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RÉSUHÉ 

Le néo-libéralism.e est-il la conséquence poli tique de 
l'individualisme méthodologique? En d'autres termes, un accord avec 
les préceptes de l' individualisae entendu comm.e mét.hode d • analyse 
des phénomènes sociaux (primauté des actions individuelles, 
importance des conséquences non voulues, refus des concepts 
collectifs) entraîne-t-il logiquement une adhésion à 
l'individualisme politique et normatif dont les néo-libéraux se font 
les champions? Ou, à l'inverse, le refus de celui-ci doit-il 
entraîner un rejet du preaier? Telle est la question qui guide notre 
exaaen des thèses centrales de trois auteurs représentatifs du 
courant néo-libéral: Friedrich Hayek, Hurray Rothbard et James 
Buchanan. L • iaportance de l'individualisme aéthodologique pour 
chacun de ces trois auteurs ne fait guère de doute: d'une part, ils 
invoquent ses vertus heuristiques à l'appui de leurs théories 
positives, ce qui bien sûr ne :manque pa::~ de rejaillir ::~ur leurs 
conclusions normatives; d'autre part, c'est au nom m.ême de 
l'individualisme méthodologique qu'ils contestent la validité des 
théories et conclusions qui leur sont adverses, arguant de 
l'irrecevabilité du collectivisme méthodologique qui inspirerait 
celles-ci. La question posée est d • autant plus pertinente qu'un 
Hayek ou un Rothbard n'hésitent pas à présenter l' individualisae 
m.éthodologique comm.e la base intellectuelle de l'indiYidualisme 
politique, qu'un Buchanan prétend établir la primauté de la liberté 
individuelle sur un fondement purem.ent méthodologique, sans jamais 
faire appel à des arguments d'ordre métaphysique ou utilitariste. Il 
conYient donc de se demander si les explications et prescriptions 
formulées par Hayek, Rothbard et Buchanan procèdent scrupuleusem.ent 
des préceptes mentionnés plus haut ou si l' on peut au contraire 
déceler dans leur argumentation le recours à des a priori extra
m.éthodologiques ou encore des glissements, voire des dérives, vers 
des modes d'explication tout autres. 

Les trois analyses qui cons ti tuent le corps de cet te thèse 
illustrent l'échec de ces auteurs à fonder leurs recommandations 
politiques sur la seule base de préaisses m.éthodologiques. Ainsi, 
l'on peut repérer chez Hayek deux m.ouvements divergents: d'un côté, 
il y a l'économiste qui argue de la capacité du marché à coordonner 
ainsi qu'à générer un grand nombre d'informations et demeure 
effectiveaent dans les bornes du programm.e tracé par les préceptes 
de l'individualisme méthodologique; de l'autre, il y a le philosophe 
social qui, prétendant généraliser l'analyse précédente à l'ensemble 
des règles et institutions sociales, propose désormais une théorie 
évolutionniste où la sélection de ces règles et institutions tient à 
l'avantage qu'elles procureront à l'ensemble du groupe et où les 
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actions de5 individu5 ne s'expliquent plus par les buts que ceux-ci 
se fixent mais par les normes qui gouvernent leur conduite. Or, 
selon que l'on privilégiera l'une ou l'autre de ces tendances, l'on 
pourra justifier des conclusions politiques différentes. Chez 
Rothbard, le recours à un mode d'explication se situant aux 
antipodes de l'individualisme aéthodologique est très net: en 
affirmant que la domination de l'Etat tient à l'emprise de 
l'idéologie étatiste sur la majorité de la population, Rothbard ne 
nous offre rien de plus qu'une théorie de la conspiration, où à des 
manipulateurs omniscients et tout-puissants répondent des victimes 
opportunément naïves. Quand il se fait l'avocat de la société sans 
Etat, Rothbard suppose cette fois des individus dont l'indifférence 
au risque est. peu crédible et en tout état de cause inco:apa tible 
avec la configuration psychologique qu'il leur prête lorsqu'il 
cherche à légitimer le rapport salarial. De toute évidence, pour un 
auteur qui se réclame de l'individualisme méthodologique, Rothbard 
se retrouve encore une fois dans une position difficilement tenable. 
Le cas de Buchanan est plus complexe: d'une part, prenant pour 
modèle l' bo•o mcono•icus.. il nous propose une analyse éconoaique de 
la. poli tique où la croissance du Léviathan moderne apparaît comm.e 
une conséquence non voulue des actions rationnelles des individus; 
d'autre part, il s'efforce d'édifier une déontologie libérale dont 
les règles procéderaient de l'individualis:ae entendu comme méthode, 
mais dont la validité ne reposerait aucunement sur une préférence 
pour l'individualisme entendu comme norme. Pour faire du contrat 
social la source du droit et non l'inverse, Buchanan se doit de 
postuler l'égalité absolue de toutes les préférences, de professer à 
l'égard des valeurs un agnosticisme radical et de poser l'existence 
d'un consensus comme unique critère de justice, mais il ne peut en 
définitive justifier le statut privilégié qu'il attribue au 
consensus autrement qu'en invoquant un critère d'ordre axiologique 
et en accordant un poids supérieur aux préférences présentes sur les 
préférences passées. 

Il est donc exact de dire qu'individualisme méthodologique et 
individualisme politique sont logiquement indépendants: celui-ci ne 
peut être déduit de celui-là; il est possible de souscrire aux 
principes de l'individualisme méthodologique sans pour autant 
adhérer au credo libéral. Toutefois, en raison des parallèles qui 
existent entre les prescriptions de l'approche individualiste et 
certains éléments de l' argUJD.entaire libéral, on peut dire que les 
auteurs libéraux bénéficient d'un effet idéologique qui conforte 
leurs conclusions normatives lorsqu'ils invoquent l' individualisae 
méthodologique. De façon plus générale, on peut considérer que 
l'entreprise de Hayek, Rothbard et Buchanan s'apparente, quoique de 
façon plus subtile, à celle des rationalistes et des utilitaristes 
qui cherchent à établir un libéralisme scientifique. Dans les deux 
cas, on retrouve la même volonté, sinon de circonvenir complètement 
la nécessité du choix éthique, du moins de :ainimiser l' importance 
des conflits entre les valeurs. 



TABLE DES HA.TIÈRES 

Page 

REl'IERC IEnEN'I'S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ii 

RÉSM ........................................................ iv 

TABLE DES lfATIERES ............................................ vi 

IN'I'RODUCTION ................................................... 1 

CHAPITRE I. NÉO-LIBÉRALISHE ET NÉO-LIBÉRAUX .................... 6 

CHAPITRE II. DE L'ANALYSE CRITIQUE DU NÉO-LIBÉRALISJ:1E . . . . . . . . . 19 

CHAPITRE III. PROPOSITIONS ET LIHITES ......................... 45 

CHAPITRE IV. QU'EST-CE QUE L' INDIVIDUALISHE 11É'I'HODOLOGIQUE? ... 57 

CHAPITRE V. INDIVIDUALISHE 11ÉTHODOLOGIQUE ET 
INDIVIDUALISHE POLITIQUE ...................................... 90 

CHAPITRE VI. FRIEDRICH HAYEK ou L'ÉLOGE DE L' IGNORANCE ........ 119 

1- Une thèse à portée restreinte: le marché et la 
coordi~tion des connaissances individuelles ......... 138 

2- Une thèse à portée générale: la sélection culturelle 
des règles et des institutions ....................... 182 

CHAPITRE VII. :rmRRAY ROTHBARD ou LA SOCIÉTÉ SANS ÉTAT ......... 233 

1- L'État selon Rothbard: une théorie de la 
conspira ti on ......................................... 242 

2- La société sans État: un projet utopique ............. 266 

CHAPITRE VIII. JAHES BUCHANAN ou LÉVIATHAN, C'EST NOUS ........ 301 

1- L' individualisae méthodologique selon Buchanan ....... 310 

2- L'analyse économique de la politique ................. 320 

3- Le contrat social: aettre Léviathan aux fers ......... 336 

CONCLUSION .................................................... 372 

BIBLIOGRAPHIE ................................................. 385 



INTRODUCTION 

Le travail qui suit consiste en un exaaen critique des thèses 

centrales de trois auteurs néo-libéraux (Friedrich Hayek. llurray 

Rothbard et Ju.es Buchanan) à la luai.ère de l'approche qu'ils 

prétendent seule appropriée à l'étude des phénoaènes sociaux. 

l' ii'xtiFidœlis•e •étbodologique. L' iaportance de l' individualisae 

aéthodoloqique pour chacun de ces auteurs ne fait guère de doute: 

d'une part. ils invoquent ses vertus heuristiques à l'appui de leurs 

théories positives. ce qui bien sûr ne .anque pas de rejaillir sur 

leurs conclusions noiJIS. ti ves; d'autre part. c' est au noa aêae de 

l' individualisae aéthodoloqique qu'ils contestent la ftlidité des 

théories et conclusions qui leur sont adverses. arguant de 

l'irrece'Yabilité du collectivisae ou du holisae aéthodoloqiques qui 

inspireraient celles-ci. Or. la place essentielle qu'occupe 

l' individualise aéthodoloqique dans la d~mrche intellectuelle de 

ces auteurs souligne de .ani&re encore plus évidente son caractère 

hauteaent probl~mtique: en effet. loin de pouvoir être r6duit au 

aodeste statut d'outil heuristique. l'individualise aéthodoloqique 

cons ti tue une construction intellectuelle coçlexe. iaplici teaent 

porteuse d'a priori ontologiques relatifs ~ l'individu et &. la 

soci~té. Qu'un dispositif aussi probl~tique occupe une place aussi 

stratégique. voilà qui devrait suffire~ justifier l'exu.en que nous 

allons entreprendre. 
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Deux positions syaétriques doivent toutefois être écartées dès 

le départ. L'une confom ou assiaile imividualisae aéthodoloqique 

et iniividualisae politique. au point de ne voir dans le preaier 

qu'une sorte de subterfuqe destiné à parer le secom de 

l'intiaidante autorité de la science. Ainsi. John O'Neill reproche

t-il à 1' iniividualisae aéthodoloqique défemu par Hayek et Popper 

d' occulter la di vision de la société en classes et la distribution 

inégale du pouvoir qu'entraînerait le fonctionneaent du .arché1. ln 

fait. ce contre quoi O'Neill en a. ce sont les positions politiques 

de Hayek et Popper; coDe ceux-ci seablent lier la défense de 

l'iniividualisae aéthodoloqique à celle du libéralisae. O'Neill 

estiae que le refus de celui-ci doit entraîner le rejet de celui-là. 

nais ce point de vue est difficileaent défendable pour deux raisons 

très siaples: a) il est possible d'expliquer des phénoaènes coDe la 

di vision de la société en classes et la distribution inégale du 

pouvoir sans pour autant renoncer à l'individualisae aéthodoloqique; 

b) les auteurs qui se sont attaqués à de tels problèaes de ce point 

de vue n'ont pas nécessaireaent adopté des conclusions politiques 

identiques à celles de Hayek et Popper. L'autre position ériqe pour 

sa part une frontière étanche entre l' individualisae aéthodoloqique 

et 1' individualisae politique. Rayaom Bo'l.l1on et françois Bourrica'l.l1 

expriaent cette distinction de façon très nette lorsqu'ils écrivent: 

1 •(Methodological in<ti~dualism) obscures the pbenomenon ot the distribution of 
powr Ybich. un<ler market con<titions, belongs to some in<tivi<luals only, and not aU. In 
other 'W!'ds, the c14s:r<listri1>ution of pner and social privïlele is o1>scure<11>y 
methodological in<livi<lualian •. john O'Reilt "Scientian, llistoricism and the Pro1>1em ot 
Rationatity·. in O'Reill. e<L llod&r or lrldiFidUIIJislllmd CoJJtJctiFisJIJ. London. lleineman. 
1973. p.16. Souligné per l'auteur. 
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•L'individualisae aéthodoloqique et l'individualisae tout court 

entretiennent le aêae rapport que le chien constellation céleste et 

le chien animal aboyant, c' est-à -dire aucun rapport ( ... ) •1. Ce 

point de vue est encore plus discutable que le preaier: d'une part, 

cet te aff inm ti on péreaptoire passe sous silence le problèae posé 

par le fait que de nollbreux tenants de l' imi vidualisae 

aéthodoloqique adaet tent que leur adhésion à celui -ci et leur 

préférence pour les idées libérales ne sont pas coaplèteaent 

indépendantes; d'autre part. il est à la fois paradoxal et piquant 

de voir Boudon et Bourricaud, lorsqu'ils contestent des thèses 

auxquelles ils reprochent leur holisae, ne pas hésiter à présenter 

celui-ci comae un prolonqeaent des vues politiques de ceux qui y ont 

recours2. Les deux positions, bien que sy.aétriqueaent opposées, ont 

pour point comaun de postuler l'univocité de l'imividualisae 

méthodologique et de nier par là son caractère problé.a tique : pur 

écran dans un cas, il devient pure aéthode dans l'autre. 

Il est pour le aoins cavalier d'écarter aussi so..aireaent les 

interroqa ti ons nollbrewses et di verses que n'a pas .anqué de faire 

surgir l' imi vidualisae aéthodoloqique depuis que Hayek et Popper 

s'en sont faits les défenseurs ailitants. Dans le travail qui suit, 

1 Boudon, Raymond et François Bourriœud, J)ictiorulllint criti(/UI! dtt 111 socioJogi~ Peris, 
Presses universitaires de Franœ, 1986, p .309. 
2 Rotons que Boudon est parfois plus nuancé et admet l'existenœ d'une continuité entre 
l'individualisme méthodologique et une certaine attitude politique: •(...) il est difficile 
d'insister sur la œmplexité des effets produits par l'agrégation des actions indiViduelles 
sans être sensible aux risques que rom portent les projets globaux de réforme sociale.· 
Le liiJI'J'* n septembre 1981, recueilli dans 1.8 Jogigue du SOt..'iiJ/.. Paris, Hachette, 1983. 
p.329. 
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quatre grandes questions retiendront notre attention. Les deux 

preaières, qui feront l'objet des chapitre IV et V, ont trait au 

progra101e de l' indi vidualisae aéthodoloqique: 1) Peut-on id en tif ier 

une série de postulats ou d'assertions partagés par l'enseable des 

auteurs qui se réclaaent de l' individualisae aéthodoloqique? 2) 

Couent décrire les re la ti ons qu' entretiennent indi vidualisae 

aéthodoloqique et indi vidualisae poli tique dès lors que l' on se 

refuse à postuler un lien de déduction nécessaire entre les deux ou 

à n' y voir qu'une •pure et sillple hoaonyaie • ?1. Les deux autres 

questions, qui seront traitées dans les chapitres VI, VII et VIII, 

portent pour leur part sur la aise en œuvre de l' indi vidualisae 

aéthodoloqique par Hayek, Rothbard et Buchanan: 3) Les théories 

positives de ces auteurs, autreaent dit les explications proposées 

par eux de divers phénoaènes sociaux, sont-elles toujours le produit 

d'une analyse conforae aux exigences de l'individualisae 

aéthodoloqique? 4) Leurs conclusions non.atives, autreaent dit les 

positions politiques qu'ils présentent coue déduites de ou du aoins 

conforaes à ces théories positives, sont-elles fid~les aux postulats 

de l'approche dont ils se r6claaent? Répondre à ces questions 

peraettra non seuleaent d'éclairer la coaplexité et 1' aabiquité de 

1' individualise aéthodoloqique, mis aussi d'éprouver la cohérence 

interne des thèses de Hayek, Rothbard et Bucbanan et de vérifier si 

1 Jemprunte œtte expression à A18in Boyer. Voir IJ'JdiFidu8JistrJe metJJO<blogi([Ue et 
indiFidu8JistrJe poHtio[U4 cahier <l'épistémologie n28902, Université <lu Québec à 
Montréal, 1989, p.l. 
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un accord avec leur perspective aéthodoloqique conduit 

nécessaireaent à une adhésion au projet politique néo-libéral. 

Avant d'aborder ces questions, certaines remrques 

préliainaires s'iaposent toutefois et c'est à elles que seront 

consacrés les trois premiers chapitres. Nous co .. encerons par 

définir ce que nous entendons par néo-libéralisae et indiquer 

suivant quels critères Hayek. Rothbard et Buchanan ont été juqés 

représenta tifs de ce courant. Puis. nous soulignerons les 

difficultés auxquelles s'est souvent butée l'analyse critique du 

néo-libéralisae et justifierons notre choix de nous livrer à une 

cri tique interne ou ilulanente des thèses de ces auteurs. Enfin, nous 

énoncerons les propositions que nous nous faisons fort de déaontrer 

dans le corps de ce travail et préciserons les liaites dans 

lesquelles celui-ci s'inscrit. 



CHAPmE I 

NID-LIBtlœ.Ism: ET NtO-LIBOOUX 

Essai de définition 

Celui qui se propose d' étudier un courant d' idées a 

nécessaireaent pour tâche preaière de le déliaiter. de le spécifier 

et de le définir. Si. en raison des connotations positives ou 

négatives qui s'y rattachent. le noa que l'on accole à un courant 

constitue un enjeu d'ordre rhétorique. il n'en va pas de aêae sur le 

plan stricteaent analytique: l't.portant est qu'une étiquette 

peraette la discussion, en identifiant un certain noabre de thèaes 

distincts et un corpus d'auteurs représentatifs. On entendra ici par 

néo-libéraux tous ceux qui. au no• de la liberté imi viduelle et à 

l'instar d'un Friedrich Hayek ou d'un llilton !'riedwm. d'une part 

prônent une réduction de l'intervention étatique (non pas seuleaent 

dans l'activité éconoaique .ais bien dans l' enseable de la vie 

htu~aine) et de l'autre présentent le .arché co.ae la structure 

garantissant le ai eux la satisfaction de la plupart des besoins 

(certains services. co .. e la police ou la défense nationale. 

deaeurant du ressort de l'Etat, du aoins pour ceux des néo-libéraux 

qui ne versent pas dans l'anarcho-capitalisae). Cette 

caractérisation so..aire rejoint celle de Georqe Nash qui parle des 



7 

"libéraux classiques• ou des •libertariens•1. •qui s'opposent à la 

aenace que fait peser sur la liberté. l'entreprise privée et 

l' individualisae un Etat en expansion constante•2; parai ces 

libertariens. il classe bien sûr Hayek et Friedman. aux côtés de 

Ludvig von lfises et lfurray Rothbard. De ceux-ci, Nash distin;Jue d'un 

côté les traditionalistes qui. tels Russell Kirk. Leo Strauss ou 

Robert Hisbet. •appellent au retour des absolus éthiques et 

religieux traditionnels. et au rejet du 'relativisae' qui a 

prétenduaent corroapu les valeurs occidentales. créant ainsi un vide 

insupportable destiné à être comblé par des idéologies 

déaoniaques•3. de l'autre côté. •1es anciens radicaux influents des 

années 30• qui. coue Jaaes Burnhall. Frank Heyer ou Vhittaker 

Chaabers. prêchent désoraais •un anticouunisae évangélique et 

llili tant • 4. Il y a là. nous dit Nash. trois raaeaux d' un large 

aouveaent intellectuel conservateur. raaeaux qui parfois se 

rej oignent (par exeaple dans leur aversion couune à l' endroit du 

socialisae et du couunisae) et parfois s'éloignent (coue en 

téaoiqnent les inquiéttdes syaétriques qu'éprouvent les 

traditionalistes devant •l'Etat neutre et aqnostique•5 des libéraux 

et ceux-ci à l'endroit du dirigisae aoral de ceux-là). Ces 

1 En dépit de son inélégance, nous utiliserons dans ce texte le néologisme Ji/.lertsrien de 
préférence au mot Jitrertaire, certes plus agréable à l'oreille mais historiquement 
associé à l'anarehisme soeialiste. 
2 Hash. George. 11le Corl.rerFBUw lnteUectutlJ llo'Ff!Dlent irJ .4meriœ .rirJœ 1945.. Hev 
York. Basie Books. 1976. p.m 
3 //)id 
4 //)id 
5cette expression est empruntée à Pierre Manent Les Jiltértlur. t.I, Paris, Ha<:hette, 1986, 
p.40. 



8 

distinctions concordent avec la définition que Stephen Newaan donne 

du courant libertarien: •'Ihe tvin pillars of libertarian ideoloqy 

are antistatisa am capitalisa•!. Adoptant une perspective plus 

épistéaoloqique, lfaurice Laqueux eaprunte au vocabulaire d' lare 

Lakatos pour contraster les •proqraaaes de recherche• néo-classique 

et néo-libéral, fondés respectiveaent sur les idéaux de la 

•concurrence parfaite• et du •laisser-faire•2. Dans un article à 

tous égards francheaent hostile au néo-libéralisae et au néo

consena tisae, Andrew Besley trace pour sa part de chacun d' eux un 

in}énieux idéaltype. Alors que le prellier a pour traits distinctifs 

{1) l'individu, (2) la liberté de choix, (3) la société de aarché, 

{4) le laissez-faire et (5) le qouvemeaent •ini.al, le second se 

caractérise par une insistance sur (1) la nation, (2) la hiérarchie 

et la subordination, (3) la société disciplinée, (4) l'autoritarisae 

social et (5) le qouvemeaent fort3. On peut bien sûr discuter les 

traits ici retenus (le néo-consena teur n'appréciera quère l' i.Mqe 

de Père fouet tard qui s' en déqaqe); Besley lui -aêae es tille que néo

libéraux et néo-consenateurs représentent deux aspects d'une aêae 

•nouvelle droite• et que •1a pratique politique de la nouvelle 

droite, telle qu' elle s' incarne par exeaple dans le tha tchérisae, 

coabine (ces) deux aspects•4. nais l'opposition dessinée par Besley, 

1 NeYman, Stephen L., l.ibtmiJi.rlll« Vit s End Ithaœ. Cornell University Press, 1984, 
p21. 
2 Mauriœ Lagueux, Le néo-JiiJéraJistJJe œt/lllle }'lTJ6rii/'JU/le de rec/J6rdle et œt/lllle 
idéologie.. œhier d'épistémologie ni 8811, Université de Montréal, 1988, p 21. 
3 AndrevBesley, "The NevRight, Social Order and Civil Uberties·, in Le'ritas, Ruth. ed., 
Tbe ldt!ologyot'tbeNerRigllt NevYork, PolityPress, 1986, p.1'13. 
4 Ibid. 
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l' antinoaie qu'identifie Laqueux, les distinctions de Nash et la 

définition de Newaan. nonobstant les points de vue différents de ces 

auteurs. indiquent bien une direction, une façon de penser, bref une 

vision du aonde caractéristique des néo-libéraux. 

Ce sur quoi du reste les intéressés eux-aêaes insistent. Ainsi, 

dans un texte dont le titre révèle claireaent l' intention de se 

dé.arquer d'un courant auquel on l'identifie souvent,(•Why I Aa Not 

a Conservative•) Hayek écrit: 

I soaetilles f eel tha t the aost conspicuous 
attribute of liberalisa tbat distinquishes it 
as auch f roa conserva tisa as f roa socialisa 
is the viev that aoral beliefs concel'llin1 
.atters of conduct wbich do not directly 
interfere vith the protected sphere of other 
persons do not justify coercion1. 

Dans un article au titre tout aussi évocateur ( •confessions of a 

True, Self -conf essed - Perhaps the Only - 1 Neo-conserva ti ve 1 
•), le 

chef de file des néo-conservateurs aaéricains, IrviD;J Iristol, 

déclare pour sa part : 

Heo-conservatives, though respecting the 
.arket as an econoaic aecbanisa, are not 
libertarians in the sense, say, tba t ltil ton 

1 Hayek, friedrich, l'IJe CorJstitutiOI'l or Lil:tl!rty, Chicago, The University of Chicago 
Press, 1960, p.402. n vade soi que ni cette citation ni le texte dont elle est extraite 
n'épUisent la question des üens entre la pensée de Hayek et le conservatisme. 
L'ambivalence de Bayet à cet égard sera examinée <lans le chapitre VI. 



!'ried:aan e.M friedrich À. von Hayek are. À 

conserva ti ve velfare sta te - wha t once was 
called a 'social in5urance' state is 
perfectly consistent vith the neo-
conservative perspective1. 

10 

Il apparaît donc fondé de distilçuer le néo-libéralisae du néo

conservatisae, d'y voir un courant d'idées ayant sa loqique propre. 

ses objectifs spécifiques et ses a priori distinctifs. Certes, le 

néo-libéralisae est .arqué par l'hétéroqénéité2. Sur le plan 

poli tique, l' Etat aini.al de Robert Hozick diffère tout autant de 

l'Etat liaité de Jaaes Buchanan que de l'aœrcho-capitalisae de 

~ray Rothbard. Sur le plan éthique, l'un proclaae l'inviolabilité 

des droits naturels. un autre invoque le contrat social unaniae, un 

autre encore trouve dans une lecture de l'évolution sociale l'assise 

de ses convictions. Sur le plan aéthodoloqique, il y a loin, coue 

l'a aontré Jacques Peltier3. entre le subjectivisae radical d'un 

nïses ou d'un Hayek et le positivisae ailitant d'un fri~. ~is 

si. coue tout courant d'idées. le néo-libéralisae est pour une part 

construction a posteriori de l'analyste ( c' est ce dernier qui en 

1 Kristol, lf"riDI. R611ectiODS of' Il NtJO-l'IJrJstlrYFt: Hev York, Besic Books, 1983. p .73. 
2 Plutôt que per l'incohérence comme le suggère André Vachet chez qui, il est wai. 
l'étiquette •néolibéraliste • n'a pas la même acception qu'ici. La cohérence est en effet 
une exigence à laquelle seuls des indhi<Jus pe1nent satisfaire (sur ce point, voir 
Matalon, Benjamin, DATin/.. ezp/J"guer; pdFDir. Paris. Armand Colin, 1988. p.136). Du 
reste, en rassemb181lt, comme le fait Vachet, une collection d'auteurs dont la seule 
caractéristique commune indiscutable est d'appartenir au même siècle. on ne dewait 
guère se surprendre d'y troU'9el' ,a plus grande incohérence· Voir L 'idtfolo6ie Ji/JéraJe, 
Ottaft. Presses de l'Université d'Ottaw. 1980 (1970). p.29. 
3 jacques Peltier, -sée-Autrichiens et néo-classiques: unité idéologique et opposition 
méthodologique à l'intérieur du néo-libéralisme·, in Bea'lldry, Lucille et Lizette jalbert, 
dir ., Les llliÎtlllllOrpbOSIIS de Ill~ Jiltérll16. SUr 16 nlfo-Ji~Jtfn~Ji.r~/le «tœl. Sillery, 
Presses de l'Université du Québec, 1988, p.139-1:>6. 



11 

fixe les liaites, qui décide d'y inclure ou d'en exclure tel ou tel 

auteur), cette construction n'est pas pour autant arbitraire, 

puisqu'elle se fonde sur un noyau doté d'une existence objective1. 

Ce noyau, c'est ce qu'on pourrait appeler la double devise des néo

libéraux: •aoins d'Etat, plus de .arché•. 

Néo-libéralisae et libéralisae classique 

liais parler de J'Jéo-libéralisae signifie-t-il que des auteurs 

cooe Hayek et Friedman renouvellent radicaleaent la doctrine des 

Locke, Slli th et autres pères f oma teurs? Plusieurs coaaenta teurs, 

cédant au plaisir douteux de l' étiquetage, préfèrent parler, non 

sans ironie. de paléo-libéraux ou encore de rétro-libéraux2. Hev.an, 

qui reproche lui aussi aux néo-libéraux d • être anachroniques, 

rat tache ce courant è. une lon;rue tradition an ti -éta tiste3, mis 

refuse d'y voir un st.ple prolonqeaent de cette tradition. Il 

affirae: •the libertarian vorld view bas been sbaped in response to 

the New Deal and the rise of the welfare state -the dra.atic qrowth 

of social proqraas and entitleaents in the 60s tbat vastly expamed 

1 "Something becomes objeetive (. . .)as soon as ft are conYinœ<l that it emu in the 
minds ofothers in the rame form that it <1oes in ours, and that ft œn think aboutit and 
discuss together·. Armand Borel. "Mathematics: Art and Science·, Allltllii//Jilliœl 
bJte14:,D'I1Dœ. 5. n24, 198'3, p.13, cité par Me Closkey, Donald M., l'be Rbetoric of 
Eœttomi.:J: Madison, The University of Visconsin Press, 1~. p.~. 
2 France Giroux, "Le néo-libéralisme est-il un rétro-libéralisme?· in Beaudryet jalbert, 
op. dl, p2Z1-731. Dans son antholoaïe. André Uebieh, à l'instar de Vaehet, utilise le 
mot néo-libéralisme comme un simple repère temporel. Voir 1.6 Ji~ darsique.. 
Sillery, Presses de l'Université <JuQuél>ee, 1986. 
3 HeYman mentionne Thomas Paine, William Go<hrin, Lysan<Jer Spooner, Benjamin 
Tucker et Albert Jav Hoek. 
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the size and scope of qovernaent•1. Il nous seable excessif de faire 

du néo-libéralis:ae une répol'JSe à l'Etat-Providence et aux :aesures 

sociales de l'après~erre. Ce qui est frappant, c'est bien plutôt 

le fait que le développeaent puis les difficultés de l'Etat-

Providence ont confiraé des appréhensions depuis longteaps présentes 

chez bien des libéraux. Coue l'a rappelé opportunéaent Pierre 

nanent. •loin de représenter une nouveauté, la critique sévère de la 

gestion par l' Etat de la vie sociale est la résurgence d' un thèae 

consubstantiel au libéralisae•2. Tocqueville par e:reaple ne fut-il 

pas un infatigable •critique de l'adainistration•? En fait. c'est la 

popularité nouvelle de ce thèae qu'expliquent les ratés de l'Etat

Providence; le thèae lui-aêae a une peraanence que Hew.aan :aésestiae. 

Le préfixe néo étant courauent associé à l' idée de 

révisionnisae, on peut adaet tre qu' en toute logique, le terae de 

néo-libéralisae convient sans doute ai eux à ce qu' on a appelé 

parfois le libéralisae social, ce courant qui s'est affiraé chez des 

auteurs coue Green ou Hobhouse, a pris corps dans les poli tiques 

publiques avec l' interventionnisae keynésien et en est venu, aux 

Etats-Unis,~ s'identifier presque coaplèteaent au aot •liberalisa•. 

Le rattacheaent de ce courant à la faaille lib6rale est 

problé• tique3, •is la nouveauté (d'aucuns diraient la rupture) à 

1 Op. dt .. p25. 
2 Op. dt .. t.l, p.ll. 
3 Manent parle du ·soci.at-übéralism.e· de Green et Hobhouse comme d'un ·amalgame·. 
Op.dt .. t.II. p.379. Les auteurs néo-übérauz insistent sur la rupture entre übérauz 
classiques et ré~onnistes et n bésitent pas à assimiler œuz-ei auz socialistes avoués. 
n est toutefois intéressant de noter qu'un auteur aum proche de Hayek que john Gray 
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l'égard du libéralisae classique est patente. Nous estiaons pour 

notre part. avec Pierre nanent. que vers le ~lieu du XIXe siècle. 

•1a qrande période créatrice du libéralisae est pour l'essentiel 

achevée•1: les qrands thèaes sont en place. les successeurs tantôt 

chercheront à préserver l'héritage, tantôt le dissiperont en 

s'orientant vers le conservatisae ou vers le socialisae. En ce sens. 

les néo-libéraux actuels (rappelons que l' étiquette a été choisie 

par couodi té) appartiennent au qroupe des héri tiers soucieux de 

sauvegarder la tradition: ils se récluent de Locke, Huile. Sai th. 

Burke2. Constant et Tocqueville plutôt que de Rousseau et des 

révolutionnaires français dont l'hubris annonce le volontarisae 

hyperrationaliste des interventionnistes et des socialistes. 

Bien entendu. chaque courant poli tique dresse l'arbre 

généalogique qui lui convient. nBis la filiation dont se réclaaent 

les néo-libéraux d'aujourd'hui apparaît justifiée et confinée 11 

co11tr11rio par le reproche qui leur est souvent tait de proposer des 

solutions d'il y a deux siècles3. Individualisae possessif ou 

propriétaire. prilauté de la liberté individuelle. égalité en nature 

reœnneit. au-<Jelà<le œ diwrœ.l'unité de la tradition libérale. Voir Lilvfr8Jism. 
Minneapolis, Uniwrsity of Minnesota Press. 1986. p . .iz-zi. 
1 Op. dt .. t. II. p.379. 
2 Burke est un ancêtre dont se réclament t81lt des libéraux que des consenateurs. Pour 
Hayek. par exemple. il s'agit d'un ·vrai-libéral. Voir •tndividualism: True and Fatse·. in 
lrJdiFi<IU8Ji.rm llDd l'œrJOIDic Ordtn; Chicago. The Uni'9e!'Sity of Chicago Press, 1948. p .5. 
Manent écrit de son côté: "Burke est aussi 'œnserw.teur' ou 'aristocratique' qu'un 
libéral peut l'être sens cesser d'être libéral( .. .)·. Op. dt. t.II. p.lO. 
3 Pour Lagueux. •quot qu'il en soit du bien-fondé d'une telle accuration.le fond de 
Writé qui la rend possible ne fait qu'accentuer la distanœ qui sépare œs néo-libéraux 
des néo-classiques•. *- dt .. p.l. 
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et devant la loi. sûreté contre l'autoritarisae toujours aenaçant de 

l'Etat. tels étaient. suivant toute une tradition d'analystes!. les 

éléments caractéristiques du libéralisme pré-révisionniste. tels 

sont les piliers sur lesquels les néo-libéraux conteaporains font 

reposer leur ••oins d'Etat. plus de .arché•. 

Sélection des auteurs 

Les auteurs que nous avons choisi d'étudier sont au noabre de 

trois: ce sont Friedrich Hayek. Jaaes Buchanan et fturray Rothbard. 

De ces trois auteurs, nous pouvons aff iraer (et ce sont là les 

critères qui ont présidé à leur sélection): 

a) Qu'ils ont chacun accordé une place iaportante à la défense 

de l' iMividualis•e cone principe •éthodoloqique: •entionnons les 

articles publiés par Hayek dans Econo~~ au cours de la querre2 et 

devenus référence obligée dans le débat sur cette question. la 

brochure de Rothbard (d'ailleurs préfacée par Bayek)3 et les rappels 

aéthodoloqiques fréquents de Bucbaœn4. 

1 Voir notamment llaçphenon, Cra'Wford Brough, 1'b6 PolitiCIIJ Tbeoryof AlrsltssiFe 
lndiFidutiJistrJ. Frol/l Hobl>es to Loc~ Oxford Oxford University Press, 1962; V achet op. 
dt. et Liebieh. op. cit Bien qu'il interprète 1 'histoire du libéralisme d'une façon 
sensiblement différente. un auteur eomme Manent s'accorde avec les pré<:édents pour 
wir dans les eara.ctéristiques mentionnées d'indiscutables traits majeurs de la pensée 
libérale. Voir son 
.Bi.rtoire inteOectueOe du Ji~e. Peris. Calmann-Lévy. 1987. 
2 Et devenus "Scientism and the Study of Society·. in Tbe Coœt~ReJifJ/ution ofS..."ien~ 
Indianapolis, Liberty Press. 1979 (1 m). p .19-182. 
3 /ndiFidutllistD lJI'ld flle Pbilosopb,voftbe Soci61 Scierla:s; Sen Inmeiseo. Cato Institute, 
1979. 
4 Voir notamment œux qui apparaissent <lans 1'11eCIIJcuJusofConserl(. Ann Arbor. The 
Universityoflliehigan Press.1962. p. Fi-Fit 3-15 et '307-322. 
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b) Que leur œuvre se distinque de celle d • autres écono:aistes 

néo-libéraux par la place qu'y occupe la pensée politique propreaent 

dite. Econo:aistes de foraation. tous les trois se sont 

proqressi veaent é.ancipés de leur spécialité professionnelle et se 

sont aêae illposé la tâche de concevoir la •société idéale•: ces 

canevas de la Cité authentiqueaent libérale sont présentés dans ~e 

Poli tictll t"~ rd er of Il Free People (Hayek) 1. ~e Lilli. ts of LiJJert.x 

(Buchaœn)2 et For À Nev Liberty (Rothbard)3. 

c) Qu'ils représentent chacun un courant différent au sein de 

la fa:aille néo-libérale. Rothbard est un anarcho-capitaliste qui 

réclaae l'abolition pure et sillple de l'Etat. Buchanan se prononce 

en faveur d'un Etat •liai té•. tamis que Hayek. réplliiant 

l' expression d'Etat llinillal. adllet que certaines fonctions 

•sociales• (notaaaent la p~oduction de biens collectifs et la 

distribution d'un revenu •iniaua garanti) puissent échoir au 

gouverneaent; ce dernier trouve la source du droit dans l'évolution 

et l'ordre spontanés (un imividu n'a de droits que dans le cadre 

des traditions et des coutuaes d' une société donnée) . alors que 

Buchanan la place dans le contrat social unani •e (les droits 

résultent d'un accord entre imi vidus rationnels) et Rothbard dans 

la na ture lnmaine (il existe des droits imi viduels inaliénables 

antérieurs à toute société)1. 

1 London. Routle<lge and X:egan Paul.1979. 
2 Chicago. The Uni'9e!'Sity of Chicago Press. 1975. 
3 HevYork. Libertarian Revievioundation.1978 (1973). 
4 Cette tripartition est empruntée à Pierre Lemieuz. Lll.roURlr'IJiJ2eté de J 'irJdiFidti. Paris. 
Presses uni'9e!'Sitaires de Iranœ. 1987. p.llQ-111. 
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Ces critères nous seablent logiqueaent liés aux deux versants 

de la problé:ma tique esquissée dans l' introduction. S'agissant d'un 

thèae cone l' imi vidualisae aéthodologique. il nous apparaissait 

nécessaire de choisir des auteurs chez qui les préoccupations 

épistéaologiques et aéthodologiques étaient particulièreaent 

évidentes. S' agissant d' autre part d' un travail abordant le néo

libéralisae en tant que courant politique. il nous seablait opportun 

que les intentions poli tiques de ces auteurs fussent net teaent 

aff iraées. Ce choix nous peraet tra par ailleurs de couvrir le 

spectre de la pensée néo-libérale : le libertarien Rothbard 

représente en effet un extrêae. tamis qu'au-delà des vues de 

Buchanan. on quitte le terrain distinctif du néo-libéralisae. Chacun 

de ces auteurs peut d'ailleurs à juste titre être considéré cone le 

représentant le plus éainent du courant auquel il appartient. 

On s'étonnera peut-être d'une différence de 16Jitiaité 

intellectuelle entre ces trois auteurs. Prix Nobel d' éconoaie en 

1974. Hayek est un esprit encyclopédique: son œuvre déborde 

larqeaent les frontières de sa spécialité et eabrasse autant la 

psychologie que l'histoire du droit ou l'épistéaologie. Couronné lui 

aussi par le Nobel (1986). Bucbenen est le chef de file de l'école 

du Public L71oice~ qui a désoœais des aeabres et des sociétés 

parentes dans la plupart des pays occidentaux. A côté d' eux. 

Rothbard fait quelque peu f iqure d' outsider ou de paria. ayant passé 
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l' essentiel de sa carrière dans un poste obscur1 et rédigeant des 

ouvrages dont le ton f orteaent polwque n • a pas 6té sans susciter 

un doute quant au caractère scientifique de ses contributions2. Il 

nous sellblai t ~~al.qr6 cela justif i6 d' inclure ici Rothbard. non 

seuleaent en raison de l'influence qu'il a exerc6e sur noabre de 

jeunes éconoaistes (aujourd'hui en aeilleure situation acadwque 

qu • il ne le fut ja~~ais) . ~~ais aùssi en raison de la place 

particulière qu'il occupe d~ la constellation n6o-lib6rale. Si 

l' on pousse au bout de sa logique le n6o-lib6ralisae. on est en 

effet conduit à se deaander s' il est possible de. se dispenser 

COJaPlèteaent de l'Etat. si toute la soci6t6 ne pourrait pas se 

résotlire en un vaste :~~arch6. Rothbard 6tant l'avocat le plus 

.articu16 et le plus acbam de cette position aœrcho-capitaliste. 

il devenait logique de l'inclure en dépit de l' 6tiquette peu 

flatteuse d' idéologue que lui épinglent noabre de ses pairs. 

Quelques aots enfin sur des exclus dont on pourrait s'étonner 

qu'ils n'aient pas 6t6 retenus. Iarl Popper. s'il s'est fait 

théoricien de l' indi vidualisae aéthodologique. a sur ce plan plutôt 

ellJ)runté que prêté à Hayek. Cmuae l' écrit Bruce Caldwell. •dans le 

doaaine des sciences sociales. Hayek n'est pas popp6rien. Popper est 

1 Rothbar<J a passé plus <1e vingt ans à Brœkl,m Po1yttlclmi~ entouré <1e marxistes et <1e 
keynésiens. Depuis 1986, il enseigne à l'université du Hevada. 
2 On pourra lire à ce sujet l'amusant article <le Gary Horth: "Vhy Roth bard V ill HeTer 
Vin the Hobel Prizer, in Black, Valter and Uewllyn B. Rockftll, Jr. eœ .• M-.. 
EœnOIIl,Y llrld Liberty.· Ess8,F:S' irJ 1/orJor or Jiutrll,F N. Rotllbtlrd Auburn (Alat>am.a). The 
Ludwig von Mise: lnstitute.1988, p.89-109. 
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un hayékien•1_ ~ilton Fried.an. incontestableaent néo-libéral et de 

surcroît éconoaiste dont les travaux ont exercé une forte influence 

(il fut lui aussi lauréat du Nobel) , ne nous apparaît pas pour sa 

part avoir contribué de façon originale à la réflexion politique 

propreaent dite2. 

1 "La méthodologie de Hayek: description. é'98lue.tion et interrogations·. in Dœtaler. 
Gilles et Diane Ethier. <tir .• FritJdricb H11,wk. Pbilosopllie.. éœnomie et poU figue.. 
Montréal. ACIAS,1988, p.81. 
2 En d'autres termes. C8pit81ism BDd FJW/I:bJrJ (Chicago, The Uni~ty of Chicago Press, 
1962) constitue une réitération des thèses classiques <lu laisseZ-faire plutôt qu'une 
rétlexion neuve. 



CHAPITRE II 

DE L' ANALYSE CRITIQUE DU Hto-LIBÉRALism: 

La littérature consacrée à l'étude du néo-libéralisae n'est pas 

coaparable. en quanti té et en qua li té. à celle qu' a suscitée le 

libéralisae classique. On trouve certes plusieurs exposés dont 

l'objectif prellier consiste à présenter. à résUJler et à expliciter 

les thèses d'une école ou d'un auteur!, .ais les ouvrages visant à 

l' exaaen critique du néo-libéralisae sont en revanche plutôt rares. 

Le livre de Hash, ci té plus haut. couvre un spectre beaucoup plus 

large et prend la forae d • une chronique: les trajectoires 

individuelles. la forJIS.tion de carrefours intellectuels. les 

liaisons et les divorces idéologiques cons ti tuent sa :aa ti ère. Il 

s'agit d'un re.arquable travail d'histoire des idées . .ais si elles 

sont décrites avec les nuances qui s' iaposent. ces idées ne font 

cependant l'objet ni d • un e:x:aaen approfondi ni d • une discussion 

serrée. 

1 Voir par exemple: Shand, A., 111e Cllpitlllist .Utem8tiW. Somerset Yheatsheaf Books, 
1984; Lemieur, P., Du Ji/:tlfr8Jisme 81 Niardlo-aJpit8Jism~ Paris, Presses universitaires 
de Franœ. 1983 et L mardlo-capitiJJistrJ~ 1988; Henri Lepege, D!JtJJ8irl Je C~~PitiJJistrJ~ 
Paris, Hachette.1978 et f)em8ÙJ JelilténtJi.rtrJ~ 1980; Remo, P., L8sociètédedroitselorJ 
F~. H8,Fffk. Paris, Presses universitaires de Franœ, 1988; Butler, E., H8~k,lfeYYork, 
Universe Books. 1983. 

1 
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Le néo-libéralisae: critique interne ou critique externe? 

En calquant tm.e distinction énoncée par Boudon et Bourricaud à 

propos de l' é~luation des théories scientifiques. il est possible 

de repérer. chez les auteurs qui se sont livrés à l'analyse critique 

du néo-libéralisae. deux approches fort différentes. Ce que nous 

appellerons la cri tique ertem~ prem essentielleaent deux f oraes : 

soit elle porte sur le contenu positif du discours exaainé et en 

conteste les thèses au noa d'tm.e lecture du réel prétemuaent plus 

adéquate. soit elle porte sur son contenu nor.tif. opposant aux 

~leurs défemues par son auteur d'autres juqées préférables. Par 

contraste. la critique interne ne prem pas pied sur lm refus: elle 

se préoccupe essentielleaent des concepts et de la logique du 

discours étudié. son but est d'éprouver la recevabilité des preaiers 

et la cohérence de la secome2. 

Dans son ouvrage, •1e preaier à exaainer l'enseable des 

théories libertariennes•3. Rewmn recourt successiveaent aux deux 

foraes de ce que nous appelons la critique externe. En effet. le 

principal reproche qu'il adresse aux néo-libéraux. c'est de proposer 

1 Boudon et Bourriœud détinissent la critique externe comme ,a confrontation des 
théories. dans leurs prémisses et leurs conséquences. awc les données de 
l'obsenation •. *· dl, p.430. Comme les travaux des auteurs que nous étudions 
comportent tous une dimension normative importante, il nous a semblé raisonnable 
d'élargir ici la portée de cette expression. 
2 Boudon et Bourriœud définissent la critique interne comme ,a critique de la 
cohérence des propositions composant une théorie. de la recevabilité des concepts 
ufitisés, etc.· 1/:oid 
3 Op. cit .. p.ll. 
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•une politique de laissez-faire appropriée à une économie de petits 

colUlerces mais déplorableaent naïve dans une ère de capi talisae 

corporatif u 1. Il s' aqi t là d'un arquaent colUlun2 qui a toutes les 

apparences de l'irréfutabilité; il est pourtant. de la façon ~ont le 

présente Newman. irrecevable: en effet. nulle part dans son ouvraqe 

celui -ci ne discute-t-il les vues néo-libérales sur le rôle de 

l'Etat dans la formation et la consolidation des monopoles. sur les 

effets pervers des interventions qouvemeaentales à l'encontre des 

prétendus aonopoles privés et sur le paradoxe qu'il y a à vouloir 

reaplacer ceux-ci par des aonopoles d'Etat encore plus puissants3. 

Or, co .. e l'a écrit Laqueux: 

1 Ibid., p.l61. 

en ce qui a trait à la question des 
aonopoles, les néo-libéraux, Hayek et 

FriedJian en tête, ont adopté une po si ti on 
fort peu équivoque. Pour eux. l' iJlportant 

n'est pas d'adopter des politiques anti
cartel, mais bien plutôt d • exiger que l'Etat 

cesse de soutenir les aonopoles. S'il faut en 
croire ces auteurs, les seuls aonopoles 

2 Par exemple: ·n 'est-œ pas une comparaison forcée que de rapprocher la situation du 
temps de Smith où il y a~t beaucoup de petits producteurs - donc une situation de 
marché presque parfait - de la situation actuelle où l'organisation de la société est fort 
plus (sic) complexe, car il y ade nos jours d'énormes œrporations·. Giroux, 1«. dl, 
p2Zl. 
3 Sur les thèses néo-libérales relatiws aux monopoles. voir: lrie<lman. M., C8pit8lism 
MJdFreedooJ.. op. dt .. p.l19-136; Hayek, f., "The Meaning of Competition· et ·yree· 
Enterprise and Competitive arœr·. in lrldi"F'iduttJistJJIJI'ld EœnOIIlic IJrd6r.. op. dt .. p.92-
106 et 107-118, ainsi que 111e PoJitiœJ IJrder ol's Free Pllople.. op.cit .. p.83-88; Roth bard, 
M., AJrmr MJd JltJrket. Kansas City, Sheed Andrew and McMeel Inc., 1970, p.37-42 et 
MllrJ.. l'œrJODJ,VMJdS18(4 Los Angeles, Rash Pul>lishing, 1970 (1962), p.56()-660. 
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Le reproche foraulé par Hewaan ne pourrait être accepté que si les 

vues susaentionnées avaient fait l'objet d'une réfutation en bonne 

et due forae. On pourrait donc dire qu'il y a déséquilibre ou 

disproportion entre la cri tique qu' adresse Hewaan et les arquaents 

dont il dispose pour l'étayer. Condaaner les vues néo-libérales en 

raison de leur inca pa ci té prétendue à prendre la juste aesure des 

dangers que posent les aonopoles suppose en outre que l' on puisse 

sur ce point avancer une théorie plus convaincante. En soue, si 

l'on souhaite confronter les thèses néo-libérales avec les données 

de l'observation, deux conditions sont requises: 1) il faut 

présenter correcteaent les thèses en question, ce que Hev.aan, on l'a 

dit, néglige de faire; 2) il faut présenter égaleaent (ou du aoins 

faire référence à) un cadre d'analyse plus satisfaisant, qui rende 

co:çte des données invoquées à l' encontre des thèses contestées, ce 

que Heuan néglige égaleaent de faire2. Le aêae problèae apparaît 

chez Dorval Brunelle lorsqu'il fait grief à Hayek de •son entêteaent 

à ne voir dans l' accroisseaent de l' interventionnisae qu'un cuaul 

d'erreaents lié à un surcroît de théorisations, au lieu d'y repérer 

1 *· dt .. p.ll. 
2 La référence au ·capitalisme corporatif" peut difficilement être <:onsidérée comme 
l'esquisse d'une théorie rivale. d'autant plus que certains des néo-libéraux que critique 
He11man s'appuient sur les travaux des historiens •révisionnistes· qui sont à l'origine 
de œ concept. Voir par exemple les références de Roth bard à G. Kollro et J. Y einstein 
(PoFflr8D.dJ/81"ket op. at. pzn.>. 
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le chennsent d'un processus historique•1. lfais si Hayek a tort 

d • offrir une explication •idéoloqique•2 du d6veloppeaent de 

l' interventionnisae. que nous propose Brunelle de son côt6? Il 

deaeure fort discret sur ce sujet. se contentant d • 6voquer •1e 

réseau des intérêts qu'ont des groupes. des strates. des classes et 

des coteries dans la défense de certaines valeurs. de certains 

théorèaes ais en place ( ... ) par les Mitres l penser que ces 

groupes( ... ) se sont dannés•3. CQ~Prenne qui pourra! Certes. il se 

peut que Henan et Brunelle aient raison. il se peut que les n6o

libéraux sous-estiaent la puissance des grandes corporations 

éconolli~es. il se peut que l' interventionnisae ne s • explique pas 

d • abord par le trioaphe de certaines id6es4. Ce qui nous seJible 

. éJlineuent contestable. c • est que Henan et Brunelle dftWI!nd ent au 

lecteur de leur accorder un cr6dit qu'eux-aêaes refusent aux auteurs 

dont ils contestent les vues. In ne présentant pas d'explications 

concurrentes (ou du aoins en ne se r6f érant pas l de telles 

1 Donal Bnmelle. "Libéralisme. néo-libéralisme. Etat de droit: une vue d'ensemble 
critique·, in Beaudryet jalbert, op. dt. p.'16. 
2 "Many schoten main tain some form of the ldeology Hypothesis to explain the eroYth 
of govemment. the ides. is that true belie'9el'S, committed to a vision of the Good Society, 
ha-ve sought and obtained expanded go-.ernmental pcnrers in order to shape social 
realityin conformity'Vith their ideals·. lfiW, Robert, Crisislll'JdLeFilltbsrJ. Oxford, 
Oxford Uni-versity Press, 1987, p.15. 
3 Loc. dt. p.Tl. Si cette phrase signifie que des uoupes a'9aient des intérêts matériels 
au dé-veloppement de l'interventionnisme. non seulement cette thèse est-eUe benate 
tant que l'on n'a pes identifié les eroupes en question, mais de plus elle est parfaitement 
conforme aux thèses néo-libérales. Voir Roth berd sur le rôle des intellectuels (For A 
Ner Li~Ji~rt1: op. dt. p.54-69); Hayek sur celUi des expertS (TM Ctmstitutiorl of Li/Jer'ty.. 
op. dt. p.290-291 ); quant à l'éœle du PubUc Cboi~ non seulement ses tenants 
s'accorderaient-ils. mutatis mut81'Jdis; avec l'idée vague de Bnmelle. mais ils ont sur lUi 
l'awnœge énorme de disposer d'une théorie qUi explique le phénomène. 
4 Higgs. par exemple, reconnaît que l'idéologie a joué un rôle important dans le 
dé-veloppement de l'interventionnisme, mais refuse toute théorie monocausale de œ 
développement. 
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explications, car il n'est pas question d'exiger d'un texte critique 

qu'il les présente in extenso), tous deux se placent d'eux-aêaes en 

po si ti on d' infériorité, leurs adversaires ayant sur eux l'avantage 

de forauler des thèses plus claires. Hew.an et Brunelle eussent-ils 

énoncé une théorie ri va le, il n' est certes pas sûr qu' ils eussent 

convaincu pour autant : :aais è. tout le aoins leur cri tique n'aurait 

pas été bancale et les faits qu' ils reprochent è. leurs 

interlocuteurs d'ignorer ou de sous-esttaer (les aonopoles, les 

intérêts :aatériels de tel ou tel groupe) auraient été situés dans un 

cadre pouvant leur donner sens. Souvent, on doute d' une théorie 

parce qu'elle ignore ou sous-esttae des faits qui nous selablent 

taportants; :aais ces faits n' ayant d' illportance que dans une 

certaine perspective, il est essentiel de présenter celle-ci. 

Lorsqu'il déplore par ailleurs que le néo-libéralisae •refuse 

d' adllet tre l' existence d • un intérêt 'public' distinct de la soDe 

des intérêts iDiividuels, privés•1, Hew.an se retrouve sur un 

terrain encore plus délicat. car, l' intérêt public étant 

•1• Arlésienne• des penseurs politiques, Hew.an ne parvient pas è. le 

définir. Il se contente d'aff iraer: •Poli tics, understood in te ras 

of collective purpose, invites us to consider the public qood before 

our private desires•2. La faiblesse de cette position est patente: 

alors que les néo-libéraux s'appuient sur •un ressort uni ver sel et 

1 Op. dt .. p.161. 
2 //)id, p .164. 
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puissant de l'action huaaine"1 -l'intérêt personnel-, Newman ne peut 

justifier sa conception positive de l'intérêt public qu'en postulant 

des hommes aeilleurs sans expliquer comaent ils le deviendront. 

Se retrouvent dans une position siailaire ceux qui reprochent 

aux néo-libéraux de •tolérer les inégalités socio-éconoaiques•2, de 

ne pas se préoccuper de la •justice sociale•3, de ne pas reconnaître 

•1e droit à la sécurité sociale et le droit au travail•4 et de ne 

défendre que •1es droits de l'individu abstrait•5. En effet, de leur 

propre aveu, les néo-libéraux reconnaissent l'inévitabilité sinon la 

nécessité des inéqali tés socio-éconoaiques, ils ne voient dans la 

justice sociale qu'un concept vide de sens, ils contestent le bien

fondé des droits dits sociaux et lient le caractère juste des lois à 

leur abstraction. Cette for.ae de la critique externe. qui porte sur 

le contenu norM tif du néo-libéralisae plutôt que sur son contenu 

po si tif , a éqaleaent ses exigences, elles aussi fort élevées. A 

défaut d'une réhabilitation en rèqle de ce concept, laquelle passe 

par une réfutation des critiques foraulées à son encontre par Hayek, 

on ne voit guère le poids que devrait avoir l'invocation de la 

justice sociale à l' encontre de cet auteur6. De la aêae façon. il 

1 Manent op. dt. t.l, p.20. 
2 Beaudryet jalbert, "Le néo-libéralisme: signification et portée politiques·, in Beaudry 
et jal bert, op. o.."it,. p.20. 
J François Houle. "Du libéralisme classique au néo-libéralisme: la soumission de 1 'Etat 
aux lois du marché·, in il>id, p.5J. 
4 Giroux, 1«. dt .. p.2)4. 
5 Brunette. loc. dt, p.79. 
6 En fait, l'argument de la iustiœ sociale a un poids bien réel. mais celui-a ne tient pas 
à la valeut' inteU~tueUe de œ concept. Hayek a raison lorsqu'il écrit: "The commitment 
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n' est quère probant d'avancer à l' encontre du refus qu' opposent les 

néo-libéraux aux droits dits sociaux · l' inscription de ceux-ci dans 

diverses chartes: seule une théorie des droits1 pourrait fournir à 

cette critique une assise suffisante. 

Pour éviter les illpasses auxquelles. si elle n' est pas •enée 

avec tous les -.oyens qu'elle suppose. la critique externe risque de 

conduire. il nous seJable à la fois plus pnllent et plus fructueux de 

faire porter l'analyse non pas sur la désirabilité des propositions 

qu'avancent les n6o-lib6raux ou sur la justesse des diaqnostics 

qu'ils foœulent. mis plutôt sur l'architecture intellectuelle de 

leur arqullentation. sur la façon dont celle-ci s'articule et se 

.déploie. 

La réalisa ti on d'un tel proqraae n • est possible que si l' on 

adopte une approChe ca.préhensive des auteurs et des œuvres que l'on 

étudie. Cette ca.préhension n't.plique pas nécessaireaent une 

syapathie ou une affinité élective. .ais elle suppose certame.ent 

t.me empathie. c' est-à -dire la capa ci té de recréer et d • babi ter 

teaporaireaent la vision du •onde propre à un auteur ou à un groupe 

d • auteurs. Cet te capa ci té ne peut à son tour preDire appui que sur 

t.me lecture patiente des textes et un apprentissage du laDJaqe 

to 'social justice' has in fact become the chief outlet for moral emotioa the 
<tistinguishing attribute of the goodman. an<J the reœgnize<1 sign of the pœses3ion of a 
moral conscience·. Voir TbeJ/iregeoi'So.."illl./ustiœ. Lon<lon. Routle<Jge an<J Iegan 
Paul, 1976. p.66. 
1 Pour celle de Hayek, voir ibid. p.101-106. 



27 

particulier des auteurs auxquels on s' intéresse. L' illportance de 

cet te derni~re exigence apparaît avec 6vidence lorsqu' on voit par 

exeaple Besley taxer Hayek d' autoritarisae en invoquant la place 

centrale du concept d' ordre chez cet auteur1. Hayek prem pourtant 

bien soin de faire une distinction exp li ci te entre le sens que prem 

ce aot dans le concept d'ordre S}JODUM et son sens noma tif plus 

courant. dont les connotations autoritaires renvoient aux ordres 

coJ'JStrui ts plutôt qu'aux ordres spontanés2. 

Alors que la critique externe ne comuit souvent qu'l tm 

dia loque de sourds. la cri tique interne a en revanche l'avantage 

d'accorder un crédit à l'interlocuteur: refusant de le juger sur ses 

. intentions supposées. elle cherche plutôt l éprouver la cohérence 

interne de son argullentation. l exa•iner si les diverses fins qu• il 

vise sont coapa tibles. si les aoyens qu • il propose de aet tre en 

œuvre y comuiront ef f ecti veaent. Alain Caill6. dans l'article 

aéthodoloqiqueaent exeaplaire qu'il a consacré l Hayek. expriae tr~s 

claireaent cette exigence: 

C' est ici. dans ce débat qui est le plus 
lourd d'iaplications politiques t.a6diates et 

1 Loc. dt. p.180-181. Besley a aussi la fâcheuse tendance de prêter des intentions à œuz 
qu'il critique. Ainsi. il écrit à propos de la société de merdlé prônée per Ba~: "the 
very idea of social justice must be fought. Hayek dœs J'JOt sar boF. but (. . .) prr!S'Illllll/)y 
any 'Ve8J>Ofl should 1>e used to fight off such a pemicious danger. Clearly, support for 
any non-market system FOuld baw to /.te_~ sub~ve. se<litious. So there is 
little scope for free speeçh and association in the sponteneous arder of market society 
(...)". /!>id. p.lBB-189. Souligné par nous. 
2 Sur ce point, mr Hayek. Ru/es llt'Jd Drder; London, Routledge and X:egan Paul, 1973. 
p.35-36. 



de charges aorales, qu'il faut s'en tenir le 
plus feraeaent à notre rèqle de ne discuter 
que ce que les foraulations bayekiennes 
contiennent de singulier et de sortir le 
aoins possible du cbaap de leur propre 
logique. Il faut, par exeaple, s'interdire, 
pour discuter l'affir.ation de l'inefficacité 
de l'interventionnisae, de recourir à la 
théorie éconoaique et aux critères du 
welfare, puisque ce n' est pas en ces teraes 
que Hayek lui -aêae raisonne. S' interdire 
éqaleaent d'évoquer la critique .arxiste. 
aussi bien celle de l'irrationalité du .arché 
que celle de l'inéquité de l'ordre bourgeois, 
puisque cette critique s'opère au noa de 
l'efficacité et de la justice supposées de la 
société socialiste qui se révéleraient 
illusoires si Hayek avait raison1. 

2ô 

Seuleaent ainsi est-il possible d'articuler une critique qui ne se 

réduise pas à la déclaaation d'un discours adverse, .ais consiste à 

premre conscience des f omeaents et des liai tes de la pensée que 

l'on cherche à coaprendre. 

Ce point de vue nous seable très bien illustré dans un texte 

récent de Paul Duaouchel. On sait que, pour Hayek, la justice 

1 Alain C8illé, "Critique de la raison libérale critique·, in SpJ«Jdeurset 6lislin:t.rde.r 
A"timœsJ'!IÀ"iiJJes, Genève, Dalloz, 1986, p.320. En œ sens, Brunelle fait fausse route 
lorsqu'il reproche à la conception hayékienne <lu droit d'inwlider , 'approche à une 
analyse (sie) en termes de elasses sociales·. Loc. dl, p.80. De la m!me façon, Giroux (loc . 
.:tt .. p.227) invoquait à l'encontre de Hayek un concept (la coneurrenœ parfaite), dont 
il conteste la wlïdité. Sur les critiques de Hayek à l'endroit <lu concept néo-classique de 
coneurrenœ parfaite, voir "The Meaning of Competition·, loc. cit. 
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sociale est impossible à réaliser, que cette notion est incohérente 

et contradictoire et que, de plus, la volonté de la faire advenir 

aet en péril {toujours selon Hayek) jusqu'aux acquis de notre 

ci vi lisa ti on. Or, nous dit Duaouchel, de la façon aêae dont Hayek 

définit les propriétés de ce qu'il appelle l'ordre spontané, il est 

inévitable que les agents évoluant au sein d' un tel ordre en 

viennent à développer cette notion de justice sociale. Dès lors, de 

deux choses l'une: ou bien Hayek persiste dans son rejet de l'idée 

de justice sociale, Mis il lui faudra alors adaet tre • que la Grande 

Société est radicaleaent instable et l'avantage évolutif qu'il veut 

lui reconna.î tre nul •1; ou bien il concède que la justice sociale 

puisse jouer un rôle régulateur dans cette Grande Société. La 

cri tique de Duaouchel. si on l' accepte. a bien sûr une portée 

lim.itée: elle se borne à établir que Hayek Mintient siaultanéaent 

deux thèses dont les aboutissants sont contradictoires. ftais aller 

plus loin. c'est-à-dire chercher à réfuter l'accusation 

d' incohérence que porte Hayek à l' emroi t du concept de justice 

sociale ou encore son aff inm ti on suivant laquelle celle-ci est 

iapossible à réaliser. iapliquerait de s'engager dans la voie de la 

cri tique externe. Duaouchel seilh le d'ailleurs bien conscient des 

difficultés que pose ce passage et dont celle d'injecter un contenu 

positif au concept de justice sociale n'est pas la aoiMre. 

1 Dumouchet Paut Ordre spont1112é et justiœ so..78le.. œhier d'épistémologie n!8912, 
Université duQué~ àMontréat 1989, p.18. 
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Ceci ne veut pas dire que la critique externe, c'est-à-dire 

l'évaluation des fins proposées ou •1a confrontation des théories 

explicatives avec les données de l' observa ti on •, n'a pas sa 

pertinence. J:fais il nous sellble que la cri tique iuanente en 

constitue le préalable obligé, qu'elle jouit en so .. e d'une priorité 

•éthodoloqique. Faire l'écono~e de la critique interne, c'est 

préférer la polé~que, où s'affrontent les contraires, à la 

discussion, qui suppose un terrain co .. un. Est-il surprenant que la 

plupart des critiques pénétrantes et justes (par leur justesse co .. e 

par leur justice) de Hayek soient l'œuvre d'autres libéraux, par 

exeaple Rayaom Aron ou John Gray?1 

caillé, qui n'est pas libéral .ais respecte scrupuleuse•ent les 

exigences énoncées plus haut en offre un autre exeaple. Sa critique 

tient pour l'essentiel en trois points: 1) la tentative hayékienne 

de sur.onter l' antinone entre fait et valeur au •oyen d • un 

rationalis•e conscient des l~tes de la raison aboutit à un échec: 

tôt ou tard, on se bute à l' inéluctabili té d'un choix entre les 

valeurs ultms et ce n'est qu'au prix de glisse•ents vers le 

•oralise et l' utili taris•e que Hayek parvient à donner &. ses 

propres choix un fome•ent d'apparence rationnelle; 2) la dichoto~e 

entre ordre spontané et organisa ti on. si iaportante aux yeux de 

Hayek, se révèle eapiriqusent problémtique, le mrché co .. e l'Etat 

1 Raymond Aron, "La définition libérale de la liberté·. in Etudes politiqut~S. Paris, 
Gallimard, 1972. p.1~21'; j)hn Gray. "l'. A. Hayek on Liberty and Tradition· . .);JurrJaJof 
I.il>ertsri812 Sfudies, Vol.IV. n22. Spring 1981. p.119-137. 
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relevant à la fois de l'tm et de l'autre; 3) la justice étant 

nécessaireaent •asyaptotique• et •1a société juste -( ... ) celle qui 

laisse ouverte la question de la vérité et 4e la justice•1, le déni 

par Hayek du bien-fondé de l'interrogation sur la justice sociale 

est en son fond illibéral. 

La preaière de ces re.arques relève de la critique interne au 

sens strict, puisqu'elle porte sur l'aabition qui aniae la théorie; 

elle est aussi celle qui suscite le plus aiséaent l'assentiaent. Il 

est en effet difficile de ne pas adaettre avec Caillé que Hayek 

•devient idéologue• lorsqu'il fait •passer son choix personnel pour 

celui que devrait effectuer toute personne sensée•2. La deuxièae 

reMrque, touchant au cadre utilisé par Hayek pour décrire les 

évolutions respectives du Mrché et de l' Etat, relève, selon nos 

catégories, de la critique externe; .ais elle s'appuie solideaent 

sur tme cri tique interne. prolongeant tm exaaen serré des 

oscillations auxquelles n'échappe pas Hayek lorsqu'il doit trouver 

lm f ondeaent à •1a justice (par lui) attribuée à l' ordre du 

.arché•3. Certes. Caillé n'est pas le preaier à aettre en cause le 

doublet hayékien. .ais à la différence d'autres auteurs, il est 

conséquent: il reconnaît que les travaux de la plupart des 

historiens confortent la thèse de Hayek. aussi questionne-t-il la 

aéthode suivant laquelle ils ont abordé cette question4, s'appuyant 

1 loc. dt~ p.348. 
2 //)id, p.)42. 
3 Ibid, pJ19. 
4 Voir "Comment on écrit! 'his1oire du marché•. in op. dt.. p.151-199. 
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en cela sur les travaux de Iarl Polanyi1. La dernière re.arque. qui 

a trait au déni par Hayek de la rece"fabili té du concept de justice 

sociale et porte donc sur le contenu nor.atif de la pensée 

hayékienne. a le aérite de ne pas s'en tenir à une rMffir.ation 

œïve du concept. inconsciente ou insouciante des arquaents qui lui 

ont été opposés. Au contraire. elle aet au jour une contradiction 

entre l'indéteraiœtion qui pour Hayek est essentielle au 

développeaent de l'ordre spontan6 et la feraeture qu'il veut iaposer 

au questianneaent sur la justice sociale2. 

C • est essentielleaent à la cri tique interne qu • a aussi recours 

lfaurice Laqueux. S'interrogeant sur •1a réaction. apparaaent assez 

. inefficace. que la gauche a opposée à la aontée du néo-

1 Polenyi. :tal'l. TMGrNt Trlll'J.d0rltl4tiorl, Bœtoa Beacon Pn=.1957 (1~). Selon 
C8illé. , 'économie <Je marché est autcm<L extrêmement récente" (loc. dt .. p.m>. c'est 
, 'abolition, en l&'M. <le l'acte de Speenham1aod (qui) situe le premier "Véritable m.ardlé 
moderne du~- (ibid. p.329). Mais comment expliquer alors l'apparition, bien 
a"Wnt cette date, d'une pensée libérale dont les a priori sont jurtement l'existence et la 
conscience d'une économie de marché moderne et le fait que les "relations <Je marché 
(...)façonnent et impJ'èenent toutes les relations sociales" (MacPherson, op. dt., p.48)? 
Ce serait là un curieux cas de prophétisme social. Mentionnons toutefois que dans 
"Comment on écrit l'histoire du marché", Cai11é est plus nuancé: il considère cette fois 
"<litTicilem.ent tenable" l'hypothèse de Polanyi à propos de la date cruciale <le l&'M. Ces 
nuances honorent Caillé, mais elles effaiblissent sa thèse de l'institution récente du 
marché. à laquelle l'abrogation de l'acte <le Speenham.lend foumissait un acte de 
baptême commode. On doit par eiUeun déplorer le fait que Cai11é ignore les tra'9aUX de 
l'anthropologue britannique Alan Macfarlane (Tb8Dri8irJsofEDIJisb lrldiFi(/uttlism. 
Oxfor<L Basil B1ack9e11. 1978) qui remettent en cause à partir de données empiriques la 
conception cla.uique (de llacaulayàPolanyi en pemmt per Marx et Weber) du pesage 
de la société féoœle à l'économie de m.ardlé. 
2 La critique <le CaiJlé appelle tout de même les questions Nivantes. La reconnaissance 
du caractère asymptotique de la justice implique-t-elle l'indétermination dans laquelle 
Caillé propose de la laisser? Comment cette indétermination permettrait-elle 
d'apprécier les revendications contradictoires qui invoquent la justice sociale (sans 
compter celles qui surgissent des effets perwrs qu'entraîne la satisfaction des 
premières)? La critique néo-libérale du patdlrorkde primèges que constituent les 
législations modernes n'a-t-elle rien à nous apprendre? 

------ --------------
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libéralisae•1, il l'attribue à la prégnance d'une conception, 

caractéristique de l'althussérisae, qui réduit l'idéologie •à n'être 

que ce contre quoi la science s'affirae•2, en so .. e au discours pré-

scientifique. Cette conception, généraleaent au fondeaent de ce que 

nous avons appelé la critique externe, présente des avantages 

poléaiques certains: en débusquant le non-scientifique jusque dans 

les discours qui se drapent du :aanteau de la science. on prive 

l'adversaire d'une précieuse légitiaité. nais chercher à ainer les 

assises scientifiques du discours auquel l'on s'oppose peut parfois 

aener à 1 • iapasse : Laqueux aontre que, devant la popularité 

renouvelée du libéralisae. ses critiques ont dû. pour en ébranler la 

crédibilité scientifique, faire appel à des critères auxquels eux

aêaes ne pouvaient satisfaire3. Par ailleurs, des néo-libéraux n'ont 

pas hésité à tirer profit du retourneaent de situation et à eaployer 

contre leurs critiques les araes que ceux-ci avaient forgées. Pour 

Henri Lepage, le libéralisae constitue un •paradigae scientifique• 

et les thèses de ses adversaires relèvent de •l'idéoloqie•4. Selon 

Laqueux, cette opposition rigoureuse entre science et idéologie a la 

fâcheuse conséquence de vider ce dernier concept de tout contenu 

propre en lui donnant un challp beaucoup trop vaste, c'est-à-dire 

tout l'univers des énoncés non scientifiques. 

1 Mauriœ Lagueux, "Le néo-libéralisme et la gauche·, in Beaudryet jalbert. op. cil, 
p.157. 
2 /!>id. p.17'3. 
3 Lagueux fait notamment référenœ à un texte de Lucien Gillard, "La nouvelle théorie 
du consommateur·, in Andretr, Vladimir ttt6l.. l eamOOJittflction, Paris. Maspero, 1982. 
4 Pour Lepage, le {néo-) übérelisme est , 'aboutissement d'une démarche scientifique 
qui permet de substituer aux arguments idéologiques lapuissanœ d'une approche 
expérimentale·. Dem8irl JeC8/)it8lisme.. op. dt. p.50. 
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Laqueux propose pour sa part de définir l'idéologie ucoue une 

manière de voir les choses dans laquelle un qroupe social trouve la 

just if ica ti on de ses options socio-poli tiques •1. Cet te défini ti on. 

qu'il présente coue une •approxi.ation". offre. .alqré son 

caractère so~U~a.ire. un certain nollbre d' avantaqes: elle désiqne 

comae idéologique l'effet d'auto-justification que peut susciter un 

discours; elle ne fait pas de l'idéologie le néqatif de la science. 

mais en fait au contraire une sorte de prolonqeaent; enfin. elle ne 

place pas l' idéologie dans le reqistre du vrai ou du faux. liais. 

nous dit Laqueux. • si le discours idéologique a vraiaent une 

fonction autojustificatrice. il doit se faire hauteaent crédible et. 

pour cela. premre appui sur les plus crédibles des discours • 2. Or. 

à notre époque. le plus crédible des discours. c'est celui de la 

science: toute idéologie devra donc. sous peine de n'être quère 

crédible. prernre appui sur le discours scientifique3. Laqueux en 

conclut: "Le fait qu'un discours soit scientifique ne l'e~êche donc 

pas. bien au contraire. d'exercer une fonctiOI'J idéologique. c'est-à

dire de rassurer. par des voies léqitiaes ou pas. les aellbres d'une 

collectivité sur le bien-fondé de leurs options•4. 

1Loc. dl. p.173. 
2 Iltid. Souligné par l'auteur. 
3 A œt égard. il nous semble y a"9'0ir œn-yergenœ entre la conœption de 1.8gueux et 
œlle de Raymond Boudon quant auüen entre science et idéologie. Voir Boudon. R .. 
l 'idéologie. Paris, Iay&rd. 1986. 
4 loc . .:it, p.174. Souligné par l'auteur. 
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La définition de la science que propose Laqueux est évidemaent 

conséquente. Celle-ci est 

une activité intellectuelle de caractère 
s.rstém tique, qui parvient à rem re des 
phénoaènes observés plus iiJtelligillles, qui 

respecte des rèqles de cohérence et de 
rigueur aussi strictes que possible et dont 
les conclusions sont volontiers souaises à 

des tests dont les ré sul ta ts sont 
signifiCiltifs faute d'être vraiaent 
concluants et surtout volontiers souaises au 
juqeaent cri tique de la cou.unauté de ceux 
qui pratiquent cette activité1. 

Cet te caractérisa ti on de l' ac ti vi té scientifique ne fait pas de 

celle-ci la qarante d'une vérité exclusive: on peut à partir d'elle, 

et Laqueux le fait, juqer tout autant scientifiques l' une que 

l'autre deux analyses desquelles on pourrait tirer des conclusions 

politiques diverqentes, voire opposées. Ainsi, les •travaux de uarx 

et (de) certains ~~arxistes conteaporains • peuvent être considérés 

cou.e des •contributions iaportantes pour la réflexion scientifique 

de leur 6poque • tout autant que ceux des • éconoaistes associés au 

courant néo-libéral•2. 

1 lltid Souligné par l'auteur. 
2 Ibid 



Le paragraphe suivant aontre bien couent Laqueux propose de 

aet tre en œuvre sa conception en distinguant. sans les opposer. 

science et idéologie: 

Reconœ.î tre le caractère scientifique de 
telle ou telle analyse des 6conoaistes n6o
libéraux. c' est y voir une contribution 
t.portante à l'tntelliqibilit6 de certains 
phénoaènes. mis ce n • est. en aucune E.nière. 
valider l' iaqe que les id6oloques n6o
libéraux aiaent se donner de la société 
concrète. Le mrché dont les éconoaistes 
étudient le f onctionneaent est une structure 
abstraite dont il içorte d • inventorier les 
riches possibilités parce qu'une telle 
structure est à l'œuvre dans de aul. tiples 
rapports sociaux qui occupent une place 

. centrale dans les sociét6s occidentales en 
particulier. Dais rien de tout cela ne peraet 
de conclure que le mrché est une structure 
•œ turelle • et encore aoins une structure 
dont la pr6sence est toujours souhaitable1. 

1 /ltid. p.182. Deux remarques: a) on peut reconnaÎtre par exemple qu'une 
augmentation <Ju salaire minimum pl"O"fOqœ une hausse <Ju chômage et ne pas pour 
autant renoncer à œtte augmentation; le caractère scientifique d'une hypothèse ne 
peut préjuger de la décision que l'on prendra œlle-ci tenant à l'arbitrage que l'on fera 
entre les inconvénients de chacune des options; b) Legueux semble ici exclure que le 
marché puisse relever d'autre chose que de la nature ou de l'artifice: son argument ne 
nous apparaît donc pas répondre aux thèses de Bayet sur le marché (sur ce point voir 
ch. VI). 
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Plus intéressantes encore nous apparaissent les remarques suivantes: 

C' est une équivoque de type ana. loque qui 
contribue au rôle idéologique de l' idée que 
véhicule la "min invisible• de Sai.th ou les 
UJU"r.lterxted col'lSequences de Hayek. J'ai dit 
plus haut que cette idée ae paraît associée à 

une contribution scientifique illportante qui 

fournissait la clé indispensable à toute 
explication de ces aécanisaes que sont les 
divers .archés. nais, il n'y a aucune raison 
pour que la qualité de l'explication 
rejaillisse sur la chose expliquée. L'analyse 
d'une concertation 

n'offre 
consciente des agents 
pas autant d'intérêt éconoai.ques 

théorique que celle de ce aécanisae 
inconscient, .ais ceci n'iaplique 
na. turelleaent pas qu' une telle concerta ti on 
ne puisse produire des ré sul ta ts éconoai.ques 
plus satisfaisants.! 

Quoi qu'il en soit de la supériorité du .arché sur le plan, on 

adaettra avec Laqueux qu'elle doit faire l'objet d'une déaonstration 

indépendante et ne peut tenir à la seule élégance de l'explication. 

1 1/:tid, p.186. Souligné par l'auteur. Sur œ point, Mc Clœkeyécrit: "Hothing <lelights 
economists more(...) than the displayofapparent paradox: that large saVing (aprivate 
virtue) leads unintentionallyto unemployment (a public viœ); or that selfishness, the 
bane of private life, leads unintentionally to public riches. Other social scientists enjoy 
this sort ofthing, too. Unintende<l consequences are reckone<l beautifUt in anypieœ of 
argument in the social sciences( .. .). The paradox justifies the claim of expertise: "Y ou. 
layman, see ont y the surface; 1 see deeper currents·. *· dt, p.180. 

.. 
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Cet te conception n' est certes pas présentée de façon tout à 

fait claire (de fait. elle est en cours d'élaboration). Ainsi 

Laqueux parle-t-il tantôt d'un discours idéologique et tantôt d'un 

discours scientifique coue s'il s'agissait bien de deux discours 

distincts; .ais le fond de sa pensée est sans doute ai eux rendu 

lorsqu' on parle d'un seul discours. scientifique. exerçant un effet 

idéologique. Le mot effet nous semble d'ailleurs préférable à celui 

de fonction. souvent employé par Laqueux1. Ce dernier terae risque 

en effet de le placer dans une position délicate. parce qu'il 

suggère que le phénoaène pourrait s'expliquer par ses conséquences 

(si tel ou tel discours existe. c'est pour justifier la position de 

telle ou telle classe ou fraction de classe). alors que celles-ci ne 

peuvent par définition en constituer la cause2. Ces réserves 

foraulées. il nous semble fondé de décrire les travaux des auteurs 

étudiés coue des discours scientifiques exerçant un effet 

idéologique et de prendre cette perspective pour point de départ. 

Couent aborder l' jndividualisae aéthodoloaigue 

Le problèae qui nous occupe peut en effet être posé dans les 

teraes suggérés par Laqueux : lorsque des auteurs néo-libéraux se 

1 Quoique Legueux parle aussi d'impt~~:t idéologique (loc . .:it. p.176). Les mots effet ou 
impact œnviennent d'ailleurs beaucoup mieux que œlui de fonction pour décrire 
l'exemple donné par L8gueux des travaux sur le Q. 1. qui, bien malgré leurs auteurs. 
confortent parfois le racisme. 
2 Le problème de œ type d'explication, c'est que l'ezpl8n8J1SYsuit l'ezpliJJ'JIJJ'JdutrJ dans 
le temps. Voir Jon Elster, "'urther Thoughts on llar:rism, lunctionalism and Game 
Theor(', in Chavanœ. Bernard, dir .• Jl111'7enperspe.:tiR! Paris, Editions de l'Ecole des 
Hautes Etudes en Sciences Sociales, 1985, p.627. 
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réclaaent de (ou se font les théoriciens de) l'individualisae 

méthodologique, ceci ne peut .anquer d'éclairer sous un jour 

favorable les thèses propreaent politiques qu'ils défendent. Les 

vertus heuristiques que l'on associe à l'approche dont ils se font 

les cha.apions rejaillissent tout na. turelleaent sur les conclusions 

noraatives de ces auteurs et leur confèrent une apparence d'évidence 

qu'elles n'auraient pas autreaent. Il nous seable dès lors léqitiae 

et nécessaire d'exaainer co .. ent. lorsqu'ils cherchent à fonder 

leurs thèses centrales. ces auteurs •ettent en OJUlo•re l'approche 

individualiste; ce qu'il nous faut évaluer. ce ne sont pas seuleaent 

les professions de foi épistéaoloqico-aéthodoloqiques de ces auteurs 

mais aussi les an8lyses tirant autorité de ces professions de foi. 

En d'autres teraes. Hayek. Rothbard et Buchanan se soUilettent-ils 

f idèleaent aux exigences de l' im.i vidualisae aéthodoloqique ou. au 

contraire. peut-on déceler chez eux des qlisseaents. voire des 

dérives. vers des approches d'un tout autre ordre? Répondre à cette 

question suppose bien sûr que l' on ait au préalable construit une 

défini ti on ou un aodèle de l' indi vidualisae aéthodoloqique. à l'aune 

desquels on pourra juger de leurs travaux. 

Pour ce faire. deux voies s'offrent à nous. que nous 

eaprunterons tout à tour. L' on peut. bien sûr. pour chacun des 

auteurs éttliiés. scruter sa propre définition de l' individualisae 

méthodologique, voir ce qui la distingue de celle des autres s'il y 

a lieu et vérifier dans quelle aesure analyse positive et 

conclusions noraatives répondent aux prescriptions contenues dans 
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cette définition. 11ais ceci est insuffisant: si l'analyse et les 

conclusions d'un auteur bénéficient d'un effet idéoloqique, c'est 

que l'approche dont elles tirent une partie de leur force de 

conviction n'est pas exclusive à cet auteur . .ais est au contraire 

reconnue et partagée par un seqaent iaportant de la couunauté 

scientifique à laquelle il appartient. Autreaent dit, si 

l' imi vidua.lisae Jaéthodologique génère un effet idéologique dont 

tirent profit les travaux qui prétendent s'y confor.aer. c'est qu'il 

constitue une approche, d'aucuns diraient une tradition, dont la 

validité et la fécomité sont reconnues. Allons plus loin: l'effet 

idéologique qui rejaillira sur les conclusions poli tiques découlant 

de travaux invoquant le recours à la aéthode imli vidua.liste sera 

inverseaent proportionnel au degré de consensus poli tique existant 

pailli les auteurs se récla.ant de cette approche. Ceci peut être 

illustré par l'allure qu'a pris au fil des ans le débat sur 

l'imividualisae. Dans les années qui ont suivi la querre. Popper et 

Hayek étaient les deux principaux auteurs à déf emre nouéaent 

l'imividualisae aéthodologique coue seule approche appropriée aux 

sciences sociales; leurs plaidoyers apparaissant dans des ouvrages 

dont l'intention politique était .arquée et les deux auteurs se 

présentant coue des libéraux ailitants. l' imividualisae qu'ils 

prônaient sur le plan aéthodologique en devenait par le fait aêae 

suspect, ce qui n'était pas à l'avantage des analyses s'en 

récla.ant. Depuis une dizaine d • années, le tableau est fort 

différent: des auteurs sans doute proches des idées libérales mis 

plus soucieux que Hayek et Popper de préserver une i.age de 
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neutralité axiologique se sont à leur tour réclamés de 

l'individualisae aéthodoloqique. lui trouvant des précurseurs aussi 

prestigieux et aussi disseBblables que Rousseau. Tocqueville et 

narx; aieux. des auteurs se présentant co .. e .arxistes se sont eux 

aussi livrés à la défense et à l'illustration de la aéthode 

individualiste. Dès lors. celle-ci perdait le caractère suspect qui 

s'attachait à elle et les analyses s'y confor.ant. loin d'être de 

facto discréditées. n'en apparaissaient que plus diqnes d'intérêt. 

Téaoin le respect nouveau dont jouissent les travaux de Hayek auprès 

d • auteurs qui pourtant n' éprouvent à son emroi t aucune affinité 

poli tique. Il nous parait donc approprié de ne pas en rester aux 

définitions particulières des seuls auteurs éttlliés. mis de 

chercher à identifier les postulats et les a priori co .. uns à tous 

ceux qui se récla.ent de l' indi vidualisae aéthodoloqique. de 

construire un aodèle siaple qui convienne tant à nos trois auteurs 

qu'à d'autres dont les vues politiques se situent aux antipodes des 

leurs. 

Ceci dit. la constitution d'un tel aodèle ne va pas de soi. On 

trouve en effet. dans la littérature consacrée au sujet. deux 

orientations distinctes. D'un côté. il y a ceux qui. à l'instar de 

Boudon et Bourricatll. identifient une véritable tradition 

iMi vidualiste dont les postulats et les a priori peuvent être 

for.alisés et qui •a donné naissance à une accuaulation de 

recherches solides qui contribuent à notre coapréhension du aome 

social et à la foraulation de théories qui résistent à l'exaaen de 
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la 'critique rationnelle' •1. En soue, on a ici une approche à la 

fois • insti1Dlentaliste • (parce qu' elle fonde la valeur de 

l'individualisae en preaier lieu sur sa fécondité) et •œcuaénique• 

(parce qu' elle est préoccupée d' abord par les traits cou.uns qui 

unissent des auteurs à preaière vue fort éloiqnés). De l'autre côté, 

il y a tous ceux qui fondent leur défense ou leur critique de 

l' indi vidualisae sur une lecture serrée, on pourrait dire une 

exéqèse, des professions de foi épistéaoloqico-aéthodoloqiques de 

ses proaoteurs, sans porter qrande attention aux travaux déclarant 

aettre en œuvre ces professions de foi. Il va de soi que nous nous 

accordons avec ceux qui parlent d'une tradition individualiste, 

puisque c'est l'existence aêae de cette tradition qui penaet à 

l' indi vidualisae et aux recherches qui sont conduites sous son éqide 

d' exercer un iapact idéoloqique. Aussi nous abstiendrons-nous de 

prendre po si ti on sur bon noabre de controverses qui di visent les 

co .. entateurs ~ propos de l'individualisae aéthodoloqique. 

Toutefois, nous ne pouvons nous eapêcher de noter la si.D;Julière 

confusion qui rèqne à cet éqard. Ainsi, il est surprenant de voir un 

esprit aussi distiD]ué que Ernest Gellner tracer une équivalence 

entre psycholoqisae et indi vidualisae et aff inaer en plus que 

l'adhésion à celui-ci conduirait les praticiens des sciences 

sociales ~ devenir des •bioqraphes en qrande série•2. La dé.arcation 

entre psycholog-ie et sciences sociales a pourtant ét6 une 

1 Boudon et Bourriœud, op. dt. p . .ri.t 
2 Ernest Gellner, "Explanations in History·, in O'Heill, op. dt. p.263. Des thèses 
identiques sont soutenues par L. J. Goldstein <lans "The Inadequacy of the Princip le of 
Methodologiœl Individualism ·, ibid, p.264-276. 
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préoccupation manifeste des proaoteurs de l'individualisae 

aéthodoloqique1. Il est éqaleaent intéressant de noter que si. pour 

les uns, Hayek est un individualiste extrêae ne reconnaissant 

d'autre réalité que celle des individus2. pour d'autres. son 

individualisae peraet au contraire de fonder le statut ontoloqique 

des entités autres qu' individuelles3. Nous ne voulons nulleaent 

déprécier ces travaux que nous ne .anquerons pas de ci ter à 

l' occasion: il nous seJible toutefois que la contusion. sinon la 

cacophonie. dans laquelle se déroule la discussion sur 

l'individualisae aéthodoloqique tient pour une bonne part à 

l'approche qu'adoptent qénéraleaent ces auteurs. à savoir l'exégèse 

exclusive des professions de foi épistéaoloqico-aéthodoloqiques au 

détriaent d' un exaaen cri tique des analyses aenées suivant les 

prescriptions de celles-là. Nous nous étonnons par exeaple de voir 

qu' on peut discuter de façon très serrée les assertions contenues 

dans • Scientisa am the Stuiy of Society• (Hayek) et s' interroger 

sur les iaplications de celles-ci quant à l' étuie des institutions 

sans faire référence aux travaux de Hayek sur le fonctionneaent du 

1 Ainsi, Hayek écrit dans "Scientism and the StudyofSociety· (loc. dl, p.68): ·n is a 
mistake. to vhich œreless expressions by social scientists of'ten ghe œuntenanœ, to 
believe that their aim is to explllirl œnscious action. This, ifit can be <lone at 811, is ( .. .) 
the task ofpsychology". Souligné par l'auteur. Popper écrit pour sa part:•(..) I shoutd 
lite to mention that neither the principle of metho<lological individualism, nor that of 
the zero metho<l of constructing rational mo<lels, implies in my opinion the adoption of 
a psychological methoo·. Tlle Poverry or llistoricisiJJ.. London, Art, 1986 (1957), p .142. 
2 Mongin, Philippe, lletJJodologiaJJ IDdiFidutl/isml.ostcd RtJ-FOUDd Laboratoire 
d'économie politique, Ecole Normale Supérieure, 1988. p.32. 
3 Robert Nadeau. SUr la 1/lëtlJode irldiFJ"dU8Jiste et ~tiOI'JJ'JeUe d8rJ.r les .r..."imœs 
.ro.."iale;s; Cshier d'épistémologie n28808. Université du Québec à Montréal, 1988. 
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.arché, travaux dont on peut ·affir.aer que l'article susdit tire les 

leçons épistéaoloqiques et aéthodologiques1. C'est ce divorce 

préjudiciable que nous souhaitons éviter. en exawjnant tour ~ tour 

le progr8lllle de l' ilxlividualiae aéthodologique et sa llise IJJ2 6!UF7'6 

chez Hayek, Rothbard et Buchanan. 

1 n s'agit de Ha<leau, avec lequel nous nous accordons toutefois sur plusieurs points. Les 
contributions de Hayek auxquelles nous faisons référence sont "The Nature an<l History 
of the Problem • (19'35 ), "The State of the Debate • (19'35) et "The 'Competitive· Solution· 
(1940), tenesécriu à l'occasion <lu célèbre débat sur le calcul en économie socialiste et 
recueillis <lans lndiFidu8Jism SDd EœnOilli.: /Jrder.. op. cil 



CHAPITRE III 

PROPOSITIONS ET LIHITES 

Il nous semble maintenant opportun d'exposer les réponses que 

nous at tendons apporter aux questions f oraulées dans l' introduction. 

Dans le chapitre IV. nous présenterons les critères à l'aune 

desquels nous évaluerons les thèses centrales de Hayek. Rothbard et 

Buchanan. Ces critères tiennent en trois propositions siaples. 1) L8 

prillsuté des tu:tioJ'JS tmiJo~duelles.. ii'ltentitJJ'JJ'Jelles et r11tio111'lelles: 

tout phénoaène social doit s'expliquer à partir des actions posées 

par les individus en vue d' at teindre des tins. 2) L 'hlportllnce des 

coJ'JSéquences non Youlues: une fois agrégées. ces actions produisent 

des ré sul ta ts qui sont souvent très différents de ceux que visaient 

les agents. 3) Le refU$ de l'b.F.Postllse: les concepts collectifs. et 

plus généraleaent les en ti tés autres que les individus huaains. ne 

doivent pas se voir traités coue s' il s'agissait d' individus. 

c'est-à-dire que l'on ne doit pas leur prêter des intentions. des 

intérêts ou encore une rationalité propres. Ces trois propositions 

sont loqiqueaent liées et couunéaent adaises par les tenants de 

l'individualisae aéthodoloqique. nais elles ne sont pas pour autant 

tri vial es : elles excluent. 

d'explication auxquels les 

nous le verrons. certains types 

sciences sociales et le discours 

politique ont souvent eu et ont parfois encore recours. Coue nous 

l'avons dit plus haut. il n'est pas question pour nous de passer en 
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revue, encore aoins de discuter toutes les controverses 

philosophiques et épistéaologiques soulevées par la question de 

l' imi vidualisae aéthodologique. Deux questions récurrentes et 

connexes retiendront toutefois notre attention. 1) L'indiFid~lis•e 

•étbodologique conduit-il A des ezpliœtions de tJPe atollist&. A 

cette question, nous répondrons par la négative: cette aéprise tient 

à une incoapréhension de la na ture du refus qu' opposent les 

iMividualistes à ce qu'ils appellent holisae ou collectivisae. 2) 

L' indiYid~lis•e •étbodologique consiste-t-il en UD réductiormis•e 

strict.. en d'autres ter•es htplique-t-il 1 'affinllltion ontologique 

suir-"Bnt laquelle seuls les indiFidus sont dotés d'UDe existence 

réell&. La réponse est ici plus coaplexe, .ais il est possible de 

soutenir que l' 1ndi vidualisae, loin de dissomre les phénoaènes 

sociaux, leur offre au contraire un statut ontologique propre, tout 

en se gardant de l' aniaisae vers lequel glissent les explications 

collectivistes. 

Le chapitre V traitera des rapports entre l'individualisae 

aéthodologique et l' individualisae politique. Si l'on s' entem pour 

assiailer ce dernier au libéralisae, M deF'r8 reco1'Jl'J!litre qu'il n'y 

a JJilS entre les deuz UD rapport de nécessité: l' imi vidualisae 

aéthodologique n'est pas le paravent du libéralisae, celui-ci n'est 

pas la déduction logique de celui -là. Toutefois, lorsqu' un auteur 

tire d'une analyse se récluant de l' imividualisae aéthodologique 

des conclusions norutives contoraes au credo libéral, il bénéficie 

d'UJ'l effet idéologique dû au /)llrallélis•e qu'offrent les préceptes 
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de l'approche irxiiJ:"ldusliste et certains élé•ents ll!ljeurs de 

l'argu.entaire l~béraL Hous entendons cependant aontrer qu'il 

s'aqit bien là de parallèles. c'est-à-dire de liqnes qui suivent une 

direction siailaire. .ais ne se confondent pas. Les • querelles 

qénéaloqiques• relatives aux ancêtres de la aéthode individualiste. 

de par la diversité politique des précurseurs qu'elles invoquent. 

téaoiqnent d'ailleurs elles aussi d'une indépendance loqique entre 

les deux individualisaes. Ceci dit. si l' individualisae aétho

doloqique ne préjuge pas d'une position politique donnée. il peut en 

revanche servir d' outil cri tique et ilaposer des contraintes au 

discours poli tique. L8 propJJ..rlazie du lllJ'J{lage à laquelle l' irxii-

F'iduslis•e •éthodologique in•"i te les sciences sociales FBut 

égale•ent pour le doll!lil'le de la rhétorique politique. C'est en ce 

sens que. dans la troisièae partie. nous nous intéresserons non 

seuleaent aux analyses po si ti ves de Hayek. Rothbard et Buchanan . 

.ais aussi à leurs conclusions nor.atives. non seuleaent aux 

•diagnostics• qu'ils portent . .ais aussi aux •reaèdes• qu'ils 

proposent. 

Dans le chapitre VI. nous présenterons successi veaent deux 

reconstructions de la pensée de Hayek, la différence entre les deux 

tenant au sens et à la portée que l' on donne à l' idée d' ordre 

spontané. idée qui. chez le Hayek des contributions au déba. t sur 

l'éconoaie socialiste. de •scientisa and the Study of Society• et de 

•IndiVidualisa: True and False·. apparaissait co .. e juaelle de celle 

d'indiVidualisae aéthodoloqique. Dans ces textes est exposée ce que 
-, ... ~ 
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nous appellerons une thèse à portée restre~nte: le .arché y apparaît 

co:u.e une institut ion non créée et non dirigée, mais permet tant, 

grâce à la disséllination d' infor.a.tions qu'assurent la concurrence 

et les prix, U11e coordimtion spontllJ'Jée des pl1112S tmividuels. Cette 

description du fonctionneaent du marché est confor.ae aux exigences 

de l' imividualisae aéthodoloqique, en ce qu'elle présente cette 

institution co:u.e la conséquence non voulue de la co:.bina.ison d' une 

aultitme d • actions imividuelles posées dans des intentions 

diverses et dont pourtant aucune ne visait à l'éaergence de l'ordre 

qui en ré sul te. De cet te analyse, Hayek tire deux conclusions quant 

au cadre politico-léqal propice au fonctionneaent du marché: 

caractère général des lois régissant la comui te des imi vidus; 

refus des aonopoles gouverneaentaux quant à l'offre de services. 

Il existe toutefois une autre interpréta ti on de la pensée de 

Hayek et du concept d'ordre spontané, dont la forae la plus achevée 

apparaît dans J!ules I11'Xl t?rder et dans ses textes les plus récents. 

Il s • agit d • une thèse à portée g_énérale où non plus seuleaent le 

marché mais aussi la loi, la aorale et les traditions sont 

présentées coae des ordres spontanés, le concept évoquant cet te 

fois l'apparition des institutions susdites par suite d'un processus 

évolutif et sélectif de type darwinien. Cette thèse à portée 

générale, assise sur l'opposition entre l'ordre spontané et l'ordre 

construit, place Hayek dans une situation difficile: d'une part, en 

concédant au qouverneaent d'autres fonctions que celle de veiller à 

la sauvegarde de l'ordre global, il n'est guère conséquent avec son 
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affirmation d'une supériorité absolue de l'ordre spontané sur 

l'ordre construit; d'autre part, il de•eure aveugle au fait que 

l'instabilité résultant de la participation s~ultanée des citoyens 

au .arché et au choix des gouvernants •et en cause la rigidité de la 

dichoto•ie qu'il pose coue centrale. Ces difficultés ne sont pas 

étrs.DJères à ce qui nous apparaît coue un glisse•ent de 

l' i.J'xlirl.dutllis•e •étbodologique rers une sorte de théorie des noaes 

socl8les.. ou ces dernières col13tituent l'élé•ent ezpliCiltif 

déterllll1tu1t du coll/]orte•ent irxlirl.duel: quidée d'abord par des 

rèqles qui se sont illposées à travers un processus évolutif et 

sélectif, l'action de l'individu ne s'explique plus par référence à 

une intention. un but, un choix rationnel. L' at ti tude poli tique 

qu'appelle cette conception évolutionniste ne coïncide pas 

nécessaire•ent avec celle que Hayek déduisait de sa thèse à portée 

restreinte et peut •ê•e à la l~te conduire à des positions 

contraires. La 'Yalorisation a priori des traditions. le refus, au 

no• de leur inextricable coJaplexi té. d' éftluer et de cri tiquer 

ra tionnelle•ent celles-ci contrastent étranqe•ent avec l'at ti tude. 

par ailleurs fort ouverte à l' expér~enta ti on. que conserve Hayek à 

l' égard du mrché. Ce contraste tient à ce que Hayek .aintient son 

analyse du mrché •enée en ter.es individualistes. lors •ê•e qu'il 

tente de l'intégrer dans une thèse globale où. plutôt que les plans 

individuels. ce sont les rèqles et les nomes supra-iDiividuelles 

qui jouent un rôle •oteur. 
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No~ ne prétendons certes pas ici à l'originalité. Les 

comaentateurs les pl~ avertis ont souligné à quel point le 

libéralisae de Hayek reposait sur sa conception épistéaique du 

marché et signalé les difficultés que no~ avons aentionnées. Ho~ 

voulons ici approf omir et développer ces rell8.rques. en adoptant 

pour prisae l' indi vidualisae aéthodoloqique. Ho~ ne croyons 

nulleaent par là invalider l' enseBble des thèses ha.yékiennes; .ais 

no~ estiaons pouvoir déaontrer que la pensée de Hayek n' a pas la 

cohésion. le lisse que lui attribuent certains de ses disciples!. 

Alors que les spécialistes de la aéthodologie éconoaique voient dans 

•Econoaics am Inovledge • ( 1937) l'acte de rupture de Hayek d' avec 

l'apriorisae de nises et son rapprocheaent avec Popper2. no~ 

voulons aontrer qu' il y a chez Hayek une autre césure. qu' on ne 

saurait dater a~si préciséaent. et qui tient à la place qu'occupe 

chez lui l'individualisae aéthodoloqique coue principe 

d' exp li ca ti on. 

Le chapitre VII sera consacré à Rothbard et portera tout à la 

fois sur sa conception de l'Etat et sur son projet de société sans 

Etat. Dans chacun des cas. l'approche individualiste peut être aise 

à profit pour cri tiquer la démrche de Rothbard : en effet. .algré 

son adhésion proclaaée à l' indi vidualisae aéthodologique. celui -ci 

s'en écarte co~lèteaent. 

1 Par exemple Hemo. 
2 Voir notamment Celdftll. 101-".. cit. et Terenœ V. Hutclrison, ·Austrians on Philosophy 
and Method (sinœ Menger t. in 11Je AJHtia and PbilosoplJ,Fol' EœnOIIJJ"a. Oxford, Basil 
Blackftll, 1981, p.201-232. 
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Considérons la façon dont Rothbard rend COBPte de l'apparition 

de l'Etat et du développeaent de l'interventionnisae qouverneaental. 

L'Etat n'étant pour lui qu'un appareil de doaina.tion et 

d'exploitation ais en place par une caste doainente. coaaent 

Rothbard peut-il intégrer à son explication des phénoaènes 

conteaporains co .. e l'alternance de partis au qouverneaent. le 

systèae des contrepoids ou les liaitations constitutionnelles des 

prérogatives de l'adainistration? Coaaent peut-il expliquer que 

l' intervention étatique est plus souvent réclaaée qu' iaposée et 

pourquoi les individus s' en acco .. odent. lors aêae que ses ré sul ta ts 

seraient contraires à leurs intérêts? Pour Rothbard. tout cela tient 

à l' eaprise de l' idéologie étatiste. laquelle a pour fonction de 

:masquer la na ture préda triee des ac ti vi tés de l'Etat. Selon nous. 

c'est 8ller contre les prescriptiol'JS de 1 'iminl:lœlis•e 

•étllodologique que de remre COIIPte d'Ul'l pllél'JO•ène JJilr ses 

col'JSéquences: ce que Rothbard devrait chercher à déaontrer. c'est 

pourquoi. en dépit de ce qu'elles ne servent pas leurs intérêts tels 

que définis par l' obsenateur. des individus r8ti01'JJ'Jels persistent 

dans leurs convictions étatistes. Or. en faisant appel à l'idée de 

118llipulation. en présentant les individus co .. e des dupes dont 

l' aveuqleaent s' explique par le profit qu' en tirent ceux qui les 

troapent. Rothbard se soustrait à cette exigence. 

Le projet d'une société sans Etat. c'est-à-dire sans 

organisation disposant du aonopole de la violence légitiae. pose 
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éqaleaent problèae. Certes, Rothbard ne prend pas les individus pour 

des 8.D}es: il convient de la nécessité de lois, de tribunaux et 

d'agences chargées d' i.Bposer les décisions de ceux-ci. Ces 

institutions ne peuvent selon lui être assiailées à tm proto-Etat: 

dans la société sans Etat, il n'y aurait qu'tm seul code léqal, mis 

les agences de protection et les tribunaux chargés de le faire 

respecter seraient des entreprises privées se livrant concurrence, 

chaque individu conserv.ant toutefois par devers lui le droit de se 

faire justice. nais ces individus qui peuplent la société anarcho

capitaliste sont par ailleurs étr8.D]eaent insensibles au risque: 

acceptant que justice se fasse hors de procédures dûaent établies, 

ils ne craignent pas de s' exposer ainsi à de graves viola ti ons de 

leurs droits; faisant du criae une affaire privée entre son auteur 

et sa victiae. ils renoncent à l'idée de poursuivre un criainel •au 

noa de la société•; acceptant l'existence d'une pluralité de 

tribuœux d'appel, ils juqent négligeable l' incerti tl.lle que 

générerait une telle situation. Il DOUS sellble qu'UI'J auteur se 

récl1U1812t de l' iminitœlis•e •étbodologique De peut faire 

llbstractiœ d'UI'Je œr11ctéristique aussi forxliUieDtllle de la 

psycllologie bUllll:il'Je que la cra:il'Jte du risque: de la part de 

Rothbard, cette oaission est d'autant aoins excusable que sa 

justification du rapport salarial repose justeaent sur l'idée 

d'aversion au risque, dont il fait le lot de la .ajorité. 

La littérature secondaire consacrée aux thèses de Rothbard 

relève pour l'essentiel (et cela est sans doute dû au ton poléaique 
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qu'adopte qénéraleaent notre auteur) de la critique externe. A notre 

connaissance. personne n'a noté que la conception rothbardienne de 

l'Etat fait appel à une théorie de la conspiration. un aode 

d' exp li ca ti on absolt.œent incoapa tible avec l' indi vidualisae 

méthodologique dont pourtant Rothbad se réclaae. Notre critique du 

projet de société sans Etat emprunte pour sa part passableaent à la 

désoraais célèbre déaonstration de Nozick1, .ais alors que ce 

dernier avait pour objectif de f orner la léqi tilli té de l'Etat 

ainiul, nous nous en tenons au terrain aéthodologique en nous 

faisant fort de déaontrer que la défense rothbardienne de l'anarcho-

capitalisae s'appuie siaultanéaent sur deux conceptions 

contradictoires de l'individu. 

On pourrait dire que Jues Buchanan (auquel sera consacré le 

cba.pi tre VIII) est à la fois plus aodeste et plus obi ti eux que 

Hayek et Rothbard. Il est plus aodeste en ce que. contraireaent à 

ceux-ci, il ne se hasarde pas à définir les arraDJeaents les 

meilleurs, les institutions idéales : faisant du consensus l' unique 

pierre de touche. il prétern conserver une attitude foncièreaent 

agnostique. ftais il est aussi plus ubitieux en ce qu'il ne cherche 

pas à forner son libéralisae sur des garants axiologiques ou 

utilitaristes: alors que chez Rothbard, l' anarcho-capi talisae 

s' iapose parce que conf orae à une éthique rationnelle, alors que 

pour Hayek, la supériorité du libéralisae tient à sa capa ci té 

1 Hozick, Robert, ÂDIII"dl,Y.. StBteiiD<IOtopia Mev York, Basic Books, 1974. 
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épistéllique et à l'avantage évolutif que celle-ci lui conf ère, le 

libéralisae contractualiste de Buchanan se veut d'abord et avant 

tout aéthodoloqique, dénué de tout présupposé aétaphysique ou 

utilitariste. 

L'analyse éconoaique de la poli tique ou perspective du public 

cboice constitue le versant positif des travaux de Buchanan: 

appliquant au do.aine de la politique le aodèle de l'bo•o 

IIJCODo•icus. elle cons ti tue une aise en œuvre créa triee de la 

aéthodoloqie individualiste. A l'opposé d'un Rothbard. chez qui les 

aanipulateurs rusés et cyniques qui contrôlent l'Etat peuvent 

compter sur l'aliénation et la naïveté opportunes de leurs victiaes. 

Buchanan aet en scène des individus qui agissent en fonction de 

leurs intérêts propres. .ais dont les décisions rationnelles. en 

raison des circonstances dans lesquelles elles sont prises. 

eD}emrent des conséquences non désirées. Pour juqer du ré sul ta t de 

ces décisions. Buchanan recourt au raisonneaent contractualiste: un 

arraD]eaent donné devrait pouvoir apparaître co .. e le résultat d'une 

délibération entre individus rationnels. Pour reaédier aux 

déconvenues que nous a réservées l' Etat-Providence. c • est donc une 

•révolution constitutionnelle• qui s'iapose. ftais si l'on veut 

éviter que les diverqences d'intérêts et de préférences ne fassent 

obstacle au consensus, la discussion ne devra pas porter sur les 

résultats des décisions: elle devra plutôt avoir pour objet les 

rèqles suivant lesquelles ces décisions sont prises. Le 

contractualisae de Buchanan. aqnosticisae obliqe, est radical: co .. e 
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l'on ne peut trancher ratiannelleaent entre les fins et les valeurs. 

il ne peut pas exister de droits antérieurs au contrat et sur 

lesquels celui -ci prendrait appui; c' est au contraire le contrat qui 

forne le droit et le seul cri t~re qui nous pemet de décréter un 

arr8.Djeaent supérieur &. d'autres est stricteaent éthod.ologique. 

c'est l'nnani•i té des contractants. !n conséquence. Buchanan 

s' estiae autorisé à prétendre que ses propositions noillatives sont 

elles aussi dé ri vées de l' i.Mi Tidualisae lléthod.ologique. 

Tout CODe l'anarcho-capitalisae de Rothbard. le 

contractualisae de Buchanan a suscité surtout la cri tique externe. 

On lui a reproché l'apologie du statu quo qu' iapliquait l' exiqence 

. d' nnan; •i té; on s' est interrogé sur l' ef f ica ci té des contraintes 

constitutionnelles à prévenir la dérive collectiviste diagnostiquée . 
par la théorie du public clloic~. La ccmplexe construction édit iée 

par Buchanan au til de quelque quatre décennies est et t ecti veaent 

beaucoup plus étanche à la cri tique i Mftnente que celles de Hayek et 

de Rothbard. Hous estiaons cepemant possible de d6aontrer que 

BucbtuJsrJ n'arrive pss à t61'Jir sœ psri d'urJ libézalisae purtflti!J'Jt 

•étbodologique. que sa défense du statu quo ne s' explique pas 

uni.queaent par le scepticisae aoral. mis aussi par la crainte que 

la aise en œuvre de chanqeaents ne faisant pas consensus ne aine la 

stabilité du qouvemeaent et ne conduise è. un état d'anarchie plus 

1 Voir par exemple Robert Higgs. "Can the Constitution Proteet Private Rights During 
National Emergencies?·. in Gwartney. james D. and RichardE. Vagner. eds., PuJ:oUc 
Cboiœ8DdCorJ.rtitutiOD8l Eœnomic.s; GreenliOOd (Conn.), JAl Press, 1988, p.369-386. 
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indésirable que tout. Ici encore, nous ne prétendons nulleaent 

réfuter les propositions de Buchanan: nous nous contenterons de 

•ont rer qu'elles ne procMent pss de l' irxtiv2duslis•e •étbodologique 

11ussi directe•ent et 11ussi siiJple•ent qu'il l'Bffiae. 

Une dernière lilli te tient à nos sentiJlents à l' endroit des 

idées poli tiques ici considérées. Hous ne soaes pas sans éprouver 

une affinité certaine pour le libéralisae. encore que les auteurs 

étmiés, s'ils suscitent notre respect, voire parfois notre 

adairation. ne parviennent pas à e~orter toute notre conviction. Il 

nous seable que, s' aqissant d' idées qu' il ne partage pas, celui qui 

en entreprem l' étme devrait chercher à co~remre ce qui peut 

faire leur attrait; s'agissant d'idées qui lui sont proches. il doit 

au contraire s' efforcer de aet tre en lUlli ère les problèaes, les 

qlisseaents et les aabiquïtés que recèle l'évidence apparente. 



CHAPITRE IV 

QU'EST-cE QUE L' INDIVIDUALIS11E J:1tm:)OOLOGIQUE? 

C'est. parait-il. Joseph Schuapeter qui forgea l'expression 

tmiridœlis•e •étbadologiqu~. liais les auteurs qui se récluent de 

cette approche lui trouvent des ancêtres bien plus lointains: pour 

Hayek. les auteurs 8.D]lais et écossais du XVIIIe siècle (Tucker. 

Ferquson. Saith. Huae et Burke) pratiquaient un aode d'investigation 

sociologique parfaiteaent conforae aux canons de l' imividualisae 

:aéthodoloqique2; HishiyaM estiae qu • on en trouve des traces jusque 

chez Duns Scot et Guillauae d • OckbaJl3; Buchanan voit pour sa part 

dans les travaux des Alle.ands Yolff et Fichte. ainsi que dans ceux 

des Français Fouillée et Duquit. une déErche relevant de cette 

approche4. Le f oma teur de l' école autrichienne d • éconoaie. Carl 

11etv;Jer. a en tout cas claireaent f oraulé l' exigence posée par 

l' imi vidualisae aéthodoloqique. aêae si on ne peut revemiquer pour 

lui la paternité de l'expression5. 

1 Voir l'ri1Z llachlup. "Schumpeter's Economie llethodology·, Revieror ECODomi.:s 8Dd 
S111tistie;s; 1951. n. p.t4~1~1. 
2 Voir ·Individualism: True end l'aise·. loc. dt .. p.7. 
3 Chiaki Hishi,ama. .Introduction·. in Hishi,ama end Kurt R. Leube. edr .. Tbe ErseDœ 
ol'll8,wk. Berkeley. Hoowr Institution Press. 1984. p.lviii. 
4 james Buchanan. ~arginel llotes on Reading Poütiœl Philœophy·. in Buchanan end 
Gordon Tullock. 11JeC8Jculuroi'CIJDsMJI. op. dt .. p.'W-322. 
5 Menger écrit en effet: ·the humen irldiFidtJIIJs8n<l their etJbrts(are) the final 
elements of our enalysis ( ... )·. lrJYIJ.f1iglttiorl irlto tbe .1/etbod of'tlJe Sodlll Sdenœ.r 
Fi tb Spe.."illl RefèrerJœ to Eœnomie;s; Hev York. Mev York University Press. 1 ~- p.142 
n.51. Souligné par l'auteur. 
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Ce n'est certes pas la seule généalogie que l'on puisse 

construire de l'individualisae aéthodoloqique. Soucieux d'établir la 

légitimité sociologique de celui-ci. Boudon propose une lecture 

individualiste des explications qu'offrent Rousseau. Tocqueville. 

narx et Veber1. Cette inclusion paradoxale de narx dans le panthéon 

des auteurs individualistes est d'ailleurs l' un des objectifs de 

l'ouvrage que lui consacre Elster2. Il y a donc pour les tenants de 

l' indi vidua.lisae aéthodoloqique. une véritable tradition d'analyse 

individualiste. tradition qui partage l'adhésion à quelques axioaes 

siaples .ais distinctifs. 

L'action individuelle. intentionnelle et rationnelle 

L' axioae de base de l' i.Mi vidualisae aéthodoloqique pourrait se 

forauler coaae suit: toute explication d'un phénoaène social suppose 

que l'on identifie et que l'on coaprenne les actions individuelles 

qui sont à l' oriqine de ce phénoaène. Pour Hayek. • Il n' y a pas 

d'autre façon de coaprendre les phénoaènes sociaux que de passer par 

la coapréhension des actions individuelles dirigées vers les autres 

1 Voir Lllplaœdudisoz~ Paris, Presses uniYei'Sitaires de Irenœ. 1984. ainsi que les 
articles consacrés à œs quatre auteurs <lans le OictiOJUlllire critique de 111 so.,"iolozi« op. 
cit. 
2 Voir "Marmm. Iunctionaüsm and Game theory: The C8se for Metho<lologiœl 
In<liVi<!Ualism·. l'JJeoryc.:JSo.,"iety, 1982, 11, p.4~3-483. euurtout MllkirJg sense or 
Man; C8mbri<lge University Press, 1985. Pour Elster comme pour Boudon, Marx dérogea 
fréquemment aux canons de l'in<liVi<lualisme méthodologique et l'on retrouve chez lui 
nombre <l'explications collectivistes. Mais il ne fait pas de <Joute que certaines de ses 
analyses (par exemple, œlle portant sur le fétichisme de la marchan<tise) procèdent 
<l'un point de vue in<liVi<lualiste. 

--- ---------' 
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et guidées par leur comportement attendu"!. Pour Jon Elster, 

l'individualisae aéthodoloqique est une forme de réductionnisae. en 

ce sens qu'il cherche à reaonter du complexe au simple: tout 

phénoaène collectif doit être raaené aux uni tés éléaentaires qui 

sont à sa source. il faut reconstruire l' écheveau de décisions. 

d'actions et d'interactions qui ont conduit à son éaerqence. Elster 

écrit: •a satisfactory explanation of collective action aust provide 

aicro-fournations for the behaviour. that is explain it in teras of 

the desires and belief s of the indi viduals participa tiD] in i t • 2. 

Boudon et Buchanan voient éqaleaent dans l'acteur individuel 

"l'atoae loqique de l'analyse socioloqique•3 et dans les 

considérations auxquelles celui-ci doit faire face lorsqu'il prend 

une décision les éléaents ultiaes de l'explication4. 

Parler de désirs et d'actions dirigées vers autrui. attribuer 

aux individus la capa ci té de prendre des décisions. c' est aff iraer 

que les actions individuelles sont .arquées du sceau de 

l' iJ1te11tioœlité. Pour Rothbard et lfises. le coaporteaent 

intentionnel est caractéristique du genre hU118.in5. Des êtres qui 

1 Hayek, l'. A., "Individualism: True and l'aise", in IDdiFidutiJismllDdEœnomi.:Order, op. 
cil, p.6. 
2 Elster. )ln, Jl8kirlg SerJse of' .lian op. cit, p .15-16. 
3 Boudon, Raymond, L8 logique du so.,"isl op. dt, p.:;2. 
4 Buchanan, james and Gordon Tullock, l'beC8J.:ulusof'Corlserlt. op. cil, p.315: 
"Individœlism as an analytiœl metho<l suggests simply that 811 theorizing, 811 analym, 
is resolved fin811yinto considerations faœd bythe individœl penon as decision
mater". 
5 "Human a<:tion is purpœefUl behavior". Mises, Luchrig von, BUOJIJD ~.:tioo. Chiœgo, 
Contemporary Books, 1966, p.ll. "Human a<:tion is defined sim ply as purpœefUl 
behavior". Rothberd, Murray, .1/IJil.. EœDOI/l,VIJDdStst~ op . .:it., p.l. 



60 

agiraient sans buts. sans intentions et sans désirs pourraient 

difficileaent être considérés co .. e des êtres huaains1. Reconnaître 

que les actions huaaines sont anaées par des intentions a des 

conséquences qui ne sont pas tri vial es. D' abord. cela suppose que 

les actions accoaplies par les individus résultent d'un choir entre 

diverses conduites possibles. On peut difficileaent parler de choix 

dans une situation où une seule issue est laissée à l'acteur: si un 

cours s'iapose de façon iapérative à son action. on ne peut dire que 

celle-ci traduit son intention ou résulte de sa volonté. Peut-être 

l'action coïncide-t-elle avec l'intention . .ais alors elle n'en est 

ni l' expression ni la conséquence. L' indi vidualisae aéthodologique 

n'est donc pas coapatible avec un déter.inisae qui ferait de chaque 

action l' effet d' une cause externe à la volonté de l' individu. La 

pri.auté de l'action intentionnelle iaplique par ailleurs que le 

rôle des actions ne procédant pas d'une intention. par exeaple les 

réflexes physiologiques. doit être tenu pour négligeable ou du aoins 

secondaire dans l' explication des phénoaènes sociaux. C' est ce qui 

explique pourquoi les tenants de l' i.Mi vidualisae aéthodologique ne 

se sentent pas obligés de pousser plus avant le réductionnisae. 

c'est-à-dire de reaonter des actions i.Mividuelles à leurs 

coaposantes biologiques. Si l' action i.Mi viduelle cons ti tue une 

1 "Things that did not «( that did not behave purposetutly, vould no longer be 
~lassified as human· (1/.lid, souligné par l'auteur). On peut toutefois se demander si des 
êtres autres qubumains partagent a~ nous la œ.pacité d'agir intentionnellement. 
Elster éait: "The higher animels are œpable or behaW!g in 'l'ays that are hardt v 
expüœble othenrise than byassuming that thevrorm mental representations of 
spatiallV and temporally distant obj~ts. and act on the l>8sis of such representations". 
Rsti01281 Cboi~ Nev York, Nev York University Press, 1986, p2-). 
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catégorie explicative significative et satisfaisante. c'est 

préciséaent en raison de son caractère intentionnel; à l' opposé. 

nous dit Laqueux. la réduction de l'action h\DS.ine à ses supports 

biologiques •ne contribue pas ( ... ) à accroître l'intelligibilité 

des phénoaènes dont il s'agit de rendre coapte. puisque l'action 

h\DS.ine est intelligible en tant qu'action et non à partir de ses 

sources ou de ses composantes neuro-physioloqiques•1. 

On pourra toutefois se de.ander si une telle insistance sur 

l' intentiona.li té ne va pas à l' encontre de la f oraule de Hayek 

suivant laquelle les institutions résultent d'actions ~~ais non 

d' intentions h\D8.ines2. Le paradoxe n' est ici que superficiel. Il 

est clair que. pour Hayek. l'action individuelle est au départ 

aniaée par l' intention: à aoins de lui donner une interpréta ti on 

étroiteaent behavioriste3. il est difficile de ne pas lire dans la 

phrase citée plus haut la reconnaissance de ce fait. Pour comprendre 

un phénoaène social. nous dit d'ailleurs Hayek. il faut reaonter aux 

idées •constitutives• de ce phénoaène. c'est-à-dire aux •concepts 

qui quident les individus dans leurs actions • 4. Ceci dit. il est 

1 Lagueux. Il .• IDdi'F2"dutJJisme.. subje.:tiFisme et m~t!S krJODJiquttS. Cahier du 
département de philosophie n28807. Université de llontréa1.1988. p.ll. 
2 Suivant le titre. emprunté à Adam Ferguson. d'un essai de Hayek: '1'he Results of 
Human Action but not of Human Design·. in Studii1s iJ2 Pbilosopbr.. PoJitiar IIDd 
EœrJODJiCJ; Chicago. UniversityofChiœgo Press.1967. 
3 Ce qui serait peu plausible. étant donné 1 'hostilité de Hayek à l'endroit du 
behaviorisme. Sur œ point wir FbeSerJ.roryOrder, Chica&O. UniversityofChiœgo 
Press. 1952. 
4 Hayek. f. A .• "Scientism and the StuclyofSociety·.Joc. at. p.64. Le point de vue 
développé par Hayek dans ses plus récents ouwages est différent. Mous reviendrons sur 
œtte question dans le chapitre VI. 

'----------------------------------------- --- - ----------' 
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certain que pour Hayek coDe pour les autres imi vidualistes. les 

phénoaènes collectifs ne doivent pas être vus coDe la reproduction 

à grande échelle ou la staple addition des intentions et des actions 

repérées au niveau i.Diividuel. Que les intentions et les décisions 

soient identiques ou différentes d'un i.Diividu à l'autre. il n'est 

pas dit qu'une t ois agr6gées les actions suscité es par elles. le 

ré sul ta t t inal correspomra aux vœux des i.Dii vidus. Que les 

individus reconnaissent peu ou prou leurs intentions initiales dans 

les conséquences u1 tiaes de leurs actions n' taplique en rien que ces 

actions ne se veulent pas la traduction de ces intentions. En tait. 

tout le défi que pose l'approche i.Dii Tidualiste (on y reTiemra un 

peu plus bas) consiste à vouloir rendre caapte de ces résultats non 

désirés et parfois non désir.ables. 

La reconnaissance du caract~re intentionnel des actions 

huaaines ne va pas non plus à l' encontre du tait qu' il existe 

toujours des contraintes auxquelles doivent se souaettre les 

individus: •Choices take place vi thin constraints that jointly 

detenaine the feasible set controntiD;J the agent•1. On ne se fixe 

pas n' taporte quel but. tous les aoyens ne sont pas à notre 

disposition: quaD1 bien aêae l'on jouirait de toute liberté à cet 

égard. la rareté du teaps viendrait liai ter les possibles qui 

s'offrent à nous2. Toute décision est prise. toute action est 

entreprise dans une situation donnée: •L'action d'un 1D11Tidu se 

1 Elster. JlllkirJ6SerlSeol'llan; op. dt. p.9. 
2 Rothbar<l. op. dt .. p.)-4. 
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développe toujours à l' intérieur d'lm systèae de corJtmirltes plus ou 

aoins claireaent définies. plus ou aoins transparentes pour le 

sujet. plus ou aoins riqoureuses•1. On dira. suivant Popper. que le 

travail de l'analyste consiste justeaent à reconstruire la •logique 

de la sitœtion•2. L'approche- imividualiste fera donc appel à 

l'explication causale lorsqu'il s'agira de aontrer ca.aent la 

sitœtion liai te les choix qui s'offrent à l'individu. !fais elle 

recourra égaleaent à l' exp li ca tian intentionnelle. postulant ainsi 

que la sitœtion n'éliaine pas toute option. ne laisse pas 

l'individu devant \me seule action possible3. 

Les actions imividuelles-intentionnelles sont par ailleurs 

. caractérisées par la mtiOIJillité. Certes. lm auteur cou.e !lises va 

jusqu'à considérer l' expression 11ctiœ r11 tiorJ1'JIIlle cou.e lm 

pléonasae. •1e but ultiae de l'action étant toujours la satisfaction 

de certains désirs de celui qui agit•4. B0111on s'en tient pour sa 

part à \me définition •ini•le. considérant coae rationnel lm 

coçorteaent aotivé par les •bonnes raisons•. c'est-à-dire par la 

prise en coçte. de la part de l'acteur. des circonstances de son 

environneaent5. On a ici affaire à ce que Elster appelle \me théorie 

1 Baudon et Bourriœ.ud. Di.,"1itJrJrl6inJ critique de 111 socioJ1:J6i« op. dt. p.). 
2 Popper, Karl. l'bePom c,F ol'llistorkis.œ, op. cit. p.147-152. 
3 La distinction entre explication causale et explication intentiOflDelle (auzquelles il 
faut ajouter l'explication fonctionnelle- inappropriée auz sciences socieles) est 
élaborée par Elster dans Ezplaining FecbrJiœl CbBrJge, Cambridge, Cambridge 
UniversityPress,198'3. p.15-88. 
4 Mises. op. cil. p.19. 
5 •(...) expliquer le comportement (les attitudes. les croyances. etc.) de l'acteur. c'est 
mettre en évidenœ les lxlrJrJes rt1isorJs qui l'ont poussé à adopter œ comportement 
<...>: l. ïdiologie. Paris. :Fayard,1986. p.25. Souligné par l'auteur. 
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restreinte de la ratioœlité: l'évaluation porte sur la cohérence 

logique des croyances et des désirs qui aotivent l'action ainsi que 

sur l'adéquation entre celle-ci et ceux-ll. Par opposition. une 

théorie générale porterait éqaleaent sur les fins elles-aêaes. 

cherChant l juger de la rationalité substantive des croyances et des 

désirs des iMividus1. En tant que aéthode. l' individualine peut se 

contenter de la seule ra tioœli té f oraelle. puisqu' il a trait •l 

l'explication des phénoaènes et non l leur éw.luation•2. Ceci 

illplique que les aoti va tians irrationnelles ne pouvant être •m 

vécu(e)s. ni observé(e)s. ~~ais seuleaent inféré(e)s• sont 

incoapatibles avec la perspective de l' individualine 

aéthodologique: B01non cite notaaent les explications faisant appel 

.l l' instinct d' iJli ta tian. au désir aiaétique. l la résistance au 

cha.D;Jeaent. l la fausse conscience. aux pulsions inconscientes ou . 
encore l l' aveugleaent par l' intérêt3. Du reste. le recours l 

l' irrationnel coue éléaent explicatif résulte souvent. coue l'a 

fort bien rappelé Bomon4. d' tme différence entre la si tua tian de 

l' observateur et celle de l' observé: ce qui. vu d' ici. a' apparai t 

1 Sur œs deux théories de la rationalité indi~duelle, wir Elster. Sour lir~JP~~S. Studies irJ 
tbe SU/:oFl!rSiOD of RstiOJ'JIIJity, Cambridge. Cambridge University Press, 198'3. p .1-26. 
2 Elster. MllkirJgSe.a.œofJiar.r. op. cil, p.S. 
)D-• ..a-. L~ "t.. ~ &NYUUU, 41_,_.~~ op. Cl P~7J. 

4 Baudon rapporte le cas <Jes paysans indiens persistent à procréer beaucoup en dépit 
des effets néfastes <Je la surpopUlation et du fait que des ma,ens de contraception leur 
aient été fou.rnis. Pour les anthropologues occidentaux. œtte rimtanœ au contrôle <les 
naissances tenait à l'emprise des traditions séculaires. Pour BoucJon.la décision des 
pa~ est au contraire parfaitement rationnelle et tient à œ que. dans leur 
enW'onnement les enfants constituent une ·richesse·. puisqu'ils coûtent peu à leurs 
parents mais peuvent é~tuellement leur apporter une aide précieuse. Voir ibid.. p.ll-
15. La paternité de cette analyse doit toutefois être attribuée à Moni Hay si l'on en croit 
Alan Macfarlane ( Tlle CUlture ofCI!Jpit8Jis61. Oxford, Blackwll. 1987. pZI). 



irrationnel peut se révéler parfaiteaent rationnel lorsque j'adopte 

la position de l'acteur. 

Dire qu'un ph6noa~e social ou collectif doit s'expliquer par 

les actions intentionnelles et rationnelles des iŒlividus dont il 

constitue l'effet éaerqent n'est donc nulleaent un truisae. 

L'adoption d' un tel proqru:ae suppose que l' on rej et te d' une part 

les explications faisant appel aux aotivations irrationnelles citées 

plus haut. d • autre part les explications qui juqent néqliqeable 

sinon nulle l'iaportance du Choix rationnel individuel en all6guant 

l' existence de structures ou de noraes réqissant de façon rigoureuse 

la comui te des indi vidus1. 

Les conséquences non voulues de l'action b1•1ne 

TOut pb6Doa~ social aettant en présence une pluralité 

d'individus. la coapr6hens1on de ce ph~ ne sera possible que 

si l'on élucide le syat6ae d' iDte~cti~ qui résulte de la 

coabiDaison de leurs décisions. que celles-ci soient siaultanées ou 

suc ces si ves. On ne peut pas. on l'a dit plus haut.. voir dans les 

phénoa6Des collectifs la siaple transposition au niveau global des 

actions considérées dans leur siDqularité: parce qu'il y a justeaent 

~r4gll tüm des actions individuelles. le résultat de celles-ci sera 

souvent fort différent de celui qu'en attement les individus. 

1 Sur les approches incompatibles avec l'individualisme méthodolQiique. voir Elster. 
J/Minl s.. or Jltln:. op. at. p.9-lO, et R«itJJMM Cbokc op. at, p.22-24. 
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J.Y.H. latkins écrit: •social processes (are) the co~li~t4d 

out cOMe of the bebaviour of hlman beiD;Js •1. 

Pour Hayek, la aise en œuvre de la prescription individualiste 

nous aaène ~ constater que •plusieurs des institutions sur 

lesquelles reposent les réalisations hlmaines sont apparues et 

fonctionnent en l'absence d'un esprit organisateur ou d'une 

intelliqence ordonnatrice•2. Le lanqaqe constitue l'exeaple le plus 

évident et le plus éloquent de ce type d • institutions: répoDiant à 

des r~les strictes qui peuvent être aises au jour. il n'est 

pourtant pas le produit d • un esprit unique ni d • une concertation ou 

d'un plan délibéré. -.is le fruit d'une évolution sur laquelle 

pèsent tous les sujets parlants. Selon Hayek, qui s'appuie ici sur 

Carl !feJrJer. on peut expliquer de cette -.nière l'apparition de la 

aonnaie. du •rché. de la aorale et aêae de la loi: 3 tous ces 

phénoaènes sont d • abord désignés par Hayek cOJUUt des structures ou 

des ordres. puis. plus tard. coaae des ordres spontanés ou 

• éteDius •. La tâche des sciences sociales sera donc selon lui 

d • expliquer •1es schèaes et les r6qulari tés non voulus dont nous 

découvrons l' existence dans la société hlmaine • 4 et qui sont le 

résultat de l'action lnmaine •is non d'un dessein lnmain. 

1 Cité dans A.C. Danto, "'lethodololi<:al In<llvi<lualism and lletho<JolQiiœl Socialism •• in 
O'leill, op. dt. p.336. Souüpé <Jans le texte. 
2 Bayet, ·m<tividualism: True and ra1se·. loc. d~ p.?. 
3 "But phenomene. lite 1anguece and the market, money or morels, are not reel 
artifacts, pro<lucts of <leliberate creation·. "Scientism and the Study of Society", loc. dt. 
p.148. 
4 Bayet, "The Results of Human Action But Hot of Human Desil!l·. loc. dt, p.fT?. 
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Dais l'agréqation des •petites décisions• ne conduit pas 

toujours aux ordres stables et bénéfiques qui retiennent l'attention 

de Hayek. Souvent. la coabinaison des actions individuelles engendre 

au contraire des •effets pervers• ne répondant nulleaent aux 

souhaits de ceux qui les ont provoqués. Ainsi Schellinq explique-t

il qu'tm encoabreaent routier peut être dû à l' accUilulation d'tm 

grand noabre de décisions individuelles parfaiteaent coapréhensibles 

et tout à tait ra ti annelles : certes. auctm des autoaobilistes ne 

désire rester iaaobilisé . .ais chacun estiae qu'après avoir attendu 

si lqteaps. il a bien le droit de s • at tarder quelques secondes 

pour observer le site de l'accident qui a ralenti la circulation. ce 

qui a évideaent pour effet de faire durer l' eabouteillage. Plus 

sérieuseaent. Schelli.D;J déllontre qu• une situation de ségrégation 

coaplète entre deux groupes peut survenir sans qu • aucun des aeabres 

de ces groupes ne l'ait e:rpresséaent soubaité1. 

Pour les tenants de l' individualisae aéthodologique. les 

sciences sociales sont • consteuent confrontées à la tâche 

d'expliquer les conséquences non voulues et souvent nan désirées de 

l'action ~ine·2. C'est dire que doivent être écartées les 

explications qui font des structures sociales le résultat d'tm 

dessein ( le plus souvent Mléf ique) ou qui rendent coapte des 

1 Voir ScheJUnc. Thom• C .• .llicrfJ6lotiw.r Mid~ Toronto. Morton. 1918. 
2 Popper, I:., "The Locic ot the Social Sciences·. in A<lom.o. Theodor, et 81., TbelbritiJist 
J)J,rputtl irl Gtlnurl Socio1tJ1r. Lon<lon,lleinemen, 1976, p.l02. 
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phénoaènes collectifs en les attribuant à la -.nipula ti on 

qu'exerceraient des agents tout-puissants. 

Le retua de l'hypostase 

En insistant sur la pri.Muté des décisions et des actions 

individuelles dans l'ordre de l'explication sociologique. les 

individœlistes uthodologiques s'opposent à ce qu'ils appellent 

tantôt le holisae. tantôt le collectivisae ou l'orqanicisae. Ce que 

Hayek reproche au collectivisae. c'est sa •temance à traiter les 

enseables tels que la société ou l'écanoaie. le capitalisae (entendu 

cooe 1 phase 1 historique donnée) ou une industrie particulière. une 

classe. un pays caaae des objets netteaent déte~s. dont il est 

possible de découvrir les lois en absenant leur coaporteaent en 

tant qu'enseables•1. Buchanan dira que la conception organiciste de 

l' !ta t conduit à traiter celui -ci caaae un •despote bienfaisant • 

(pour d'autres. il sera au contraire •!taisant). C'est que ces 

enseables. ces collectifs. ces touts n'existent que coue 

aqréqa ti on, cristallisation ou s~iaenta ti on d • actes individuels. 

!lises aftirae: •there is no substratUil of society other tban the 

actions of individœls. ( ... ) . A collective mole is a particular 

aspect of the actions of various individuals ( ... )•2. De façon assez 

saisissante. le aêae auteur écrit: •It is alvays single individœls 

who say l'tt; even if they say it in chorus, it yet reains the 

1 Ba,et, "Seientilm and the StudyotSociety•, loc. cit.. p.93. 
2JWes, op. cit, p.4). 
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utte~ce of single individuals•1. Pour Rotbbard. ja.ais un tout ou 

UD collectif ne pourra t ournir le point de d6part d' une analyse. 

parce que • seul un individu dispose d' un esprit; seul un individu 

peut sentir. voir. 6prouver et percevoir; seul un individu peut 

adopter des valeurs et faire des choix; seul un individu peut 

11gir' 2. Dans son ouvrage sur !far x. Elster note que chez cet auteur. 

•J'buarlit~ apparaît coaae un sujet collectif dont le aouveaent 

coh6rent vers la r6alisa ti on totale d6tenline le cours de 

l'histoire. Dans la th6orie du capitalisae. le œpitlll joue un rôle 

siailaire•. Il lui oppose l'approche aise en œuvre par John Roeaer. 

•chez qui la relation capitaliste et les rapports de classes 

r6sultent d'6chanqes entre iDiividus dift6re:aent dot6s. dans un 

contexte caap6titit•3. Pour Baudon et Bourricaud. le structuralisae 

qui fait des ph6no.tnes sociaux •1e produit ou la .anifestation des 

structures • et des individus •de siaples apparences ou de siaples 

'supports de structures' •4 est de la abe eeu. 

La n6cessi t6 de premre pour point de d6part et pour uni t6s 

d'analyse les actions individuelles ne condawne pourtant pas 

l'indiTidualisae a6thodologique l saabrer dans l'atoaisae. Les 

individus dont il doit tenir ca.pte ne sont pas des êtres 

d6sincarn6s. isol6s les uns des autres tout en 6tant identiques les 

1 /llid. p.+t. 
2 Roth bard, llurray, lrldividutllinR cd tM PlliJtJ.srJpJJ,vol'tbil Sodlll Saa~ op . .:it., 
J~7. Soutign~ per l'auteur. . 

Elster. ltfltlinl.smœ or Marx. op. at., p.7. 
4 Boudon et Bourri<:auct J)i...'1iom'J6in/.:riti(fWdttl8.rodoJt:Jtli4 op. dt., p-582. 
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uns aux autres. nais les •touts• que consid~re l'individualisae ne 

sont pas •ces collectifs qui ne sont rien de plus que des 

qc§nc§ralisations populaires•!. ce sont les structures de relations 

qui 6aerqent de la coabinaison des diverses actions iMividuelles. 

Pour l'iMividualisae ac§thodoloqique. des enseables co .. e les 

nations. les partis politiques. les co .. unautc§s religieuses. voire 

les classes sociales ne sont pas de pures illusions: le fait que les 

iMividus s'y rc§f~rent dans leurs dc§cisions et dans leurs actions 

doit être pris en coapte par l'analyste. En effet. les indi Tidus 

agissent. coaae on l'a dit. •is l l' intérieur de contraintes 

dannc§es. d'institutions sociales qui leur préexistent. La tâche que 

se fize l' indi Tidualisae. c' est justeaent de décrire l' apparition. 

les transfor.tions et le fonctianneaent de ces institutions cOillle 

le produit d'actions posées par des iMividus. Ce que 

l' individualisae refuse de faire. c'est de traiter ces constructions 

aentales coaae des êtres Ti vants douc§s de volonté; le de.D}er que 

l' iMiTidualisae dénonce. c'est celui de l'hypostase ou du réalise 

conceptuel. Coaae l'a aontré Joseph Aqassi (qui. en cela. n'a fait 

que for.liser les re.rques de Popper sur le sujet). ce qui. •en 

derni~re instance •. distinque radicaleaent indi Tidualistes et 

holistes. ce n'est pas que les seconds adaettraient l'existence de 

collectifs alors que les preaiers la nieraient: c• est plutôt que. 

pour les individualistes. il n'existe pas de •collectifs• dot~s de 

buts et d' i.rltt!rlts propres. distincts des buts et des intérêts des 

1 Ba~ "Scientism an<l the StuclyofSociety". loc. cit., p.65. 
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iDiividus qui cmaposent ces •collectifs•1. La grame erreur des 

holistes. c'est en saaae de prêter à des entit6s supra-individuelles 

ou encore à des produits de l'action lnaaine des at tributs qui ne 

peuvent par d6f ini ti on appartenir qu'à des indi vidus2. Bous avons 

aentionn6 plus baut l'ouvrage dans lequel Elster s'est attaché à 

d6partaqer. chez llarx. les explications qui satisfaisaient aux 

exigences de l'individualisae a6thodoloqique de celles qui au 

contraire prêtaient intention et volont6 au capital. à l' hUimli t6 ou 

encore à des classes consid6r6es caaae sujets collectifs: le 

sophisae consiste ici à assigner un statut d'licteur à des entit6s 

qui ne reaplissent pas les ccmditions qui leur peraettraient de 

tenir un tel rôle (notauent. l' existence d • une volont6 unique3). 

Une étho4e atOI.iste? 

Les teœnts de l' indi vidualisae a6thodoloqique s • entendent donc 

sur ce que Alain Boyer appelle deux heuristiques cmaplc!aentaires. 

l'une positive ( • il convient d • analyser les ph6noabes historiques 

et les totalit6s sociales coue résultant de l'action des individus 

1 joseph Agassi, "'lethodologiœllndivi<tualism·, in O"Heill, op. cit., p.185-212. 
2 Les sociobiologistes commettent uoe erreur r,métrique lonqu'ilJ attribuent à des 
entités infra-individuelles des caractéristiques propres aux individus. en perlant par 
exemple de gènes ·e~truiste· ou •égoüte·. 
3 Toutefois. ~es acteun individuels pe\neflt être non seulement des personnes mais 
toute uoité colle<:tiw pour autant qu'elle se trouve muoie <J'un pouwir <J'action 
eolle<:tiw (firme. nation).• Baudon. LaJogiguttdu.ttJCilll op. cit., p.52. Baudon '9eut 
perler sans <Joute du gouvernement lorsqu'il désigne la nation comme uoité colle<:tiw. 
Cette ambiguïté indique à quel point il est délicat <Je manier ces uoités colle<:ti'98S: il ne 
faut pas perdre <Je vue que, quand ces uoités agissent. leur action. ou <1u moins la 
décision qui y conduit, est le fait des dirigeants <Je l'uoité. 
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dan3 des situations vari6es•). l'autre n6qative (•il faut se aéfier 

des concepts collectifs et ne pas les réifier. les tran3f oraer en 

causes intentionnelles des ph6noa&nes à expliquer •1) . Ce qui rem 

possible une telle entente. c'est l'a priori ontologique que 

partaqent tous ces auteurs. Si tout ph6noaène doit être rapport6 à 

des actions posées par des individus. c'est que l'on reconnaît à ces 

i.Jdividus et à eux seuls le statut d' 6glfrJt$. Pour les tenants de 

1' individualise éthodologique. les i.Jdividus ne se contentent pas 

de rêaqir a6caniqueaent aux stiJwl.i de leur environneaent. ils ne 

sont pas non plus. à la .anière des •.asses• d'Althusser. •aqis par 

les structures•2. Lorsque Popper atfirae que •seuls les individus 

aqissent •. alors que les institutions. pour leur part. n' aqissent 

pas ou encore •quasi-agissent •. on doit conclure que seuls les 

preaiers existent T6ri tableaent ou. pour être plus pr6cis. 

qu' institut ions et individus ne b6n6f icient pas du aêae statut 

ontologique. ne partagent pas la aêae aodalit6 d' existence3. 

Ca.ae l'a bien aontré Susan Jaaes. la diff6rence entre 

indi vidualisae et holisae ne tient pas sillpleaent au tait que celui

ci s'autorise à i.nToquer des propri6t6s appartenant aux en ti t6s 

collectives alors que celui-là pr6tend ne faire appel qu'aux actions 

posées par des indi Tidus; l'un et l'autre dit t èrent non seuleaent 

1 Boyer. op. dt. p.9. 
2 Voir Althurser. Louis. ~ a..)Jim Ltn!is; PariJ.IIalpero. 1972. 
3 ·Institutions do not act; rather. ont y in<li~<lœlJ act. in ot tor or thtoUih inlti1Utions. 
The 1enera1 situationallolic ot these actionl Yi11 be the theory ot the quai-actions or 
inltittJtions: Popper. "The Logic otthe Social Sciences·. 1«. dt. p.104. 
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quant à la place qu'ils accordent aux i.Dlividws dans l'explication 

sociale. •is awssi. plws f omuentaleaent. quant à leurs 

conceptions respectives de l'i.Dlividu. Les i.Dlividualistes voient en 

celui -ci lm agent autonoae : pour eux. des aots cODe choix. 

intention et décision doivent être pris dans lm sens fort. Les 

holistes. dont le parangon deaeure Althusser. cherchent au contraire 

à nier que les i.Dlividws sont des sujets capables d'intention: pour 

eux. il n'y a rien à vouloir. rien à choisir. rien à d6cider. le 

coaporteaent des i.Dli vidus est d6tenain6 par la structure qlobale1. 

Jues 6crit: •crucial to iD:lividualisa is the conviction tbat people 

are agents mo detenaine the course of events both by choosiDI 

betveen existiDI options. am by creatinq the options theuelves•2. 

Si cet te phrase signifie que chaque iD:li vidu se trouve à choisir 

entre des options qu'il a lui-aêae cr6ées. elle va bien au-delà et 

aêae. d' \me façon gm6rale. à l' encontre de ce que pr6tement les 

individualistes; si elle signifie siapleaent que les choix s'offrant 

à lm iDlividu dans \me situation r6sultent de choix ant6rieurs faits 

par d'autres i.Diividus. elle traduit au contraire assez bien leur 

pens6e. 

Peut-on cepemant suivre Jaaes lorsqu'elle aff irae qu'il ne 

s' aqi t là que d' \me intui tionl et qu' elle reproche aux 

iDlividualistes d'assortir cette intuition ontologique d'lm d6cret 

1 james, SUran. 1116CorJtat oi'SocW ~Cambri<lp, Cambri<lp Uniwnity 
Prea.t9M. p.tm. 
2 Ibid, p.176. 
3 Ibid, p.19. 
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qui interdirait de la discuter? Il est vrai qu'en faisant de 

l'individualisae a~thodoloqique la pierre de touche entre 

explications valides et non valides. ses d~fenseurs se trouvent l 

rejeter toute autre approche dans les t6n~bres de la pr6-

scientif ici té. à d6noncer toute confusion entre les propri6t6s des 

individus et celles des entit~s collectives co .. e un relent 

d 'ani•i sae et de th6oloqie. Jfises n' 6crit-il pas en effet que •1e 

rejet de l'individualisae ~thodoloqique t.plique le postulat que le 

caaporteaent des ho.aes est diriq6 par des forces aystérieuses qui 

défient l'analyse et la description•!? Lorsqu'on leur oppose des 

exe~les où des groupes seablent avoir des int~rêts collectifs 

distincts des d~sirs et des aspira ti ons de leurs aeabres. •1es 

individualistes ont temance à les d6daiqner. ou pr6temront qu'il 

s'agit de produits de l'ilaqiDation plutôt que de propri6t6s 

authentiques •2. Jaaes conclut: • this substi tu tes stipula ti on for 

arguaent. am it is difticult to see ho1r the possibility tbat 

socioloqy could conta in explana tory theories vhich deal ri th such 

attributes (i.e. tbat groups can bave collective interests) can be 

ruled out in advance•3. 

Des cri tiques du aêae ordre apparaissent chez A. C. Danto et 

Adaa Przeworski. Co.aentant le rejet des th&ses holistes par les 

individualistes. le preaier 6crit: 

1 Mises. LudTiï& wa T'b6l1Jti6ult6 FourldiJtioiJ or EœrJO/Ilk ~ htl~as City. Sheed 
Â!ldre'ft and llcllleel. 1962. p.82. 
2 ,James. op. dt. p.Sl. 
)JNd. 



lhat the Individualist fears, I subait, is 
this. He t ears tha t theories of the sort he 
wishes to rej ect would enta il tha t we do not 
hold our destinies in our ovn hams, tha t we 
are, as i t vere, dragged alonq by the 
developaent of the social individuals we are 
part of and wbich have a lite of their ovn1. 
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Danto donne coaae exeaples de ce qu'il appelle des individus sociaux 

•des classes sociales (la bourgeoisie alle.ande en 1618), des 

groupes œtioœux (les Ba..arois), des organisations religieuses 

(l' tg lise protestante) , des 6véneaents de grande portée (la Guerre 

de Trente Ans) , des aouveaents sociaux de grande envergure (la 

Contre-réforae), etc. •2. Przeworski reprend pour sa part le reproche 

d'a toaisae, f réqueuent invoqu6 l l' encontre de l' indi vidualisae 

aéthodologique: 

Ce qui fait problbe. dans l' indi vidualisae 
aéthodoloqique. c' est sa conception onto
logique de la société coae collection 
d'individus indifférenciés et sans relation 
les \ma aux autres. Une ontologie 
satisfaisante( ... ) aontrerait plutôt que les 
individus sont pris dans différents types de 
relations avec d'autres individus dans une 

1 A.C. Danto, "'lethodologicallndi'riduelism and llethodolQiical Sociellsm ·, in O'lfeill. 
op. at.. p.m. 
2 //>id, p.313. 



structure sociale que l' on peut représenter 
de .anière aulti-diaensionnelle1. 
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Il est difficile de départager. par.ai ce~ critiques. celles qui 

proviennent d' une incoçréhension des thèses de l' i.Œli vidualisae 

aéthodoloqique et celle~ qui tiennent au contraire à de~ divergences 

de fom. Le reproche d'atolli~ae. notauent. nous s9ble mnquer 

~inqulièreaent la cible: aucun de~ théoriciens de l' i.Œlividuali~ae 

aéthodoloqique n'a prétemu qu'il fallait considérer les i.Œlivid~ 

hors de tout lien social. ccmae ~·ils ~gis~ient ez DiJJiltl-. Bien 

au contraire. to~ insistent ~ur l'iaportance des liens ~ociaux. de~ 

rèqles et des institutions: ce n' e~t pas aller contre 

l' i.Œlividuali~ae aéthodoloqique que d'affiraer que le~ i.Œlivid~ 

n'exi~tent pas hor~ du lien ~ocial3. On peut certe~. caaae le fait 

Gary B. lfadison dans un texte très favorable l Hayek. reprocher l 

Popper de désigner le~ i.Œlivid~ caaae des •atoaes sociaux•. •is il 

no~ seable difficile d'en conclure que, ~ le fond. ~ conception 

de l' i.Œli vidualisae prête flanc l la cri tique d'a toaisae4. Ainsi. 

1 Adam Pne'W'01'Sld, "Le défi de l'in<ti~<tueUsme métho<lo!Oiique à l'analyse marxiste·. 
in Bimbe.um. Pierre et jean Leca. .sr J mdividutlJisiJJ« Paris. Presses de la Fondation 
nationale des sciences politiques. 1986, p.96. 
2 :V oUI n 'ezaminerons pas ici la question <les rapports entre théories du contrat social et 
in<ti~<lualisme méthodolOiique: qu'il noUI sutnse de <tire que Ba,ek ;uee tes deuz 
incompatibles (pour lui, les théories du contrat social retèftnt d'un ·rauz· 
in<ti~<hlalisme) alors que Buchanan les estime au contraire en partaite harmonie. RoUI 
renwyons cette discursion au chapitre VIII. 
3 Ba,et écrit: ·the beliet that in<ti~dualism pœtUlates (or 1>eses its qument on the 
aaumption of) the existence of isolated or setr-œntained in<ti~duels. insteed of 
startinl trom men Yhœe Yhote nature and character is determined by their existence 
in society (is) the silliest of the oommon misun<lerstan<tinp. • ·mdi~<lualism: True and 
ra1se·. Joc. at. p.6. 
4 Gary B. Madison, HoF bJdividutiJistic iJ' Jl6tllodoiiJiiCIII bJdividutiJistrJ?, cahier 
d'épistémolOiie n! 8806, Uniwnité duQuét>eç àllontréa1.1988, p.3. La phrase 
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Dadison écrit que. pour l' iDiivi.dualisae de Popper. •aucune 

proc6dure 'subjective' ou 'introspective' n'est peraise!•1. Dans le 

paragraphe que lfadison ci te en page 13 de son fascicule. Popper 

écrit effectiveaent qu'il n'existe pas de aéthode subjective propre 

aux sciences sociales. •is il 11joute: •'ftlere is sur ely no reas on 

why ve should not use any 'direct• knovledqe ve bave of ourselves•2. 

Dans •The Loqic of the Social Sciences•. Popper se refère aêae l la 

~rstebende Soziol~i~ qu'il refuse certes de désigner caaae 

subjective. Mis qu'il estiae tout l fait appropriée aux sciences 

sociales. 1. J. Scott voit lui aussi une nette opposition entre 

l'iDiivi.dualisae de Hayek, qu'il juqe authentiqueaent 

aéthodoloqique, et celui de Popper qu'il qualifie 

d' épistéaoloqique4. On conc6dera 6. Scott que Hayek parle souvent du 

point de départ de l' enqu6te ( •hov ve should start our enquiries •) 

et Popper de son point d • aboutisseaent ( •hov ve should finish 

thea•). Hayek insiste en effet sur la nécessité de partir des 

opinions et des actions des individus pour reconstruire des 

phénoa~s coaplexes: ce qu'il veut alors aettre en luaière. c'est 

que les totalités ou les ordres éaergent d • actions iDiiTiduelles et 

ne peuvent être expliqués que si l' on prend en coçte la collbinaison 

de celles-ci. Popper insiste pour sa part sur la nécessité. pour 

incriminée apperait <laDJ 11J6/lpllll Sociltty-.1 it.r ~ wl. Il, Routle<lp an<l 
l:epn Paul, Lon<lon, 1966 (1962), p.)24. 
1JNd 
2 TM /lpllll Soci«y llDd it.r ~ op. dt, p.)24. 
'3 "The Logic orthe Social Sciences·. 1«. dt. p.l02. 
4 I.J~ Scott, "Metbodololicel An<l EpistemolQiicel In<livi<lullism •• iD O'Reill, op. dt, 
p21~220. 



78 

qu'une analyse soit considérée achevée, d'avoir retracé les actions 

iD:li viduelles qui sont à l' origine d' un phénoaène : tant qu' on n' a 

pas fait cela, l'analyse est inco:aplète. !fais les deux po si ti ons 

nous seablent parfaiteaent co~tibles et aêae s'appeler l'une 

l'autre. On ne doit pas non plus. à notre avis. accorder trop 

d' i:aportance au fait que Hayek parle de l' individua.lisae 

aéthodoloqique coDe d'une approche subjective alors que Popper y 

voit une aéthode objective. Ce que Hayek a alors en vue. c'est le 

caractère subjectif des données en sciences sociales: •so far as 

hUllan. actions are concemed the thiDJs are wbat the people think 

they are•1. Popper. qui de toute évidence éprouve des réticences à 

utiliser le aot subjectif. parle de aéthode objective lorsqu'il veut 

séparer sociologie et psychologie. Il nous seable d'ailleurs 

significatif que Popper trace cette déJI8.rcation2 au aoyen d'un 

arquaent eaprunté à •scientisa and the Study of Society•3. Enfin. la 

coDuœuté de pensée entre Hayek et Popper sur la question de 

l' indi vidua.lisae aéthodoloqique (nous n' excluons pas qu' il y ait 

divergence sur d'autres points) nous seable attestée par le fait que 

le gros du tra'ftil de Hayek consiste en une analyse des 

•institutions sociales• contorae au progra.ae qu'assigne Popper aux 

sciences sociales dans •The Logic of the Social Sciences•. 

1 "Scientism and the StudyofSociety·, Jo.:. cit., p.44. Souligné par Hayek. 
2 "The Logic of the Social Sciences·, loc. dt., p.102-103. Pour Popper comme pour Hayek, 
la sociologie se distingue de la psychologie en ce qu'elle a pour tâche d'analyser les 
conséquences non voulues de l'action humaine, lesquelles ne sont pas des phénomènes 
psychologiques. 
3 Cf. passage cité p.43 n. 1 
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Les •individus sociaux• dont Danto plaide l'existence ne 

peuvent pour leur part être pris en coapte par l' indi vidualisae 

uthodoloqique que dans la aesure où ils cons ti tuent justeaent des 

institutions 6aerqeant d'actions pos6es par des individus et dans la 

aesure où la vie propre que leur reconnai t Danto ne comui t pas à 

projeter sur eux des traits r6sems aux individus. Si l'on en juqe 

par les descriptions que Danto donne d' tme part de l' indi vidualisae 

aéthodoloqique et d'autre part de ce qu'il appelle le socialisae 

lléthodoloqique, il ne sellble pas que ses • individus sociaux • 

reaplissent ces comitions. Présentant le •rxisae coae U11 exeaple 

de socialisae a6thodoloqique, il écrit: 

vbat ve think. and hov ve act, are to be 
explained by reference to our relations ris

A-ris the prevailiDJ systea of production; 
and vha tever i t is tha t causes chaJlqes in the 

systea of production. it is l'lQt southing 
vhich is brought about by i.Dli vidual lluaan 

action1. 

Que cette présentation soit ou non contorae à la pens6e de Jfarx. 

elle a le uri te d' être claire: ce qui transf oru le systae de 

production et JJ '1st JJIIS explicable par r6f érence à l'action hlaaine 

iD11 viduelle constitue en revanche la cause n6cessaire et suffisante 

de l'action Jnmaine. On n'est pas loin ici d'tm structuralisae qui 

ferait des individus de silples supports d'un syst~e r6qlé par des 
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lois coJII)l~teaent i.Mépemantes de la volonté hU118.ine. Si tout ce 

que Danto veut prouver, c'est, co .. e il le disait plus haut, que les 

i.MiTidus n'ont pas la min haute sur leur destin, il n'est pourtant 

pas besoin de recourir ~ une approche aussi contestable : la th~se 

des conséquences non voulues de l'action hwlaine sut fit pleineaent à 

cela et elle a l'avantage de ne pas faire appel ~ l' existence de 

forces aystérieuses. 

Pour ce qui est de l'idée, avancée par Jaaes, suivant laquelle 

des groupes peuvent avoir des intérêts collectifs distincts des 

désirs et des aspirations de leurs aeabres, ses failles apparaissent 

claireaent lorsqu'on tente de la uttre en application. QuaŒl on 

affiru que des entités supra-i.MiTiduelles ont des intérêts (ou une 

volonté, une intention, une rationalité) propres, on se trouve ~ 

traiter ces groupes coaae s'il s'agissait d'iŒliTidus et à suggérer 

en aêu teJII)s que la aise en évidence de ces intérêts (ou de cette 

volonté, cette intention, cette rationalité) constitue une 

exp li ca ti on sut f isante du COJIPOrteaent des iŒli Tidus appartenant ~ 

ce groupe. Dans sa foru savante, cette attitt.lle comuit aux 

explications fonctiormalistes, au sens que Elster donne ~ ce terae. 

Par exeçle: l'ascension de #lf-.adll llllrl, •lqré qu'elle entraîne 

pour les capitalistes en place une COJIPéti ti on iŒlésirable, 

s' explique par la nécessité, pour le capital, d' élargir sa base et 

de recruter de nouvelles forces ailleurs qu'en son sein1. Une telle 

1 Ce1 exemple, emprunté au U'Oisième wlume <tu C6pit61. es1 cité par Ell1er <Jens 
EzpJ/JirJiJw T«llrlic8J ~ op. dt, p-59. Le tex1e de Marx se lU comme sui1: "The 
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explication de ce phénoaène de aobilité sociale invite à plusieurs 

objections. Suivre Jaaes en voyant ici 1.m cas où 1.m groupe a des 

intérêts collectifs, c'est supposer que le capital, en tant que 

capital, dispose des capa ci tés aentales qui lui peraet tent: a} de 

distinguer entre les intérêts à court ter.ae de chacun de ses aeabres 

et ses propres intérêts à long ter.ae; b} de discriainer entre bons 

et aédiocres camidats au titre de capitaliste et de recruter les 

aeilleurs. ror.aulée ainsi, l'explication apparait claireaent coDe 

1.m cas où l'on iapute à une entité collective {laquelle ne constitue 

en fait qu'1.me catéqorie analytique forgée après coup) des capacités 

et des caractéristiques propres aux imividus. !fais soyons 

i.Diulqents et adaettons qu'il ne s'agit que d'1.me façon Mlheureuse 

de s' expriaer, que le capital est ici siapleaent 1.me aétaphore 

désignant l' enseable des imividus capitalistes. Le problèae n'est 

pas résolu pour autant. Il faut encore expliquer: a} coDent les 

imi vidus parviennent à premre conscience des intérêts du groupe si 

ceux-ci entrent en contradiction avec les leurs; b} pourquoi 

certains seraient alors prêts à se sacrifier pour les intérêts du 

groupe; ou c) coaaent certains peuvent f oraer une coalition et 

entreprendre une action collective avec pour but iDédiat d'éliainer 

circumstance that a man Yithout tortune but pœsesslng enerrr. soli<tity, stability and 
business acumen may become a capitalist in this manner ... is p-eatty admire<J by 
apologists or the capitalist sysleill. Althoup this circumsumce continually 1>rinp an 
unwtcome number or neY rol<tien or tortune into the t"tel<J and into competition Yi th 
the a1rea<1y ezistin& capitalists. it a1so reintor<:es the supremacy or capital itself. 
expan<ls its base and enables it to recruit ner neY torees tor iuett out or the 
su1>stratum or society. In a similar w.y, the circumstance that the catholic Chruch. in 
the Mi<l<lle Aps. torme<l its hiererchy out or the best brains in the tand.reeer<Jtess or 
their estate. 1>irth or tortune. ,. one or the principat meens or consoli<lating 
ecclesiastic rule and suppressin& the laity". 
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certains concurrents et pour but ultille non pas de les supplanter 

mis de les reaplacer par des concurrents plus aptes. La distinction 

entre intérêts à long ter.ae du qroupe et intérêts à court ter.ae des 

aellbres. on le voit. cons ti tue une construction a posteriori de 

l' aœlyste. projetée à tort sur le sujet collectif . que celui -ci 

soit une uni té orqanique ou une réunion d' iMi vidus prétemuaent 

anillés par une volonté cou.une. Le vice de l'explication consiste 

ici à voir dans la conséquence non voulue (l' éaerqence des stflf-•d6 

•611) d'une structure de relations coaplexe (la coapétition) un 

processus téléoloqique. attribué à la volonté d'un sujet collectif. 

Par contraste. la façon dont !far x rem coapte du développeaent de 

l'!qlise catholique est ~lide. parce qu'on a cette fois affaire à 

une orqanisation où la structure hiérarchique per.aet au soaet de 

premre des décisions pour l'enseable. Loin de coma.ner à 

l'atoaisae. le rejet du aode d'explication holiste ou collectiviste 

nous per.aet au contraire de penser les institutions en tant 

qu • institut ions. en refusant d' assilliler celles-ci à des sortes de 

super-iMividus. 

Quelle ODtoloaie Dour l' il!diTidœliae Mtho4oloaiaue? 

Jusqu • ici. nous avons répomu par l'at t ir.a ti ve à la preai&re 

des quatre questions que nous posions dans l'introduction: il existe 

une série de postulats partagés par l' enseable des auteurs se 

récl.uant de l' iMividœlisae Uthodoloqique. Rous avons affir.aé par 

ailleurs que cette entente reposait sur un a priori ontologique 
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coaaun: sur ce point. nous soues deaeuré évasif. écrivant tout à la 

fois que seuls les iD:li Ti.dus existaient véri tableaent et que les 

institut ions existaient tout de aêae. quoique sur un autre plan et 

d'une autre Eni ère. Il est souhaitable d' être plus ca téqorique, 

c'est-à-dire soit d'6carter le second énoncé. soit de lui donner un 

contenu un peu plus précis. Jean-Pierre Dupuy pose bien ce probl~ae 

lorsqu'il 6crit que •toute approche iD:lividualiste de la soci6té 

(doit) ne aettre en sc~ne que des iD:lividus et cependant expliquer 

le sentiaent de distance et d'opacité qu'ils éprouvent par rapport 

au syst~ae qu'ils coaposent •1. Selon Dupuy. deux r6ponses ont 6té 

apport6es l cette question. ce qui lui peraet de distinquer. parai 

les auteurs que nous avons cit6s jusqu'ici. d'une part les 

individualistes au sens strict. d'autre part les th6oriciens de la 

•coJaplexité•. parai lesquels il raDie Hayek. Selon Dupuy, •1es 

individualistes aéthodoloqiques entendent d6duire les propri6t6s de 

la (aicro-) totalit6 sociale qu'ils 6twlient des caract6ristiques 

des individus qui la coaposent et de leurs relations•2. A 1' oppos6. 

il n'y a pas. pour un auteur coue Hayek, •contradiction à affiraer 

siaul. tan6Jumt que les hoaaes font (ou plutôt •agissent • ) leur 

sociét6 et que celle-ci leur 6chl!lppe par sa coçlexit6. cette 

coçlexit6 6tant irr*luctible l quelque analyse individualiste que 

ce soit •3. En d'autres teraes. une fois identifiées les actions 

individuelles qui sont l la source d'un ph6noa~e. un r6sidu 

1 jean-Pierre Dupuy, "L'individu libéral. œt inconnU: d'Adam Smith à Friedrich aa,et·. 
in hldiPidU«justiœsoci616:4UIOUrd8.)1Jul RarJJ; Paris. Seuil. 1988. p.119-120. 
2 //)id, p.114. 
3 //)id 
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subsiste. •et ce r6sidu est précis6aent ce qui est propreaent social 

dans l'action huaine. ~ savoir l' enseable des cons6quences au 

d6part inaperçues de chacune de ces actions prises une ~ une•1. 

Parai les auteurs cités jusqu'ici. seul Elster affirae de façon 

catégorique que l' i.Diividualisae ûthodoloqique est •une forae de 

réductionnisae•2. Peut-être pourrait-on lui adjoindre Popper. selon 

qui •1• individualisae a6thodoloqique ( ... ) insiste justeaent sur le 

fait que le 'ca.porteaent' et les 'actions' des collectifs. tels que 

les Etats et les groupes sociaux. doivent être rt!duits au 

coaporteaent et aux actions d' i.Diividus huaïns•3. liais cela suffit

il pour établir une nette d6•rcation entre un individualise 

réductianniste pour lequel •1es propri6t6s apparaissent co .. e 

d~tiblesdes parties• et une approche diff6rente. selon laquelle 

•1e tout continue ~ résulter de la ca.posi ti on des élwnts. •is 

ceux-ci d6pendent siaultan6aent du tout •1? A cette question. nous 

r6poDdrons par la Mga ti ve. Rotons d'abord que les teœnts de 

l' iDdi vidualisae ûthodoloqique ne se présentent pas souvent co .. e 

réductiannistes; dans l'ouvrage dirigé par O'Reill. lequel contient 

six textes défeDdant l'individualise et treize le critiquant. les 

seize aentions faites du aot réductionnisae proviennent sans 

1 Radeau. Robert • .SUr M JlltitJJodtt irldi'F'idœli.rttlllt œiiiJ)OSitiotuJ6JJI 61'1 JY:i6l'lœs ~ 
Cahier <l'épistémolocie nt8808. Uniwnité <lu Québec àllontrie1.1981t p.18. 
21f1ttirwSi~J:.~.Mot'IW7:, p.5. Voir. <lu même auteur. "'larxisme et in<li~dueliœe 
méthodololique·. in Binlbe.um et Leca. op. at 
3 11l6 t.plJ Soci6ty lll'ld ifS ErMIIIlil.r. Vol. Il p.91. Soulipé per DOUI. 

4 Dupuy. loc. at. p.81. Pour œ point <le vue où c'est Rayet qui apparaît comme 
l'in<li~<lualiste extrême. '90ir Philippe llnnlin. ~ lrldi'FidœJistiJ /.ost IIDd 
Rt!-FoutJ-d op. dl 

L_ __________________________________________________________ ___j 
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exception de ce dernier groupe. L'assertion d'Elster a pour sa part 

lm caract~re ••Uhodoloqique et ne seJible pas i.Jlpliquer lm juqoent 

d'ordre ontologique: l'individualis•e est r6ductionniste en ce sens 

que notre coJapr6hension d • lm phéno•~ne social est •eilleure lorsque 

l'explication est fomulée en teme •ncros• plutôt que ••cros•1. 

Quant l la phrase de Popper, si on la preul pour ce qu • elle est, 

c• est-l-dire un conseil éthodologique. plutôt que pour me 

aftiaation d • ordre ontologique. elle ne pose quère problèlle elle 

non plus. !fais ce qui différencie essentielle•ent un auteur coue 

Boudon {l'archétype de l'individualiste strict au sens de Dupuy) du 

Hayek de • Scientia am the Study of Society• 2 n • est pas tant leur 

attitude réductionniste ou non r6ductionniste que le type d • objet 

auquel ils s • intéressent. Hayek étudie les structures de re la ti ons 

stables. récurrentes et autoréqulées. au prener chef le .arché; ces 

structures l'intéressent dans la usure où l'ordre qu• elles 

présentent apparaît coae le résultat involontaire d • une •ul ti tude 

d'actions individuelles posées dans des buts différents et 

spécifiques. Boudon étudie au contraire {par exeJaple dans 

L'~lit4 d1s cbtu:lcttsl) le désordre provoqué par leurs actions 

lorsque les individus agissent dans ou l travers des structures qui 

1 Elster.ll6k.iJWS«uulof'Jirz. op. dt.. p.~. 
2Jous pricisoos le Hayek de "Scientism ... •• perce que celui de RultlscdllrdtlrgJ.UJe 
wn quelque chose de <littérent <le l'in<li"ri<lœliau métho<IDlolique tel que détlni <11ms 
les textes <les aDDées 40, à sawir une théorie <les normes sociales rillent la 
comportements in<li"ri4uels et ne leislant luère de place au chob: rationnel. n n'y a plus 
de ·œtermïnadon circulaire. (Dupuy, loc. dt., p.81), mais plutôt une détermination 4u 
comportement indi"riduel per lei règles issues de la sélection culturelle.lous 
re"riendrom sur œtte queltion &ms le chapitre VI. 
3 Paris. Armand Colin, 1973. 
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sont au contraire le plus souvent des créa ti ons délibérées, des 

institutions issues d'un dessein. Il est clair que les structures du 

preaier type sont plus coçlexes et plus abstraites que celles du 

second type: si ces dernières institutions conduisent à des 

r~sultats ou eDJendrent des cons~quences qui ne sont pas ceux que 

souhaitaient les individus agissant en leur sein. les preaières sont 

elles-aêaes des cons~quences non TOulues d'actions qui ne visaient 

pas à leur éaerqence. En ce sens. elles sont doubleaent coçlexes et 

l'on pourrait dire que les conséquences non voulues de second deqr~ 

qu • elles eB]endrent à leur tour exercent une rétroaction d • autant 

plus ayst~rieuse. !fais. dans les deux cas. il y a reconnaissance de 

la n~cessit~. pour expliquer le ph~noaène. d'identifier les actions 

individuelles qui sont à sa source; dans les deux cas. il y a 

reconnaissance de l'effet de rétroaction qu'exerce la structure (de 

preaier ou de second deqr~) sur les choix futurs des individus. 

Coue l' ~crit Radeau. l' individualisae a~thodoloqique conduit à 

prendre en considération •1• aerqence spontan~e non pas tant de 

propri~tés nouvelles et irr~uctibles aux propric!t~s individuelles 

que des structures d'ordre diff6rent•1. 

Ceci dit. si ces structures d' ordre dif f ~rent ne sont pe.s 

entièreaent r~uctibles aux actions individuelles :~ais ne sont pas 

non plus dot~es de propri~t~s nouvelles. quel coefficient de r6alit~ 

doit-on leur accorder? Sur ce point. nous suivrons Radeau lorsqu'il 

1 *· dt,p21. 
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présente le~ institutioœ coue •cette excroissance ontoloqique de 

ce que no~ ~oues nous-aêaes • et circonscrit leur réa li té à 

l'efficace propre qu'elles exercent sur les individus par la 

rétroaction de leur~ actions et par leur~ conséquences ina t temues1. 

Il no~ seable toutefoi~ nécessaire de Mintenir, ce que Radeau ne 

fait pas, la distinction entre institutions selon leur deqré de 

coaplexi té. Radeau reqroupe des insti tutioœ créées dans un but 

délibéré (de~ entreprises ca.aerciales. de~ a~se~lées législatives. 

des univer~ité~. etc.). de~ entités dont le contenu est pl~ 

problé-.tique (des ville~. des pays) et la •société•. dont on ne 

sait si. pour lui. elle eD;Jlobe toutes les autres institutions (ou 

encore si elle se confom avec les frontières d'un pay~): coue 

toutes ces institut ions ont pour caractéri~tique de générer des 

conséquences non voulues. il les place sur le abe pied ou encore 

les fom dans ce qu'il appelle •1a ~ociété• ou la •totalité•. Radeau 

écrit aêae: •Aucune institution propreaent dite. pas aêae celles qui 

prennent place dans un systèae d'éconoaie centraleaent planifiée. ne 

sort coue telle d • une planche à dessin•2. S' il est vrai que tout 

produit de l'action huMiDe. aêae le pl~ délibéré. risque de 

provoquer des conséquences inattemues. n'y a-t-il pas une 

1 Jbid.pZl. 
2 Ibid. p.2). 
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différence entre ce cas et celui où l'institution elle-aêae est une 

conséquence non voulue des actions individuelles?! 

Distinguer entre institutions délibér6aent créées et 

institutions dont l'éaergence est spontanée a des conséquences 

illportantes sur le plan de l'analyse. Les unes et les autres ne 

peuvent en effet être appr6hemées de la aêae anière. Alors que 

l'institution consciea.ent conçue peut faire l'objet d'une 

description concrète. la coçr6hension de celle qui 6aerge 

spontanéaent suppose la construction d'une théorie, c'est~-dire une 

description abstraite. Chercher ~ expliquer les conséquences non 

voulues qu'ont des actions posées par des individus dan5 le cadre 

d'institutions dont ils tiennent coçte lorsqu'ils posent ces 

actions n' est pas la aêae chose que de chercher è. expliquer la 

genèse et le tonctionneaent d'institutions qui constituent elles

aêaes un résultat non voulu. On pourrait aêae. sui'98Dt en cela 

Hayek. dire qu'en recODDaissant l'existence d'ordres coçlezes dont 

la coçr6hension détaillée (et par conséquent la •i tri se) échappe è. 

l' esprit hlmain. on se pr6auni t contre l' ontoloqie réductionniste 

1 n est assez IUI"J)I'8flant <le lire chez Ba<leau: "Bayet prend appui lUI" <les exemptes qui 
sont nettement <l"un autre or<1re que ceux auxquels on s'attendrait (il se retère. par 
exemple, à la constitution <l"une lao11J8. ou encore au tracé <l"un sentier en récion 
se.uwp): lf>. dt, p.26-27. Et le merehé? Si, pour Bayû, l'économique et laünpistique 
sont les <leux sdenœs rociales les plus <lneloppées. c'est justement perce qu'elles ont su 
mettre au jour <les ltrUCtures qui n 'œt pe1 été créées. à IUOir le marché et la laDI'J8. 
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qui fait de l' iœividu tm atOJae souverain. L' i.Mividualisae 

aéthodoloqique postule en eftet le rapport social co .. e constitutif 

des i.Mi vidus, mis, à la dit f 6rence du holisae, il 6vi te de le 

réifier. 



CHAPI'lm: V 

IHDIVIDUALISJŒ l!tlmDOLOGIOtŒ ET IHDIVIDUALISJŒ POLITIQUE 

La défense de l' il'MiiTidualisae aéthodoloaique: un içératif poli

tique? 

Le chapitre précédent traitait de l'individualisae aétho

doloqique en tant que principe d'explication: en prenant pour point 

de départ le discours que tenaient ses avocats. nous en avons déqaqé 

les assertions centrales et discuté les a priori; nous avons 

éqaleaent tenté de aettre en évidence la cohésion de ce dispositif 

coaplexe. !lais nous n'avons pas. sinon de llllllière tout à fait 

incidente. touché au domine poli tique ou no Dia tif . Il conTient 

•intenant d' eu•iner de quelle llllllière tenants et critiques de 

l'individualise aéthodoloqique évaluent sa relation ~ l'endroit de 

la doctrine libérale. 

Dans l' introduction ~ leur désomais célèbre ouvraqe. '1116 

C&lculus o~ COIJS«lt. Jues Bucbeœn et Gordon Tul.lock écrivent: 

J:lethodological individualisa should not be 
cODfused vi th • individualisa • as a noill tor 
organiziDJ social activity. Analysis of the 
t irst type representa an at teapt to reduce 



all issues of poli ti cal orqaniza ti on to the 
i.ndi vidual' s confronta ti on vi th al tema ti ves 
am his choices uoDJ thea. His •1ogic of 
choice• becoaes the central part of analysis. 
am no po si ti on need be taken concerniDg the 
ultillate goals or criteria tbat should direct 
his choice. By contrast. •indi Tidualisa • as 
an orqanizatioœl nora involves the explicit 
acceptance of certain value criteria. Ye hope 
ve bave be en able to Mke i t reasoœbly 
~rtfrei in the second. or nor.ative. sense.1 
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Dans un ouvrage subs6quent. 'l11e Lhlits of LiJJt~rty, Buchanan va 

jusqu'à suggérer que l'individualiste aéthodologique. parce qu'il 

reconœit par définition que la pluralit6 des individus entraiDe 

celle des valeurs. est ai eux placé que tout autre pour respecter 

l'tapératif de neutralité axiologique. ce qui ne peut qu'ajouter à 

la crédibilité de son analyse: •AcceptiDJ a self-taposed inability 

to sugqest explici t cri te ria for social policy, the indi Tidualist 

tends to devote aore intellectual energy to aœlysis of vhat he 

observes am relatively less to suggestions about vhat aight be•2. 

Buchanan est sans doute. parai les auteurs se r6cluant de la 

a6thode individualiste, celui qui pousse le plus loin le divorce 

entre positif et nor.atit dans ses d6clarations d'intention: pour 

lui. il n'est pas exclu qu'on puisse taire d6river d'une analyse 

aen6e en teraes de choix indi Tiduels des conclusions poli tiques 

1 nr. . .. 
"'~'·· at, p. m 

2 *· at,p.l. 
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favorables à tm ordre politico-écono:aique de type collectiviste!. 

Plus concis. Chiaki Hishi~. écrit: •nethodological individualisa 

is not sociopolitical individualisa. If it vere. ve vould not 

trouble to call it • aethodological' individualisa•2. Pour Ll.liriq von 

ftises. •1a controverse épistéaologique entre l' indi vidualisae et le 

collecti visae n • a pas de rapport direct avec la question pureaent 

politique•3. Toutes ces distinctions ~vaquent la coaparaison de 

Rayaom Bol.lion. citée en d~but de texte. à propos du chien 

constellation c~leste et du chien ani•l aboyant. Il y a. pour ces 

auteurs. une frontière très nette entre l'individualisae 

aéthodologique et l' indi vidualisae poli tique; le preaier relève de 

l'analyse positive. le secom du discours nor.atif. 

Dais bien des critiques de l'individualisae aéthodoloqique ne 

l' entement pas ainsi. D'après Steven Lukes: •weber. Hayek am 
Popper bave seen it as a •tter of aoral am political illportance to 

def em aethodological individualisa • 4. De fait. les dêf ens es 

produites par Hayek et Popper sont présentées dans des textes 

( • Scientisa am the Stl.liy of Society•. • !Ddi vidœlisa: True am 
False•. 1IM1 Pov6rty o~ lli8torici.-~ 1116 ~ Soci6tF am its 

1 ·As ""' hem: suaeste<~. an in<li'ridualistic approach is contralted metho<lolQiically 
Yi th an organic one. Either approach may be employe<~ conceptually as a meens or 
presenting either irldi'f7'idut!IJisti or œ/Jtlctiristic ideal for social reform. Gift!l 
certain undertymg aaumptions about human-beha'rior patterns. atona Yith a specifie 
ethicat position. a coUecti'rist potitical-economic arder may be rationaüzed from a 
calcutus ofin<li'ri<luel choice·. Tb6C6kulusoi'CtlrJsrmt. op. dt.. p.317. 
2 Chieti Hishiyame.. loc. dt.. p. Dr. 
)JWes. Luchrig wn, Tbtt ~ FourldtltioD of Eœi»tJlic~ op. cit.. p.82. 
4 Lutes. Steft!l. IDdiJiidl.elislrJ. Oxtor<l Basil macneu. tm. p.t2'3. 
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~e..ies) dont le propos est. de l'aveu aêae des auteurs. directeaent 

poli tique. John 0 • Re ill est plus ca téqorique quand il at t iiJle des 

partisans de l' iD1i vidualisae a6thodoloqique : 

'lheir poli ti cal posi tian is the consequence 
of aethodoloqical iD1ividualis: the basic 
unit of social structure is the illdi vidual 
am social cba!Qe is the product of 
illdi vidual purposes am the ir unintemed 
consequences; the degree to vbiCh the outcaae 
of iD1i vidual bebaviour . is the resul t of 
purpose. or the secODdary effect of the 

•loqic of the si tua tion • , is the aeasure of 
rational social control in a qiven society1. 

Un peu plus loin. le aêae auteur affirae d6celer une pe.rent6 6troite 

entre la proaotian de l'iDdividualisae a6thodoloqique ca.ae principe 

d • exp lice. tian et le coaporteaent i.Dli Tidualiste caract6ristique de 

la soci6t6 de •rché2. Ce propos rej oint celui. plus prudent. de 

Jean Leca, selon qui 

Il existe probableaent une connexion entre 
l' iD1i vidualisae a6thodoloqique coaae éthode 
et l'iD1ividualisae sociologique ca.ae clt.at 
&. cet te a6thode. bien que le elia t 
iD1ividualiste ne cOIIMnde pas 

obliqa toireaent le choix de l' iD1i vidualisae 
a6thodoloqique. SUrtout. l'iD1ividualisae 

1 O'Neill. Jo.:cit.. p.lO. 
2 "Methodologiœl indivi<JuaHm. both Marx and Hegel wut<l que. is the mode in 
vhich it is plausible to anatyze individual behaviour in market society( .. .): llVd. p.16. 



aéthodologique est plus naturelleaent en 
affinité avec certains aspects de 
l' indi vidualisae sociologique et il est au 
aoins possible qu1 ils appartiennent à la aêae 
vue du aonde1. 
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O'Heill voit toutefois une liaison plus étroite et dont les 

conséquences, on pourrait dire la fonction, sont claireaent 

néfastes: •(aethodological individualisa) obscures the phenoaenon of 

the distribution of power wbich, under .arket conditions, beloDqs to 

soae individuals only, and not a11•2. 

A preaière vue, tout seable très clair: d'un côté, les tenants 

de l'individualise aéthodoloqique protestent de leur neutralité 

axiologique; de l 1 autre, leurs critiques affiraent voir chez eux des 

juqeaents no:œatifs et des intentions politiques cachés. lfais les 

choses sont en tait plus coaplexes. D 1 une part, les avocats de 

11 individualise aéthodoloqique ni entretiennent pas nécessaireaent 

des vues politiques cOUYerqentes. Ainsi, Jon Elster, qui se décrit 

coaae .arxiste, voit justeaent en lfarx 11 un des preaiers auteurs à 

avoir recouru (plus ou aoins) systé.atiqueaent à 11 individualisae 

coae aéthode. Selon Elster, •plusieurs .arxistes se troapent en 

voyant un lien entre l 1 individualisae a6thodoloqique et 

1 jean Leœ. ·mdividualisme e1 ci10.,enne1é·, in Birnbeum e1 Leca. op. cit., p.160. Encore 
plus prudent Alain Bo,er (op. dt, p2) ne wt1 pes enU"e les deux individualismes un 
lien de dé<luction, mais plutô1 une ·rolideri1é archi1ee10Dique •. 
2 O'Heill, loc. dt., p.16. 
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l'individualisae au 5ens éthique ou politique•1. Pour Elster. 

•l'individualisae aéthodoloqique est une doctrine relative à 

l' explication des phénoaènes sociaux. et non à leur é-valua ti on • 2. 

D'autre part. des auteurs coue Hayek ou Rothbard refusent de se 

draper dans un voile de neutralité ou du aoiD5 estiaent que la 

frontière entre les deux individualisaes est fort ténue. Pour Hayek, 

les .axiaes politiques de l'individualisae libéral sont dérivées de 

l' indi vidualisae aéthodoloqique3. Rothbard estiae que • ce n • est 

sûreaent pas pure coïncidence si les vues poli tiques des deux caaps 

opposés (les individualistes aéthodoloqiques et les • adeptes du 

scientisae') tendent respectiveaent vers l'individualisae et vers le 

collecti visae • 4. 

On se trouve en soue de-vant quatre positiOD5: 

1) des libéraux qui se récluent de l' indi vidualisae 

aéthodoloqique et voient dans l'individualise éthique et socio

politique une conclusion ou tme déri-vation loqique de leur position 

épistéaoloqico-aéthodoloqique (Hayek. Rothbard) ; 

1 )m Elster, "'ler'ziim.luD~ and Geme Theorf: The Case tor llethoclolo&iœl 
In<li~<luelism·, 11J«Jry-.IS«i«Y.; 11, 1982, p.4~3. On trolnerale point <le vue <l'un 
autre meniJte ·ane~ytique• tawrab1e àl'in<li~<lnalime <lans john Roemer, 
'11ethodo1ociœl In<li'ri<lualism and De<Jucti'Ve llarxism ·, iNd, p.~13-520. 
2 Jf!rtUW Sl!rJJ'ttofllsrx.. op. dt., p.S. 
3 "The tint thine that lhoul<l be sai<l iJ that (in<li'ri<J\JaliJm) iJ primarilya tbtloryor 
society. an attempt to un<lentan<l the torees Yhich determine the social lite or maa and 
only in the second imtanœ a let or politiœl muims deriwd tram this 'riev or society·. 
Hayat. ·In<li'ri<lualism: True and ra~se·. loc dt., p.6. C'est l'auteur qui roulipe. 
4 Rothberd, Murray, IJMJTidla/is'lll Mid tlltt PlliJosopllyoftlltt SociM Sd6rlœtt op. dt., 
pZl. 
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2) des libéraux eux aussi partisans de l'approche 

imividualiste. mis qui, à la différence des preJliers. ne 

présentent pas leurs conclusions noiJiatives coue déductibles de 

leur préférence pour cette approche (Bucbanan. ftises1); 

3) des non-libéraux favorables à l'individualisae 

aéthodoloqique et qui. eux aussi. distiD]uent celui -ci de 

l'individualisae socio-politique (Elster, Roeaer); 

4) des non-libéraux qui rejettent l'individualisae 

aéthodoloqique coue principe d'explication et qui (parce qu'ils?) 

voient en celui -ci la caution d • un indi vidualisae socio-poli tique 

auquel ils s'objectent (O'Neill, Lukes). 

Ces quatre positions se résuaent en fait aux deux que nous 

présentions d~ l'introduction: aalqré leur opposition sur les deux 

pl~. les tenants des positions 1 et 4 voient à peu pr6s dans les 

aêaes teraes les rapports entre aéthodoloqie et poli tique; les 

tenants des positions 2 et 3 ont eux aussi des positions 

converqentes, en dépit de leurs diverqences sur le plan politique. A 

l' 6vidence. ils ne peuvent tous avoir raison. Position poli tique. 

choix aéthodoloqique et conception des rapports entre les deux 

1 Plusieurs critiques ont toutefois noté l'incohérence de Mise~ sur cette question. n 
écrit ainsi: •(überalism is) an ideolou bele<! ( .. .)en tiret y on Identifie &rounds ( .. .) 
<leriwd from the pure sciences of economies an<l rociolou. vb.ich mûe no wtue 
judplent 9ithin their cnm spheres an<l saynotbinl about Yhat 0\llht to be or about 
Yhat is 100<1 and Yhat is bad, but, on the contrary, ont y ascertain Yhat is and boY it 
comes to be •. Voir LilvmiJi.rllt iD tJ» CJar.riCIIII'rlltlititm.. Ininaton-on-Buclron, 
foundation tor Economie Education,1985. p.88. n llOUI semble dimcile de concilier cette 
phrase a'ftC la citation à l'effet que la contravene entre indivi<luaUane et coUectiviane 
n'avait rien de politique. 
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apparaissent co .. e des variables dont les rapports sont ca.plexes. 

L'alternative se pose donc ainsi: l' i.Mividualisae a6thodoloqique 

est-il authentiqueaent vertfrei ou conduit-il n6cessaireaent ~ un 

type de concl~ions noma ti ves? Si. co.ae no~ so .. es porté ~ le 

croire. la r6ponse se si tue quelque part entre les deux teraes de 

cette alternative. on devra tout de aêae se de.ander si l'adh6sion ~ 

l' individualisae a6thodoloqique a des incidences sur notre façon 

d'apprécier les positions politiques. 

La critique oolitigue du holisae 

Disons d'abord que les i.Mi vidualistes qui tracent une très 

nette dnarcation entre choix a6thodoloqique et position politique 

se placent en position d6licate lorsqu'ils critiquent le holisae ou 

le collecti visu en les rat tacbant l des points de vue poli tiques. 

Ainsi. Rayaom Bol.lion ne craint pas d • opposer l la Btbode 

indi vidœliste • 1 'id«<lO{Iie holiste qui apparai t surtout lorsque 

l' observateur a ( ... ) le sen tillent que les structures sont 

condawnehles et que ceux qui s'y souaettent doivent être tenus. par 

cons6quent. pour irra tiOI.JIJ6ls ou ali6n6s •1. Pour l!ises (qui. ici 

encore. contredit une assertion antérieure): 

Hypostatization is not aerely an 
episteaoloqical fallacy am not only aisleads 
the seerch for Jmovledqe. In the so-called 

1 Raymond Boudon. ·m<Jivi<JuaUsme et hoüsme <Jens tes sciences sociales·. in Bimbaum 
et Leca. op. a"t.. p.58. C'est t'auteur qui souüpe. 



social sciences it aore often tban not serves 
definite political aspiration5 in clai.Jling 
for the collective as such a hiqher diqnity 
than for the iœividual or even ascribinq 
real existence only for the collective and 

denyinq the existence of the individual, 
callinq it a aere abstraction!. 
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Et lorsque Buchanan écrit qu'une approche orqaniciste comuit à 

présenter le oouverneaent co.ae un •despote bienfaisant•, il postule 

netteaent l'existence d • un lien entre cette approche et ce qu'on 

doit bien appeler une appréciation politique. Hayek est tout aussi 

direct que Boudon et ftises: 

( ... ) though, loqically, aethodoloqical 
collectivisa and political collectivisa are 
distinct, i t is not dit f icul t to see hov the 
f oraer leads to the lat ter ( ... ) : vi thout the 
pretension tha t conscious indi vidual rea son 
can qrasp all the aiu and all the knovledqe 
of •society• or •hUJmlity•, the beliet that 
these aiu are best achieved by conscious 
central direction loses its foundation2. 

lfais sa position a sur la leur le urite d'être sydtrique: s'il 

voit dans la collecti visae aéthodoloqique la base intellectuelle du 

collectivise politique, il ne nie pas, bien au contraire, que 

l'individualise uthodoloqique puisse être 

lltiJes, 11160JtiJIM'M Fourldtltiorl of EœDOIIlic ~ op. ~it., p.79. 
2 "Sdentism and the StuclyofSociety", loc. cit., p.161-162. 

celle de 
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l' imividœ.lisae politique. Cette position éclaire les divergences 

qui opposent Hayek à d • autres tenants de l' imi vidualisae 

aéthodoloqique quant à la qén6aloqie de celui-ci. On sait que Hayek 

re.DJe par exeaple Burke Mis pas Rousseau panli les •authentiques • 

imividualistes aéthodoloqiques. alors que Buchanan pose tm juqeaent 

contraire. c'est-à~ire voit en Burke tm orqaniciste .ais en 

Rousseau tm Té ri table indi vidœ.liste. Il est clair que Hayek 

coaaence par classer les auteurs en fonction d'tm critère politique 

(il apprécie le traditianalisae d'tm Burke. Mis abhorre le 

constructi visae qu' il décèle chez Rousseau). puis ne décerne de 

brevet aéthodoloqique qu'à ceux qui satisfont à ce preaier critère. 

S'il existe tm.e connexion logique entre les deux individualisaes. 

Hayek est justifié de procéder ainsi. liais on voit ce que cette 

façon de faire a de gênant : en effet. ou bien le pluralisae des 

aéthodes est aussi irréductible que celui des valeurs politiques et 

il faut alors faire son deuil de l'objectivité et de l'tmiversalité 

de la science. ou bien celles-ci existent et. le libéralisae en 

constituant la déduction obliqée. ses adversaires n'ont qu'à 

s'incliner devant la vérité r6nlée. Ce choix entre d'un côté la 

tour de Babel et de l'autre le dog~atisae sans fard ne plaide guère 

en faveur de la position de Hayek. Les questions que nous posions 

peuvent dès lors !tre ret omul.ées de la llallière sui vante. Les 

postulats de base de l' individualisae aéthodoloqique se contoment

ils avec les assertions de base de la doctrine libérale ou peuvent

ils s' accoaoder d'autres conclusions politiques? A cette question, 

nous tenterons de donner œe réponse dans les pages qui sui vent. 
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Quant à la secome question. à laquelle sera consacrée toute la 

troisièae partie de ce chapitre. elle pourrait s'énoncer co .. e suit: 

si l'adhésion à l'individualisae aéthodoloqique ne nous co .. et pas à 

•tm enseJible de Mxiaes politiques• déterainées ni ne constitue tm 

choix parfaiteaent indépendant de toute incidence politique, quelles 

contraintes cette adhésion exerce-t-elle sur le discours politique 

de ceux qui s' en récl.uent? 

Libéralipe. •rxisae et iqUVidualiae 

Le libéralise et l' iœividualisae aéthodoloqique offrent à 

preaière vue un parallèle saisissant. L'individu est crédité d'une 

priorité. ici dans l'ordre de l'explication. là sur le plan éthique, 

sur le qroupe ou le collectif. Pour l'individualiste aéthodoloqique, 

les actions du groupe ne sont que l'agrégation de celles des 

individus qui le coaposent. Si l' on veut coapremre ces actions. 

l'ezaaen d'une r6gularité statistique observée à l'échelle 

•croscopique est insuffisante; il n'y a de coapréhension que si 

l' on retrOUYe l' intention des individus. Le libéral. on le sait. 

accorde sa préférence aux associa ti ons volontaires, au libre choix 

des individus: tout reqroupeaent qui ne se fonde pas sur le 

consenteaent de cbacun de ses aeabres (une araée de conscrits. par 

exeaple1) est coercitif . et partant. illibéral. Individualistes 

1 Rappelons que la néo-libérauz amériœim, notamment Roth berd et friedman, se sont 
ouvertement oppœés à la œnscription lors de la guerre du Vietman. Les articles de 
friedman sur œ sujet sont recœi11is <lans ÂD l'œDOIIlist :r Jh1t&rt(lfev jersey, Thomas 
Borton and Co, 1972). 
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a~thod.oloqiques et lib~raux s'accordent certaineaent sur la 

proposition suivante: les individus sant des agents autanoaes. des 

sujets~ dot~s de la capacit~ de choisir et r~ièreaent canfrant~s 

à des situations où ils doivent aettre en œuvre cette capacit~. ftais 

une proposition de ce type recueillera-t-elle l'accord des seuls 

libéraux ou sera-t-elle au contraire susceptible de recevoir 

d'autres traductions politiques? 

J on Elster a propos~. dans san JlskirJg SNJse of llllrr~ une 

interpr~tation éaineu.ent individualiste (sur . les plans 

éthod.ologique et éthique) de l' intention de celui -ci. Sel an Elster. 

lfarx ne reproche nulleaent au capitalisae et au libéralisae de 

.privilégier l'individu au d~triaent de la collectivité; bien au 

contraire. il leur reproche de se satisfaire d'tm indi vidualisae 

égocentrique et aéprisable ( • rawpant self -seekiDg individualisa•1) 

et de faire obstacle à l'auto-réalisation de la plupart des 

imi vidus2. ftarx considère • que sous le COJIJltmisae la w. leur suprêae 

serait l'auto-réalisation des individus•3. Certes. l'individualisae 

éthique de Jlarx et celui des lib~raux ne doivent pas être canfordus. 

Ainsi. pour Jlarx. l' indi vidualisae représente tm horizon et son 

avèneaent suppose l'aboli ti on de 11 e:rploi ta tian et la fin de 

11 aliéna tian. Pour les lib~raux. l' individu est à protéger contre 

l' [ta t; la propriété privée et la liberté d' écbange sant des 

1 M81dJ:JgSerueofJiarx..op. at .. p.526. 
2 Ibid. p.526-527. 
3 Ibid. p5Z7. 
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prol()DJeaents de sa personne plutôt qu'une source d • aliénation et 

d' exploita ti on. De plus. un libéral arquerait sans doute d • une 

inco:apa tibili té absolue entre l' intention u1 tiae de !far x et les 

aoyens qu'il propose de aettre en œuvre pour la réaliser. Eniin. la 

différence entre cet iDii vidualisae qui se définit par le plein 

épanouisseaent des capa ci tés de chacun et celui des libéraux qui se 

caractérise par la reconnaissance d'une sphère privée où chacun est 

Mitre et roi se superpose très bien à celle qu'a tracée Isaiah 

Berlin entre liberté positive et liberté néqative1. Elster reconnaît 

d • ailleurs que l' on doit retenir •1e respect pour l' iDii vidu que 

l' on trouve au cœur de la théorie du coatmi sae de lfarx •. Mis 

rejeter •1a philosophie de l'histoire qui autorise à voir dans les 

imi vidus pré-couunistes autant d • agneaux pour l' aba. t toir • 2. Une 

fois posées ces différences, trouve-t-on chez lfarx, .alqré le 

collectivisae aéthodoloqique souvent présent dans ses analyses. des 

explications conf orus à l'approche iDii vidualiste? Oui. répond 

Boudon. selon qui l'analyse du fétichisae de la •rcbandise. 

•explication ~tiana6lle d'une idée fausse•3 résultant de la 

position de l'individu. répom partaiteaent aux exigences de 

l' indi vidualisae aéthodoloqique. Elster a pour sa part consacré une 

1 Berlin, lsaiah, "Tvo Concepts of Liberty., in Four~ on Li~JertY.. Oxford, Oxford 
Uni'm'Sity Press, 1969, p.118-172. 
2 Elster, op. cit .. p.118. 
3 Boudon, L 'idtloJo6i6.. op. dt, p.9l. C'est l'auteur qui souü&ne. Dans leur dictionnaire, 
Boudon et Bourriœud présentent <l'ailleurs un Marx résolument in<tivi<lualis1e (op. cil, 
p.353-360). 

___ j 
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bonne partie de son ouvraqe à recenser les explications de lfarx 

traduisibles en l.anqaqe i.Mi vidualiste1. lnf in. Popper et Hayek lui

aêae s'accordent pour reconnaître. à la sui te d'une suqqestion de 

Karl Polanyi. que •nar:x concevait la théorie sociale co .. e l'étude 

des répercussions non voulues de presque toutes nos actions•2. ce 

qui constitue. on l'a vu. un des postulats de l'approche 

i.Mividualiste. Si l'on adaet que lfarx posait co .. e fin ultiae 

l' épanouisseaent coaplet de chaque iMi vidu. si l' on adaet en aêae 

teçs qu' il fut un éclectique sur le plan de la aéthode. on peut 

conclure que l'ontoloqie içlicite de l'iMividualisae 

aéthodoloqique. tout co.ae l' éthique iMi vidualiste qui la prolonge. 

autorise d'autres traductions politiques que le libéralisae. 

Emlication t1M1ividualiste et autollOJlie de l' j1'!diyidu 

Le principe d • explication prescrit par l' iMi vidualisae 

aéthodoloqique offre pour sa part un parall~le frappant avec un 

éléaent central de l' arguaentaire libéral. Pour les libéraux. 

personne. on le sait. et surtout pas le qouvemeaent. n'est en 

position de définir un •intérêt qénéral• ou des •buts co .. uns• en 

1 Elster wit en 11arz un ·pionnier· de l'approche in<ti'ri<Juaüste (op. dt, p.l). n cite 
notamment œtte phrase des llanUICrits de l&+t: • Abow aU ve must awid pœtulating 
'society' epinas an abstraction TIÜ'-Ii-Rs' the in<ti'riduel: /ltid, p.7-8. 
2 Popper, TllellptmS«i«ycditsErltJJtJi6S.. wt. II, op cit., p. 323, n.ll, et Bayet, ïhe 
Resutts or Humao. Action but not or Humao. Design·, loc. dt, p.tOO, n.12. Souligné per 
Popper. Bien sûr, ni Popper ni Bayet ne wient en lian un 4UIJJ6JJii!fUII illdi'riduaüste; 
pour eux, U tut SUI'10Ut un coUecti'riste métho<lololique. De plus, Hayek soulipe qu'on 
ne peut pas wir en lian le prwtli6r auteur à s'être intéressé aux conséquences non 
voulues de l'action humaine. Selon lui, œtte idée était déjà clairement articulée chez 
llande'rille, Smith et feJ'IUIO!l. 



104 

fonction desquels les individus seraient tenus d'orienter leur 

comui te; aêae une asseablée de contractants ne saura a' accorder 

tout au plus que sur des aoyens ja.ais sur les fins. Ce sont les 

individus eux-aêaes qui. aieux que quiconque. savent quels buts ils 

doivent poursuivre (ou. du aoins. pour parler cODe Hayek: •nobody 

can knov l'llo knovs beat•1). Pour l'individualiste aéthodologique. 

•aucun savoir supérieur que puisse posséder l' observateur è. propos 

de l'objet ne pourra nous aider è. coçremre les aotifs de la 

personne qui agit. si cette dernière ne possède pas elle-aêae ce 

savoir•2. La convergence entre la prescription aéthodologique et la 

aise en garde politique n'est peut-être nulle part plus évidente que 

dans le reproche adress6 par Boudon et Bourricaud aux 

structuralistes des ann6es soixante. accus6s de •qo .. (er) la .arqe 

d'autonoaie laissée à l'agent ou à l'acteur social par les 

structures • 3. liais ce parallèle. &. l'aide duquel l' individualiste 

s'attribue une sorte de sup6riorit6 aorale (•je respecte l'autonoaie 

des individus jusque dans • d6•rche éthodologique •) deaeure 

superficiel. Les r~les gouvernant le rapport de l'analyste aux 

imividus dont il cherche &. coçrendre la comuite sont en effet 

d'un tout autre ordre que la •xiae libérale suivant laquelle 

chl!lrbmmier est •itre chez soi. On peut observer claireaent ici 

l'un de ces glisaeaents par lesquels l' individualisae aéthodologique 

exerce un effet idéologique. S'il deaeure sur le plan atricteaent 

1 Ba,et, •tndi~dualism: True and fatse•, loc. at., p.l~. C'est l'auteur qui SOUÜifte. 
2 Ba,et, ïhe facu ot the Social Sciences·, in IDdiJ1'iduttO.rltJ -.1 EœrloJJli.: ~ op. 
cit .. p.60. 
3 Bouclon et Bourriœuct OictitJrJJ:Mir6 criti'1U6 dt! 18 S04.~ op. at.. p~. 
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a~thodoloqique, tout ce que l'iDlividualiste peut reprocher au 

holiste, au collectiviste ou au structuraliste, c'est de se 

contenter d' explications inachev~es parce que dépourvues de aicro

fomeaents ou encore sillplistes parce que •substituant des 

typologies sa..aires l la diversit~ des types sociauz• et •raaenant 

la coaplexi té structurelle des syst&aes d' interdépemance et 

d' interaction l quelques Tariables auzquelles on accorde un poids 

arbitraire•1. Or, en reprochant auz non-imividualistes de 

consid~rer le sujet cODe •Mnipulable à aerci •2 et en leur opposant 

une uthodoloqie f om~e sur la reconnaissance de son autonoaie, 

l' iDlividualiste S1JN&re que ces questions, dont la charge est 

hauteaent no Ilia ti ve, rel&vent, pourrai t-on dire, d'un tribunal 

aéthodoloqique. D&s lors, des propositions poli tiques qui 

apparaîtront cODe le prolonqeaent de ces pr~ceptes bén~ficieront du 

renfort que lui apportera le prestige d'une uthodoloqie fécome. On 

a toutefois affaire ici l un qlisseaent plutôt qu'l une dc!duction 

léqitiae. 

Certes, le fait JLêu de la cODunication twigne de ce que nos 

aodes de perception et de classification s'apparentent l ceux des 

autres. On peut se refuser l voir dans ses prochains des pantins auz 

.ains de forces supérieures et l croire que l'on sait aieux qu'eux

aêaes ce qu'ils devraient vouloir: ces deux attitudes ont un air de 

taaille certain. Jfais, aussi prudent qu'on se voudra sur ce plan, on 

doit reconnaître que la d6Jiarche aêae de l'analyse nous obliqe l 

l[lWJ. 
2 /Nd.. p . .r.r: 
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assigrJ6r \Ble interpréta ti on aux décisions et aux actions des 

individus dont on cherche ~ expliquer la conduite. Cherchant ~ 

reconstituer des délibérations auxquelles il n'a pas accès direct. 

l' individualiste est conduné à construire lm aodèle et ~ subsuaer 

les individus r6els sous des types q6n6raux. Cet te abstraction et 

cette stylisation de la situation réelle ne placent pas 

l'individualiste sur lm pied d' infériorit6 par rapport à ceux qui 

prônent lm autre type d'explication . .ais elles conduisent à aettre 

en doute sa pr6tention plus ou aoins déquis6e à la sup6riori t6 

aorale. La liberté que l' individualiste déclare reconœî tre aux 

individus qui sont l'objet de son explication est en effet très 

liait6e: tout co•e il reproche au holiste de faire disparaître 

l'autonoaie du sujet derrière des structures qui se voient investies 

d'un rôle acteur. on peut lui faire qrief de subordonner le sujet ~ 

l't.aqe qu'il construit a posteriori de la situation et des 

strat6qies dudit sujet. Cette reconstruction est bien sûr la 

condition aêae de l'analyse et l' individualiste ne peut pas ne pas y 

recourir. !fais ce rappel suffit ~ aontrer que •1• autonoaie• dont 

jouit le sujet de l'explication individualiste et celle que 

reconœî t le lib6ral à l' individu ne sont ni du aêae ordre. ni 

loqiqueaent liées l'une ~ l'autre. 

Cgnc1usion oroyisoire 

De la discussion qui pr6cède se d6qaqe la conclusion suivante: 

nonobstant ses diaensions iaplici tes. nonobstant les arquaents de 
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ses adversaires. nonobstant les convictions libérales de la plupart 

de ses avoœ ts. 11 indi vidualisae. tel qu 1 il est défini dans les 

professions de foi épistaoloqico-aéthodologiques de ceux-ci. ne 

conduit pas de façon nécessaire l des positions politiques dODDées. 

S 1 il est coapa tible avec la doctrine libérale. s 1 il fournit aux 

libéraux 1m œdre de recherche qui s 1 accorde bien l leur vision du 

aonde et. surtout. S
1 il nlest pas sans oénérer un effet idéologique 

dont ils peuvent tirer profit. l 1 individualisae aéthodologique nlest 

pas en revanche intrins~queaent et loqiqueaent lié à leur credo 

politique. Pour dire les choses claireaent. an peut fort bien 

souscrire .au principe de 11 indi vidualisae •tbodologiiJU6 sans pour 

autant adhérer au credo des libéraux. an peut fort bien adhérer au 

.libéralisae et déroger aux exiqences de l 1 individualisae 

aéthodoloqique (et parfois. lors aêae qui on S 1 en réclaae. emme on 

le verra dans le cas de Rothbard). 

En conséquence. les critiques qui S 1 acbarnent l vouloir 

déaantrer le caract~re •idéologique• (au sens althussérien du terae) 

de 1 1 individualisae aéthodologique et réduisent celui-ci à 1me sorte 

de subterflJ}e qu 1 utiliseraient les néo-:-libéraux pour coiffer leurs 

travaux d 1 1me auréole scientifique font fausse route. Il nous 

apparaît plus juste et plus mmncé de parler d 1 effet idéologique (au 

sens qu 1 à la sui te de Laqueux. nous donnons l ce terae) et de poser 

que cet effet joue d 1 autant plus que ce dont il oriqine 

(1 1 individualisae aéthodologique) satisfait aux crit~res caa.unéaent 

adJùs de la démrche scientifique. !fais si 11 approche individualiste 
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ne nous co .. et pas à l'adoption de positions politiques d~ter.ainées. 

est-elle n~oins susceptible d'un usaqe politique quelconque? 

Ipdiyidualisae aétho4oloqigue et critique du discours politique 

L • on a pu ~cri re que l' imi Tidualisae aéthodoloqique inTi tait 

les sciences sociales à une •hygiène• du lanqaqe1; cet usaqe 

cri tique a tout autant sa place dans le doaaine du discours 

poli tique. Qu • il s • aqisse d • explications, d • arquaents, de 

justifications ou de positions propreaent dites. le discours 

politique est t.pr6qné de conceptions eni•istes ou 

anthropoaorphiques et de raisonneaents fondés sur une appréciation 

peu réaliste des lîaites de l'esprit hu.ain. 

Co.aençons par un exeaple trivial. Il est fréquent d'entendre 

ou de lire, no tUilent dans les aedia, que tel pMnoaène d~plorable 

(il peut s • aqir de la délinquance juvénile, du suicide. de la 

crillinalité. de la violence faailiale, du divorce) survient parce 

que •1a sociét~ le veut• ou encore que •1e syst~e l't.pose•. Or. on 

le sait. ni la soci6t~ ni le systse ne veulent rien. parce que ce 

ne sont pas des en ti tés capables de volition: on a ici un cas 

d'aniaisae extrêae. patent et répaDiu. lfais ceux qui s' expriaent 

ainsi se d~f emront sans doute en arquant qu • il ne s • aqi t là que 

d'une façon mladroite de parler. qu'ils ne considèrent pas la 

1 Matalon, op. dt, p.1'35. 
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société ou le systèae co .. e des êtres vivants. ~e ce ~'ils veulent 

dire va à peu près co.ae suit: la conduite des individus s'expli~e 

avant tout par les contraintes ~·exercent sur eux des noraes et des 

valeurs toutes-puissantes. noraes et valeurs ~·ils n'ont pas eux

aêaes choisies. Cette nouvelle foraulation n'est pas aoins 

probléM ti~e. Ho tons ~' au lieu de déboucher sur le fa talisae 

au~el elle devrait loqi~eaent conduire. cet te théorie aène le plus 

souvent à un activisae débridé ( •il faut changer le systèae. il faut 

transf oraer la société •) ~ ré clue à qrands cris l' intervention 

gouvemeaentale. !fais croire ~' on peut. co.ae s' il s'agissait d'un 

jeu de blocs. •cbaD}er le systèae• et se préaunir ainsi des 

phénoaènes ~e l'on déplore. n'est-ce pas se représenter le 

•systae• ou la •société• co .. e une construction ou une création. 

iapliquant par là l' existence d • une intelligence dont ils seraient 

le produit ?1 Ce ~e peraet ici l' indi vidualisae aéthodoloqique. 

c'est de aontrer co.aent de tels diagnostics et de telles 

•solutions• escaaotent la coaplexité des structures 

d'interdépendance ~ relient les individus et engendrent des 

consé~es non voulues. 

1 Cette critique ne se contond pas avec œlle que tait Hayek du •constructivisme· (voir 
eh. VI). L'indi'ri<fuaüsme méthodolQ~ique n'enjoint pas à s'abstenir de toute 
interwntion destinée à corripr un état de tait julé indésirable. n permet cependant de 
eritiquer la maUftise taçon de porer le problème et rend ·sensible aux risques que 
œmportent les projets globaux de réforme sociale· (Boudon. LllJoPtuttdu.rod6/.. op. 
cit. p.327). 
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Ellpnmtons un exeaple plus sérieux è. un récent article de Paul 

'Illibam1. où celui -ci justifie la reconnaissance des droits dits 

sociaux (et éventuelleaent une politique de revenu •iniaua garanti2) 

par 1 1 oblig~~ tiœ qui est tai te à chacun d' être solidairll de tous ses 

concitoyens. ftais en quoi consiste cette obligation? co .. ent 

déaontrer son existence? Pour 'Ihiba\.11. nous nous sentons •obligés de 

chercher. d't.aqiner. de préparer le bonheur de nos en1ants (et) il 

en est de aêae de l'épanouisseaent de nos concitoyens•3. Ce passage 

de la progéniture à la co.auœuté politique entière est-il 

justifiable? On coaprend qu'un i.Mividu se soucie du bonheur de ses 

proches et sinqulièreaent de celui de ses en1ants: il y a entre ces 

personnes une solidarité organique. une obligation profondéaent 

ressentie, ce dont téaoiqne le sens co..un qui juge •d6naturés• des 

parents qui abandonnent ou violentent leurs enfants. Il est 

difficile d'affiraer qu'il en va de aêae à l'échelle de la 

co .. uœuté politique entière. dans laquelle 1' i.aense -.jorité des 

i.Mividus deaeurent de parfaits inconnus les uns pour les autres. 

C'est supposer aux i.Mividus tme conscience et une sensibilité qu'à 

l' évidence ils ne détiennent pas que de leur iaputer une telle 

obligation. une telle solidarité. Alors qu'on peut très 

vraise~lableaent croire que la très grande -.jorité des parents 

subviendraient aux besoins de leurs en1ants aêae s'il n'existait pas 

d'obligation léqale à cet effet. il est plus difficile d' i-.giner 

1 Paul Thibeud. "Les chemins de la solidarité•. EsJ-ritno"Yem1>re 1987, p.49-~. 
2 Paul Thibe.ud, "Durewnuminimum au salaire socialisé •• l:rpn"(.mei 1988. p.19-24. 
3 "Les chemins de la solidarité•. loc. dt. p.53. 
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qu' il en irait de aêae si. par exeaple. le paieaent de la part 

d' iapôt destinée à l' aide sociale était laissé à la volonté de 

chactm. Hous n' affinaons pas ici que toute aesure de redistribution 

ou aêae qu'un revenu wini•ua qa~ti sont injustifiables ou 

i.M6sirables; on peut au contraire trouver de boœ aotif s pour 

déf emre de telles poli tiques. à couencer par la nécessité de 

protéqer un systse qui profite à la •jorité contre l'instabilité 

que pourrait provoquer le a6contenteaent d' tme ainori té incapable de 

subvenir par elle-aêae à ses propres besoins. nais ce que le recours 

à l' imividualisae a6thodoloqique nous aontre ici. c'est qu'en 

attribuant à la population d'un pays la proxiait6 et les sentiaents 

qui rèqnent ordinaireaent entre les aeabres d'une faaille, on donne 

à ses positions politiques tm socle bien fraqile1. 

Un exeaple plus intéressant, en aêae teaps que tr~s actuel, 

nous est fourni par Serqe-Christophe Iola dans tm ouvraqe 

curieuseaent intitu16 L6 contr..t social lib4~1. L'auteur y soutient 

que des qroupes peuvent détenir des droits qui ne se r6duisent pas à 

1 Une fois que l'on a déci <lé qu'il fallait venir en aide aux ·pauvres·, toute la question 
consiste bien sûr à déterminer qui sont œs pauvres, queUe forme d'aide leur sera 
acœr<lée, comment œUe-d sera distribuée, qui la "9ef''e1"8. quel en sera le montant, etc. 
On voit mal en quoi lareconnaislanœ de ,.obliption de rolidarité. permettra de 
contourner la question de la définition de normes, dans laquelle Thibaud voit l'échec de 
1 'Etat de bien-être, aujourdbui remis en question (p.55). n semble que dans les sociétés 
rurales où la petite taille rendait plus probable la solidarité entre membres, l'aide 
œllective n'était ft1"Sée qu'à des indi&ents dont le rort n'était manifestement pc dû à 
l'impéritie: veuves. orphelim, infirmes, vieillards (sur œ point, wir Poptin, Samuel, 
11JeRiltiorJ81 ~(. UnivenityofCeliforniaPrea, Berketey, 1979, p.47). n s',.;aait 
en somme de critères ·objectifs· dont ta *ït'iœtion était à ta portée des iJ:JdiFidus qui 
contribuaient, non d'un "besoin (...) susceptible d'être <lébattu ( ... ) (dépendent) du 
contexte matériel et moral (et) du projet d'épanouissement des personnes conœrnées· 
(Thibaud, loc. dt, p.56). 
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ceux de leurs aeabres. voire aêae des droits dont les •d6fenses ou 

praaotians s'opposent à des volant6s d'individus, peut-être aêae de 

ceux qui appartiennent à ces aêaes qroupes•1. Parai ces droits. ceux 

dont Xola traite le plus expliciteaent sant ce qu• il appelle les 

droits des cultures et des lanques. lesquelles seraient aenac6es par 

la •grande ftgue d'uniforaisation culturelle•2 que constitue la 

aodemi t6. Il ft ut la peine de ci ter longueaent son plaidoyer: 

Il y a ( ... ) certaineaent un essentiel droit 

d11s cul tur11s ~ conserver certains de leurs 
traits. opposable le cas 6cbéant ~ des droits 
d'individus. On doit consid6rer. plus 
explici teae.nt, des droits des l81Jglles 

bull4irl8s ~ survivre. Puisqu' il est ; nbahi tuel 
(mis pas illpossible) de cansid6rer qu'une 
cul ture est dou6e de volont6. et que c' est 

· encore plus vrai d • une langue, ces droits 
doivent s' enteDdre ccmae des devoirs 
correspondants, de les respecter ou faire 
respecter. qu'ils opposent aux autres entit6s 
sociales. Leur IBDi.festation se r6alise par 
des protections, des soutiens ou subventions 
de .aintien de traits culturels, 
d' explications en leur faveur, de leur 
trensaission par 1'6ducatian (lanques en 
particulier), de conserfttion de lieux, 
constructions, 6cr1 ts, etc. , qui leur sant 
essentiels, par le contrôle de certains 
contacts ou aoyens de couunicatian. en 

1 Iolm. Serge-Christophe. Le œrJtr8t sod8l Jiltéral. Peris. Presses universitaires de 
:Frence.1985. p267. 
2 //)id. 
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d' individus à bénéficier d'avantages du 
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Mous n' entemons pas discuter ici la question de savoir si tme 

cul ture ou tme laD;;JUe peuvent être douées de volonté; l' idée nous 

paraît singuli~reaent anthropoaorphique. .ais elle n'est pas 

essentielle à l' arquaentation de Iola. puisqu'il estiae que aêae tme 

en ti té qui •n' est pas ( ... ) claireaent dotée de volonté propre • 2 

peut avoir des droits. La question est d'abord de savoir en quoi 

consistent concrèteaent les droits que Iola reconnaît aux cultures 

et aux laDJUes. S'il s'agit siapleaent de poser que chaque individu 

a le droit de parler la laD]ue qu'il préfère. qu'il ne peut subir en 

cette mtière de coercition. il n'y a là qu'tm droit d'individu et 

l'on voit .al pourquoi il serait nécessaire d'attribuer ce droit aux 

cultures et aux langues. lfaüs ce n'est mnifesteaent pas cela que 

lola a en tête. Si les droits de cultures et des lanques ne se 

réduisent pas à ceux que détiennent les i.Dii vidws appartenant à ces 

cultures ou parlant ces langues. s'ils peuvent. le cas 6chéant. s'y 

opposer. c 1 est qu 1 ils ont trait à autre chose que ce qu 1 on pourrait 

appeler la protection de la sphère d 1 action culturelle et 

linguistique individuelle. à savoir la survie ou le développeaent de 

ces cultures et de ces langues. Cela veut dire que dans les cas où 

l'on jugerait tme culture ou tm.e langue aenacées de disparition par 

1 //)idp2fJ8. 
2 Il-M. p2b7. 
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les •choix volontaires•! des imividus parlant cette laD}Ue ou 

apparteœnt à cet te cul ture. les droits de la cul ture ou de la 

laD}Ue prilleraient sur ceux des imi vidus. Il est très iaportant de 

noter que ce contre quoi s'inscrivent les droits des cultures et des 

laDJUes. ce sont les choix Yolœtsires des i.Mividus. Si ces choix 

étaient contraints. il n • y aurait nul besoin de faire appel à des 

droits des cultures et des lanques. puisqu'on pourrait s'opposer à 

cette coercition en invoquant les droits d' imividus. En soue. on 

se trouve dans la situation suivante: des imividus qui n'ont pas 

lilli té ou enfreint la capa ci té d • agir d • autres imi vidus pourraient 

voir la leur lilli tée ou enfreinte. parce que les choix volontaires 

qu'ils font •is n' i.Jiposent ]JilS A d'4utres aettraient en péril une 

cul ture ou une langue. Par exeaple. cela pourrait vouloir dire que 

des parents ne pourraient faire éduquer leurs enfants dans la langue 

de leur choix ou encore que l' eaploi d • une certaine laD;JUe pour 

s' expriller d'une certaine façon pourrait être interdit. Telles sont. 

croyons-nous. quelques-unes des iaplications concrètes que pourrait 

avoir la reconnaissance de droits aux cultures et aux laDJUes 

su;rgérée par Iolll. 

A quoi peut bien servir l' imi vidœlisae aéthodoloqique dans 

l'analyse d'une telle position? La aéthode imividualiste ne nous 

dira certes pas si. dans telle situation. telle aesure est 

souhaitable. Mis elle nous rappelle que cela dépem des souhaits 

1 /Nd. p.268. 
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que f oraent les individus et que ceux-ci ne souha.i tent pas tous la 

aêae chose. L'individualisae nous aidera avant tout à clarifier les 

teraes du problèae. DellaDions-nous d' abord pourquoi il faudrait 

déf emre ces droits des cultures et des lanques contre les droits 

d'individus qui font pour eux-aêaes (ou pour leurs enfants) des 

choix qu'ils n'iaposent pas aux autres. C'est. nous dit Iola. parce 

que •ces individus sont généraleaent divisés en leur intérieur. 

(qu') ils prévoient souvent fort Ml les conséquences à lon;;r terae. 

(que) les pressions sociales diverses jouent un grand rôle•1. ftais 

quel in;Jénieur des âaes saura déterainer laquelle des aoi tiés de 

l' intérieur des individus a raison? Quel devin saura prévoir ai eux 

qu'eux les conséquences à lon;;r terae de leurs propres choix? Quelle 

volonté supérieure saura échapper aux pressions sociales et peser la 

situation en toute autonoaie? Coae il s'agit ici de définir des 

protections qui auront force légale. il est clair qu'il ne peut 

s'agir que du qouvemeaent. Or. d'un point 'de vue individualiste. le 

qouvemeaent n'est pas le despote bienfaisant et oaniscient auquel 

s'en reaet Iola. Mis siapleaent une association d • individus. Les 

droits des cultures et des Ian;;rues ne sont donc qu'une expression 

éléqante désignant les aesures que ces individus ont juqées 

nécessaires à la survie de la cul ture et de la laDJUe qu • ils 

estiaent aeœcées; coae ces prétendus droits vont à l' encontre ou 

liai tent les droits des individus qui ne partagent pas les aêaes 

objectifs ou encore n • évaluent pas la si tua ti on dans les aêaes 

1 /Nd 
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teraes. on peut dire qu' on a tout siapleaent affaire è. un cas où 

certains individus utilisent la foree pour iaposer leur point de vue 

à d'autres individus et où le langage ras~t des droits sert de 

couverture respectable è. cet te op6ra ti on de coercition. La 

reconnaissance des droits des cultures et des lanques n'iapliquerait 

pas de coercition si le consenteaent 6tait uœni•e. pourrait-on 

objecter. !fais le consenteaent ne sera juais uœnj•e. puisque ce 

sont justeaent les choix volontaires des indi Tidus qui u~t è. 

plaider pour les droits des cultures et des ~es: ceux-ci 

n'existent que parce que le coaporteaent de certains individus est 

juqé indésirable. Ce sera donc. tlim8 16 ~illtNr d6s œs.. une 

.ajorité qui iaposera sa volonté è. la ainorité. 

Insistons sur le fait que 1' indi vidualisae aéthodoloqique ne 

nous ca.aet nulleaent è. une position politique. il ne nous dit pas 

de faire ceci. de ne pas faire cela. !fais il nous invite è. 

considérer d'un œil critique les a~ents utilisés. è. interroger le 

sens des aots qui sont eaployés pour justifier une position. In 

l'occurence. l'approche individualiste nous aontre ici que 

l'attribution de droits è. des entités qui ne sont pas des personnes 

constitue un recours frawluleux au aot droit ou. l tout le aoins. 

iaplique une tout autre d6finition de ce aot que celle è. laquelle il 

renvoie lorsqu'il est pris dans son sens classique. Ceci ne veut pas 

dire que l'individualisae aéthodoloqique ~lide toutes les aesures 

de protection d • une lanque ou d • une culture; ce qu• il invalide. ce 

sont les justifications en teraes de droits des cultures et des 
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lanques, l' euph6aisae qui consiste à parler de droit lorsqu • il 

s'agit en fait de pouvoir. 

Enfin. coae l'a rappelé Boyer1, l' individualiae 

aéthodologique peraet de voir ce qu • il y a de fallacieux à 

extrapoler des arbitrages valables sur le plan individuel à 

l' échelle de la collect.i vi té. L • utilisation que l' on a faite de la 

•loi de l'utilité .argiœ.le décroissante• pour justifier l' illpôt 

progressif nous apparaît procéder d'un sophisae utilitariste de cet 

ordre: la redistribution fiscale s'autoriserait du fait, que, passé 

un certain seuil, un individu souffre aoins de se voir priver d'une 

certaine sOIIIle d • argent qu • un autre si tué en-deçà de ce seuil 

· n'éprouve de satisfaction à recevoir cette aêae soae. Ici encore, 

la collectivité est traitée coue s • il s • agissait d • un gigantesque 

individu dont on peut peser les plaisirs et les peines et dont les 

souffrances illposées à l'une des parties peuvent être ca.pensées par 

des satisfactions accordées à d • autres. Rappelons que 

l' indi vidualisae aéthodologique ne se prononce pas ici sur le 

caract~re souhaitable ou non de la redistribution fiscale. .ais 

seuleaent sur l' utilisa ti on douteuse de la loi qui est censée la 

justifier. 

Rous SOIIIles Minteœnt en aesure de procéder à l' exaaen des 

th~ses de nos trois auteurs. Ce que nous avons fait rapideaent pour 
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:narx (et sa théorie de l'ascension des s6lf-ll!ldl! •en). 'Ihibaud (et 

sa justification des droits sociaux) et Iolll (et sa défense des 

droits des l~es et des cultures) . nous entendons le faire de 

façon approfondie pour Hayek. Rothbard et Buchanan. L'individualisae 

poli tique n' étant pas loqiqueaent dérivé de l' indi vidualisae 

aéthodologique. celui-ci peut constituer un outil approprié à 

l'analyse critique d'auteurs se récla.ant du libéralisae. 



CBAPI'Im: VI 

FRIEDRICH HAYEI 

ou 
L' tLoG!: D! L' IGBORAHC! 

Individualisae aéthodoloqigue et ordre spontané 

L' imi vidualisae aéthodoloqique repose selon Hayek sur deux 

thèses centrales: la preaière nous dit qu'il n'y a pas •d' autre 

façon de coapreDire les phénoaènes sociaux que de passer par la 

coapréhension des actions imividuelles dirigées vers les autres et 

guidées par leur coaporteaent at teDiu •1; la secoDie est à l' effet 

qu'en •retraçant les effets coabinés des actions imividuelles, nous 

découvrons que plusieurs des institutions sur lesquelles reposent 

les réalisations hu.aines sont apparues et fonctionnent en l'absence 

d'un esprit organisateur ou d' une intelligence ordonna triee • 2. La 

preaière de ces thèses cons ti tue une prescription quant à la façon 

d'aborder les phénoa~es sociaux : il ne sert à rien de tenter 

d' appréheDier ceux-ci globaleaent 3. de traiter ces • constructions • 

1 Hayek, I. J..., ·m<tinduatism: True and false•, loc dl, p.6. 
2 Ibid. 
3 S'opposant à la œnœption de Comte suiftnt laquelle, dans les scienœs sociales 
• œmme en biologie, 'l'ensemble de l'objet est beaucoup mieux connu et plus 
immédiatement accessible' que ses parties constituantes• ("Scientism and the Study of 
Society·. loc. dl, p.102), Bayet écrit: "The place Yhere the human in<tindual stands in 
the order of things brinp it about that in one direction Ybat he perœi'98S are the 
œmparatively œmplez phenomena Yhich he analyzes, Yhile in the other direction 
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coue dea objets distincts! ou de les confomre avec les théories 

qui sont éaiaea à leur propoa2; il faut au contraire partir dea 

unités les plus éléaentairea. retrouver les idées qui sont 

•constitutives• de ces phénoaènea. identifier les actions dont la 

récurrence et la collbinaiaon comUiaent à l' éaerqence de ceux-ci 3. 

La seconde thèse aff irae pour sa part qu' en aet tant en œuvre une 

telle approche. on constatera que dana bien dea cas. la collbinaiaon 

ou la CODPoaition de ces actions iMividuellea. bien qu'elle 

a' effectue sana qu'un esprit unique lUi iDPriae une direction. ne 

débouche pas sur le désordre ou l'anarchie. ~~a.ia laisse voir au 

contraire un ordre stable. efficace et bénéficiant aux iMividua qui 

y prennent part. 

C'est dire que pour Hayek. l'ordre spontané et l'iMividualiaae 

méthodologique constituent dea idées juaellea. ou aieux: aiaaoiaea. 

L'iMividualiaae offre le seul aode d'analyse dea phénoaènea sociaux 

nat are given to him. are elements from Yhieh thœe oomplex phenomena are 
œmpœed that he œnnot obsene es Yholes·. Ibid.. p.66. 
1 •(...) the Yholes es ruch are ne~ given to our observation but are vithout exception 
constructions of our mind·. 1/.lid.. p.96. 
2 "The error inwl"Yed in (the) collecti~ approach is that it mistakes for facts Yhat are 
no more than pro'Visional theories. models constructed by the popular mind to exp lain 
the connection between some of the in<tivi<lual phenomena that ft obset ve· ibid. p.95. 
·It is very important that w should very œrefUUy distinguish benreen the motivating 

or constituti~ opinions on the one hand and the speculati~ or explanatory vie"n 
Yhieh people haft formed about the Yholes ( ... >-. Ibid. p.64. 
3 ·c..> the beliefs and opinions Yhieh lead a numt>er of people regutarly to repeat 
certain acts. for exemple. to produce. seU, or buy certain quantities of commo<tities are 
entirely different from the idees they may ha~ formed about the Yhole of 'society' or 
the 'economie system' to Yhieh they beloneand Yhieh the aggregate of a11 their 
actions constitutes. The f"ll'St kind of opinions and beliers is a condition of the existence 
of the 'Yholes' Yhieh wuld not exist vithout them; they are ( .. .) 'constitutiw', essentiel 
for the existence of the phenomenon Yhieh the people refer to es 'society' or the 
'economie system· (...)•. Ibid, p.6'3-64. 



121 

qui soit fécond; l' ordre spontané apparaît cone la principale 

découverte à laquelle a conduit la ~se en œuvre de cette approche. 

Une généalogie co .. une 

La prox~té de ces deux idées est d'ailleurs illustrée par une 

qénéaloqie couune1. L' interpréta ti on qu' off re Hayek des œuvres de 

nandeville, Ferquson, S~th et ~enger aontre en effet à quel point, 

pour lui, l' approche individualiste et la reconœ.issance de 

l'existence des ordres spontanés vont de pair. 

A propos de l' auteur de Ll1 Fl!lble des Abeilles.. Hayek écrit : 

His .ain contention becaae siaply tbat in the 
co~lex order of society the result of aen's 
actions vere very different f roa vha t they 
bad intended, and tbat the individuals, in 
pursuinq the ir om ends, whether self ish or 
altruistic. produced useful results for 
others which they did not anticipate or 
perbaps even knov; and finally. that the 
vhole order of society, and even all that ve 

1 Hous ne mentionnerons ici que les quatre auteurs dont Hayek se réclame avec le plus 
d'insistance; il va de soi qu'il se reœnnait d'autres inspirateurs. On peut toutefois 
s'étonner. avec john Gray et Philippe Hemo qu'il ne mentionne jamais parmi œuz-ci 
Herbert Spenœr. Dans son introduction aux lrJ'Ff!Stig81iorJs irlto tbe Metbod oftbe StA.··iiJJ 
S.,'ieDœs Fi tb Spe.,"i8J Rehrtmœ to l'œJ'Jomi.:J:. L. Vhite mentionne Spenœr parmi les 
auteurs ayant donné ·œs applications ou des extensions valables duœnœpt d'ordre 
spontané• (op. ,_,tt. p . .m). J.D.Y. Peel éa-it pour sa part à propos de Spencer: •(he) 
belongs firmly to a tradition vhich produœd the three mœt signitiœnt wrtcs of pre
sociology: Smith 's FII8Jtb of' NlltiOD$.. Millar's Distirlction of R8Dks end lquson 's 
lfistoryoi'CiFil StA.-:tety•(•Introduction • to Spenœr B .• OrJ Sodlll Ef1DJution.. Chiœgo, 
University of Chiœgo Press. 1972. p . .ri). 



call culture, vas the result of imividual 
strivi~s which bad no such em in view, but 
which vere channeled to serve such ems by 
institutions, practices, am rules vhich also 
bad never been deliberately invented but bad 
qrown up by the survival of vhat proved 
successful.1 
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Si l'on en croit Hayek, la contribution de nandeville tient alors à 

trois qrames idées: l'ordre général de la société est le résultat 

d'actions imi viduelles; ces actions produisent des conséquences 

utiles qui n' étaient pas prévues par leurs auteurs et pa rf ois leur 

deaeurent aêae inconnues; l'éaerqence d'un tel ordre spontané est dû 

à un ensellble de règles qui sont elles-aêaes le fruit d'une 

évolution spontanée. 

C'est une lecture sellblable que fait Hayek de la foraule d'Maa 

Ferquson: •na ti ons strullble upon establishllents, vhich are imeed 

the re sul t of h1D18D action but not the re sul t of h1D18D design • 2. Les 

idées d • imividualisae. de conséquences involontaires et d'ordre 

spontané sont en effet adairableaent résuaées dans ces quelques 

aots. Dans son EsSBy on tbe History of t"i'F'il Society_. rerquson 

1 "Dr Bernard Mandeville·. in Ker StlMitJs iD PbilostJpb,Y.. PoUlies.. EœJ'lomia 8J'ld tbe 
mstor,vol'ldMr..Chicago. Uni'9e!'SityofChicago Press,1978, p~). Pour une 
interprétation différente de la pensée de Mandeville. voir ja<:ob Viner. ·Introduction to 
Bernard MandeW!e. A Letter to DioJ'1 (1 732)•. in Tblt i.orJ8 ~ier 6J'1d tbe Sbort Glenœe 
<m.>. The Free Press. 195ft p.m-342. 
2 Ferguson, A .• A/2 Ersll,YOD tbe /listoryofCiYiJ So.,"iefY.. Farnborough, Gregg 
International Publlshen,1969 (lm). p.205. Cité par Hayek, "The Results ofHuman 
Action But not of Human Design·. in StiX/ies iD PbilostJpb,Y.. Po/ilia 8J'ld Economies.. 
Chiœgo, UnivenityofChiœgo Press, 1967, p.96. 



123 

soutient éqaleaent la conception évolutionniste que Hayek voyait à 

l'œuvre chez nandeville: 

'Ihose establiaheaenta a rose f ro• aucceaai ve 
iaproveaenta tbat vere .ade, vithout any 
sense of their general effect; and they bring 
hUIIa!l affaira to a atate of co.aplication, 
vhich the qreatest reach of capacity vith 
vhich the huaan na ture vas ever adomed, 
could not bave projected; nor even vhen the 
who le is carried into execution, can i t be 
co.aprehended to i ta full extent1. 

Apparaît ici une idée qui jouera un rôle .ajeur dana la réflexion de 

Hayek: celle des liaites de la raison huaaine, incapable d'eabraaser 

la co.aplexité de l'ordre spontané autreaent que de façon abstraite, 

c'est-à-dire en construisant dea aodèles. Cette dernière thèse, 

précisons-le tout de suite, ne fixe pas seuleaent des bornes à la 

co.apréhension des phénoaènes sociaux, Mis aussi, par voie de 

conséquence, des liai tes encore plus iapérieuses à la capa ci té 

huaaine d'influer volontaireaent sur les résultats de ces 

phénoaènes. 

La ••in invisible • d' Mu Sai th cons ti tue pour sa part 

l' exe.aple paradiqatique de ce qu'est un ordre spontané et la 

co.apréhension du fonctionneaent du Miché, la preuve de la fécondité 

du aode d'analyse individualiste. !fais ce que nous révèle surtout le 

1 ferguson, ibid, p.)(M. Cité par Hayek, l'beCorJ.rtitutionofLib~Jrtt. op . .:it., p.426. 
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f onctionneaent du urché. c' est qu' il existe des arranjeaents nous 

peraet tant de suraonter les liai tes de la raison tout en nous y 

souaettant pleineaent: 

In spi te of the ' œrrowness of his 
coaprehension'. individual un. vhen alloved 
to use his own knovledqe for his own purposes 
(Sai th vrote • pur sue his own interests in his 
own vay upon the liberal plan of equali ty. 
liberty and justice' ) . was placed in a 
po si ti on to serve aen and the ir needs. and 

use aen and their skills. who vere vholly 
outside the range of his perception1. 

Et Hayek de résuaer ainsi la contribution centrale de Sai th: 

The qreat achieveaent of his faaous 
discussion about the division of labour was 
the recognition that aen who vere qoverned in 
their efforts. not by the known concrete 
needs and capacities of their intillate 
fellovs. but by the abstract siqœls of the 
priees at wbich thiD]s vere deumed and 

off ered on the urket. vere thereby enabled 
to serve the enoraous field of the • qrea t 
society' tha t ' no huun visdoa and knovledqe 
could ever be sutficient' to survey2. 

1 ·Adam Smith 's Message in Today's L8ngœge·. in Hev StlxJJes irJ Pbilosopby. Politia.. 
EœrJ081ics81'Jdtbellistoryofldtl&r. op. cit,.p.268. 
2 /Nd. Pour une interprétation plus nuancée <le la pensée <le Smith. voir encore Viner • 
• Adam Smith and Laissez-Faire·, in TbeL«Jg VieF81'JdtbeSbor(. op. cit., p. 21'3-245. 
Michel Rosier éait pour sa part (<lans "Libéralismes <Ju passé et <lépassés·, texte non 
publié) que la ·main invisible· <le Smith n'est pas ·en dépit <le ce qu'affirme Hayek, 
utilisant pour l'occasion le procédé <le la citation tronquée, l'embrfon de son i<lée selon 
laquelle l'histoire est le résultat inconscient de l'action des hommes (Hayek, 1967, 
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De la •~~ain invisible • de Sai th, on peut donc tirer une thèse de 

portée générale et dont l'approfondisseaent constitue la 

contribution la plus iaportante et la plus originale de Hayek: la 

caractéristique du .arché, c'est que son fonctionneaent génère un 

savoir qui autreaent deaeurerait non seuleaent inaccessible, .ais 

tout siapleaent inexistant. 

Dernier jalon dans cette brève généalogie, Carl ~enger affirae 

d' une part que •1es individus, chacun poursuivant ses a.bi ti ons 

respectives, (sont) les derniers sujets de notre analyse•1, et 

d'autre part que le plus iaportant problèae des sciences sociales 

est •1a question de savoir coaaent il est possible que les 

institutions qui servent le bien-être coaaun et sont les plus 

iaportantes pour son avanceaent éaerqent sans qu'une volonté coaaune 

vise à leur création•2, faisant ainsi de l'ordre spontané le centre 

de ses préoccupations et de l' individualisae aéthodoloqique 

l'approche susceptible d'en peraettre la caapréhension. Du reste, la 

théorie aenqerienne des origines de la aonnaie est fréqueaaent citée 

par Hayek tant coaae exe~aple d' application de la aéthode 

p.uxn·. Vérification faite, la citation incriminée apparaît à lapege 99 de l'article de 
Ha-,ek et n'est en aucœe manière tronquée, comme pourra le constater aisément tout 
lecteur qui se donnera la peine de retourner au texte original de Smith (hl /nguiry 
mtolbeNature8DdCilusesol'tlJe Feallboi'N11110Ds..Glas<:oved., 1976, Book IV, Ch. Il, 
par. 9, p.4~). 
1 Menger, lrlJiftStigatitJDS mto tlJe Jletbod ol'tlJe Soct61 Sdi!rJ.:tJS ri lb Spt!CJ81 R~thJrwlett 
to Eœnotllia.. op. dl, p.142, n.~l. cité par Ha,ek dans -scientism and the Study of 
Society•, loc. dl, p.66, n.3. 
2 llenger, i/)id, p.146, cité par Hayek, i/)id, p.146-147. 
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individualiste que coaae illustration de la genèse d'un ordre 

spontané. 

Hayek en six thèses 

En preœ.nt l' imi vidualisae aéthodologique coaae point de 

départ, il est possible de retracer l' ense:able des idées 

caractéristiques de la pensée de Hayek et de la tradition que celui

ci invoque1. Ces idées peuvent être so-..aireaent résuaées par les 

six thèses suiT-antes: 

1) Les phénoaènes sociaux doivent être interprétés coaae le 

ré sul ta t de la co:abinaison d'actions uni viduelles (thèse de 

l'imividualisae aéthodologique). 

2) La co:abinaison de no:abreuses actions imi viduelles peut 

produire des ordres stables et efficaces (thèse de la for..ation des 

ordres spontanés). 

3) Hi l'éaerqence de ces ordres spontanés ni les résultats que 

ceux-ci génèrent n • ont été voulus par les imi vidus qui les ont 

provoqués (thèse des conséquences involontaires). 

4) La coaplexi té de l' ordre spontané est telle que la raison 

hu.aine ne peut l'appréhender concrèteaent et encore aoins la 

reproduire artificielleaent ( thèse des liaites de la raison 

hu.aine). 

1 Mandeville. Ierguson, Smith et Menger semblent dans l'interprétation qu'en <lanne 
Ha,et •... <les halétiens a~t la lettre. On trouvera une évaluation plus nuancée <le 
leurs œntributions respectives dans Norman P. Barry, "The Tradition ofSpontaneous 
arœr·. LiterMUreofli~ Summer 1982. p.7-58. 
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5) L'existence et l'efficacité de l'ordre spontané tiennent à 

ce qu' il peillet la aobilisa ti on d'un savoir pourtant inaccessible 

dans sa totalité aux individus qui participent de cet ordre (thèse 

de la supériorité épistéaique de l'ordre spontané). 

6) L'éaerqence et le fonctionneaent adéquat de l'ordre spontané 

tiennent à des règles qui sont elles-aêaes le résultat involontaire 

d'une longue évolution (thèse de l'évolution spontanée). 

La présence constante et souvent siaultanée de ces six thèses à 

travers l' ensellble des travaux de Hayek. la répétition. le 

développeaent et l' approfomisseaent des aêaes idées d'un texte à 

l'autre accréditent l' illaqe d' une pensée riqoureuseaent articulée. 

dont les conclusions poli tiques trouvent leur origine dans les 

préaisses épistéaoloqiques de l'auteur. Ce que Hayek écrit à propos 

du collectivisae aéthodoloqique 

(It leads ( ... ) directly to political 
collectivisa; though. loqically. aetho-

doloqical collectivisa and political 
collectivisa are distinct. it is not 
difficult to see hov the foiller leads to the 
latter and hov. indeed. vithout aetho
doloqical collectivisa political collectivisa 
vould be depri ved of i ts intellectual ba sis: 
vithout the pretension that conscious 
individual reason can qrasp all the aw and 

all the knovledqe of 'society' or 'hu.anity'. 
the beliet that these aw are best achieved 



by conscious central direction loses its 
foumation1.) 
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devrait en effet s'appliquer par effet de syaétrie à 

l' imi vidualisae aéthodoloqique: les ~~axiaes de l' indi vidua.lisae 

socio-politique sont •dérivées•. nous dit Hayek. de la théorie de la 

société proposée par l'imividualisae aéthodoloqique2. 

Ordre spontané vs évolution spontanée 

liais cet te cohésion n' est pas sans cacher tme alibi valence 

aajeure. et c'est pour cela qu'en tentant de foraaliser la pensée de 

Hayek. il nous a sellblé nécessaire de distiD;1uer d' un côté la 

forllll ti on des ordres spontaD~s et de l'autre 1 '~rolution spontaD~e 

des r"ffles gouvernant ces ordres. L • un des analystes les plus 

attentifs de l'œuvre de Hayek a en et tet reproché à celui -ci de 

confomre deux types d'explication quelque peu différents: 

one concerned vith the foraation of 
spontaneol18 orders. aD1 one concerned ri th 
the evolution of rules aD1 insti tuti~ by 

œ tural selection. Hayek hiaself speaks of 
the • trin ideas' of evolution aD1 of the 

spontaneol18 f oraa ti on of an order ri thout 

1 "Scientism and the Study of Society·. loc. cit.. p .161-162. 
2 "The fim thing that should be said i.s that (individualism) i.s primarily a tbeory of 
society. an anempt to understand the forœs Yhich determine the sociallife of man. and 
onlyin the second instanœ asetofpolitical maxims deri'F'IIdfrom. this vievofsocie~. 
·mdividuali.sm: True and ratse·. loc. cil p.6. Le premier souligné est de Hayek. le second 
de nous. 



indica tiD;J tha t there lli.qht be an illportant 
difference between the two1. 
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Il y a eftectiveaent 1me illportante différence entre le tait que, 

les individus s'en tenant à certaines règles générales, leurs 

actions indépemantes tement à se coordonner spontanéaent et à 

prodUire des résultats betléfiques et le fait que ces règles 

générales soient par ailleurs elles-aêaes l'aboutisseaent d'un long 

processus évolutif. Viktor Vanberg d6crit ainsi cette différence: 

'Itle tirst notion is that if the behavior of 
aen is govemed by certain general or 
abstract rules, the separate actions of the 

indi Tiduals will produce an overall oroer as 
an lmintemed evolutioœry action. 'Itle second 
notion is tha t the abstract rules vhich serve 

· the f or~~a ti on of a spontaneous order are 
theasel ves the lmintemed product of an 
evolutionary process2. 

1 Barry. "The Tradition of Spontaneoœ Order·, loc. dt. p.'35. Philippe Remo rejette une 
telle critique: "Hayek est bien conscient de la différence. (...) il ne confond nullement 
le problème de la genèse spontanée d'un corps de rèlles qui 101J'981'1leD.t un système et 
celui de l'ammpment spontané, à règles données. des éléments de ce système•. Lll 
SocitfM de drrJit SIJJorJ F ~-~ op. dt., p.?2. Ba,et n'écrit-il pas que ~caractère 
spontané d'un ordre doit être distingué de l'orieine spontanée des règles per lesquelles 
il repose·? Rultls.md/Jrder:.LDndon. Routledge and~ Paul 1982 (1973). p.-tS-46. 
Nous donnerons raison à Remo, mais l'essentiel est qu'il y a une différence et que la 
thèse évolutionniste de Hayek pose de sérieux problèmes sur lesquels nous reviendrons 
plus loin. 
2 Viktor Vant>erg, "Libertarian Evolutionism and Contraetarian Constitutionalism ·.in 
Pejovich, Svetzer, ed., PIJiJosoplliœl llrld EœrJOI/lic FOUDdtltiorJs oi'C6pit~. 
Lexin~on. D.C. Heath, 1983, p.72. 



Barry écrit pour sa part : 

In one sense we speak of a spontaneous order 
to ret er to a coaple:r aovreqa te structure 
which is f oraed out of the uncoerced actions 
of iD:li vi.duals, wheree.s in another sense ve 

speak of the evolutiorJtuy grOFtb of lan and 

institutions through a kind of Darvinian 

' sUIVi val of the ti t test' process ( aDd the 
biological aœloqy is not iœppropria te) 1. 
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Gray reprend lui aussi cette distinction en voyant dans •la thèse de 

la Min invisible guidant les institutions sociales• et dans •1a 

thèse d'une évolution culturelle par sélection naturelle des 

traditions • deux applications distinctes du concept d' ordre 

· spontané2. 

La aise au jour de la dift érence entre le t oncticmneaent d' un 

ordre spontané et la genèse des r~les qui le guident ne peraet pas 

seulsent une interprétation plus fine de la pensée de Hayek: elle a 

le aérite d'éclairer deux points qui n'ont pas .anqu6 de susciter le 

scepticiae de ceux-là aêaes qui, par ailleurs, s' accordaient fort 

bien avec les idées et les po si ti ons de Hayek. On a en et tet 

fréqueaaent noté (et peut-être Jaaes Bucbenen plus que tout autre) 

1 Barry, loc. cil, p.ll. C'est Barry qui souligne. 
2 Gray, john, Bayekœ Li!Jerty.O:rford, OXford Uni'9ef'SityPress, 1984, p.)3-34. 
Mentionnons que Gray distingue trois applications <lu concept d'ordre spontané, 
puisqu'aux deux thèses susmentionnées, il ajoute celle de ta primauté des sawïrs tacites 
et pratiques. n nous semble plutôt que ta primauté de ces types de savoir est un attribut 
tant de l'interaction des individus participant à ta formation d'un ordre spontané que 
des règles auxquelles ils se conforment. 
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que chez Hayek. l' évolution véri tableaent spontanée. c' est-à -dire 

libre de toute intervention cherchant à en déterainer les résultats. 

produisait toujours des ré sul ta ts heureux. bénéfiques. et f ica ces : 

ja.ais elle ne débouchait sur des effets pervers. ja.ais les 

individus. laissés à eux-aêaes. ne se retrouvaient dans cette 

situation que la théorie des jeux appelle •1e dileae du 

prisonnier•!. Pour Hayek, tout résultat indésirable. tout effet 

contre-productif sont plutôt dus au •constructivisae•. c'est-à-dire 

à une volonté de réforae débridée. à l'adoption d'une attitude et à 

l'exécution d'actes qui, justifiés dans un cadre où les personnes en 

cause sont unies dans la poursuite d'un objectif coaun. ne peuvent 

mener qu'à la déconvenue. sinon au désastre. lorsque les individus. 

au contraire. cherchent à atteindre des fins diverses. 

Peut-on se contenter d'une distinction aussi soaaaire et d'une 

opposition aussi tranchée? Peut-on aff iraer avec Hayek: la 

foraulation réfléchie de règles explicites et précises. l'évaluation 

aéticuleuse des conséquences de nos actes n'ont leur place que dans 

le cadre d'une orgarlist~tiœ au sein de laquelle les i.D:lividus visent 

un but unique et net teaent défini, coae c' est le cas d' une araée 

tendue vers la victoire ou d' une f irae cherchant à auqaenter son 

profit net; dans l'ordre qénéral de la société, où les individus 

1 Voir àœ sujet deux articles de Buchanan: "Lavand the Inml>te Band·, in FJ"'JtNb/D i1'l 
CoDstitutiOD8J CODtrs.:t Collep Station and London, Texas AMI Uniwrsity Press, 1 m, 
p25-'39; "Culttnl Ewlution and Institutional Reform ·, in Li~ J/6rket8Dd St8t8.. 
NevYork, HevYork UniwrsityPress, 1985, p.75-86; ainsi que la thèse de Ropr A. 
Arnold, Tbe lYTidiiDC,F' Propl/rties or bJstitutiOD8J ERJJution.. JF'itll SJ)A781 Rehrerlœ 10 
tbeSod81-Pbilosopbi.:tll ForksofF~.ll8.wl(. VirginiaPolytechnic Institute, 1979. 
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diffèrent quant à leurs intérêts et se fixent des buts distincts. 

où. de surcroi t. personne n • est habilité à juqer pour eux de ces 

buts et de ces intérêts. il faut au contraire se souaet tre à des 

règles qénérales et abstraites qui ne sont ni le produit d • une 

réflexion exhaustive ni l'objet d'une fonwl.ation explicite. Mis 

plutôt le résultat d • une évolution spontanée. en soae de forces 

anonyaes et irrationnelles?! l'y a-t-il pas là un risque que •1e 

co~orteaent des personnes. chacune Cherchant à .axiaiser sa propre 

utilité • 2, produise un ordre qui n • était voulu par personne. .ais 

dont les résultats sont indésirables? 

La question est d • autant plus pertinente que. cODe le fait 

. re.arquer Vanberq (et c • est là le secam point} : 

· If one looks at Hayek' s vri tings. one t iDds 
tba t in spi te of bis aphasis on evolutioœry 
process and in spi te of bis deep skepticis 
about delibera te constructions he in tact 
does not restrain troa ratianally criticizing 
existing poli ti cal institutions and t roa 
advancing proposals for cbanqe3. 

1 •(. . .} the neœssity. in any complex society in vhich the effects or anyone's action 
reach far beyond his possible nmge or 'rision. or the indivi<lual submitting to the 
anonymous and seemingly irrationa1 forces of society- a su1>mission vhich mœt 
include not only the acœptance or rutes or behmor es valid "Vithout examintne Yhat 
depends in the particular instance on their being obsened but allo a readiness to 
changes vhich may profoundly affect his fortunes and opportunities and the causes of 
vhich may be altogether unintelligible to him •. ·mdividualism: True and :ra1se·. Joc. 
dl.p24. 
2 Bucharum, "LaY and the !n'risible Band·. loc. cil. p.28. 
3 Vanberg. 1~-:. cil, p.BO. 
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Vanberq évoque à ce propos l'adJUration quelque peu paradoxale de 

Hayek pour la constitution uéricaine. Celle-ci, fruit d'un 

laborieux coaproais, ne correspom sûreaent pas aux vœux exacts 

d'aucun de ses signataires et peut sans doute être décrite, dans ce 

sens précis, coDe un ré sul ta t involontaire. liais elle se laisse 

sûreaent aieux décrire coDe une construction rationnelle et 

délibérée que coDe le produit d'une lonque évolution1. H'y a-t-il 

pas là, de la part de Hayek, une inconsistance? M'est-il pas de aêae 

quelque peu étonnant de voir le noabre et la précision des réforaes 

SliJqérées par Hayek dans '111e Poli ticsl t.?rder of 11 Free People 2? 

Il nous seable que cet te contradiction tient à la riqidi té de 

la dichotoaie ordre spontané/ordre construit et à l't.portance 

qu'accorde Hayek à la prépomérance des rèqles issues d'un processus 

évolutionniste dans la comui te htmaine. Lorsqu' il décrit sa vision 

d'un qouvemeaent libéral, Hayek ne pèche-t-il pas à la fois par 

idyllisae, en ce qu'il croit possible de aettre un terae définitif 

aux pressions politiques des groupes d'intérêts, et par 

constructi visae, en ce que, violant ses propres objurqa ti ons, il 

adaet l' idée d' interventions gouvemeaentales destinées à corriger 

1 Loc. cit., p.76. Buchanan a'98it déjà noté œla: "The Ameriœn cannot, and should not 
neglect the faet that his OYD herit•e of freedom. altho"Uih OYÏDI much toits EUI'OJ)eeD 
antecedents, ftS deliberately constructed in large part by james Madison and his 
œmpatriots. Theirs ftre no in mi ble bands. They set out to construct a œnstitutional 
frameYOrk for the ·good society•. Tillich they defined implicitely as ·free relations 
amone free men •• 0 Loc. dt. p.38. 
2 Dans le chapitre 17. par exemple. Hayek propose la mise sur pied d'une assemblée 
législatiw dont il définit non seulement les fonctions. mais aussi l'âge auquel les 
individus y seraient éJ.iiibles. le mode de scrutin. la durée du mandat. 
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des situations résultant du fonctionneaent de l'ordre spontané? Par 

ailleurs. ne fait-il pas la part COD;Jrue au choix rationnel 

lorsqu'il accorde la priorité non pas l l'action orientée vers un 

but mis l l'action guidée par des r~les? C'est pour aettre en 

~vidence ces difficultés et en aêae teçs pour sauver ce qu' il y a 

de plus consistant dans la pensée de Hayek que nous avons jugé bon 

de distinguer entre une th&se l portée restreinte. relative au 

fonctianneaent du .arché. et une thèse l portée q~érale. cherchant 

l rendre coçte de l'évolution institutionnelle. offrant ainsi en 

quelque sorte deux interpréta tians de la pensée bayékienne. 

Objectifs et Plan du cbopitre 

La preaière interprétation que nous présenterons tient à l'idée 

d'une supériorité épistéaique de l'ordre du .areb6 sur 

l'organisation de la planification centrale1. !n nous liaitant ainsi 

au seul mrché cone type d' ordre spontané. nous ne prétendons 

nulleaent rendre coçte de l' enseable de la pensée de Hayek. !fous 

entemons cependant déaontrer : 

1) que. pour Hayek. la supériorité du mrché sur la 

planification centrale repose a'98Jlt tout sur sa capacité à 

coordonner des cmmaissances dispersées chez l' enseable des 

imi vidus et l g~érer un savoir qui autreaent n' existerait tout 

siJapleaent pas; 

1 Nous empruntons cette expression à Gray qui parle à propos <lu socialisme d'une 
·impossibilité épistémologique·. Q.p. dt.. p.40. 

- ~--~~-~--------------------------'--------------------------' 
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2) qu'une telle description de l'ordre du .arché conduit Hayek 

à un certain noBbre de conclusions politiques générales relatives à 

l'autonoaie des individus, au caractère des lois et aux fonctions du 

gouvemeaent; 

3) que la théorie hayékienne du .arché, faisant de cet ordre 

global le résultat involontaire de l'interaction des individus qui y 

prennent part. est conf orae aux canons de l' indi vidualisae 

aéthodoloqique. 

La seconde interpréta ti on tient pour sa part à l' idée d • tm.e 

supériorité constante, elle aussi de caractère épistéaique, des 

ré sul ta ts de l' évolution spontanée sur ceux de la construction 

rationnelle. lfalgré que cette thèse ait tm.e portée générale et 

ret lète plus f idèleaent l' intéqrali té de la pensée de Hayek, nous 

estiaons: 

1) que lorsqu'il décrit les fonctions du gouvemeaent libéral. 

Hayek. .algré des injonctions en sens contraire. recourt à tm 

constructi visae aodéré et préconise des interventions destinées à 

corriger les effets de l'ordre spontané; 

2) que la sélection culturelle des règles et des traditions, 

fondée sur l'idée d'une propension huaaine à suivre des règles. ne 

peut être conciliée avec l' indi vidualisae aéthodoloqique. lequel. 

dans la définition qu'en donne Hayek lui-aêae, suppose une prt.auté 

des idées d'intention et de choix rationnel; 

----------------------
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3) que de cet te thèse évolutionniste découle une at ti t\Xle 

politique caractérisée par une •révérence burkéenne•1 à l'endroit 

des institutions qui ont le aérite d'exister. attitude à laquelle la 

reconnaissance de la supériorité épistéaique du .arché telle 

qu' interprétée plus haut ne conduit pas n6cessaireaent. 

C'est donc dire qu'il est possible d'accepter l'analyse du 

.arché coue ordre spontané sans adh6rer pour autant à 

l'évolutionnisae riqide que Hayek professe par ailleurs. C'est dire 

aussi que l' arquaenta ti on fondant la supériorité épistéaique du 

.arch6 n'est pas n6cessaireaent inco~tible avec un constructivisae 

aodéré, aêae si celui-ci va à l'encontre de l'id6e d'une supériorité 

absolue de l'évolution spontanée. C'est dire enfin que la présence 

chez Hayek de ce constructi visae aodér6 auquel il se refuse en 

théorie, .ais auquel il succoabe en pratique, peut s'expliquer coue 

une réponse inavouée aux insuffisances et à la riqidité de son cadre 

conceptuel. 

Pr6cisons tout de sui te un point : aêae si notre preaière 

interpr6ta ti on s' appuie en qrande partie sur des textes assez 

anciens ( •1he Use of tnovledqe in Society• . • Individualisa: True and 

false•. les contributions au débat sur 1'6conoaie socialiste .... ) et 

la seconde sur des ouvraqes plus récents (J!ules MX/ t..?rder.. '11111 

Politiœl t..?rder of a Fru People ..... ).. il n'est pas question pour 

1 Gray. op . .:it.. p.42. 
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nous d' opposer un • jeune • Hayek à un •rteux • Hayek: l' idée d' une 

nécessaire souaission à la tradition coDe le constructi visae sont 

chez lui constanent présents et la tension qui ré sul te de cet te 

bipolarité se fait sentir déjà dans ses textes des années quarante. 

En distiDJœnt radicaleaent l'une et l'autre, nous cherchons à 

donner une f orae plus réf lé chie et ai eux définie au aouveaent 

contradictoire qui nous porte à acquiescer à certains aspects de la 

pensée de Hayek tout en éprouvant des réserves face à d'autres, lors 

aêae que celui-ci les voit sans doute coDe inséparables. 

Ce chapitre abordera donc successiveaent chacune de ces 

interprétations. Dans un preaier te:.ps, nous coDencerons par 

décrire les types de savoirs utilisés par les individus lorsqu' ils 

interagissent sur le ~~arché, les caractéristiques inhérentes à ces 

connaissances et la façon dont le ~~arché, grâce à ces deux 

institut ions que sont la co:.péti ti on et le~ prix, peraet leur 

coordination. lfo~ exaaineroœ ensuite brièveaent les contributions 

de Hayek au débat sur le calcul en éconoaie socialiste, le~quelles 

développent j~teaent cet te idée d' une supériorité épistéaique du 

~~arché sur la planif ica ti on centrale. lfo~ évaluerons ensui te, en 

regard de cette thèse. la pertinence des conclusions politiques 

qu'en tire Hayek. Puis, no~ verrons conent la thèse de Hayek non 

seuleaent M ti~fai t aux exigence~ de l' indi vidua.lisae aétho

doloqique, mis encore nows éclaire sur la na ture et la portée de 

celui-ci. Dans un deuxièae te:.ps, nows porterons notre attention sur 

la conception évolutionni~te que défend Hayek. lfo~ coDencerons par 
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décrire la dichotoaie (spontané/construit) sur laquelle repose cette 

conception et la thèse selon laquelle les règles gouvernant les 

ordres spontanés sont le fruit d'un processus de sélection 

culturelle. Nous verrons ensui te que les fonctions attribuées par 

Hayek au gouverneaent vont au-delà de ce qu'exigerait une fidélité à 

ce cadre intellectuel. Puis. nous exaainerons les difficultés qu' il 

y a à concilier la thèse de la sélection culturelle des règles et 

des institutions et l'individualisae aéthodologique. Nous 

discuterons enfin l' at ti tl.lie poli tique qui découle logiqueaent de 

cette conception évolutionniste en aontrant dans quelle aesure Hayek 

n'arrive pas à s'y conforaer résoluaent. La coexistence de la 

déaocratie et du .arché entraîne un état de tension et d'instabilité 

et seul un cons truc ti visae aodéré. tel celui auquel Hayek se refuse 

en théorie mis auquel il s'abandonne en pratique. peraet de 

contenir. sans ja.ais les faire disparaître. cet te instabilité et 

cet te tension. 

1- UIŒ THESE À POR'It!: RESTRIIHTE: LE 11ARCJŒ I'l' LA COORDIHATION DES 

COHHAISSAHCES IHDIVIDUELLES 

Pour Hayek. la question centrale à toutes les sciences sociales 

et à laquelle. plus que toute autre discipline. l' éconoaique a su 

apporter des éléaents de réponse est la sui ftllte : •Hov can the 

coabination of fragaents of Jcnovledge existi.D;J in different ainds 

bri.D;J about results vhich. if they vere brouqht about deliberately. 

vould require a Jcnovledge on the part of the directi.D;J aind which no 
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single persan can possess?•1. On peut lire ici une refor..ulation. en 

teraes épistéJloloqiques. du •nracle • que décri w.i t Sai th au début 

de san célèbre ouvrage et qu' il expliquait non pas par 

l' intervention d' une ••in invisible •. coue on le croit encore 

souvent. E.is bien par le phénoJlène de la division du traw.il2. A ce 

problèJle de la division du traw.il s'ajoute en effet. nous dit 

Hayek. un problèae de •division du savoir•3. lequel se pr6sente de 

façon aœ.loque au preaier. E.is se révèle peut-être plus 

f onduental. puisque ce sont préciséJlent les conœ.issances dont ils 

disposent qui conduiront les indi Tidus l entrepremre tel type de 

travail plutôt que tel autre. De la aêae façon. la question de Hayek 

entraîne une révision de la défini ti on robbinsienne de la science 

. éconoaique ( •Iconoaics is the science vhich st\liies hn•m behaviour 

as a relationship betveen ends and scarce aeans vhich bave . 
alternative uses•4). puisque les ressources rares utilisées par les 

individus pour atteindre •des fins dont eux seuls conœ.issent 

l' iaportance relative • 5 ne sont ja.is données. E.is doivent au 

contraire être découvertes6. Le problèJle du trai teaent des 

infor.~ations dispersées. inco~lètes et souvent contradictoires que 

1 "Economies an<l Knme<Jge •• in lrldividutlli.rJtJ IIDd EœrltJ6Jk Ordl!!r.. op. dt.. p 54. 
2 Sur la ·main invisible. comme paracti.eme <l'un type <l'explication scientifique et sur 
son caractère inte11eetue11ement satisfaisant voir Hozict. Robert. druJrcbr.. .sl'8te md 
Dtopi4 op. at.. p.lB-22. 
3 "Economies an<l Knme<Jge·. loc. dt.. p.50. 
4 Robl>ins. Lionel. 4n Essil,YOD tbe Nature 11nd $i8Dif1C8Dœ of Eœnomic ~"ieriœ.. Mev 
YorJ.o;HevYork UnivemtyPress.1984 (1932). p.16. 
5 Hayek. "The Use of Knovle<lge in Society·. in lrldividualisJrJ md Eœnomic Order:. op. 
cil. p.78. 
6 l/;lid. p.TI-78. 
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détiennent les individus est donc la pierre de touche qui peraettra 

de juqer des institutions éconoaiques: sauront-elles assurer une 

coordination efficace et une utilisation .axiaale de ces 

inf or.a ti ons? Pour évaluer une institut ion donnée à l' aune de ce 

critère. il faut d'abord déterainer quels sont les types de 

connaissances nécessaires au fonctionneaent d'un ordre éconoaique 

rationnel et quelles sont leurs caractéristiques. 

Les types de connaissances 

A preaière vue. on peut penser que. pailli les savoirs 

nécessaires au fonctionneaent d'un ordre écono:aique. la place la 

plus iaportante revient d'eablée aux connaissances scientifiques et 

techniques. Le prestige de la science aodeme a en effet comui t à 

une assi:ailation quasi coçlète du aot savoir à ce qui n'en est 

qu • un type particulier. Si. voulant s' inspirer de la aécanique. l' on 

conçoit l' ordre éconoaique global coue une gigantesque .a chine et 

les institutions coue des rouages. notre problèae consistera alors 

à choisir les aeilleurs esprits. les aeilleurs experts. les 

aeilleurs inqénieurs: sans auctm doute seront-ils les plus 

coçétents à .aîtriser les savoirs scientifique et technique et il 

conviemra alors de les investir d 'tme autorité sut t isante pour 

qu' ils puissent aet tre en œuvre ces savoir si. La sélection de ces 

experts pose bien sûr des difficultés redoutables. .ais 

1 /Nd. p.79-80. 
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l' arqlDlenta ti on hayékienne n' est pas tenue de les discuter, 

puisqu'elle repose sur une objection bien plus fondaaentale. 

L' ob sena ti on la aoindreaent poussée de l'ac ti vi té éconollique nous 

apprend en effet que les connaissances scientifiques et techniques 

sont loin d'être les seules à y jouer un rôle, qu'au contraire au 

moins trois types de savoirs irréductibles à celles-ci sont 

constau.ent utilisés par les individus lorsqu' ils coopèrent pour 

produire et échanger des biens et des services. 

lfentionnons d' abord les habiletés ou les coapétences (Bayel<: 

parle de skills) que la pra tique continue d' un travail ou la 

confrontation répétée d'un type de difficultés per.aettent 

généraleaent de développer. Ces coapétences, que l'on désigne aussi 

pa rf ois sous le noa d' expérience, résistent babi tuelleaent ~ la 

description exha.usti ve: il s' aqi t par exeaple de •1a technique de 

pensée per.aettant à l'ingénieur individuel de trouver rapideaent de 

nouvelles solutions aussi tôt qu' il est confronté à de nouvelles 

constellations de circonstances•1; ou encore, et il vaut la peine de 

le aentionner, de la capacité que développe le saftllt en s'intégrant 

et en participant à la ca.aunauté scientifique et qui lui per.aettra 

peut-être d'arriver à ce qu'on n'enseigne dans aucun .anuel et pour 

quoi il n'existe pas de prescription théorique: la découverte2. Ce 

1 Hayek, "The Present State of the Del>ate·. in CollectiFist EœnOIIlic Planning: CritiC81 
Studieson tbePossibilitiesoi'Sodlllisr4.lle'fiYork. Augustus E:e11ey.1935. p21Q-211. 
2 Sur les types de œnnaissanœs mis en œuvre au sein de la œmmunauté scientifique, 
voir les éaits de Michael Polanyi et notamment la première partie de T/Je logic or 
Lilterfr.. Chicago, Uniwrsity of Chicago Press, 1951. 
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sont aussi des coapétences particulières que aettent en œuvre 

l' ouvrier, l'artisan et l' aqricul teur lorsqu' ils produisent. Trois 

re:aarques s' iaposent à propos de ces skills: d'abord, ils sont bel 

et bien distincts du savoir scientifique en ce qu' ils défient la 

f oa.ula ti on théorique et dans certains cas la verbalisa ti on tout 

court; ensuite. on peut dire que. résultant de la pratique et donc 

d' expériences dit férant selon les iD:li vidus. ces skills varieront 

grandeaent d' une personne à l'autre; enfin. on adaet tra que leur 

rôle éconoaique est iD:léniable. en ce sens qu' ils déteD.inent pour 

une grande part les décisions et les actions des individus. 

Un autre type de savoir nécessaire au fonctionneaent de l'ordre 

éconoaique est ce que Hayek appelle •1a connaissance des 

circonstances particulières de teaps et de lieu•1. La décision de 

faire fonctionner une :aachine à pleine capa ci té. de placer tel 

individu à un poste qui convient aieux à ses coapétences. 

d' utiliser, à l' occasion d' une pénurie. un surplus accuaulé 

précédeuent relèvent de ce type de conœissances2. Certains 

individus ont aêae pour coapétence particulière de bien conœî tre 

ces circonstances de teaps et de lieu: c'est le cas de certains 

interaédiaires coue les agents d' iueuble ou les •arbi trageurs • 

dont la tâche consiste justeaent à faire coïncider les infor.ations 

des acheteurs et celles des vemeurs3. Ici aussi. trois re:aarques 

1 "The Use ofKnoYledge in Society", loc. cil, p.80. 
2 Ibid 
3 //,lid, p.81. 
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aéri tent d' être tai tes. D'abord. l' illportance de ces connaisBances 

particulières ne fait guère de doute; co .. e l'écrit Hayek: 

We need to reaellber only hov auch ve have to 

learn in any occupa ti on af ter we have 
coapleted our theoretical training, hov biq a 
part of our vorkinq lite ve spem learninq 
particular jobs, and hov valuable an asset in 

all walks of lite is knovledqe of people, of 
local comitions, and of special cir
CUJlBtancesl. 

Notons ensuite que ces conna.isBances ont le défaut de ne pas être 

généralisables: chacune portant sur les détails qui distinguent 

telle .a chine d' une autre, les capa ci tés d' une personne de celles 

d'une autre, etc., chacune, en un aot, étant particulière. il est 

illpossible de les intégrer dans des classes générales Bans qu'elles 

perdent ainsi tout ce qui fait leur valeur infor.ative. Enfin, ces 

connaissances étant par définition détenues par des individus, leur 

utilisa ti on n' est possible que si ces individus disposent d'une 

.arge d'action suffisante et si leur coopération est sollicitée2. 

Le fonctionneaent de l'ordre éconoaique suppose en outre que 

les producteurs soient renseiqnés quant aux produits et services 

souha.i tés par les conso:ua teurs et quant aux prix que ceux-ci sont 

1 Ibid., p.OO. 
2 Ibid. 
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disposés à payer1. L' içortance de ce type de savoir est chaque jour 

déaontrée par le succès de certains produits et l'échec retentissant 

qui en frappe d'autres. On ne peut toutefois prendre pour acquis que 

les aqents éconoaiques disposent au départ de ce savoir. qu'ils 

bénéficient en so .. e d'une inforaation parfaite: le problèae 

consiste justeaent. pour chacun d' eux. à trouver l' inf oraa ti on qui 

lui peraet tra de prendre une décision2. La production de cet te 

inf oms. ti on sera donc conditionnelle à l' existence d' institut ions 

qui fourniront aux producteurs des indications quant aux préférences 

des consoJœa. teurs. Ce dernier type de savoir prendra donc deux 

aodalités successives: dans un preaier teaps. les producteurs feront 

un certain nolabre de prédictions; dans un deuxièae teaps. les 

interactions peraettront de vérifier ces prédictions. d'en confiner 

certaines et d' en défaire d' autres. de produire ainsi une 

infomation qui n'existait pas au préalable. 

Leurs caractéristiques 

En décrivant à qrands traits les coapétences, les circonstances 

de teaps et de lieu ainsi que les inf oms. ti ons nécessaires aux 

producteurs, nous avons été aaené à souliqner certaines des 

caractéristiques de ces savoirs. Si l' on se livre à un exaaen un peu 

1 Voir "The :Meaning of Competition·, in IJ'Jdi'F'li1u1Jli.rm 1112d EœrJIJ8Jic Order.. op. dt •. 
p.92-106. 
2 "The assumption of perfeet tnowte<Jge assumes aw.y the œntral task of economie 
theory·. Drzner. Israel. Ptlrœptiott.. DpporturJity 1112d PnJIJt: S11.KJies iD tlJe 11l«Jr7of 
ErltreperJeursbip_.Chiœgo, Uni~tyotChicego Press. 1979, p.32. 
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plus systém tique. on cons ta te ra que celles-ci tiennent à cinq 

qualités: ces savoirs sont dispersés~ subjectifs .. prstiques. tllcites 

et chtmgiJIU'Jt~. 

Les connaissances nécessaires au f onctionneaent de l' ordre 

éconoaique ne se présentent pas sous tme f orae toute fai te2. 

susceptibles d'être eabrassées par tm esprit individuel et prêtes à 

être utilisées dans leur intégralité. Elles sont au contraire 

dispersées. f raqaentées. détenues par tm qrand noabre d' individus 

qui ne se connaissent pas et n' ont pas les aoyens d' entrer en 

coutmica ti on directe les tmS avec les autres. Chactm n'a à sa 

disposition qu'tm noabre d' intoiEtions infiae par rapport à celui 

que détiennent l'enseable des individus. Personne ne peut mîtriser 

le tout de ces connaissances: la dispersion iapose ici des liaites 

infranchissables à l'esprit htmain. Ces connaissances dispersées 

sont par ailleurs incoaplètes lorsque considc!rées tme à tme et ne 

peuvent être utilisées efficaceaent que lorsque conjuguées les tmes 

aux autres : il ne sut fit pas qu • tm producteur off re tm bien 

répoDiant selon lui aux besoins et aux qoûts des cons oua teurs; il 

faut encore que ceux-ci soient au courant de l'existence de ce bien. 

qu' ils sachent où l' on peut se le procurer et surtout que leur 

évaluation s'accorde avec celle du producteur. Certaines de ces 

inf OIE ti ons peuvent aêae être contradictoires : c' est le cas par 

exeaple lorsque les consmma teurs dédaiqnent le produit offert par 

1 je reprends, en la modifient un peu, l'analyse d'Arnold.*· dt .. p.26-27. 
2 "The Present State ot the Debate•, loc. dt., p210. 
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le producteur. Les institutions éconoaiques devront donc être en 

aesure de coordonner le aieux possible ces bribes d • infoi118.tion 

dispersées, d • offrir un canal qui puisse aet tre en re la ti on des 

personnes qui ne se connaissent pas et dont chacune ignore les buts 

que poursuit l' autre, ainsi que de filtrer parai les prédictions 

contradictoires celles qui sont justes. 

La subjectivité est une seconde caractéristique des 

connaissances que aettent en jeu les individus dans leur activité 

éconoaique. On adaettra cela sans difficulté si l'on prend pour 

exeaple les goûts que Mllif estent les consoua teurs. Dais cet te 

subjectivité e~reint éqaleaent les autres types de savoir. lesquels 

ne constituent juais des faits objectifs. donnés à l' obsenation. 

Ces savoirs sont au contraire f oraés de perceptions et d • opinions 

que les individus entretiennent à propos des personnes et des objets 

qui les entourent. et cela. en fonction des intentions et des plans 

qui leur sont propres. Coaae l'écrit Hayek: •ftoney is aoney. avord 

is a vord ( ... ). if and because soaebody thinks they are•1. Le 

caractère subjectif de ces connaissances pose lui aussi des liaites 

à l'utilisation qui pourra en être faite: si les infoi118.tions que 

détiennent les individus sont fonction des intentions qu • ils 

entretiennent et des fins qu'ils poursuivent. eux seuls seront en 

aesure de les utiliser de .anière efficace; toute agrégation de ces 

1 "The l'acts of the Social Sciences·. in bJdi'FidutJUsoJ 8J'Jd Eœnomic-Ordttr.. op. c-it.. p.60. 
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informations se heurte au problèae de la réconciliation de 

perspectives multiples, voire opposées. 

On a d' autre part affaire ici à des savoirs pra tiques, par 

opposition aux savoirs théoriques qui peuvent être codifiés dans le 

18B]aqe de la science. Les coap6tences que développe tm uni vidu 

résistent à la traduction en rèqles claires, proaettant le succès à 

qui s'y tiendrait : elles sont au contraire i.J'Jcorporées à l' individu 

qui les possède et cons ti tuent tm •moviD] hov• par opposition à tm 

•moviD] tha t •1. Les circonstances de teaps et de lieu, on l'a vu, 

échappent par na ture au classeaent, à la généralisa ti on et, 11 

fortiori.. à la th6orisa ti on: ce qui tait leur valeur, c' est 

préciséaent leur caractère pratique. 

A ce caractère pratique s'ajoute fr6queaaent un caractère 

ta ci te. Si ce que nous appelons à la sui te de Hayek les 

circonstances de teaps et lieu peut qénéraleaent faire l'objet d'tme 

énonciation de la part des i.Mi vidus qui en ont connaissance, les 

skills qui leur peraettent d 1 appr6hemer ces circonstances et d 1 en 

tirer profit sont par contre pour une qrame part difficiles, sinon 

iapossibles, à verbaliser. Don La voie écrit : • A skill is a leamed 

rule of conduct which successfully guides the behavior of its 

possessor but which is rarely understood in a .anner tbat can be 

1 Cette distinction souvent reprise par Hayek a été formulée par Gilbert Ryte dans 
"Kno'Wing Hov and ~o'Wing That·, PnJctledirJgs ortJJe .4ri.r1otelim Sodetr..194r46, 
p.l-16. 
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made exp li ci t. ( ... ) One of ten knovs hov to do soaethiD;J vi thout 

beiD;J able to exp lain how to do i t •1. 

Ho tons enfin que les connaissances détenues et utilisées par 

les agents éconoaiques sont pour 'lm.e large part chaD]eantes : •The 

continuous f lov of goods and services is Eintained by constant 

deliberate adjustaents. by new dispositions Ede every day in the 

light of circuastances not knovn the day before. by B stepping in at 

once vhen A fails to deliver•2. Les goûts des consoJU~ateurs. les 

circonstances de teaps et de lieu ne sont ja.ais déterainés 'lm.e fois 

pour toutes; les coapétences sont elles aussi cbanqeantes, se 

développant (ou pa rf ois se détériorant) avec le teaps. Si l' on 

tentait d' agréqer l' enseJable de ces inf or-. ti ons. on buterait donc 

sur 'lm obstacle suppléaentaire : il y aurait toujours 'lm décalage 

entre l' illage cons ti tuée. correspomant nécessaireaent à 'lm point 

fixe. et la situation actuelle qui, depuis le aoaent de 

l'observation. se serait transforaée. Si l'on apprécie correcteaent 

la nature et les caractéristiques des connaissances aobilisées dans 

l'activité éconoaique, on adaettra facileaent que l'on a affaire à 

•un savoir qui par na ture ne peut entrer dans des statistiques et ne 

peut donc être transais ~ quelque autorité centrale que ce soit sous 

forae statistique•3. Que ces connaissances soient inappropriées au 

traiteaent statistique explique en qrame partie le fait qu'elles 

1 Lavoie. Don. NstiODal EœDOIIlicP111J'JDin6: Fbst .tSLetUCembridge (Maa.), Ballinger, 
1985.p.62. 
2 Hayek. "The Use of:tno'V:ledge in Society·, 1«. dt, p.83. 
3 //)id 
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sont si souvent ignorées ou néqliqées: •they are siaply disreqarded 

by tho se sworn to adJli t wha t they reqard as scient if ic evidence : 

they thereupon happily proceed on the fiction that the factors which 

they can aeasure are the only ones that are relewnt•1. Un tel 

préjugé scientiste ne peut bien sûr que paralyser la réflexion. La 

dé.arche scientifique ne doit pas consister à appauvrir la 

complexité du réel afin de n'en retenir que les quelques paraaètres 

autorisant des prédictions quantitatives, .ais au contraire doit 

viser à découvrir co .. ent il est possible d'utiliser •des 

connaissances qu'individuelleaent nous ne possédons pas• et •dont la 

signification nous échappe•2. 

Les liaites de la raison huaaine 

Avant d'exaainer les institutions qui, selon Hayek, peraettent 

de sunaonter cet te ignorance tout en l' assuaant, il nous sellble 

iaportant à la luaière de cette analyse du •problèae de la 

connaissance•3, de traiter brièveaent de la question des liaites de 

la raison hUMine et de dissiper ainsi tme incoçréhension 

fomaaentale. Abordant cette question sous l'aD;Jle des liaites 

1 Halete. "The Pretenœ of Kno.te<lge·, in kr Studies iD PlliJosopll,Y.. Poli lies.. 
l'œnomii:s cd tlle llistoryof /dt/ar.. op. dl, p24-25. 
2 "Ve make œnstent use of formulas, symbols end rules Yhose meening w do not 
undemend end through the use of Yhich we a~ oursel~ of the assistance of 
kno.tedge vhich in<ti'riduallywe do not possess· "The Use ofKnoYledge in Society•, 
loc. dl, p.88. 
3 L'expression est de Lame, op. dt 
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proprea à la acience éconollique. Robert Mad eau réauae fort 

correcteaent le point de vue de Hayek en écrivant que pour celui-ci. 

du fait qu'elle échappe à la aorte de 
traiteaent que aeule une acience .athé.atique 
du type de la physique rendrait poaaible. la 
réalité éconollique échappera toujours par 
quelque côté à une connaissance qui exigerait 
qu'on puisse la .anipuler à volonté, ce qui 

reDirait possible que l'on puisse éprouver 
rigoureuseaent la validité des aodèles à 

l'aide desquels on cherche à la siauler1. 

lfais Hadeau n'est pas de l' avia de Hayek; pour lui. •1a question dea 

lillitea du aavoir en est une de fait et de conjoncture•2. Reprenant 

l'exe~le que donne Hayek dans •scientisa am the Study of Society•3 

et qui porte sur •1a prédiction précise et exacte de l' incidence 

d'un chanqeaent de prix affectant certains biens préalableaent 

identifiés•4. Radeau obaerve avec j~tesse que l'arguaent de Hayek 

(•the solution of the problea ( ... } exceeds practically the power of 

alqebraic analysis•5) n'en est pas un de principe et que •rien ne 

nous e~êche de croire que des difficultés qui paasent encore 

aujourd'hui pour irréductibles ne sont pas seuleaent aoaentanées. 

1 Robert Radeau, "L'é<:onomique et la question de ses limites·. in Dostaler, Gilles et Diane 
Ethier. op. at,.p.60. Souligné par l'auteur. 
2 //)id. p.63. 
3 Ha,et.loc . .:it., p.74-75. 
4 Radeau. loc. dl, p.63. 
5 Ha.,ek. loc. at., p.~n. Ha.,ek cite ici Pareto, AI8DU11l d~OIIlie poHtil[Utt.1927, p.233-
2'34. 
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voire épisodiques•1. De là, Hadeau suggère que des ordinateurs plus 

puissants que ceux dont nous disposons aujourd'hui (ou, pourquoi 

pas? un développeaent de l'intelligence huaaine) pourraient venir à 

bout de telles difficultés, du aoins qu'on ne peut écarter a priori 

cette possibilité2. A notre avis, une telle issue est interdite et 

si Hadeau croit pouvoir l' eaprunter, c'est qu'il interprète 

incorrecteaent la thèse hay~kienne des liaites de la raison. Ce qui 

est ici en cause, ce n'est pas, co .. e l'écrit Hadeau, •1a puissance 

de calcul de l'être huaain•3 (peut-être faut-il reprocher à Hayek 

d'avoir trop insist~ sur cet aspect et d'avoir ainsi affaibli son 

arquaentation4), mis bien la nature aêae des connaissances qui sont 

en jeu. La difficulté ne réside pas tant dans le calcul des 

équations que dans la déteraiœtion des valeurs nuaériques dont il 

faudrait affecter chacune des constantes. co .. ent une entreprise 

visant la prédiction précise pourrait-elle suraonter le problèae de 

la dispersion des inf OIWl ti ons, sinon en ignorant la plus grame 

partie d'entre elles? Co.aent pourrait-elle concilier la 

.ultiplicit~ des perspectives subjectives, sinon en faisant fi des 

fins diverses que poursuivent les individus et en souaettant ceux-ci 

à un objectif unique? Co.aent pourrait-elle se représenter et 

int~rer dans ses coaputations les connaissances tacites et 

1 Radeau. loc. cit.. p.63. 
2 //)id., p .64. 
3 //)id. 
4 Enœre l'argument algébrique n'apparaît-il que dans une note en bas de pege. Dès le 
<Jébut de "Scientism and the StudyofSociety", de même que tout au long du<lébat sur le 
œlcul en économie socialiste, Hayek pose clairement le problème: œ qui fait obstacle à 
la pré<tiction quentitathe, c'est la nature et la <lispenion des informations dont dewait 
tenir compte cette prédiction. 
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pratiques que déploient les agents dans leur activité quotidienne? 

co .. ent pourrait-elle tenir co~te du fait que. si d'aventure il lui 

était possible de les recueillir exhaustiveaent. ces connaissances 

sont de toute façon en c.baD]'eaent constant? Il n • y a pas aoyen 

d'éluder ces questions et l'on voit aiséaent pourquoi toute 

entreprise visant la prédiction exacte est vouée à 1 1 échec : le 

processus de collecte de ces infor.ations serait en aêae te~s celui 

de leur destruction1. 

Le rôle de la concurrence et des Prix 

S' il est possible pour les iDii vidus de faire usage d 1 Wle ms se 

de connaissances dispersées. subjectives. pratiques. changeantes et 

souvent tacites. ce n'est pas parce qu'Wle autorité ou 1me science 

quelconques peraet traient à certains d • entre eux de doainer cet te 

msse. ~~ais plutôt parce que •1es chaaps de vision iDiividuels et 

liai tés se croisent sut f isauent pour que. par le trucheaent de 

no:.breux interaédiaires. l' inf or.a ti on siqnif ica ti ve soit 

co .. Wliquée ~ tous•2. Ce qui fonde la vertu du .arché et autorise à 

la caractériser co .. e 1me supériorité épistéaique. c • est que non 

seuleaent il assure la diffusion et la coordination de ces 

t Radeau avance aussi (Jo.:. dt.. p.62-6'3) un argument de type logique inspiré de Popper 
et qui va à peu près comme suit: s'il est impossible de prédire aujourd'hui œ que nous 
saurons demain. il va de soi qu'il est tout aussi impossible de prédire œ que l'on ne 
saura pes. n est malaisé de contrer un tel argument: peut-être faudreit-il s'interroger 
sur les différences entre une prédiction de type positif (telle chose arrivera) et une 
prédiction de type négatif (telle chose n ·am~ jamais). 
2 ïhe Use ofino1Pledge in Society", Jo.:. dt, p.82. 
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inf oDI8. ti ons. .ais qu' en plus il génère des connaissances dont nous 

ne disposerions pas sans lui. Parai celles qui peraettent une telle 

disséaination. deux institutions jouent un rôle .ajeur: ce sont 

d'une part la concurrence. dans laquelle il faut voir avant tout une 

•procédure de découverte•!, et d'autre part le systèae des prix. que 

l'on peut légitiaeaent décrire co .. e un langage. 

Toute concurrence véritable suppose que l'on ignore le résultat 

auquel elle comuira : aw.nt la course. aw.nt l' exuen. on ne sait 

pas qui te rainera preaier. qui obtiemra la aeilleure note; c' est 

justeaent ce que la coapétition peraettra de découvrir. Il en va de 

aêae dans le domine éconoaique: 

In actual lif e the fa ct tha t our iœdequa te 
knovledge of the available ca..odi ti es or 
services is .ade up for by our experience 
vi th the people or f iras supplying thea -
that coapetition is in a large aeasure 
coapetition for reputation or good will - is 
one of the aost iaportant tacts wbich enables 
us to solve our daily probleu. 'lhe function 
of coapetition is here precisely to teach us 
Pbo will serve us vell : which grocer or 
travel agency, which departaent store or 
ho tel. vbich doctor or soli ci tor. ve can 
expect to provide the aost sa tisfactory 

1 "Competition as a Disœwry Proce<lure·, in N6F Sludies iD P/JiJos'oplJ,F.. AJ/itics.. 
Eœt'J06lks11DdtiJ6/Iistoryol'ldtNts.. op. dl,p.179-190. 



solution for vhatever particular persona! 
problea we .ay have to face1. 
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La concurrence dont il s' aqi t ici n' est pas un ét8 t où vemeurs et 

acheteurs disposeraient chacun de leur côté d'une inforaation 

parfaite. On doit y voir au contraire un processus au cours duquel 

les uns et les autres cherchent à coabler partielleaent leur 

iqnorance. En autorisant chacun à aettre ses co~étences au service 

des fins qu'il juqe les plus profitables. à bén6ficier de ses 

connaissances exclusives des circonstances particulières de te~s et 

de lieu et à foraer des prédictions quant au c~orteaent des autres 

aqents. la co~étition que se livrent les producteurs peraet aux 

conso..ateurs de découvrir quel prodUit est le aeilleur, lequel est 

le aoins cher et aux producteurs eux-aêaes de vérifier s'ils ont eu 

raison de diriqer leurs investisseaents dans la direction qu'ils ont 

choisie. La co~étition a donc pour fonction de coordonner les 

connaissances et les actions individuelles, .ais on doit ajouter que 

son dérouleaent aêae q6nère de nouvelles connaissances dont les 

imi vidus doivent tenir co~ te. 

!fais en quoi le systèae des prix constitue-t-il pour sa part un 

l8.D;J8.qe? Tout imividu se livrant à une activité éconoaique doit 

d'abord tenir co~te de la contrainte de la rareté et chercher à 

cannai tre les disponibilités de telles ou telles ressources ainsi 

que les usaqes al tema tifs auxquels il pourra les consacrer. Les 

1 ïhe Meanin& of Competition·. loc. clt., p.fTI. Souligné par l'auteur. 
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raisons pour lesquelles un .at~riau donné ou une ca.p~tence 

particuli~re deviennent tout è. coup plws rares ou plws abomants ne 

l' int~ressent pas; mis il doit en revanche tenir ca.pte au plus 

ba ut point du tait de cet te raret6 ou de cet te abondance accrues. 

Pour appr~cier correcteaent celles-ci et pour estiller en fonction 

d' elles les ressources parai lesquelles il doit choisir et les 

usages auxquels il at t ectera celles-ci. cet i.Dii vidu devra se livrer 

è. un calcul. Un tel problb.e ne peut être résolu que de la façon 

sui vante : 

by ccmstructilç aDd constantly usi.Dg rates of 
equivalence (or 'values' • or '•rqiœ.l ra tes 
of substitution' ) . tha t is. by at ta ching to 
each kind of scarce resource a nuaerical 
index v.hiCh cannot be derived fraa any 

· property possessed by tha t particular thiDq. 

but wbiCh ret lects. or in whi.Ch is comenaed. 
its siqnificance in viev of the whole aeens
el'ld structure1. 

Il deviendra alors possible de prendre des d6cisians et d'apporter 

des cbanqeaents san5 avoir è. consid6rer toutes les circonstances qui 

pourraient avoir un effet quelconque sur l'action è. entreprendre: il 

sut f ira de tenir coapte des • i.Diices quanti ta tifs • dans lesquels 

toute l'infor.ation pertinente se retrouve concentr6e2. Il Toaut la 

peine de ci ter in ezteJJSO le passage dans lequel Hayek d6cri t la 

1 '"The Use ofKno"'l'1edge in Society·. loc. dt, p.85. 
2 Ibid 
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façon dont les prix couuniquent aux agents les inf or~~a ti ons dont 

ils ont besoin: 

Assuae tbat soaewhere in the vorld a new 
opportunity for the use of soae rav .aterial, 
say, tin, bas arisen, or that one of the 
sources of supply of tin bas been eliainated. 
It does not .atter for our purpose - am it 
is significant tbat it does not ~~atter -
vhich of these tvo causes bas ~~ade tin aore 
scarce. All tba t the users of tin need to 
knov is tba t soae of the tin they used is nov 
aore prof i tably eaployed elsewhere am tha t, 
in consequence, they aust econoaize tin. 
There is no need for the great ~~ajority of 
thea even to know vhere the aore urgent need 
has arisen, or in favour of vbat other needs 
they ouqht to husbaDi the supply. If only 
soae of thea knov directly of the new de.and, 
am swi teh resources over to i t, am if the 
people who are avare of the new gap thus 
created in tum till it froa still other 
sources, the effect will rapidly spread 
throuqhout the vhole econoaic systea and 

influence not only all the uses of tin but 
also those of i ts substi tutes and the 
substitutes of these substitutes, the supply 
of all the thinqs •de of tin, and their 
substitutes, and so on; and all this without 
the great •jority of those instruaental in 
brinqinq about these substitutions knovinq 
anythi.D] at all about the original cause of 
these cbanqes. ( ... )The aere fact that there 



is one priee for each co .. odi ty - or rather 
tbat local priees are connected in a lla!lller 
deternned by the cost of transport. etc. -
brinjs about the solution which ( i t is just 
conceptually possible) aight have been 
arrived at by one single aind possessing all 
the inf OIWl ti on which is in fa ct dispersed 
DODJ all the people invol ved in the 
process1. 
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On peut donc dire que le systèae des prix constitue un langage au 

aoyen duquel sont transais des signaux peraettant une grande 

éconoaie de savoir et que cette diffusion a pour effet de coordonner 

•1es actions séparées de différentes personnes•2. Si la concurrence 

produit des connaissances qui n' existaient pas au préalable. les 

prix ont donc pour fonction de disséainer largeaent. sous une forae 

concentrée ou sJ)Wolique. des inf orM ti ons qui ne sont au départ 

détenues que par quelques personnes. 

En ce sens. la concurrence doit être vue co.ae l' institution 

f omuentale du .arché et le systèae des prix co .. e le la~Çage qui 

en co-unique rapidellent les résultats. Pour Hayek. la supériorité 

du .arché sur la planification centrale tient justeaent à ce que le 

preaier favorise une utilisation .axi.ale du savoir que détiennent 

les i.Mividus alors que la secome n'en retient qu'une infille 

1 1/:lid., p.85-86. 
2 1/:lid., p.~. 
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partie. à ce que le preaier génère de nouvelles connaissances tandis 

que la seconde détruit les connaissances existantes. 

T-nossibilité de la plopification centrale 

La discussion des aérites et déaérites respectifs du .arché et 

de la planif ica ti on centrale! court à travers toute l' œuvre de 

Hayek. A l'idée si souvent avancée que devrait exister •une 

direction centralisée de toute l'activité éconoaique conforaéaent à 

un plan unique, exposant couent les ressources de la société 

doivent être 'conscieuent dirigées' pour atteindre d'une .anière 

déterainée des buts particuliers•2, Hayek oppose deux objections 

.ajeures que. paraphrasant Lavoie. on peut appeler l'objection 

totalitaire et l'objection épistéaoloqique3. Suivant la preaière. la 

planification nécessite que l'on confie à l'organe chargé de la 

aettre en œuvre une puissance illiaitée: en contrôlant l'allocation 

des aoyens. l'autorité centrale sera en aesure de déterainer elle

aêae la hiérarchie des fins. Cette concentration du pouvoir a un 

1 "This is not a dispute about Yhether planning is to be done or not. It is a dispute as to 
'Vhether phmning is to be done œntrally. by one authority for the Yhole economie 
~em. or is to be <livt<le<l among many in<livtduals. Planning in the specifie sense in 
vhich the term is used in contemporary controversy neœ.aarily means central 
planning- direction of the Yhole economie system acœr<ling to one unifie<! plan. 
Competition, on the other end, means deœntralized planning by many separe.te 
persans·. "The Use ofKnoYlqe in Socle~. loc. dl, p.79. Ce qui permet auz in<livtdus 
et auz firmes de planifier, c'est laœnnaissanœ de l'importanœ relative des fins qu'ils 
poursuivent. La société globele, en revanche, n'est pas gouvernée par ·une seule 
~belle ou hiérarchie de fins. l1Je .1/irtfgll ofSod81 ,/llm"œ.. London, Routledge and 
Kegan Paul, 1982 (1976), p.lœ. Elle ne peut donc être gouvernée par un plan unique. 
2 Hayek, l1Je RotJd to ~-London, Ark, 1986 (19i4), p.26. 
3 La'Wie, op. dl, parle du •totalitarian problem • et du "knoYledge problem •. 
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effet secondaire non négligeable: de façon systé.atique. elle porte 

au so .. et non pas les serviteurs du peuple altruistes et angéliques 

que proaettent les avocats de l'éconoaie planifiée . .ais plutôt des 

dictateurs brutaux et des bureaucrates serviles. Nous ne nous 

attarderons pas ici à l'objection totalitaire. aapleaent exposée par 

Hayek dans son ouvrage le plus populaire. '111e llOBd to Serfdo*. 

Prolongeant l'arquaentation aaorcée dans les paragraphes précédents. 

nous nous en tiendrons plutôt à l'objection épistéaoloqique. sur 

laquelle repose pour l'essentiel la contribution de Hayek à ce qu'on 

a appelé •1e débat sur le calcul en éconoaie socialiste•2. 

En effet. aêae si Hayek n'a for.aulé sa th~se de la supériorité 

épistéaique du .arché de Mnière explicite et définitive qu'en 1945 

(dans •The Use of .Knovledge in Society•). on constate que dix ans 

plus tôt. il voyait dans la difficulté que dewi t résollire la 

planification socialiste un problèae av.ant tout d'ordre c~tif: 

{ ... ) this fa ct tha t one central authori ty 
bas to solve the econoaic problea of 
distributiD] a lai ted aaount of resources 
uonq a practically infinite nuaber of 
coçetinq purposes { ... ) constitutes the 
problea of socialisa as a aethod. And the 

1 Voir notamment les chapitres VII {"Economie Control and Totalitarianism•) et 1 {'"Vhy 
the Vont Get on top•). 
2 Sur œ débat 'VOir Lawie. D., RiVIIIryBDdCerltrlll PlsnnUW: 11JeSoci8li.rtC8Jcu/8tiœ 
Dellllte Rl!œrJsidert!t:l. Cembri<lge, Cembri<lge University Prea, 1 ~. Pour un point de 
vue favorable à la planification centrale, on lira la présentation <le Benjamin 
Lippinœtt à 1'olm'8P qui réunit les contributions de lre<J M. Taylor et Osk8l" Lange. liD 
tlJe Eœrlomic 11JtltJI7of'So.,"i81i.rJQ..Hnr York. McGrav-Bill. 1964 (19)8). 



fundaaental question is whether it is 
possible und er the coaplex conditions of a 
large aodern society tor such a central 
authori ty to carry out the iaplica ti ons of 
any such scale of "Y8.lues vi th a reasonable 

degree of accuracy, vith a degree of success 
equalli.Dl or approacbi.Dl the re sul ts of 
coapetitive capitalisa, not whether any 
particular set of "Y8.lues of this sort is in 
any way superior to another1. 
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Cette foraulation du problèae, Hayek le reconnaissait, devait 

beaucoup à Ludwig von lfises qui, dès 19202, a"Y8.i t aff iraé 

l' illpossibili té, dans une éconollie socialiste, d' un calcul 

éconollique rationnel portant sur l'allocation des ressources: 

he deaonstra ted tba t the possibili ty of 
ra tiona.l calcula ti on in our present econollic 
systea vas based on the fact that priees 
expressed in aoney provided the essential 
condition which .ade such reckoninq possible. 
The essential point where Professor lfises 
vent far beyond anythi.Dl done by his 
predecessors vas the detailed deaonstra ti on 
tbat an econollic use of the a"Y8.ilable 
resources was only possible if this priciD;J 
vas applied not only to the f ina.l product but 
also to all the interaedia te products am 

1 "The Rature 811<1 Bistory of Ule Problem ·, in CoJltlctimt EœrJOBlic PJ61UlirJg. op . .:it,. 
p.16-17. 
2 L'article <le Mises parut initialement en 8llem81l<l en 1920. n fut tra<Juit en 81l&lais en 
1935 et inclus <lans CiJJJIJctiFist l'œrJomic PJ~~t~ninl,. op. dt Mises <lé'ftloppa son 
argumentation <lans StA.78lisltl... paru <l'abor<l en allemand en 1922, puis révisé et tra<luit 
en 81lglais en 19)6. Cet ouvrage a été réédité en 1981 par Liberty Press (ln<li811apolis). 



factors of production and that no other 
process was conceivable which vould take in 
the saae vay account of all the relevant 
facts as did the pricinq process of the 
co~etitive .arket1. 
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La contribution propre de Hayek, qui s'appuie sur ce socle ~sésien, 

porte sur deux points: aux tenants de la planification centrale qui 

pr~tendent qu'une autorité centrale pourrait, en recueillant toutes 

les données nécessaires, siauler le processus de foraation des prix 

et se dispenser ainsi de la concurrence, il r~pond que le problèae 

consiste justeaent en ce que la nature de ces donn~es rend une telle 

op~ ra ti on de collecte irr~lisable; ~ ceux qui croient circonvenir 

cette objection en prônant le .aintien d'un .arché et d'une 

co~étition liai tés, Hayek oppose qu'une telle solution ne r~sout 

aucuneaent le problèae, du fait que l'allocation de capital deaeure 

toujours, dans cette Yari~t~. souaise à l'autorité centrale. 

Une fois qu'ils eurent abemonn~ l' id~e d'un calcul •en 

nature•, d~finitiveaent discr~itée par l'~chec laaentable du 

•co .. unisae de querre• en Russie, les partisans de la planification 

ont en effet reconnu. quoique de .anière tout ~ fait foraelle, l'à

propos de l'objection aYanc~e par :tfises. lfais coaae ce dernier 

plaçait la propriété pri~e des aoyens de production au fondeaent du 

processus de for.ation des prix et. partant, de la possibilit~ d'un 

calcul ~con~que rationnel. il leur fallait i.aqiner un aoyen de 

1 "The Rature an<lllistoryofthe Pro1>tem· • .loc. cil, p.33. 
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reproduire ce processus dans des conditions tout autres. celles de 

la propriété sociale ou étatique des aoyens de production. Il 

s'agissait pour eux de déaontrer la proposition suivante: 

on the assuaption of a co~lete knowledqe of 
all relevant data. the ~lue3 and quantities 
of the dit f erent co&odi ti es to be produced 
aiqht be deterained by the application of the 
appara tus by which theoretical econoaics 
explains the for.aation of priees and the 
direction of production 1n a co~etitive 

systea1. 

Le problèae consisterait alors à résoudre des séries d' équations 

siaultanées. certes noabreuses et co~lexes . .ais dont il n'est pas 

exclu qu'une fois déterainée la valeur de chacun des coefficients. 

un ordinateur tout-puissant trouve la solution. Raisonner ainsi, 

nous dit Hayek. c'e3t éluder la difficulté fondaaentale; en assuaant 

que l'on dispose dès le départ de toutes les infor.ations 

nécessaires, on escaaote préciséaent ce qui fait le cœur de 

l'objection. Les infor.ations que les prix fixés dans un systèae 

co~étitif transaettent sous une forae concentrée ne sont pas des 

•données •, coaparables à celles que recueille une enquête 

statistique. Dans son activité quotidienne, l'entrepreneur prend une 

série de décisions touchant à l'~loi des .atériaux, des .echines 

et de la .ain-d'œuvre qu'il c~te utiliser. Chaque éléaent faisant 

l'objet d'une décision particulière devra être traité co&e une 

1 ïhe Present State of the Debate•, loc. .:it, p2m. 
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unité distincte. parce qu'il sera destiné à une fin particulière. Il 

est donc illpossible de faire subir à ces objets un trai teaent 

statistique. c'est-à-dire de les subsuaer sous des classes générales 

où toutes les unités sont considérées de façon rigoureuseaent 

siailaire. et de ne pas perdre du aêae coup ce qui leur donnait sens 

dans la délibération de l'entrepreneur. c'est-à-dire leur 

singularité!. Le planificateur qui désire disposer d'une inforaation 

aussi riche que celle produite par la concurrence sera tenu de 

considérer séparéaent toutes ces circonstances particulières de 

te~s et de lieu. ftêae en supposant qu'il existe un aoyen de traiter 

une telle Esse d' inf or~~a ti ons (laquelle. rappelons-le. se 

transforae constauent). le planificateur ne sera pas pour autant au 

bout de ses peines. puisque plusieurs de ces inforaations n'existent 

pas à l'avance. attemant d'être recueillies par lui. Ce sont les 

co~étences de l'entrepreneur et la position qu'il occupe dans la 

co~éti ti on qui peraet tent la constitution d • un bon nollbre de ses 

connaissances: tel e~loi de telle Echine. telle utilisa ti on de 

telle quanti té de ressources ne sont fixées et n • ont de sens qu • en 

fonction de la concurrence qui se livre. Pour obtenir des résultats 

coaparables à ceux que produit la co~éti ti on. le planificateur 

devra pOUTOir preDire en co~te siaultanéaent les perspectives. 

elles aussi chaD;Jeantes. de tous les entrepreneurs. Ent in. coue si 

cela n'était pas suffisant. le planificateur devra conœitre en plus 

tous les cbaD]eaents de préférence des consouateurs; ces 

1 ïhe '9erf proœss or auregating ( .. .) neœssarily inwlws the lœs of information· 
Lavoie, lstiODIIl EœrJOJDic PJ.tmning. op. dt, p.104. 
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cbaDJeaents étant incessants, on sera contraint ici aussi è. tme 

révision perpétuelle1. Le problèae, on en conviendra, n' est pas 

seuleaent d' ordre technique : la œ ture des connaissances 

considérées, leur quanti té, leur dispersion, leur variabilité se 

conjuquent ici pour soustraire è. l'autorité centrale ce dont elle 

aurait besoin pour aener sa tâche è. bien. L'objection 

épistéaoloqique invalide donc la prétention socialiste et l'on 

coaprend que, dans leur faillite, les partisans de la planification 

soient conduits è. la solution totalitaire: privés des connaissances 

nécessaires è. tme réparti ti on éconoaique des ressources et par 

conséquent incapables de connaître les préférences des individus et 

encore plus d' y satisfaire, ils subordonnent tous les aoyens aux 

fins qu' eux-aêaes jugent désirables. 

Le •socialisae de Jarché• 

Dais si l'éradication de la concurrence rend le calcul 

éconoaique iapossible, n'y a-t-il pas aoyen de concilier .arché et 

plan? If' est-il pas possible d • illaginer tm ordre où les firaes, 

détenues par la collectivité et gérées par des directeurs salariés, 

se livreraient coapéti ti on pour obtenir les faveurs des 

conso:uateurs? Les partisans du •socialisae du •rché• espèrent 

ainsi profiter des avantages du •rché tout en se préatmissant 

contre ce qu' ils jugent son principal défaut: l' aœrchie. En 

1 "The Present State of the Debate·, loc . .sit, p211. 
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laissant les fir.aes ajuster l'offre à la de.ande. les planificateurs 

disposeraient d'indication3 quant aux prix à fixer . .ais ils 

deaeureraient libres de corriqer ceux-ci à la hausse ou à la 

baisse1. Une telle solution n'est toutefois pas san3 soulever de 

nollbreuses question3 : qui preDira les décision3 les plus 

iaportantes? quels seront les pouvoirs du directeur de l'entreprise? 

quelle sera sa mrqe de 1181m1Vre quant à l' allocation des 

ressources? co .. ent jugera-t-on de ses succ~s et de ses échecs? que 

fera-t-on des entreprises non rentables?2 Il ne s' aqit pas là de 

question3 techniques cQJPIAmant des solution3 praqJI8 tiques. mis 

d'interroqation3 fomaaentales: d~s que l'on s'attache à y répondre. 

on aesure à quel point le • socialisae de mrché • présente des 

inconvénients co~rables à ceux de la planification centrale. 

L'objection principale a'Y8Jlcée par Hayek à l'encontre de la 

•solution• coçétitive est d'ailleurs la sui'Y8Jlte: dans un tel 

réqiae. l'autorité centrale disposerait de pouvoirs à peu pr~s aussi 

étemus que dans un socialisae non coçétitif et se heurterait elle 

aussi au problbe de la conœissance3. Pourquoi en est-il ain3i? 

1 Parlant des propositions de Lange et Di~ Ha,ek écrit: "They both rely to some 
extent on the competitive mechanism for the determination of relative priees. But they 
both refuse tolet priees be determined <tirectly in the market and propose instead a 
system of priee-fixing by a œntral authority, Yhere the state of the market of a 
partieutar œmmO<tity, i.e., the relation of demand to supply, merely serves as an 
indiœtion to the authority Yb.ether the preseribed priees ought to be raise<J or 
lovered·. "Socialist Caleutation III: The Competitive 'Solution··, in IDdiFidutJJism tJDd 
EœnOIIlic Order:. op. dl, p.185. 
2 "The Present State of the Debate•, loc. dl, p.232. 
3 "To begin Tiith, it must be elear that the need for some eentral economie authority 
Tii11 not greatly <timinisb. It is clear, too, that this authority Tii11 have to be almost as 
poverf'ut as in the planned system·. li>M 

-~ 
1 
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C'est que, •si la coaaunauté est propriétaire de toutes les 

ressources .atérielles de production, quelqu'un devra exercer ce 

droit pour elle, du aoins en ce qui concerne la distribution de ces 

ressources et le contrôle de l'usage qui en est fait•1. En effet. ou 

bien le directeur a. coaae l'entrepreneur en réqiae capitaliste. la 

.ain haute sur le capital dont il dispose et l' on retoabe dans cet te 

•anarchie de la production • tant redoutée, ou bien l' on cherche à 

éviter celle-ci et l'on doit alors se doter d'une autorité suprêae 

qui jugera de l'allocation des ressources. Si l'on e~e une série 

de décisions, typiques de celles que prennent les entrepreneurs. on 

verra que dans un socialisae coapétitif. elles ressortissent non pas 

du directeur de chaque firae. coaae le votlirait un véritable .arché, 

mis plutôt de l'autorité centrale. Soit un directeur qui encourt 

des pertes: peut-il de lui-aêae décider de débaucher une partie de 

sa .ain-d'œuvre ou de feraer l'entreprise? Soit un directeur qui 

cannait des profits: peut-il les réinvestir selon son bon jugeaent. 

décider d'étendre les activités de son entreprise, quitte à 

occasionner des pertes pour un •concurrent •? Dans chacun des cas. il 

seable plus probable que la décision soit prise par 1' autorité 

centrale, du aoins qu'elle se réserve un droit de veto sur les 

décisions du directeur : le laissera -t-elle par exeaple réinvestir 

ses gains ~ sa quise ou se réservera-t-elle ce privil~e. si elle 

juge que ces ressources pourraient être aieux utilisées ailleurs que 

là où souhaite les diriger le directeur? Si 1' on adaet volontiers 

1 1/:tid 
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que celui -ci joui rait sans doute d' lm.e ~~a.rge de m:nœuvre quant à 

l'organisation du travail (aodes de réalm.ération. proaotions. etc.). 

on doit aussi reconnaître que. dans lm tel systèae. toute décision 

touchant à l'allocation du capital ne serait pas de son ressort. 

Coaaent déterainer alors si les succès et les échecs tiennent à 

la coçétence ou à 1' incoçétence du directeur. à la sagesse ou à 

1' içrmence de 1' autorité centrale? Dans 1' ordre du mrché. les 

gains et les pertes ne sont pas seuleaent la récoçense ou la 

punition de l'entrepreneur. ce sont aussi des signaux indiquant vers 

quels créneaux le capital doit être dirigé. Dans le socialisae de 

.arché. l'autorité centrale. en se portant constaaaent à la 

rescousse d' entreprises non rentables .ais dont elle juqerai t la 

survie •socialeaent• nécessaire et en détournant ainsi le capital de 

ses eçlois les plus productifs. se priverait de ces infor.ations. 

Ajoutons à cela qu'en cherchant à •corriger• les prix fixés par ce 

pse'lllo-~~a.rché. les planificateurs ne feraient qu'accentuer la 

distorsion déjà introduite par le fait de soustraire l'allocation de 

capital au jeu de la concurrence. Des connaissances qén6rées par 

celle-ci et relay6es par le systèae des prix. le socialise de 

.arché ne retiemrai t donc à peu près rien de plus que la 

planification intégrale au carcan de laquelle il pr6tendait 

peraettre d'échapper. 
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Nécessité de la liberté 

Pour Hayek. le .arché se caractérise donc avant tout par sa 

capa ci té à qénérer des conœissances nouvelles. à disséainer et à 

coordonner des inf or.a ti ons détenues par une aul ti ttlie d • imi vidus 

qui iqnorent tout les uns des autres. Ceux qui estiaent que la 

coaplexi té qramissante des économes aodemes ne peut plus se 

satisfaire de l' aœrchie du .arché et appellent de leurs vœux tme 

planif ica ti on de la production font fi du problèae soulevé par 

Hayek: la croissance exponentielle de la .asse d • inf or.a ti ons à 

traiter appelle au contraire une structure polycentrique1. Elle 

exiqe en effet la contribution des initiatives du plus qrand naabre 

d'esprits possible plutôt que la souaission de tous aux initiatives 

d • un seul. Cette conception du .arche! autorise-t-elle des 

conclusions dc!terainc!es quant au cadre politico-léqal qui lui serait 

le plus approprié? ln adaettant la capacité des imividus à 

effectuer des choix et par conséquent l'incertitude quant à 

l'avenir. Hayek ne peut préjuger du contenu exact des lois. ni fixer 

une fois pour toutes les tâches dc!volues au qouvemeaent. Bon naabre 

des propositions poli tiques de Hayek (par exeaple sur la di vision 

des pouvoirs entre l' asseablc!e qouverneaentale et l' asseablée 

léqislative} ne s' illposent pas nécessaireaent à qui acquiesce à sa 

description du ~~arche! et tiennent pour une part à ses préférences 

culturelles: ces propositions sont à juqer au ac!rite. leur rejet 

1 Sur l'opposition entre structures polycentriques et monoœntriques, wir Polanyi, TJJe 
I.ogi.: or LibertY.. op. .:it., p.l?0-179. 
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n'entraînerait nulleaent celui de la thèse de la supériorité 

épistéaique de l'ordre du .arché. Deux préceptes généraux découlent 

toutefois de cette thèse. préceptes dont aucune société ne saurait 

s'écarter sans risquer de paralyser le fonctionneaent du .arché, 

sans •distendre aortelleaent le ressort productif•1: 1) les lois que 

doivent respecter les individus revêtiront un caractère général. 

elles leur peraettront de poursuivre les buts qu'ils se sont fixés 

et de aettre en œuvre les connaissances dont ils disposent tout en 

ne leur illposant pas des exigences qui excèdent leurs capa ci tés de 

coapréhension et d'action; 2) si le gouvemeaent. en tant que 

protecteur de l' ordre du .arché. doit disposer l cet effet d' un 

pouvoir de coercition exclusif. il ne devra pas pour autant détenir 

de aonopole quant à l'offre d'un quelconque service à la population. 

Si l' on reconnaît non pas que chacun est le ai eux placé pour 

déterainer ses intérêts véritables . .ais plutôt que personne ne sait 

qui est le aieux l aêae de le faire2. on peraettra alors aux 

individus de poursuivre les objectifs qui leur sellblent les plus 

désirables et l'on cherchera par conséquent à •1wter stricteaent 

tout pouvoir coercitif ou exclusif • 3. puisqu' un tel pouvoir irait 

directeaent à l'encontre de cette reconnaissance. Les lois 

auxquelles devront se conforaer les individus n'auront donc pas le 

caract~re de cowwendeaents fixant des devoirs précis . .ais celui de 

1 L'expression est de Pierre M81lent. Voir l.IJs JiWnuz.. til Paris. Hachette.1986, p.466. 
2 ·m<ti'ri<lualism: True 81'ld ratse·. loc. dt. p.t5. 
3 /l)id. p.16. 
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rèqles générales déliaitant leur •sphère de responsabilité•1. Elles 

ne devront pas prescrire des buts à atteindre. .ais proscrire des 

co~orteaents préjudiciables. Pour Hayek. la généralité des lois est 

déterainante quant à leur caractère non coercitif : •vhen we ohey 

laws in the sense of general abstract rules laid down irrespective 

of their application tous. we are not subject to another .an's will 

and are therefore free•2. La liberté étant •1a source et la 

comition de la plupart des valeurs aorales•3 en aêae te~s que 

celles du proqrès .a tériel. le caractère général et abstrait des 

lois satisfait tout à la fois à la aoralité et ~ l'utilité. nais ce 

caractère se justifie éqaleaent d • une part par le fait de la 

f raqaenta ti on et de la dispersion du savoir. d • autre part par les 

liaites inhérentes à la raison huœaine. Si l'on veut que les 

individus puissent faire usage de leurs connaissances et de leurs 

co~étences. on ne leur ~osera pas des devoirs spécifiques. On ne 

leur allouera pas non plus des ressources données et liai té es. ce 

qui soue toute déterainerait tout autant leurs choix: on les 

laissera au contraire libres d 1 accuauler des ressources et d 1 en 

disposer selon leur bon juqeaent. !n ce sens. des rèqles de comui te 

gén6rales fourniront aux individus un cadre dans lequel ils seront 

libres de faire usage de leurs connaissances propres: elles seront 

pour l' essentiel t oillulées de .ani ère néqa ti ve et proscriront les 

coaporteaents at tenta toires ~ l' exercice de cet te aêae fa cul té par 

1 //)id.. p.17. 
2 TMCœ.rtitutiorud'J.ilterfr.. op. cit,.p.153. 
3 JI.Vd. p.6. 
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les autres. lfais ces rèqles devront éqaleaent tenir co:apte •des 

liJli tes cons ti tu ti ves auxquelles se heurtent les intérêts et les 

connaissances de l'houe. le fait qu'il De peut JJ11S connaître plus 

qu'une petite partie du tout de la société et que par conséquent ne 

pourront entrer dans ses activations que les effets t.aédiats 

qu'auront ses actions sur la sphère dont il a connaissance•1. 

Prenons par exe:aple l' interdiction de tuer ou d' agresser quelqu' un 

d'autre: elle assigne à chacun un devoir particulier à l'endroit des 

autres. devoir dont chacun est en aesure de co:aprendre la portée. 

Jean sait très bien qu'en loqeant son poiqnard dans le dos de Paul, 

il risque de tuer celui-ci ou du aoins de le blesser graveaent: les 

conséquences de son geste, l' exigence que lui pose cet te 

interdiction sont accessibles à sa co:apréhension. De plus. Jean sait 

quelles conséquences entraînera pour lui une transgression de cet 

interdit: il sera poursuivi et puni. L'existence de cette rèqle, la 

possibilité d't.puter sa violation à une personne précise, le fait 

que le gouvemeaent et la police garantissent le respect de cette 

interdiction ou du aoins cherchent à répriaer les contreveœnts 

favorisent la poursuite par chacun des fins qui lui sont propres. En 

revanche, la reconnaissance d'un droit •social• cone le •droit au 

travail• pose de sérieux problèaes: qui a le devoir et le pouvoir de 

faire respecter ce droit? Si Jean est en chô.age, peut-il exiger de 

Paul qu'il l' ellbauche et lui verse un salaire? On voit qu'il s'agit 

ici d' une créance •à laquelle tout être h'lm8.in est, en tant que tel, 

1 ·mdivi<luaüsm: True and ratse·, loc. dt, p.14. Souligné par l'auteur. 
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supposé avoir droit sans que rien n' imique sur qui pèse 

l'obligation de fournir les avantages. ni co .. ent ils devront être 

produits•!. Aucun imividu. aucune firae ne disposent des 

connaissances et de la capacité d'action susceptibles de garantir la 

réalisation de ce prétendu droit. Sa. reconnaissance est netteaent 

inco~tible avec les thèses hayékiennes. puisque ou bien elle prête 

aux imividus des capacités qu'ils ne peuvent exercer et dont ils ne 

disposent tout sillpleaent pas. ou bien. en obligeant certains 

individus à en eaployer d • autres. elle introduit un éléaent de 

coercition qui e~êche les preaiers de poursuivre les buts qu'ils se 

sont fixés. Un tel droit ne peut se concevoir que si l' on se 

représente la société co .. e •une organisation délibéréaent 

constituée dans laquelle tout le aonde a son e~loi•2. 

Quant à l'idée suivant laquelle le qouverneaent ne devrait pas 

détenir de aonopole sur l' off re d • aucun service. elle procède en 

droite liqne de l' interpréta ti on hay6lcienne de la concurrence. Si 

celle-ci peut être décrite co.ae •une procédure peraettant la 

découvertes de faits qui, sans elle. ne seraient connus de personne. 

1 Tbe J1irtJt1e ofSoci61 ,/ustiett op. dt. p .103. 
2 /l)id, p.104. En fait, si l'on voulait assurer réellement le droit au travail, l'on peNrait à 
la fois sur le plan <le la liberté et sur œlui du bien-être. En <tispœant d'un monopole sur 
l'emploi,le gouvernement serait en mesure de pri"Wr de ressources les individus qu'il 
<Jésirereit punir pour une raison ou pour une autre. Par ailleurs. toutes les <tifficultés 
soulevées plus haut à propos <le la planification se poseraient, provoquant ainsi une 
chute drastique de la production. L 'expérienœ historique <les pays socielistes est loin 
d'infirmer œs déductions: les <Hm dents y ont souwnt été privés de travail, puis 
condamnés pour ·parasitisme· et la faillite économique est aujourdbui admise même 
par les dirigeants de œs pays. 
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ou du aoins ne seraient pas utilisés•1, il va de soi que le fait de 

s • en priver nuira qrameaent &. l' organisation de n' illporte quelle 

activité éconoaique. Prenons pour e:reçle le service postal. On 

cons ta te que les qouverneaents disposent qéœralaent d' 1m aonopole 

sur la distribution du courrier2. L'oriqine historique de ce 

aonopole tient &. la les 

coalmica ti ons entre les citoyens et son .a inti en jusqu • l ce jour 

est dû pour œe qrande part l la si tua ti on avantageuse que s • y sont 

assurée les symica ts (et les bureaucrates qui diriqent ce service), 

mis cet aspect de la question ne nous intéresse pas ici. Ce qui est 

iaportant. dans l'optique qui est la nôtre. c'est qu'en refusant de 

se plier &. la concurrence. le oouverneaent interdit l des 

. entrepreneurs de proposer et de aettre &. l'éPreuve des aéthodes plus 

éconoaiques d'assurer le fonctionneaent de ce service. Est-il 

possible de distribuer le courrier l un coût aoindre? D'assurer une 

livraison plus rapide? D'offrir des services aieu:r adaptés au:r 

besoins de la client~le (par e:reaple un service de collecte du 

courrier)? En interdisant l' entrée du :aarcbé l tout concurrent. le 

gouver.neaent eapêche que des réponses soient apportées l ces 

questions. Prenons min tenant un cas appareaaent plus coçle:re : si 

l'instauration d'un véritable .arcbé de la distribution du courrier 

ne pose aucun problbe (puisqu • il est qéœraleaent adais que les 

usagers doivent en asSUiler les frais). qu• en est-il du do.aine de 

l'instruction, où rèqne un assez fort consensus suivant lequel. 

1 "Competition as aDisco'9er(Proœ<Jure·, loc. at.. p.179. 
2 Au Cenada. œ monopole ne conœme que le courrier de 1re classe. 
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riches et pauvres aéritant de profiter de l'instruction. les coûts 

de celle-ci ne doivent pas être portés par les seuls usaqers. .ais 

plutôt par l' enseable des contribuables? àdaettant ce principe du 

financeaent de l'instruction par le biais des i.Jipôts. s'ensuit-il 

nécessaireaent que le qouvemeaent doive aussi organiser la 

pres ta ti on de ce service et s'assurer le aonopole ou le quasi

aonopole de l'enseiqneaent? Ici encore. l'interdiction ou la 

restriction de la concurrence auront pour effet d' unif orJliser le 

service offert et d' eapêcher que des options différentes soient 

proposées. Si au contraire on laisse jouer la concurrence. on 

assistera ~ l'éclosion d'écoles de types différents. répondant aux 

besoins di vers expriaés par les usaqers. en soue à l' éaerqence 

d'une foule d' inf or.a ti ons qui. dans une si tua ti on de aonopole. 

n • auraient juais vu le jour. 

Une emlication individualiste de l'ordre du .arché 

Si l' on cherche .aintenant à éftluer la thèse de Hayek en 

fonction de la perspective individualiste qu'il ' estiae seule 

appropriée aux sciences sociales. notre interrogation pourra être 

double: cette thèse est-elle con!or.ae à la aéthode préconisée? nous 

apporte-t-elle. par rapport aux prescriptions théoriques qu' aftnce 

par ailleurs l'auteur. des luJlières suppléaentaires quant à la 

na ture et à la portée de cet te aéthode? A ces deux questions. nous 

pensons qu'une réponse po si ti ve s' iapose et nous l' étaierons par les 

trois points suiftnts: les individus auxquels Hayek fait appel ne 
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sont ni des atoaes soustraits à toute interaction sociale ni des 

bonnes I.I!CoDon.·ci guidés par le seul calcul rationnel; l'analyse 

hayékienne du mrché. f omée sur les connaissances illparfai tes et 

subjectives dont disposent les uni vidus. nous éclaire f orteaent 

quant à la nature de ce que Hayek appelle •1es idées constitutives 

des phénoaènes sociaux•1; l'explication que propose Hayek. loin 

d'être atoaiste ou psycholoqiste. attribue au contraire à ce 

phénoaène social qu'est le .arché un statut propre en ne faisant de 

lui ni le ré sul ta t des desseins que poursui vent les uni vidus ni un 

ordre unépendant de leurs actions. 

1) Les cri tiques de l' uni vidualisae aéthodoloqique. tout coDe 

ceux du libéralisae. ont f réqueDent reproché à l' un et à l' autre 

une conception étriquée de l'unividu2: celui-ci serait vu coDe un 

a toae ou une ao:œde protégés de toute influence sociale ou encore 

coDe un être calculateur et parfaiteaent rationnel. guidé par son 

seul intérêt. Cet te conception heurte bien sûr le sens coDun: 

l' idée d • un soi échappant aux contiD]ences ( •an unencmabered self • 3) 

nous apparaît spontanéaent incoD}rue; notre propre expérience nous 

rappelle par ailleurs chaque jour que notre coçorteaent n'est pas 

toujours confonae à la rationalité. que 1'6qoïsae n'est pas notre 

unique ressort. nais l'unividu •atoaique• et l'ba.o I.IICOJ'Jo.tcus ne 

sont pour une grande part que des houes de paille. si du aoins l' on 

1 Voir "Scientism and the StudyofSociety·. Jo.: . .:il. p.61-65. 
2 Pour un exemple récent. voir Guy Laforest. "Démocratie et libéralisme: pour une 
approche historico-théorique·. PoJitigue..ntl). printemps 1988. p.87-109. 
3 Michael San del perle. à propos de l'individu raYlsien, d'un ·unencumbered subject of 
possession· LiltertiJislllcd tll6 Lilllit.r or ,/ustiœ.. London. C8mbridge Uni~ty Press. 
1982. p.175. 
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prétend s'appuyer sur eux pour porter grief à l' emroit de Hayek. 

Loin d' être un soi i.Japeaéable au aome qui l' entoure. l' imi vidu 

typique de l' explication hayékienne est un être résollDlent social : 

les perceptions qui le guident sont issues de son expérience; les 

buts qu'il se fixe tiennent aux relations qu'il entretient avec les 

autres ainsi qu'à la position qu'il occupe; son co~orteaent 

s'adapte aux aodifications de son environneaent. En d'autres teraes. 

son sort est toujours lié à celui des autres et il doit 

i.Japérativeaent tenir co~te de ceux-ci s'il co~te atteimre ses 

objectifs. L' ordre éconoaique global tel que le décrit Hayek ou. 

pour repremre une expression qu' il affectionne. la • ca talla xie •1 

n'est justeaent rien d • autre qu'un ftste tissu de relations et 

d'échanges. c'est la négation aêae de l'idée d'autarcie que suggère 

le reproche d'atoaisae. L'imividu hay~kien n'est pas un aoi suprêae 

allant droit son cheain co .. e s'il était seul en ce aome. c'est au 

contraire un être vuln~rable qui ne peut survivre que par la 

coopération. qu'en cherchant~ répondre aux besoins des autres. nais 

pas plus qu'il ne jouit de cette existence ind~pendante que lui 

prêtent ses détracteurs. il n'est une créature pureaent rationnelle 

et quid~e par son intérêt égoïste. L • individu hayékien est au 

contraire un être éaine .. ent faillible: ses connaissances sont 

~rfaites et il n'interprète pas toujours correcteaent les signaux 

1 "Sinœ the name of 'œta11actia' hes long ego been suggeste<l for the s<:ienœ Yhich 
dea1s vith the marlœt order (. . .). it wuld seem appropriate to adopt a corresponding 
term for the marlcet order itself. The term 'œt8llactia' 1n11 deriW<I form the Greelc ver1> 
kstaJlllfteirJ( .. .) Yhich meant. signifiœnUy. not only 'to exchange't>ut a1so 'to admit in 
the œmmunity' and 'to change from enemy into friend' •. 11111 J/inJgiJ ot'So.,"i8/ }'Uniœ.. 
op. dl. p.108. 
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du .arché; la co~étition dans laquelle il s'engage ne fait pas que 

des gagnants et il arrive que ses prévisions soient déjouées, que 

ses attentes soient déçues. Cette faillibilité tient aux liaites de 

sa raison: il ne peut prédire toutes les conséquences de ses gestes. 

il ne peut présuaer de l'effet lointain qu'auront ses décisions, une 

fois conjuguées à celles des autres. Ce qui guide l'individu 

participant au jeu de la ca talla xie, ce n' est pas, coue on 

l'aff iille à tort, la recherche de ses intérêts personnels, c' est 

plutôt la connaissance (ou du aoins l' es tilla ti on raisonœble) des 

cODBéquences proches de ses décisions. Entre l'al te rna ti ve 

.arché/planification et le couple éqoïsae/altruisae, la 

correspomance est fallacieuse. Ce ne sont pas les aotivations 

imividuelles qui distinquent les deux types d'organisation 

éconoaique, .ais plutôt leurs prétentions cognitives: 

'Ille real question ( ... ) is not vhether .an 
is, or ouqht to be, quided by selfish aotives 
but vhether we can allow hia to be quided in 
his actions by those iuediate consequences 
vhich he can know and care tor or vhether he 
ought to be Mde to do 1fba t se eu approprie. te 
to soaebody else who is supposed to possess a 
fuller coaprehension of the siqnif icance of 
these actions to society as a vhole1. 

Coue l'écrit Roman Barry: •the theory of spontaneous order does 

not depem tor its truth on the so-called • eqoistic' behavior 

1 •tn<li~dualism: True and :ra~se·. loc. al, p.14. 
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assmaptions of tradi tional econollic the ory because the re rem in 

universal co-ordination probleas whether people are selfish or 

altruistic in their illpulses•1. Alors que dans le mrché, les 

individus s'orientent en fonction des conséquences prévisibles 

(c'est-à-dire proches) de leurs décisions, dans une éconollie 

planifiée, ils prétendent ou croient pouvoir connaître à l'avance 

les conséquences ultiaes de celles-ci. A la fiction du planificateur 

omiscient, Hayek oppose l' illaqe d'un Mrché qui supplée à 

l' ignorance cons ti tu ti ve des individus en disséainant et en 

coordonnant le peu que chacun sait. 

2) Mous avons exalliné plus haut en quoi consistent les savoirs 

utilisés par les individus lorsqu'ils participent au •rché: 

coapétences pratiques. connaissances relatives aux circonstances de 

teaps et de lieu. prévisions des producteurs quant aux qoûts des 

consollM teurs. La description du Mrché coue processus de 

coordination de telles connaissances nous éclaire sur ce que Hayek 

entend par •1es idées cons ti tuti ves d'un phénoaène social • par 

opposition aux • idées spéculatives • sur ce aêae phénoaène. Pour 

coaprendre le fonctionneaent du mrché. on doit faire abstraction 

des aqréqats que l'on désiqne par les aots •capitalisae•, 

•illpérialisae• ou •systw éconoJlique•: ce sont là. nous dit Hayek. 

des théories construites l propos du phénoa~e à expliquer et qu' il 

faut à tout prix éviter de prendre pour des faits2. Il faut plutôt 

preDire pour point de départ les idées qui quident les individus 

1 Ltx:. dt. p.34. 
2 "Scientism and the StudyofSociety·. loc. dt. p.64. 
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dans leur sc titi té éconollique. Pour expliquer le c~eaent du prix 

d'un produit, on ne recourra pas aux idées qu' entretiennent les 

imi vidus sur la valeur, Mis à l' opinion qu' ils ont de ce produit, 

par exe:aple à la connaissance qu'ils ont d'une somaine hausse de la 

d9al'Kle pour ce produit. Il nous seJable léqi tiae de voir dans la 

distinction d' ordre épistéaoloqique introduite par Hayek dans ses 

écrits aéthodoloqiques des années quarante1 une généralisation 

théorique issue de son analyse du .arché et de ses contributions au 

débat sur le calcul en éconoaie socialiste. 

3) Toute explication d' 1m phénoaène social doit se préaunir 

contre deux d8B]ers. D' une part, l' aœlyse risque d'attribuer aux 

aqents olllliscience et ollllipotence quant aux conséquence~ présuaées 

de leurs actes: on aura alors des théories de type conspiratif. ce 

que Hozick appelle des ~aden-~ e~l~ti~.. par opposition aux 

irlYisible-~ e~l~tiorJil.. D'autre part. il risque de réduire les 

i.Mividus au statut de supports d'une structure ou d'une logique qui 

déterainent leurs choix et leur~ acti~: on aura cette fois affaire 

à des explications proche~ du holisae de type althussérien3 ou à ce 

que Rayaom Bomon appelle l'hyperfonctionnalisae4. Hayek, on l'a 

1 "Scientism an<l the StudyofSociety·, orieinalement paru en 1941. et ïhe Facts of 
Sociel Sciences·, paru en 1942 et recueilli <lans 1Ddini1utllis.m I!IDd li:orJOIIlic Ordttr.. op. 
cit. 
2 ·A hi<l<len-han<l explanation explains Yhat looks to be merety a <lisconneete<l set of 
tacts that (œrtainly) is not the pro<luct of an intentional <lesiiJl, as the pro<luct of an 
in<livi<lual's or agroup's <lesign(st.blat'cll.~ St11tttiii'Jdlltopi4 op. cit., p.19. 
3 C'est la thèse <le l'Histoire comme "Procès sans Sujet ni Fin·. Voir par exemple 
Althusser. RtfporJ.œ8,JJIJD LttFis, op. dt. 
4 Selon Boudon, 1 'hyperfonctionnalisme gomme ia <listinction entre <lécisions, actions 
et choix pri'Ffis <l'une pert, <lécisions, actions et choix effectués <lans le contexte <le rôles 
d'autre pen· et •fait ( .. .) table rase <le l'autonomie <lu sujet social (. . .)·. Lll Logigue dU 
soda/.. op. cit., p.114. 
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vu. échappe à ce double péril: les individus auxquels son 

explication fait appel aqissent sur la base de connaissances 

ltaitées et taparfaites; leurs actions engendrent des résultats qui 

ne sont souvent ni voulus ni prévus. mis qui n' en auraient pas 

aoins été différents si ces actions avaient été autres. 

L' explication du 11arché avancée par Hayek. et de façon plus qénérale 

le aodèle imividualiste qu'il propose. ne se confondent pas avec 

l'hyperrationalisae qui voit dans la société et les institutions des 

constructions délibérées. Ce qui intéresse Hayek. ce sont les 

phénoaènes propreaent sociaux : couent le ~~arché. la aonnaie. le 

langaqe peuvent-ils exister? Pour l'individualisae aéthodoloqique de 

type hayékien. il faut reconnaître la substance propre de ces 

phénoaènes sociaux: le mrché n'est pas que la so .. e d'une série de 

transactions bilatérales; une sui te quelconque d' éaissions sonores 

ne constitue pas un langaqe. ftais co.aent passe-t-on des décisions 

imi viduelles de procéder à tel ou tel échange à cet te institut ion 

qlobale qu'est le .arché? co .. ent un langaqe coapris et utilisé par 

une co .. unauté éaerqe-t-il des capacités physioloqiques 

d'articulation que poss~ent les individus? Le ~~arché. le lanqaqe ne 

sont pas la reproduction à qrande échelle d'actions individuelles. 

Mis ils ne sont pas non plus indépendants de celles-ci. co .. e 

l'écrit Hadeau. ces institutions •sont nos crlllltions .. puisque sans 

nos actions rien ne les engendrerait. mis (elles) ne sont pas pour 

autant nos crlllltur6s~ puisqu'elles sont préciséaent ce qui, dans le 
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cours des actions que nous faisons. nous échappe à propreaent 

parler •1. On peut donc dire que l' indi vidualisae aéthodoloqique. du 

moins tel que Hayek l'expose et le aet en œuvre dans son analyse du 

.arché. n'est nulleaent une négation du social au profit de 

l' individuel. Tout au contraire. il reconnaît la spécificité du 

social. c'est-à-dire qu'il reconnaît à la société et aux 

institutions quelque chose •(d' )irréductible aux actions 

imividuelles•2. •ce qui est propreaent social• et qui n'était pas 

au départ contenu dans les actions imividuelles. ce sont les 

conséquences non voulues que font surgir l' agrégation et la 

collbiœison de ces actions3. On est donc f oJXIé de dire que la 

société et les institutions. loin d'apparaître •co .. e l'effet de la 

volonté et de la conscience htmaines • . surgissent au contraire 

•spontanéaent co .. e l'ensellble systé.atique et t.personnel des 

effets secondaires• des décisions individuelles4. 

1 Hadeau. Robert. .sur la métbode indi'Fidutlliste et œmpo.ritiOJ'lJ'leHe des sciences 
socilllas:. œhier d'épistémologie n28808. UniTenité du Québec à Montrée!. 1988. p24. 
Souligné par l'auteur. 
2 ll>kl. p.18. 
3 //>id 
4 //>id, p.16. 
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2- U1Œ 'Im:SE À POR'I't!: GÉlŒRALE: LA stl.ECTIOH CULTURELLE DES REGLES 

ET DES IHSTITUTIOHS 

Si les actions séparées des iMividus se contonaent à un corps 

de règles générales restreignant autant qu' il est possible tout 

pouvoir coercitif ou exclusif, elles produiront un ordre stable qui 

n'était visé par personne, .ais qui offrira à tous un cadre 

approprié à la poursui te de leurs fins respectives. Les imi vidus 

qui procèdent à des échaD;Jes de produits et de services n'ont 

évide .. ent pas pour objectif de créer le .arché: chacun a des buts 

qui lui sont propres, des besoins à satisfaire, des désirs à 

collbler, qui ne sont pas les aêaes que ceux des autres. Le .arché 

est cette structure ou ce systèae de relations coaplexe, 

inaccessible è. l' ob sena ti on directe, et qui ré sul te, sans que 

personne ne l' ait expresséaent voulu, de l' agréqa ti on des 

transactions auxquelles se livrent les imi vidus. Tel est le sens, 

ou du aoins l' un des sens, que donne Hayek au concept d' ordre 

spontané. On voit dès lors assez aiséaent en quoi le .arché ou le 

langage constituent de tels ordres: ce ne sont ni des phénoaènes de 

la nature, ni des créations artificielles. On voit aussi assez bien 

en quoi ce qui n'a pas été conçu par une •intelligence ordonnatrice• 

et ne doit pas sa coordination è. un •esprit organisateur• se prête 

fort .al aux interventions autoritaires visant è. en corriger 

certains des effets néfastes. Personne ne parle le volapük ou 

l'espéranto, ces idioaes créés de toutes pièces en vue de suraonter 
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la confusion des len;;rues; les tentatives de reaédier à l' anarchie du 

marché par diverses foraes de planification conduisent 

t.aanquableaent à une série de conséquences perverses. 

lfais la découverte du caractère spontané de la coordination 

effectuée dans le cadre du marché ainsi que •1a prise de conscience 

de l' illportance de notre ignorance institutionnelle dans la sphère 

éconoaique et la coapréhension des aéthodes par lesquelles nous 

avons appris à suraonter cet obstacle•1 ont été pour Hayek le point 

de départ d' une application de ces idées à un challp beaucoup plus 

vaste. La société dans son ensellble peut selon lui être vue coue un 

ordre spontané qlobal au sein duquel coexistent une aultitude 

d'ordres spontanés. coue le :aarché ou la aorale. et d'ordres qui ne 

sont pas spontanés .ais con.strui ts.. coue les f iraes ou le 

gouvemeaent2. Ordre spontané et ordre construit constituent donc 

les deux aodes suiw.nt lesquels divers éléaents peuvent être liés 

les uns aux autres. La distinction entre les deux tient pour une 

bonne part aux types de règles ou de lois qui les réqissent : au 

preaier correspond la rèqle qénérale indiquant une conduite à 

suivre. au second s'apparente le couandeaent fixant un but ou 

définissant une tâche précise. Tout coue la concurrence et le 

systèae des prix dans l'ordre du .arché. les rèqles de conduite 

serw.nt de cadre à des institutions ou de support à des traditions 

ont pour fonction de pallier notre ignorance de la aul ti tude des 

1 Ru/ar. cdllrder.. op. at. p.1'3. 
2 Ibid, p.46. 
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faits particuliers et de nous per.aettre d'utiliser un savoir 

qu' indi viduelleaent nous ne possédons pas. !fais pas plus que le 

:aarché ou la langue n' ont été inventés. les règles générales qui 

guident nos pra tiques. souvent sans pouvoir être articulées ou 

explicitées. ne sont la création d'un esprit unique ou l'expression 

de la volonté d' un léqisla teur. Elles sont au contraire le fruit 

d'une évolution spontanée. le résultat d'un processus de sélection 

au cours duquel ont trio~hé les pratiques assurant aux groupes qui 

s' y conf or:aaient les aeilleures chances de survie. Tout exposé 

global de la pensée hayékienne ne peut donc s'en tenir à la thèse à 

portée restreinte présentée dans les pages précédentes. laquelle 

offrait l'avantage d'asseoir deux conclusions politiques iaportantes 

sur un arquaent sa.ae toute assez siaple. Une critique qui cherche à 

eabrasser l'enseable de la pensée de Hayek ne pourra en effet éviter 

les deux questions suivantes: 1) Hayek n'oscille-t-il pas entre 

d'une part une conception plutôt statique suivant laquelle un 

gouverneaent dont les pouvoirs sont liaités échapperait co~lèteaent 

aux pressions des groupes d • intérêts et d • autre part un 

constructi visae aodéré auquel son cadre conceptuel lui interdit 

pourtant de recourir? 2) Peut-on passer sans problèae de l' idée. 

liai tée au seul dOMine des échaD]es éconoaiques d • une supériorité 

épistéaique du :.arché sur la planif ica ti on è. celle. de portée 

beaucoup plus générale. d'une supériorité seablable des traditions. 

lesquelles sont le fruit d' une évolution spontanée et la :.arque 

d • une propension è. suivre des règles. sur les produits de la 

réflexion et de la délibération. sans abe.Monner en aêae te~s 
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l' imi vidualisae aéthodoloqique. auquel est consubstantielle. dans 

la définition aêae qu'en donne Hayek, l'idée de choix rationnel? 

Hais avant de tenter de répomre à ces questions. il est d • abord 

n~cessaire d' exposer de façon plus précise les distinctions que 

trace Hayek entre l' ordre spontané et l' ordre construit. puis de 

décrire la œture des règles sous-temant les pratiques 

traditionnelles et coutuaières ainsi que le processus guidant 

l'évolution et la sélection de ces règles. 

Ordre spgntané/ordre construit 

Toute forae de coopération ou. plus siJipleaent. toute forae de 

cœxistence supposent un ordre: si personne ne sa'98.it à quel 

coaporte:11.ent s • at temre de la part des autres ni quelle at ti t\lle 

adopter à leur éGard. il nous serait içossible •de vaquer à nos 

affaires ou de satisfaire nos besoins les plus él9entaires •1. Un 

ordre est donc, nous dit Hayek. •un état de choses dans lequel une 

multiplicité d'éléaents de œture différente sont en tel rapport les 

uns aux autres que nous puissions apprendre. en connaissant certaines 

coaposantes spatiales ou teaporelles de l' ense.ble. à foraer des 

pronostics corrects concernant le reste•2. L'arranqeaent qui préside 

à un tel ordre peut avoir deux sources: il peut être le fait d'une 

autorité extérieure qui dispose les éléaents en vue de ses fins 

1 Ibid, p.36. Hayek cite ici E.E. Evans-Pritchard Soci8l.hltllmpol~London,l951. 
p.49. 
2 Ibid 
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propres; il peut aussi trouver san origine en lui-aêae. caaae c'est 

le cas par exeaple pour 1' organise h'UIIain. Dans un cas. 1' an aura 

un ordre cr6é. délibéraent conçu. en lm aot cœstrui t,: dans 

1' autre. lm ordre auto-q6œré. auto-organisé. en un aot spœtllr16 

Hayek rappelle les deux teraes dont disposait le grec ancien pour 

rendre cette distinction: l'ordre construit. par exeaple un ordre de 

bataille. était désigné par le aot tllzis .. pour lequel Hayek propose 

cooe équivalent orgllTJistJtiœ .. · le aot ko!IIIOs.. •signifiant &. 

1' origine 'un ordre nor~~al dans lm Etat ou dans une counœuté' •1. 

d6signait pour sa part l'ordre résultant d'œe évolution. 

Si 1' an confond souvent ces deux ordres. si 1' idée d • un ordre 

. auto-généré et auto-organisé. pourtant faai.lière aux philosophes 

angle-écossais du XVIIIe siècle. seable si difficile à saisir. c'est 

qu'a resurgi dans la pensée aoderne la propension priaitive •&. 

interpréter de façon anthropoaorphique toute réqulari té perçue dans 

des phénoaènes caaae provenant du dessein d'un esprit pensant•2. 

Cet te conception que Hayek baptise cœstructi'F'i.SIIe ne se caractérise 

pas seuleaent par lme tendance à voir derrière chaque phénoaène. 

derrière chaque institution une volonté. une intention. bref lme 

•~~ain cachée •. Elle se prolonge dans lme éthique qui ne ju;Je valides 

que les règles dont on peut aantrer qu'elles résulteraient d'lm 

accord explicite entre ceux qui s'y souaettent et n' estiae 

1 Ibid. p.;l. Hayek cite ici V. jaeger. Psid!lill: Tbe lde8Jsoi'Gn!t!kDJ/ture.. wl.I. Hev 
York.1945. p.llO. 
2 Ibid. p.9. 
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appropriées que les institutions ayant été conçues dans le but 

exprès de servir les desseins hu.ains. Lui correspond égaleaent une 

attitude politique suivant laquelle •l'ho .. e ayant lui-aêae créé les 

institutions de la société et de la civilisation. il doit aussi 

pouvoir les aodifier à volonté dans le but de satisfaire ses désirs 

et ses soubaits•1. Dais ce rationalisae qui surestiae les pouvoirs 

de la raison hu.aine repose sur une erreur intellectuelle; en 

érodant l'e~rise de la aorale traditionnelle et en proposant de lui 

en substituer une nouvelle. il aet en péril la civilisation; sur le 

plan politique. il aliaente et stiaule un réfor.aisae débridé. Hayek 

lui oppose ce qu'il appelle un rationalisae évolutionniste ou 

critiqu.e2. lequel reconnaît dans plusieurs des institutions hu.aines 

non pas la aise en œuvre d • une intention •is le produit d • une 

évolution. voit dans la aorale et les traditions l'héri tage d' une 

sagesse pluriséculaire et adllet que notre capa ci té de cbm;Jer à 

1 ïhe Errors of Constructivism •• in hF Studies irJ Pllilosopby Poli tics.. EœrJOJ/li.:s 812d 
tbe Bistoryof ldttar.. op. cit., pJ. Arthur M. Diamond jr. s'est livré à une sévère a-ï tique 
du concept de constructivisme. Selon Diamond: a) la connexion entre les niveauz 
épis1émologique, éthique et politique du constructivisme n'est nulle pert clairement 
définie par Hayek; b) les auteurs à qui Ha,et reproclle leur oonstructivisme so1mmt ne 
le sont que sur un seul des trois plans et œrtains des grands noms du libéralisme 
(Loclce. Humboldt, Spenœr, Iant et J.S. Mill) ne peuvent être classés ni comme 
œnstrUCti?istes, ni comme anti-œnstructimtes; c) Hayek lui-même recourt parfois au 
œnstructivisme, par exemple à la rm de TIJtJ JlirtJee oi'Sod61 Ju;rtiœ lorsqu'il justifie sa 
préférenœ pour le marcllé au mayen d'un argument œntractualiste manifestement 
inspiré de J Raw (op. cit.. p.132). Voir Diamond. "'.A. Hayek on Constructivism and 
Ethies·, Tbe .)Jut"D81 of Libert61"ii!ID Studies.. vol.IV n24, la111980. 
2 Ha,et emprunte bien sûr l'expreaion rationalisme a-i tique à Popper. U y a 
effectivement œn~enœ entre les deuz: ils perçoi~t les limites de la raison, 
dénoncent l'utopisme et ne croient possibles que des réformes mineures. Hayek a 
toutefois manifesté ses réticences à l'endroit de l'expression •pteœmeal engineering·, 
parfois mm sée par Popper: selon Hayek, le mot ·en&ineering· sugaère une approehe 
technologique des problèmes sociauz (voir TIJtJ JfiriJ6eoi'SociiJJ Ju;rtiœ.. op. dl, p.157. 
n.25). 
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notre gré le cours des choses est étroiteaent liaitée. Seul un tel 

ra tioœlisae nous peraet de saisir et · d • apprécier ~ leur juste 

aesure les dit t érences qui séparent l' ordre spontané de l' ordre 

construit. Dans les paragraphes qui suivent, ces deux types d'ordres 

seront coape.rés en t onction de sept caractéristiques. 

1) Leur t:OII/)lezi té. Entre une équipe sportive, un orchestre, 

une araée aoder.ne et une ·tirae, le degré de caaplexité est certes 

variable. nais ces organisations, ces ordres construits peuvent être 

décrits coae s:Uiples. En effet. chacun d'eux est conçu en vue d'un 

objectif précis: gagner un Mtch, interpréter une syaphonie, vaincre 

1 • enneai. fabriquer un produit ou assurer un service. Dans chaque 

cas, il existe une autorité claireaent identifiée: entraîneur. chef 

.d • orchestre, cmaErvtant ou p. d. g. sont respecti veaent responsables 

de l'alig.neaent des joueurs, du choix des .usiciens, de l'ordre de 

bataille ou de la distribution des tâches. La configuration qu'ils 

ont donnée ~ leur organisation n'est pas fixe. Mis s'il y a des 

cbanqeaents, ils seront initiés au soaet. Ce qui tait la st.plicité 

de l'ordre construit, ce sont donc l'unicité du but poursuivi et 

l'existence d'un centre 

que les aodif ica ti ons ~ y apporter. A l' inverse. les ordres 

spontanés sont généraleaent COII/Jlttzes: le •rché. la ammaie. le 

leJrJage ne sont pas des structures conçues en vue d • un but précis et 

il n'existe pas d'autorité dont on puisse dire qu'elle leur 

co•wande. L'évolution d'une langue ne résulte pas de décrets Mis de 

l'usage, c'est-à-dire d'une pratique qui est le tait de l'enseable 

des locuteurs. Lorsqu'un nouveau produit apparaît, il n'est pas dû à 
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l'initiative d'lm état-Ejor éconollique, Eis à celle d'lm 

entrepreneur parai des llilliers d'autres. La co~lexité de l'ordre 

spontané tient donc à l'absence d'objectif 1.mique en vue duquel il 

aurait été conçu et au fait que s'y produisent constauent des 

changeaents que l'on ne saurait ~uter à 1.m centre directeur. 

2) Leur structure. Celle de l'ordre construit est •onocentriq.ue 

(ou pyraaidale) . tamis que celle de l' ordre spontané est 

polycentrique. Dans 1.me organisa ti on. l'autorité suprêae se trouve à 

la tête ou au centre et. à aesure que l'on descend les échelons. le 

deqré d' autorité déléguée décroît. Au sein d' 1.me entreprise. la 

direction se réserve les décisions .ajeures. les cadres ou la 

.aîtrise disposent d' 1.me .arqe d'initiative plus ou aoins 

t.portante . .ais plus on baisse dans la hiérarchie. plus cette .arge 

est restreinte. Avant d'engager le coabat. l'état-.ajor fixe le plan 

de bataille. les officiers sur le terrain se voient confier le soin 

d'adapter les tactiques aux circonstances changeantes. aux soldats 

est rappelé le devoir d' obéir. fut-ce au prix de leur vie. La 

coordination est assurée verticaleaent. de haut en bas. Dans l'ordre 

spontané. cette coordination se fait au contraire suivant 1.m axe 

horizontal : il n'y existe pas de centre directeur; chac1.m des 

aellbres r6aqit et s'ajuste aux signaux qu'envoient les autres. On y 

trouve donc plusieurs centres (chacun des entrepreneurs. par 

exe~le) qui sont en re la ti on les uns avec les autres (par le 

aécanisae des prix). 

3) Leur puisSIU1c6 cog1'litiP6. La structure d • un ordre a un effet 

déteDi nant sur sa capa ci té coqni ti ve. Etant donné que. dans une 



190 

organiMtion, les décisions illportantes sont prises au souet, la 

quantité de connaissances ou d'intoraations qui sera prise en coapte 

dans ces décisions sera liai tée: au pire, c' est-à -dire dans le cas 

où l'autorité s'exercerait de .anière despotique, cette quantité ne 

pourra être supérieure à celle que peut Eîtriser le cerveau du 

despote; au aieux, c'est-à-dire dans le cas où les subordonnés se 

verraient accorder une .arge de .anœuvre, cette quantité sera un peu 

plus i~ortante. Hais la ligne d'autorité et le fait que les 

objectifs poursuivis sont ceux qu'a fixés le centre illposent une 

liaite stricte. Dans l'ordre spontané, les aultiples centres 

couuniquent au aoyen de signaux qui leur peraet tent de faire usage 

d'un savoir qu' imividuelleaent ils ne .aîtrisent pas. De aêae en 

est-il de la capacité de chacun des types d'ordres à réagir aux 

erreurs: dans un ordre construit, une faute couise par le centre se 

répercutera ~ tous les échelons et ne pourra être corrigée que 

lorsque le centre l'aura perçue, c' est-~ -dire pas aft!lt d'avoir 

causé de sérieux ravages; dans un ordre spontané, l' effet d' une 

décision erronée sera rapideaent dissé~. ce qui à la fois réduira 

son t.pact et la signalera aux autres participants: ceux-ci pourront 

réagir inédiateaent, puisqu'ils disposent de la .arqe d'initiative 

nécessaire. Ainsi. des entreprises saabrent alors que le .arché dans 

son enseable survit et s'adapte à ces faillites. En ce sens, on peut 

dire qu'une structure aonocentrique. bien qu'elle s'avère 

imispensable à l' acco~lisseaent de certaines tâches. a le défaut 

d'~lifier les erreurs. tandis qu'une structure polycentrique 

dispose d'un aécanisae d'auto-correction. 
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4) Leur perceptibilité. L'ordre construit est aiséaent 

perceptible: on peut dresser la liste des joueurs d'une équipe et si 

l'on connaît les règles du jeu. on aura une idée précise des 

relations qu'ils peuvent entretenir au cours d'une partie; de aêae. 

on peut représenter une fir.ae au aoyen d'un orqaniqraaae et définir 

les attributions de chaque poste. On peut appréhender facileaent une 

organisa ti on parce qu' elle est apparente. Un ordre spontané. qui 

correspond à une structure de relations entre des éléaents dont le 

nollbre et la po si ti on sont variables, est en revanche difficile à 

saisir: •Its existence need not Jlanifest itself to our senses but 

~~ay be based on purely llbstr11ct relations which ve can only aentally 

reconstruct •1. Hayek rappelle qu'un enfant peut utiliser de façon 

parfai teaent correcte des tournures de phrase coaplexes sans rien 

connaître de la qraa.aire2. De la aêae façon. les entrepreneurs qui 

réussissent n'ont pas nécessaireaent lu Adaa Saith. Les structures 

syntaxiques qu'ont dévoilées qraa.airiens et li.D"juistes. le -.rché 

dont les éconoaistes ont décrit le fonctionneaent n'en existent pas 

aoins. aêae si cette existence est abstraite. à la différence de 

celle des ordres construits. qui est concrète. 

5) LINr œr11ct~re fiMliu ou 12012. Une distinction illportante 

entre les deux types d'ordres tient à la place qu'y occupe le but ou 

l' intention. Les organisa ti ons sont toujours construites en vue 

d'une fin particulière, d' un objectif donné. liais l' ordre spontané 

ne peut se coaprendre en fonction d'un but ou d' une intention: 

1 Rulesiii'Jdllrdt1r:. op. cit. p.19. C'est Hayek qui souligne. 
2 /!>id 
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·since such an order bas not been created by an outside aqency, the 

order as such ( ... ) can have no purpose. althouqh its existence .ay 

be very serviceable to the iD:Ii viduals vhich aove vi thin such 

order•1. Le lanqaqe n'a pas pour but de transaettre telle ou telle 

infor.ation, .ais son existence peraet à tous les locuteurs de 

transaettre des aessaqes à qui ils le désirent, suivant un code qui 

sera coapris. Alors que chaque firae a pour objectif de faire 

croître ses profits. le .arché n'est pas quidé par une telle 

intention: il fournit plutôt un cadre qui, en dissé•inant 

l'infor.ation pertinente. aidera chacune des firaes à s'adapter aux 

circonstances cbaB]eantes. Ho tons que pour Hayek la loi 2 est elle 

aussi un ordre spontané: sa fonction est essentielleaent de 

peraettre à cbac1m de prévoir le coaporteaent des autres et de 

pouvoir ainsi écbafauier des plans sans trop d' inquiétuie. 

6) Leur t .. vpe de r4gles. L' ordre spontan6 et l' ordre construit 

se distinguent égaleaent par le caractère des rèqles qui gouvernent 

chacun d' eux. A l' ordre spontané qui est coaplexe, polycentrique, 

abstrait et non finalisé (DorJ-purposire) correspondent des rèqles 

générales qui ne lilli. tent la liberté d' action des participants que 

dans la aesure où cette liberté aettrait en péril l'ordre spontané 

lui-aêae. Ces règles peuvent être •siapleaent 1m.e propension ou une 

disposition à agir, ou ne pas aqir, d' 1me certaine façon, qui se 

aanifeste dans ce que nous appelons une pratique ou coutuae•3. Elles 

1 /Nd., p.39. 
2 n s'egit ici de la (YJtllfPOD Jar et non de la wlonté du législateur. 
3 Ibid., p.75. C'est Hayek qui soulipe. 
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peuvent aussi être articulées. aais elles devront alors être 

•indépendantes de tout objectif• et •applicables à un noabre inconnu 

et indéteilliné de personnes et de cas•1. Dans un ordre construit. 

les rèqles auront un caractère plus concret: •They •ust be rules for 

the perforaance of assigned tasks•2. Contraire•ent aux rèqles de 

conduite générales qui. dans un ordre spontané. s' appliquent 

indifféreuent à tous. les rèqles qui gouvernent une organisation 

varieront selon les niveaux hiérarchiques et correspondront aux 

objectifs particuliers que chacun est tenu d'atteindre. Bien que la 

place de chacun soit fixée par cowwende•ent. il est évident qu'une 

organisation. si elle désire utiliser les capacités et les 

connaissances de chacun de ses •eabres. doit laisser place à 

l'initiative de chacun3. Hais ce qui distingue nette•ent les rèqles 

propres à l'un et l' autre ordres. c' est que dans un cas elles 

énoncent les buts à at teindre. alors que dans l' autre elles se 

contentent de tracer un cadre re la tif à la conduite des individus; 

en généraL les rèqles de l'ordre construit disent ce qu'il faut 

faire. celles de l'ordre spontané. ce qu'il ne faut pas faire. 

7) Le d11{1r~ de corJtrôle que 1 1 on peut exercer sur cbscurJ d 1 euz. 

De toutes les caractéristiques •entionnées. on peut tirer la 

conclusion sui 'Vante: •the degree of power of control over the 

extended or •ore co~lex order will be •uch s.aller than that vhich 

we could exercise over a mde order or t8ztS'4. Un ordre construit. 

1 Ibid. p.50. 
2 /ltid. p.49. 
3 Ibid 
4 /ltid. p.42. 
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parce qu' il a été conçu en vue d'tm objectif particulier et parce 

que le centre y jouit d'tm.e autorité sur les parties. est propice à 

la Jla.nipulation. Si on a l' i.Jlpression de Jlallquer le but. on peut 

rectifier le tir; si l'on juqe que tel ou tel éléaent doit être 

aodif ié. on dispose des aoyens pour le faire. A l' opposé. notre 

capacité d'aqir sur un ordre spontané est liaitée par sa co~lexité. 

par l'i.Jlpo~sibilité d'en connaître tous le~ éléaents particuliers et 

leurs conf iqura ti ons possibles. par le fait que nous ne puissions en 

construire qu'un aodèle abstrait. Cooe l'on ne peut aqir 

djJibéré11e12t que ~ur ce que l' on connaît. 

Any desire ve .ay bave concerrri.nJ the 
particular po si ti on of indi Tidœl eleaents. 
or the relation betveen particular 
indi Tidœls or qroups. could not be sa tisf ied 
without upsetting the overall order1. 
And even where ( ... ) ve .ay be in a po~ition 
to alter at least soae ot the rules of 
comuct which the eleaents obey. ve sball 
thereby be able to influence only the qeneral 
cbaracter am not the detail of the resulting 
order2. 

Les interventions Tisant à corriqer les effets de l'ordre spontané. 

outre qu'on n'en peut ae~urer les coûts3. ne ~eront ni 

1 ll>id 
2 ll>id. p.41. 
3 "Ve shall never be a...are or an the œsu or achieving particular results by such 
interference·. ll>id, p.57. 
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ra tionnelles1 ni heureuses: ainsi. la proaulga ti on d'un salaire 

miniaua crée du chô.age, le contrôle du prix des loyers provoque une 

pénurie de loqeaents. une taxe sur les profits des entreprises 

entraîne une hausse des prix. 

Les rèqles. leyr évolution et leur sélection 

Tout co .. e dans sa thèse à portée restreinte, Hayek voyait dans 

le systèae des prix un aécanisae peraettant l'utilisation de 

connaissances f raqaentées et dispersées, dans sa thèse à portée 

générale, il présente les règles et les traditions co .. e des aoyens 

de suppléer à notre ignorance constitutive de la aultitude des faits 

concrets. Dans les deux cas. l' éconoaie de savoir est re.arquable. 

En synthétisant une foule d' infor.ations relatives à la 

disponibilité d • un produit. les prix fournissent aux agents les 

éléaents i.Diispensables au calcul éconoaique. En f or.alisant le 

coaporteaent des généra ti ons précédentes devant un type de 

situation. les r&qles peraettent à celui qui les observe de 

déterainer sa comui te sans avoir à faire l' analyse exhaustive de la 

constellation de circonstances à laquelle il est confronté. Dans les 

paragraphes qui suivent. nous co .. encerons par définir ce que Hayek 

entem par r~l6~ puis nous exaainerons successi veaent les trois 

1 "( .. .) it is impossible, not onlyto replaœ the spontaneous arder byorganization and at 
the same time to utilize as much of the <tispersed lalo~edge of a11 its meml>ers as 
possible, but a1so to improve or <:Orreet this arder by interfering in it by ~t 
œmmands. Such aœm.bination ofspontaneous arder and organization it am never 1>e 
rational to adopt". Ibid., p.51. 
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propositions sui vantes: 1) l'action humaine est pour l' essentiel 

guidée par des règles plutôt qu'orientée vers des buts; 2) ces 

règles ne sont pas le fruit d'lm raisonneaent ou d '1m.e réflexion 

.ais plutôt celui d'une pratique récurrente couronnée de succès; 3) 

la sélection de ces règles ne tient pas au succès qu'elles procurent 

à l'individu qui les observe . .ais plutôt au fait qu'elles assurent 

la survie du groupe auquel appartient cet individu. 

Lorsqu'il utilise le aot règle, Hayek n'entend généraleaent pas 

une prescription explicite codifiée dans des statuts; ce qui 

autorise à parler de règle, c'est la récurrence d'un type de 

conduite. Au ni veau le plus siaple, une règle sera sillpleaent "une 

disposition à agir. ou ne pas agir. d'une certaine .anière•1, 

disposition qui s'actualisera dans une pratique; elle correspondra à 

un savoir •que l'individu ne peut traduire par des aots, ~~ais auquel 

il peut siapleaent se confor.aer en pratique•2: 

1 Il>ia, p.n. 
2 /!>id., p.18. 
3 ll>id., p.19. 

(Tho se) rules of conduct ( ... ) are observed 
in action vi thout beinq known to the actinq 
pers on in articula ted ( ' verbalized' or 
explicit) fora. They will lla.Difest theaselves 
in a reqularity of action which can be 
explicitely described. but this reqularity of 
action is not the result of the actinq 
persons beinq capable of thus statinq thea3. 
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On peut désiqner par le teille r~les non pas seuleaent les schèaes 

abstraits qui régissent les capacités transaises qénétiqueaent (par 

exeçle la perception sensorielle ou l'aptitude à parler), .ais 

aussi ces phénoaènes propreaent socisur que constituent •1es noraes 

culturelles, les traditions intellectuelles ou artistiques, la 

:aorale, les cout\Dles, les traditions artisanales •1. On peut aêae 

décrire certaines institutions cooe de coaplexes aqenceaents de 

règles: ainsi, la propriété privée (que Hayek baptise seYersl 

propert.yZ) s'appuie sur un ensellble de règles tacites (par exe:.ple 

la distinction entre le tien et le aien) et explicites (par exe:.ple 

les lois sur les contrats) touchant notaoent à son acquisition et à 

son transfert. 

1) Ces règles jouent un rôle priaordial dans la comuite des 

imividus. Pour Hayek, l'action huaaine n'est pas d'abord guidée par 

la rationalité instruaentale chère à Weber et lfises, mis par des 

règles dont nous ne coaprenons pas toujours la portée et dont nous 

ne pouvons pas nécessaireaent déaontrer la justesse: •nan is as auch 

a rule-follovinq ~1 as a purpose-seekiDq one•3. Ce qui a perais 

à l'houe de survivre dans un environneaent dont la coaplexité 

défiait les pouvoirs de la raison, ce n'est pas d'abord sa capacité 

à établir des relations de cause à effet entre ses actions et leurs 

1 Hemo, op. dl, p.74. 
2 Voir "The Origins and Efrects of OUr Morais: A problem for Sctenœ·, in Hishiyama. 
Chiaki and Kurt R. Leube, op. dl., p.318-3'J). 
3 ~ules8Dd0rder.. op. dl., p.ll. 
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ré sul ta ts ni celle de choisir conscieuent et judicieuseaent des 

aoyens adaptés à ses fins: 

( ... ) our adaptation to our environaent does 

not consist only, and perhaps not even 
chiefly, in an insiqht into the relations 
between cause and effect. but also in our 
actions being qovemed by rules adapted to 
the kind of world in Yhich we live, that is, 
to circuastances Yhich we are not aware of 
and vhich yet deteilline the pat tem of our 
successful actions1. 
Ye live in a society in Yhich we can 
successfully orienta te ours el ves, and in 
vhich our actions bave a qood chance of 
achieving their aie, not only because our 

f ellows are qovemed by known aie or known 
connections between aeans and ends. but 
because they are also conf ined by rules who se 
very existence we are often not aware2. 

Il ~uffit de penser au trawil qu'exige l'explication scientifique 

des phénoaènes les plus siaples pour aesurer à quel point notre sort 

dépend d • œe foule de gestes que nous acco:çlissons sans pouvoir 

faire la déaonstration logique de leur caractère appropri63. Pour 

nous adapter à notre irr6a6diable •is n6cessaire ignorance des 

faits concrets et à •1• iapossibili té pour quiconque de prendre 

1 Ibid, p.12. 
2 Ibid, p.ll. 
3 •(. . .) our Tfhote civilization (...) rests, and murt rest on our Mbe~much that ve 
cannot krJor to be true in the Cartesien sense·. Ibid, p.12. Souligné par Hayek. 



199 

conscieoent en coapte tous les faits distincts qui coaposent 

l'ordre de la société•1. nous adhérons è des r~les dans lesquelles 

s • expriaent de façon concentrée la sagesse et l' expérience des 

généra ti ons précédentes. Bous pouvons ainsi suraonter notre 

ignorance non pas en acquérant de nouvelles connaissances (cet te 

voie se bute au double obstacle de l'infinité des faits concrets et 

de la fini tude de notre esprit). IIB.is par •1• utilisa ti on d • 1m savoir 

qui est et reste dispersé parai les individus•2. 

2) :nais d • où viennent ces r~les? Supposer qu• elles sont le 

fruit d'une réflexion rationnelle et d'1me appréciation exhaustive 

des conséquences de leur application. c'est postuler une antériorité 

de l' esprit sur la société. c' est adhérer è la conception dualiste 

qui pose l' existence •d • 1me substance spirituelle existant è part. 

qui se tient hors du aonde ordonné de la œ.ture•3. De lA. nous dit 

Hayek. le caractère peu pertinent de l'approche contractualiste: 

aêae si elle ne cherche pas è décrire l' origine historique réelle 

des sociétés et se veut seuleaent 1m procédé heuristique. elle e. le 

défaut de traiter co .. e des créations de l'esprit des institutions 

qui n' en sont pas et par conséquent d' exiger d' elles 1m type de 

ra tioœ.li té qu' elles ne peuvent posséder. Or. •1• esprit est tout 

autant le produit de l'environneaent social dans lequel il a gr.andi 

et qu • il n • a point fait. que quelque chose qui à son tour a agi sur 

ces institutions et les a aodifiées•4. Les r~les sont le produit de 

1 //)id. p.13. 
2 Ibid. p.15. 
3 Ibid. p.17. 
4 //)id 
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cette interaction entre l'esprit et son environneaent et décrivent 

les co~orteaents qui. à travers un processus d'essais et d'erreurs. 

se sont révélés les aieux adaptés à un type de si tua ti on. Les 

raisons pour lesquelles un ca.porteaent sélectiODD6 a été au départ 

ais en œuvre ~ortent peu; il est possible que. conçu pour une fin 

tout autre. il ait généré un résultat iœ.ttemu. Ce qui est 

c • est le succ~s qu • il a perus1. Hayek en veut pour 

exeaple la propriété privée: -celle-ci n• a juais été inventée. ni 

surtout conçue en vue d • at teindre les résultats qui ont été les 

siens. c• est-l-dire la division du traftil. le d~eaent d'un 

surplus appréciable et l'accroisseaent de la p~tion2. 

3) Jfais les rèqles ont en général été adoptées •non pas parce 

qu'elles procuraient un avantage discernable à l'individu qui 

agissait. aais plutôt parce qu • elles accroissaient les chances de . 
survie du groupe auquel il apparteoait•3. Hayek donne l'exeaple de 

cet te coutuae esquiaal.lie voulant qu • au d6but de la nora tian 

hivernale. les vieillards .a.lades soient abandonnés à leur sort: 

ici. l'individu est claireaent sacrifié au groupe . .ais ce sacrifice 

1 ·'Leaming from experience'. amon& men no tels 1han among animals. is a procea not 
primerily of l"e830fling but of 1he obset ftWœ. spreacline. transmission and 
de'9elopment of practiœs Ybich have prevailed 1>ecau1e they ftl'e sucœsstut ( ... )•. 
//)id. p.18. 
2 Hayek note que les religions durables sont œ11es qui reconnaissent la propriété 
privée et la famille; toutes celles qui souhaitaient l'extinction de ces deux institutions 
n'ont connu qu'une brèTe existence ou sont en dépérissement (c'est le ces du 
communisme). Voir "'ur Moral Heritage·. in InoFJI!dge.. EFTJJution cd h"MfY.. London. 
Adam Smith Institute. 1983. p.48. 
3 Rule.r8Dd0rder.. op. cil, p.18. 
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cons ti tue sans nul doute 1.me réponse adaptée du qroupe à son 

environneaent1. Heao résUII.e ainsi le point de vue de Hayek: 

La seule chose qui coapte, à l' échelle de 
l'évolution, est que le qroupe soit efficient 
dans son enVironneaent. Si un individu adopte 
1.m co:aporteaent qui lui est profitable, mis 
qui se révèle incoapatible avec la réussite 
collective du qroupe, ce type de coaporteaent 
ne peut pas subsister; si le qroupe 
disparaît, l' individu aussi (puisqu' il ne 
peut Vivre seul). La réciproque n'est pas 

vraie: des 
défavorables 

coaporteaents 
aux individus, 

appare-ent 
s'ils sont 

favorables au qroupe. peuvent se mintenir 
dans l' être de qénéra ti on en qénéra ti on 
(puisque tout individu est re:aplaçable)2. 

Si la propriété privée, la faJlille, les préceptes de la aorale 

traditionnelle se sont i:aposés, c'est qu'ils assuraient la cohérence 

du qroupe ainsi que son accroisseaent nllllérique3. Il est clair 

qu'1.me telle explication de l'évolution et de la sélection des 

règles co:aporte 1.me dillension norE. ti ve : si telle règle ou telle 

institution ont survécu, c' est qu' elles étaient les plus aptes à 

1 Tbe Mirlllge ofS«iiJJ .fustiœ.. op. cit .. pZ1. 
2 *· dl,p.71. 
3 Voir "'ur Moral Heriteee· et ïhe Origins an<l Etrects or OUr Morais: A Problem for 
Science·, loc. dl 
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favoriser le groupe; leur survie aêae est une preuve de leur bien

fomé1. 

Le qouverneaent selon Hayek: quelques contradictions 

L'approche évolutionniste qui oppose à l'ordre construit 

l' ordre spontané est selon Hayek à Eints éqards supérieure au 

rationalisae constructiviste: sur le plan épistéaoloqique. elle nous 

habilite à coaprendre et à décrire des institutions dont la genèse 

et le f onctionneaent ne tiennent pas à un dessein htaain; sur le 

plan éthique. elle fonde la ft leur de rèqles. de traditions et de 

coutuaes qui. sans être les produits d'une délibération rationnelle. 

n'en sont pas aoins porteuses d'une expérience et d'une sagesse en 

elles-aêaes inaccessibles aux iMividus; sur le plan politique. elle 

répriae l'bubrisréfor.aiste et utopiste en insistant sur les liaites 

étroites auxquelles se heurtent notre capacité de aodifier à notre 

1 Un reproche fréquemment adressé à Hayek a justement trait au œractère normatif de 
son évolutionnisme. Horman Barry écrit: "The dim<:utty Yi th Hayek's analysis is that 
social evolution does not neœssariJ:y <:ulminate in the <:lassiœlliberalism that he so 
<:learly fawrs: there are many non-liberal institutions Yhi<:h have indee<l sunived. 
Loc . .:it.. p.46. Après awir noté que Sparte avait défait Athènes et les Huns conquis 
Rome. Diamon<J présente ainsi le dilemme dans lequel s'enferme Hayek: ·If institutional 
natura1 selection screens SO<:ieties largely on the basis of their Yillingness and ability 
to Yiel<J torœ. then the existenœ of free societies œnnot 1>e ezplllil2ed on the basis of 
natural selection. Heither. if barbarie societies continue to sunive œn free societies be 
/ustilledon the basis otnatUI'81 selection·. Loc. dt.. p.360-361. souligné par l'auteur. 
Mauriœ Lagueux présente une argumentation similaire dans ·'Ordre spontané' et 
danrinisme méthodologique·. in Dostaler et Ethier. op. dt.. p.95. Ces reproches nous 
semblent parfaitement léeitimes. puisqu'ils portent justement sur la <:onsistanœ <Je 
l'argumentation ha~enne. On trouvera une tentative <Je réponse à ces critiques dans 
.Nemo (op. dt.. p.84). Rous croyons pour notre part que l'évolutionnisme ha~en est 
bien insutfisant à fonder la wleur <Je l'option libérale. œ que œnfinnent les reœurs 
occasionnels <Je Hayek à des justifications <J'ordre contractualiste ou utilitariste. 
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gré certaines institutions et notre espoir de rectifier les 

ré sul ta ts de certains phénoaènes. Il ne fait guère de doute que 

cette distinction entre le spontané et le construit est fort utile, 

que l'un et l'autre peraettent une caractérisation et une 

catégorisation pertinentes de plusieurs institutions. La thèse de 

nenqer sur l'origine de l'argent, celle de Saith sur la division du 

travail sont intellectuelleaent plus satisfaisantes que des 

explications qui chercheraient à remre coapte des aêaes phénoaènes 

en recourant à l'idée de projet ou d'intention. nais lorsque vient 

le teaps de décrire les tâches du gouvemeaent dans une société 

authentiqueaent libérale, Hayek deaeure-t-il fidèle aux exigences de 

ce cadre conceptuel? La reconnaissance par Hayek de l'idéal 

déaocratique est-elle coapatible avec sa conception d'un 

gouvemeaent protégé des pressions politiques des groupes 

d'intérêts? Certaines des fonctions gouverneaentales jugées 

imispensables par Hayek ne reposent-elles pas sur une volonté 

constructiviste destinée à corriger des si tua ti ons ré sul tant du 

fonctionneaent de l'ordre spontané?! 

1 Rotons l'emploi systématique que fait Hayek du mot goUFBri'J6DlerJt de préférenœ à 
œlui d'&1: "There is no need in the discussion ofthese problems, so long as onlyone 
country is conœrned, to bring in the metaphysiœlly <:harged term 'state'. It is largely 
under the intluenœ of continental and parti<:ularly Hegelien thought that in the 
course of the lest hundred years the practiœ of spealcing of the 'state' (preferably Tlith 
a capital 'S'), Yhere 'govemment' is more appropriate and precise, bas come to be 
Tlidely adopted. That Yhich acts, or ptii'SUeS a policy, is howver 81-nys the 
organization ofgovemment; (. .. t. Ru/IIS6Dd0rdtlr:. op. cil, p.48. Ce souci de rigueur 
lexiœle et l'argument qui le soutient sont raisonnables, encore que le mot 
goU'9enlement rend un son peut-être trop univoque pour désigner de façon vraiment 
heureuse un appareil fort complexe. Mais œt inconvénient est en tout état de œuse 
préférable à la œnt'Usion et aunou qui accompagnent généralement l'emploi du mot 
Etat. Rous nous en tiendrons don<: à l'usage hayélcien. 
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Que le qouvemeaent relève de l' ordre construit, voilà qui pour 

Hayek ne fait quère de doute: •Governaent is of necessi ty the 

product of intellectual desiqn•1. nais cette organisation occupe une 

Mposition très spéciale•: 

Although it is conceivable that the 
spontaneous order which we call society my 

exist Yi thout qovernaent, if the •iniaUJl of 
rules required for the f OIJia ti on of such an 
order is observed Yi thout an orqanized 
apparatus for their eniorceaent, in aost 
circUilStances the orqaniza.tion which we call 
qovernaent becoaes i.Diispensable in order to 
assure that those rules are obeyed2. 

Hayek co~re cette fonction à celle d'une équipe d'entretien d~ 

une usine: si elle a pour tâche de voir au bon f onctionneaent des 

~~a chines, elle n'a pas pour autant à décider de l' usage auquel 

celles-ci seront destinées3. Ce qui distiDgue avant tout le 

qouvemeaent des autres organisa ti ons, c' est son pouvoir de 

coercition: on n'est pas forcé d'écouter les concerts d'un 

orchestre, de suivre les exploits d'une équipe sportive ou d'acheter 

les produits de telle firae plutôt que ceux de telle autre, .ais on 

est tenu d' obéir aux lois dont le qouvemeaent assure le respect. 

Cette fonction qui consiste ~ faire observer les r~les de conduite 

111JeAJJitiC810rderol'llFnePI!opl6..0J'. dl,p.l~. 
2 Ru/esMJdOrdtJr.. op. cil, p.47. 
3 //)id. 

-- ~ ~----~ 
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nécessaires à la formation de l'ordre spontané n'est pas la seule du 

gouvemeaent: celui-ci a aussi pour tâche d'assurer la prestation 

d'un certain noabre de services. Si. dans son rôle d'agence 

coercitive. le gouvemeaent •assure une condition essentielle pour 

le .aintien de l'ordre (spontané) général•. dans son rôle de 

pourvoyeur de services. • il n • est qu • une organisa ti on parai beaucoup 

d'autres et co .. e elles une part de l'ordre spontané d'enseable•1. A 

cette deuxièae fonction. Hayek rattache notaaaent la production des 

biens publics ou collectifs. c'est-à-dire ces produits et services 

trop coûteux ou techniqueaent illpossibles à offrir sur le mrché2 

(Hayek aentionne la protection contre les cataclysaes. la 

construction des rues et des routes. etc.3). et la distribution d'un 

:ainiallll vital à ceux qui ne sont pas capables de subvenir par eux

aêaes à leurs besoins. Le financeaent de ces services offerts par le 

gouvemeaent ne repose pas. contraireaent à celui des autres 

organisa ti ons. sur le don ou l' échaD]e volontaire: on a cM te les 

produits de la f irae X parce qu • on les apprécie. mis on paie ses 

iapôts parce qu'on y est contraint. Si. dans son rôle de pourvoyeur. 

le gouvemeaent peut être dit une organisation coaae les autres. ce 

n'est donc que dans un sens très restreint (il n'y a pas de aonopole 

gouvemeaental quant à l' off re d • un service) • puisque les fonds 

nécessaires à la production de ces services sont obtenus d'une autre 

1 /l'id.. p.48. 
2 Hous n'entrerons pas ici dam la discussion sur l'existence des biens publics. contestée 
par œrt8ins économistes de tradition autrichienne. notamment M. Rothbard. n suffit 
pour notre propos de dire que Hayek reconnaît leur existence. 
3 Voir Tbe PoJitiCIJJ Order ol' 11 Fr~M AlopJe.. op. dt. p.4)-46. 
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façon que ceux dont disposent les autres organisations. c'est-à-dire 

par la coercition. Si. tout cone une fiae. le gouvemeaent est 

orienté vers un but (ou vers un noabre liaité de buts connus 1) et 

réqi selon le aode du co•Mndeaent plutôt que par un cadre général 

déliai tant pour ses agents une sphère de responsabilité, cet te 

organisation se distingue en aêae te~s de toutes les autres en ce 

que son cbtulp d'action s' éte.Dd 8 toute la société et en ce que cet te 

action repose sur sa ClljJilcité ll!gitDe d'exercer la coercition: 

alors que de noabreuses fir.aes coexistent dans l'ordre du .arché, le 

gouvemeaent n'a pas de riw.ux dans sa tâche de faire respecter les 

règles de conduite générales. Si le .arché peut s'adapter et 

survivre sans peine à la .auvaise gestion ou à la failli te de 

plusieurs f ir.aes. il sera par contre sérieuseaent perturbé si le 

gouvemeaent n'exécute pas correcteaent ses tâches; si ce dernier 

néqlige de faire respecter les règles de conduite générales ou 

exerce une coercition là où doit jouer la coordiœ ti on spontanée, 

l' ordre global sera bouleversé et ses aécanisaes d • auto-correction 

paralysés. Il seable dès lors discutable de reléguer le gouverneaent 

déaocratique (c'est-à-dire élu par une .ajorité) au statut 

d • organisa ti on, une organisa ti on aiséaent .anipulable et à laquelle 

ses dirigeants pourraient donner la for.ae qu'ils souhaitent. Hayek 

dirait peut-être que si l'on déliai te stricteaent les pouvoirs du 

gouverneaent, si l' on évite l' erreur intellectuelle qui consiste à 

passer •de l'opinion que seul doit être obligatoire pour tous ce que 

1 •(...) go~ent ( .. .) must be de<liœte<l to a circumscribe<lan<! determine<! set of 
specifie purpœes ( .. .>·. Rulescdllrd6r.. op . .:it, p.50. 
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la .ajorité approuve à l'opinion que tout ce que la .ajorité 

approuve doit avoir cette force•1. il est alors possible de tenir 

les groupes d'intérêts en échec. En fait. peut-être Hayek aurait-il 

raison si. coDe Hozick. il voulait liai ter le gouvemeaent •à 

d' étroites fonctions coDe protéger les i!Xli vidus contre la foree. 

le vol. la fraude. faire respecter les contrats•2. nais Hayek n'est 

pas un partisan de l'Etat •jnjwel: il lui seable en effet •hors de 

doute que dans une société évoluée le gouvemeaent doive se servir 

de son pouvoir fiscal pour assurer un certain noabre de services 

qui. pour di verses raisons. ne peuvent être fournis. du aoins 

adéquateaent. par le .arché•3. Parai ces services. il y a. nous 

l'avons dit. ce que Hayek appelle la •législation sociale•. c'est-à

dire •1a fourni ture publique de certains services particulièreaent 

illportants pour quelques Jli.nori tés infortunées. les gens invalides 

ou incapables de subvenir à leurs propres besoins • 4. Or. que le 

gouvemeaent soit chargé de la pres ta ti on de ces services (coDe 

c'est souvent le cas actuelleaent) ou qu'il se liai.te à assurer leur 

financeaent (coDe le voudrait Hayek). il n'échappera pas au 

problèae qui consiste ~ déterainer la nature et la quantité de ceux

ci. Les f oms que requerra le f iœnceaent de ces services ne 

proviemront pas d' échaD]es volontaires .ais bien de contributions 

forcées. Tout gouvemeaent contorae aux noraes hayékiennes sera 

inévi tableaent confronté aux deux questions sui vantes: quels 

1 l'be PoHtiC811Jrder or a FJ"'Ie Ftlople.. op. cit.. p.6. 
2 v . le "f. . .noztc • op. a , p.a 
3 l'bePoHtiœ/OrdtJrof'llFJWPtlop/6.. op. cil, p.41. 
4 Ru/es81'Jdllrder:. op. a"f., p.141-142. 
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services justifient une ponction sur les ressources accuaulées par 

les individus dans le cadre de leur participation au .arché? quelle 

quantité de ressources peut-on ainsi lever par la contrainte? Il est 

difficile de croire que l'on puisse offrir à ces questions des 

réponses définitives. qu'un •dessein intellectuel• suscitant 

l'assentiaent général puisse être conçu une fois pour toutes1. Si. 

co .. e l'écrit un auteur dont Hayek se réclaae souvent. •aucun 

qouverneaent n'est recopié d'un plan•2. il n'est pas fondé de croire 

que la déliaitation des fonctions du gouverneaent puisse se faire de 

la aêae façon que l' on organise une f irae. par exeaple. Alors que 

celle-ci est contrôlée par des personnes jouissant sur elle d'un 

droit de propriété (ou d'une délégation d'autorité consentie par les 

propriétaires) . le gouvemeaent est dirigé par des représentants 

élus et sera toujours l'enjeu d'une lutte entre des partis. entre 

des coalitions d'intérêts dont Hayek ne nie pas l'existence. 

Reconnaître le principe déaocratique et affiraer en aêae teaps que 

le gouvemeaent est une organisation au aêae titre que les autres. 

c'est •iniaiser le problèae posé par sa position très particulière. 

par sa capa ci té. reconnue par Hayek lui -aêae. d • intervenir de façon 

coercitive pour suppléer aux •rket failures et venir en aide aux 

plus déaunis. Ca..e l'écrit Pierre ftanent: 

1 On po'UIT8it en ajouter une troisième: sui~t quelle méthode lèvera-t-on les impôts? 
Pour Hayek. l'impôt p~ est injuste. l'impôt proportionnel acceptable. On peut. 
œmme Buchanan. souhaiter qu'un mode d'imposition soit enchâssé dans une 
constitution. ce qui rendrait difficile d'en changer. Mais il est douteux qu'aucun 
go1mm1ement accepte de figer ainsi un taux d'imposition ou les usages auxquels 
serviront les impôts. Ce sont là <les terrains où la discussion et la contestation seront 
permanentes. 
2 n s'agit d'Adam f'erguson. op. dt. p.206. cité par Barry, .Jo., ... dt. p24. 



l'appel à l'Etat des différents groupes 
sociaux decoule na turelleaent des aecaniaes 
de la déaocra tie représentative. Acteur sur 
le Mrché du travail et des capitaux, citoyen 
du corps politique, cbacun dans nos societés 
est tenté de consolider ou d'aaeliorer grâce 
à son rôle politique les résultats qu'il a 
obtenus dans_ son rôle econoaique, ou :aêae 
d' obtenir par le preaier ce qui lui est 
inaccessible dans le secand1. 
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Présenter le gouvemeaent cooe le pur produit d'lm dessein 

intellectuel, c'est prétendre qu'il existe œe foraule peraettant de 

faire disparaître œe fois pour toutes la tension et l'instabilité 

qu' eD;Jemre et regénère constaoent la cœxistence du Miché et de la 

déaocra tie ~ 

À la gangue étroite que constitue l'alternative 

spontané/construit pour qui veut coaprendre la nature du 

gouvemeaent dans œe société déaocratique, Hayek ne peut écbapper 

qu'en passant outre à son refus d'intervenir dans le dérouleaent de 

l'ordre spontané. La position dans laquelle il se retrouve est pour 

le aoins contradictoire: en effet, si, en théorie, il recuse ca.ae 

constructiviste toute volonté de rectifier les résultats de l'ordre 

spontané, en pra tique. il accepte de telles interventions 

1 Manent op. cil, p.466. Terence Hutchison a lui aum noté le lien entre l'élargissement 
-du corps électoral et l'apparition de l'impôt progressif. Voir "The Market Economy and 
the Inmchise. or 1867 and AU That·, in Tbe EtJUtics IJDd Pbilosopb,ror EœrJO/Ili.:s:. 
Oxford, Basil Blacnetl, 1981, p.23-45. 
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correctives. Lorsqu'il écrit: •il n'y a pas de raison pour que le 

gouverneaent d'une société libre doive s'abstenir d'assurer à tous 

une protection contre un dénueaent extrêae. sous la forae d'un 

revenu ainiaua garanti •1. Hayek viole expliciteaent l'injonction 

qu'il éaettait. Il a beau affiraer que. •à comition qu'un tel 

•iniaua de ressources soit fourni hors .arché à tous ceux qui. pour 

une raison quelconque. sont incapables de gaqner sur le .arché de 

quoi subsister. il n'y a là rien qui iaplique une restriction de 

liberté • 2. il n' en deaeure pas aoin8 que les f oms assurant ce 

revenu ainiaua seront obtenus de .anière coercitive à aêae la 

propriété accuaulée par les individus participant à l'ordre spontané 

du .arché. Es88.yer de justifier cette intervention en di88.nt que 

•1• obligation de contribuer à la couverture des coûts encourus en 

exécution du projet arrêté en cooun peut être ratucbée à la 

conception des rèqles générales de comuite•3 ou que •1•on peut 

ressentir coue un devoir aoral évident pour tous de venir en aide 

( ... )à ceux qui ne peuvent subsister par eux-aêaes•4. c'est adopter 

une at ti tme f rancheaent constructiviste dif f icileaent coapa tible 

avec la thèse d'une évolution spontanée des rèqles de comuite: il 

nous seJible très peu bayékien de penser que l' on puisse 

volontaireaent intégrer certaines obligations à des rèqles dont la 

force vient justeaent de ce qu'elles ne sont pas des cr6ations 

délibérées. En fait. tant qu'il deaeure à l'intérieur du cadre que 

1 111ellinfeeof'.fo;.,••i1JJ,/ustiœ.. op. dt.. p.fn. 
2 Ibid 
3 2ulesllDdllrder.. op. dt. p.142. Souligné par nous. 
4 TbeJiirtigeof'SIJ;.,"illl,/ustiœ.. op. dt. pJJ7. Souligné par nous. 
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lui fournissent les concepts d'ordre spontané et d'ordre construit. 

Hayek ne dispose pas d' arquaents convaincants pour justifier les 

services dont il juqe l'offre •indubitable•: entre ce cadre 

conceptuel et l'esquisse qu'il trace des tâches du qouverneaent, le 

décalaqe est net. Pour étayer sa conception des fonctions du 

qouverneaent. Hayek doit nécessaireaent faire appel à des 

just if ica ti ons qui se si tuent à l' extérieur de son cadre. à des 

arquaents volontaristes d'ordre aoral ou utilitariste (•such service 

fmctions of qovernaent a veal thy coulmi ty my decide to provide 

for a ainority - either on aoral qrounds or as an insurance aqainst 

contin}encies which my affect anybody•1) , lesquels ne peuvent 

conduire qu'à des propositions constructivistes. 

L'action guidée œr les rèales et l' ; m ividualisae aéthodoloaique 

Les thèses qu'avance Hayek à propos du rôle et de l'oriqine des 

rèqles ne vont pas par ailleurs sans susciter quelques 

interrogations relatives à l'individualisae aéthodoloqique2. Les 

preaières touchent au processus de sélection des rèqles : Quel est 

l' éléaent cons ti tu tif ul tiae de l' explication qu' en off re Hayek? 

S'aqit-il de l'individu, coue l'exiqe la définition que donne Hayek 

1 Rui11SIIDdOrd6r.. op. dl, p.142. 
2 Gray avait déjà noté œci: "The third element in Ha-yek's idea of spontaneous order-the 
natural seleetion of traditions- th us takes him a1ray from the Austrian commitment to 
the resolutiw-œmpœitive approach of methodologiœl individualism •. *· dl, p.:55. 
Tout autone de cette seetion. nous suivrons d'assez près la discussion que mène Gray à 
ce propos.*· cil, p.41-:55. 
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lui-aêae de l' imividualisae aéthodoloqique?1 S'agit-il plutôt du 

groupe. coue le votlirai t Wl.e interpréta ti on littérale (celle de 

Heao. par exe~le) de la proposition suivant laquelle le choix d'une 

règle tient avant tout au succès que celle-ci assure non à 

l' imividu mis au groupe? S'agit-il. è. l'autre extrêae. du gène, 

coue le prétem John Gray, en insistant sur le caractère naturel et 

darwinien de la thèse bayékienne? Les secomes ont trait è. la place 

qu'occupent respectiveaent, dans la description que donne Hayek du 

co~orteaent humin. l'action guidée par des règles (noa-guided 

11ction) et l' action orientée vers une finalité (purposive 11ction): 

l'adhésion aux règles peut-elle être vue coue un choix rationnel de 

la part des iMividus? ces règles ne constituent-elles pas au 

contraire pour Hayek un cadre liai tant et structurant les buts que 

se fixent les iMi vidus? L' explication scientifique d'un ph6noaène 

social pourra-t-elle alors se contenter de •retracer les effets 

coabinés des actions iMividuelles•2 ou devra-t-elle plutôt chercher 

è. identifier les règles auxquelles se corlfoae le coaporteaent 

hUJ18.in. délaissant ainsi la voie de l' iMi vidualisae aéthodoloqique, 

juqée trop intentioœliste. pour celle d • un évolutionnisae où les 

finalit6s individuelles ne jouent qu'un rôle accessoire? 

Pour Hayek. on l'a vu. une règle est adoptée lorsqu' elle 

favorise la survie et la sup6riorit6 du groupe. Bien ententu. cette 

1 "There is no other 1P8.Y to"n!'d an understanding of social phenomena but through 
our unders18nding of individual actions directe<! toYard other people and guide<! by 
their e:rpeeted beha'ri~ •lndi'riduelism: True and ratse·. loc. dt.. p.6. 
2 /Nd 
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sélection ne survient pas au terae d'une délibération collective. 

liais résulte d' un processus de tranSMission et d' i.ai ta tian des 

co:aporteaents perçus coae générateurs de conséquences heureuses. 

Une fois g~éralisés. ces cmaporteaents produiront. par sui te de 

leur agrégation et de leur coabiDaison. des résultats non désirés: 

si ceux-ci aident à la cohésion et au renforceaent du groupe. les 

iDii vidus persisteront ~ les observer et l' on pourra et t ecti veaent 

parler de règles. Gray peut donc écrire que •1e groupe est traité 

cODe un outil heuristique. non coae l' uni té t omuentale dans la 

théorie•1. Dai~ peut-on le suivre lorsqu'il affirae par ailleurs que 

•1• uni té t ODiaaentale ne peut être que le gbe ou la lignée 

génétique•?2 C'est faire une lecture par trop naturaliste des tb&ses 

·de Hayek. Celui-ci insiste au contraire très forteaen.t sur les 

dit f érences entre sélection naturelle et sélection cul turelle3. en 

aêae teaps qu' il se déarque net teaent des vues aftneées par les 

sociobioloqistes4. Pour Hayek. il existe trois grams groupes de 

règles: 

'lbere is. of course, in the first instance. 
the solid, i.e. little cbanging foundation of 
qenetically inberited, • instinctive' drives 
vhiCh are deterained by bis (aan's) 

1 Gray. op. dt. p.52. 
2 Ibid. p.52-53. 
3 "Culture is neither naturel nor artificial. neither genetically transmitted nor 
rationeUydesigned·. TbePolitiCIIJOrderofsFrtlt!l'tlop16.. op. dt. p.155. 
4 Ha,-ek leur reproche de tomber dans le piège scientiste: ils ne '90ient que la nature 
(l'inné) ou l'artifice (le construit) et demeurent aveugles aux choses qui sont le produit 
de l'action humaine mais non d'un dessein humain. //)id. p.l53-15S. 



physioloqical structure. The re are then all 
the re.ains of the traditions acquired in the 
successive types of social structures throuqh 
which he bas passed - rules which he did not 
deliberately choose but which have spread 

because soae practices enhanced the 
prosperity of certain groups and led to their 
expansion. perhaps less by aore rapid 
procreation than by the attraction of 
outsiders. And there i3, third. on top of all 
this. the thin layer of rules. deliberately 
adopted or aodif ied to serve known purposes1. 
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Il est clair que les règles auxquelles s'intéresse la théorie 

soc isle de Hayek sont celles du deuxièae type. Si elles présentent 

des analogies foraelles avec celles du preaier type, il est évident 

qu'elles en diffèrent quant à l'origine: 

the structure3 f oraed by tradi tional hU118.D 

practices are neither natural in the sense of 
beinq qenetically deterained. nor art if icial 
in the sense of beinq the product of 
intellectual design. but the re sul t of a 
process of vinnovinq or siftinq ( ... )2. 

Or. ce processU3 de filtrage peut fort bien être décrit en teraes 

iDii vidualistes. Dans tm preaier teçs. des iDii vidus adoptent tm 

coaporteaent ou entreprennent tm type d'action dans tm but précis. 

Si ce coaporteaent génère des résultats favorables aux individus. il 

1 Ibid, p.159-160. 
2 Ibid. p.159. 
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sera illité par d'autres et coDencera à se répandre à travers le 

groupe. A partir de ce aoaent. deux choses peuvent arriver: ou bien 

le coaporteaent en question nuit à la survie du groupe et alors soit 

il provoque effectiveaent la destruction de ce groupe. soit il est 

perçu par les iDiividus coue nuisible à leur survie collective et 

il est réprouvé; ou bien ce coaporteaent favorise la survie du 

groupe et alors il devient lm.e règle générale qui s • impose à 

l' enseJable. non parce qu' elle peraet l' at teinte par chaclm d • lm 

objectif précis. mis parce qu'elle est bénéfique au groupe sans 

lequel les individus ne peuvent survivre. On peut donc retracer. à 

l'origine d'un phénoaène collectif involontaire (l'existence de 

règles de conduite). une série de coaporteaents individuels adoptés 

en vue de fins particulières. Le rôle qu' occupent les actions 

individuelles dans la genèse des règles apparaît plus netteaent 

lorsqu'on cherche à comprendre couent de nouvelles règles 

parviennent à en supplanter d'anciennes. On peut en effet trouver à 

l'origine de ces nouvelles rèqles des actions individuelles qui au 

point de départ contrevenaient netteaent aux .œurs doainantes: •nost 

of (the) steps in the evolution of cul ture vere mde possible by 

soae individuals breakinq soae traditional rules and practisinq nev 

foras of comuct ( ... ) •1. Parlant des preaiers écbaD]es avec des 

étran;~ers à la tribu. de la reconnaissance d'une propriété privée 

sur la terre. de l'inauguration de la concurrence entre artisans du 

1 lllid. p.161. 
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aêae aétier. de l'introduction du prêt à intérêt. toutes pratiques 

qui bouleversaient les traditions établies. Hayek écrit: 

the law-breakers. who were to be pa th
breakers. certainly did not introduce the new 
rules because they recoqnized tha t they were 
beneficia! to the co .. unity. but they siaply 
started soae practices advantageous to thea 
which then did prove beneficia! to the group 
in which they prevailed1. 

La thèse relative à la sélection des règles se révèle donc conforae 

à l'approche indi vi.dualiste. en ce qu' elle fait d' actions 

imiJ•"iduelles serFBrJt des .tirJs tmivi.duelles les éléaents originels 

de ces règles. et de celles-ci un phénoaène social (supra

indi vi.duel) involontaire. ré sul tant de la co:.binaison de ces 

actions. !fais si l' on peut voir dans la thèse sur l' origine des 

règles une explication qui satisfait foraelleaent aux exigences de 

l' indivi.dualisae aéthodologique. peut-on dire qu'en posant l'idée 

d'une action huœaine avant tout guidée par des règles. on deaeure à 

l'intérieur d'un cadre explicatif où l'idée de choix rationnel 

occupe une place centrale? 

Il est certes possible de concilier l'hypothèse d'une conduite 

fondée sur l'observance de règles et celle de la prilauté du choix 

rationnel: il s'agit de aettre l'accent sur l'éconoaie de savoir que 

1 Ibid 
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peraet le recours aux rèqles1. Coue l' écrit Gray, traditions et 

coutuaes sont alors vues coue des aoyens de diainuer les coûts 

d'information qu'iapose toute décision: 

Reliance on tradition( ... ) is not irrational 
or even non-rational, but rather eainently 
def ensible in rational te ras : if aen vere to 
calcul ta te carefully, they would realize the 
insupportable costs of always calcula ting, 
aD1 for tha t reas on would of ten for ego 
calculation by subscribing ta traditional 
rules2. 

Rèqles et traditions joueraient donc pour l' enseable de la comuite 

htmaine le aêae rôle que les prix pour l'ac ti vi té stricteaent 

éconoaique: ceux-ci coue celles-là nous peraettant de faire usaqe 

d' un savoir qu' indi viduelleaent nous ne possédons pas, il est tout 

aussi rationnel de réqler sa comuite sur les traditions et coutUJI.es 

que de baser ses décisions éconoaiques sur les prix du .arché. liais 

ce parallèle entre le systèae des prix d'un côté, les rèqles, 

traditions et coutuaes de l'autre, est fort discutable. Pour Hayek, 

les prix sont un instruaent neutre: s'ils fournissent aux aqents des 

infoi118.tions indispensables au calcul éconoaique rationnel, ils ne 

1 Ce que fait Hayek lorsqu'il écrit dans 11Je Jlinee of'.SO.,"ial Justjœ.· •it is th us 
ignorenœ of the future outcome Yhich makes possible 4grtle8ltmt on rules Ybiçh 
serve as COIIJI/lOD 1111111DS for a varietyofpurposes·. Op. cit., p.4. Souligné par nous. 
2 Gray (op. dt p.48) tente i<:i de eon<:ilier les thèses de Gery Becker et œlles de Hayek. 
Dans son CrJorJ~BDdl)e..,"isiorJS(RevYork, Baftç Books, 1980), Thomas Sowll 
présente lUi aussi une eonœption instrumentaliste des traditions. Ce thème a également 
été abordé, mais d'un point de vue ai tique, par David Ramsay Steele dans "Hayek's 
Theory of Cultural Group Seleetion ·, 11Je j:JurrJ8l or Liltertllria Studi6$.. Vol.VIII, n22, 
Summer 1987, p.171-195. 

1 

J 
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• déterJI.inent pas pour autant leurs buts. et ceci d' autant :aoins que 

les objectifs éconoaiques ne sont souvent que des aoyens au service 

de fins non économiques. lfais les rèqles et les traditions jouent 

chez lui un rôle en revanche beaucoup plus contraignant: en effet. 

non seuleaent elles orientent et structurent les choix que font les 

individus. aais encore elles s'iaposent à eux lors aêae qu'elles ne 

servent pas expresséaent leurs fins1. Si Hayek souscrivait à une 

vision pureaent instruaentaliste du rôle des traditions. il ne 

pourrait en aêae teçs soutenir que la valeur de celles-ci tient 

d'abord au fait qu'elles favorisent le groupe. On ne peut donc. sans 

affaiblir indûaent la pensée de Hayek. prétendre qu'il ne voit dans 

l'adhésion des individus aux rèqles qu'un aoyen co .. ode pour ceux-ci 

d'atteindre des buts qu'ils se sont fixés au préalable. La thèse 

qu'il défend est en effet beaucoup plus forte. ttant donné que 

plusieurs des rèqles qui gouvernent notre coçorteaent sont tacites 

et ne se aanifestent qu'à travers des pratiques. étant donné aussi 

que le bien-fondé de la plupart des rèqles ne peut faire l'objet ni 

d'une déaonstration logique ni d'une critique rationnelle2. il est 

iapossible que le rapport des individus aux rèqles soit pureaent ou 

aêae principaleaent instruaental. co .. ent pourrait-on en effet 

ra tionnelleaent choisir de recourir à ce qui justeaent échappe à 

notre coapréhension rationnelle? 

1 Les règles se sont imposées ·souvent non pas parœ qu'elles procurent un a'Y8ntage 
disœrnable à l'individu qui agissait mais plutôt parœ qu'elles accroissaient les chances 
de survie du groupe auquel il appartenait·. RulttSBJ'JdOrdln; op. dt. p.18. 
2 "The problem of conducting himself sucœssfUlly in a wrld ont v partially knoTn to 
man vas th us solved by adhering to rules Ybich had sene<! him ,;aell but Yhich he did 
not and could not knov to be true in the cartesien sense·. Ibid Souligné par l'auteur. 

~----- --------------
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La conception ha.yékienne d'une comuite quidée par des rèqles 

est en effet difficileaent coapatible avec la perspective de 

l' imi vidualisae aéthodoloqique. Pour celui -ci, l' explication des 

phénoaènes sociaux doit premre pour point de départ •1es actions 

imi viduelles dirigées vers les autres et guidées par le 

co:aporteaent attemu de ceux-ci •1. Une telle approche repose sur 

deux postulats: 1) les actions imividuelles sont généraleaent 

ani.Jlées par une i.rJteDtioD.. par la poursui te d' un objectif connu de 

celui qui agit; 2) elles représentent généraleaent un cboiz entre 

di verses comui tes possibles. Il est iméniable que la ra tioœli té 

du choix effectué est liai tée par •1• irréaédiable et nécessaire 

ignorance • des imi vidus et que la possibilité de prédictions quant 

au co:aporteaent d'autrui tient à l' existence de règles couunéaent 

observées. Dais les catégories d'intention et de choix sont .algré 

tout au cœur de la dé.arche imi vidualiste : un phénoaène social, 

aêae s' il n' est pas le produit d' un dessein conscient, deaeure 

l'effet involontaire de l'agrégation d'une série de décisions 

imividuelles délibérh~. Tel est le point de vue qu' aft!lçait Hayek 

dans •scientisa and the Study of Society•, telle est la perspective 

qui ordonnait son analyse du .arché, tant à l'époque du débat sur 

l' éconoaie socialiste que dans l' exposition plus récente contenue 

1 ·1ndindualism: True end Ialse·, loc. cil, p.6. 
2 Déerivant la genèse d'un sentier ,Hayek commente: "Humen mowments through the 
region come to oonform to a defini te pattern 'Vhich. although the result of delil>ersle 
dA"i.ritJDS of many people, has not ,et been consciouslydesigned byen,one·. 
"Scientism and the StudyofSociety ·,loc . .:it .. p.70-71. Souligné par nOUI. 
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dans 111e J!irage of Social Justice. A chaque fois que Hayek traite du 

marché. il adaet que les règles le gouvernant. aêae si elles ne 

résultent pas d'un dessein conscient. sont susceptibles d'être 

coçrises par les imividus et que l'adhésion de ceux-ci à ces 

règles dépend de la coapréhension. aussi so..aire soit-elle. qu'ils 

en ont. 

Ce à quoi l'on assiste. notauent dans Rules am Order .. c'est à 

un ef faceaent presque coçlet des ca téqories d' intention et de 

choix. Si notre pensée et notre action sont goUFernées par des 

règles de conduite dont nous ne pouvons connaître la fonction ni 

déaontrer la justesse1. alors l'intentionalité et le choix rationnel 

ne peuvent constituer des caractéristiques générales et dollinantes 

du coçorteaent hUJ18.in. Les actions uni viduelles ne sont pas 

l'expression de nos capacités à vouloir et à choisir mais plutôt la 

.arque d'une propension à suivre des règles. Dès lors. l'explication 

des phénoaènes sociaux n'a plus è. chercher quelles sont les •idées 

constitutives• qui poussent les individus à agir. elle devra plutôt 

repérer è. l'eçire de quelles règles bénéfiques au groupe se 

souaettent tel ou tel coçorteaents individuels. Peut-être trouvera

t-on è. l' oriqine des règles certaines actions individuelles 

intéressées; mais une fois les règles en Tiqueur dans un groupe. 

1 "Kan is as much arule-follo"Ving animales apurpose-seeking one. And he is 
sucœrst\11 not beœuse he kno.s Yb. y he ought to ot>sene the rules vhich he does 
obsene. or is even œpable of stating a11 these rules in 1PO!'ds. but beœuse his thin king 
and acting are governed by rules vhich haw (...) ewtwd•. ~ules 811d Order:. op. dt .. 
p.11. 
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l'action individuelle activée par une intention et posée à la suite 

d'un choix rationnel ne se -.nif estera plus que dans les 

•interstices•i non couverts par ces r~les. 

Cet te th~ se à l' effet que l' action guidée par des r~les 

cons ti tue le paradigae de la conduite hœaine résulte d'un double 

aouveaent. D'un côté. Hayek étend à l' enseable du coaporteaent 

hlaa.in •1a prise de conscience de l' illportance de notre ignorance 

institutionnelle dans la sph~re éconoaique et la coapréhension des 

aéthodes par lesquelles nous avons appris l suraonter cet 

obstacle•2. Mis en abandonnant du aêae souffle l'idée. 

caractéristique de la ca tallaxie. d' un rapport instruaental des 

.individus aux r~les ainsi que la justification de type 

contractualiste qui sous-tendait leur adhésion è. celles-ci: dans 

leur activité éconoaique. les individus ont intérêt è. s'entendre sur 

des r~les d'une part parce que. leur peraet~t de faire usage d'un 

savoir que séparéaent ils ne possMent pas. elles facilitent 

l'atteinte de leurs objectifs particuliers. d'autre part parce que. 

chacun poursuivant ses buts propres. il n'y aura ja.is consensus 

sur les fins; Mis les r~les qui sus ci ter ont leur adhésion ne 

pourront être que celles qui leur assureront •1a aeilleure chance 

d'at teindre leurs fins particuli~res. di verses et larqeaent 

ignorées • 3. celles qui peraet tront l' éaerqence d' un ordre où, par 

1 Gray, op. dt, p.47. 
2 Rules1112d0r.:Jer.. op. dt.. p.1'3. 
3 l'beJiingeofSIA."iaJ,/Ustiœ.. op. dt, p.114. 
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exemple, •nous pr6f6rerions situer nos enfants si nous savions que 

leur si tua ti on y serait d6teraill6e par un tirage au sort •1. En 

d'autres teraes, les règles propres ~ la ca talla xie sont 

susceptibles d'une éw.luation rationnelle2. éw.luation à laquelle 

les traditions. les coutuaes et les règles les plus q6nérales ne se 

prêtent pas et qu'il est à la fois w.in et dangereux d • entrepremre: 

• (the rules) are part of a cultural heri taqe vhich is li.kely to be 

fairly constant. especially so lœç as they are not articulated in 

words am therefore also 11r6 Dot disCIISSIId or C01'1SCioualy 

ezllii.Ù'J«f.S. D' un autre côté. partant de la proposition loqique 

suiw.nt laquelle •1a œpacit6 à expliquer de n' illporte quel agent 

étant lilli t6e à des objets dont· la structure est d • un deqr6 de 

.coaplexit6 inf6rieur au sien. ( ... )le cerveau ~in ne peut ja.ais 

coaplèteaent expliquer ses propres opérations•4. Hayek en tire que 

les pratiques huaaines sont tout aussi opaques. Ce double aouveaent 

ne peut comuire qu'à un abamon de l'approche indiVidualiste. 

laquelle suppose. si du aoins l' on ne veut pas réduire l'action 

orientée vers un but et la capa ci t6 de choix ra tiormel au raD] 

d' épiphénoaènes, que les conséquences involontaires de l'action 

hUIIaine se prêtent à l'analyse et à l' éw.luation. La position de 

1 Ibid., p.132. 
2 Bayet peut <lifficilement nier œ point: tout son traftil <l'économiste, l'ouwege 11Je 
~ of'h"ial./UStiœ participent d'un etron <l'~uation rationnelle. 
3 Rulesiii'Jdllrdttr.. op. cit., p.19. Souligné per nous. ·1 sometimes htne the impression 
that in a "1'01'1<1 that depends on traditions Yhich the in<tivi<lual cannot ration811y 
justifY, some of the mœt intelligent men œn beœme the mœt dangerous fools, 8liens to 
and <tisturl>ers of the civilization in Yhich they live·. "The Origim and Etrects of Our 
Marals: A Problem for Science·. loc. cit., p.329. 
4 .The Serl.œr,Y~ Chicago, Univenity of Chicago Press, 1952, p.185. 
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Hayek serait défendable si elle se liaitait à aettre en garde contre 

le rationalisae excessif et l'utopisae. Hais il nous seable glisser 

vers une position extrêae suivant laquelle il est préférable de 

suivre aveUJléaent une règle et de ne pas s • interroger sur son bien

fondé, de peur de la critiquer et de la rejeter pour de .auvaises 

raisons. Pourtant, tout le travail de la science éconoaique consiste 

à expliquer les •règles• qui gouvernent la catallaxie, celui de la 

linguistique à rendre co~te de façon rationnelle du développeaent 

et du f onctionneaent de la 18.D]Ue. ltêae si l' on considère que les 

sciences sociales, parce qu'elles traitent de phénoaènes co~lexes1, 

doivent renoncer aux prédictions quantitatives et s' en tenir aux 

explications de principe, on ne peut nier que leur visée est de 

rendre co~te rationnelleaent des phénoaènes sociaux et ceci, aussi 

paradoxales soient les explications auxquelles elles parviennent. La 

prudence raisonnable qui e~reint les textes plus anciens fait place 

dans les plus récents ( •The Origins and Ef f ects of Our ltorals: A 

Problea for Science•, par exe~le) à un plaidoyer pour l'abdication 

du doute et de la critique. 

Conséquences Politiques 

Rous avons vu plus haut que, de la thèse à portée restreinte 

que présente Hayek, on pouvait tirer deux conclusions poli tiques : 

selon la preaière, les lois doivent avoir le caractère de règles de 

1 Voir "The Theory of Complex Phenomena·, in Studies irl PbilosopiJ,v.. Politia 81'1<1 
ECOI'JODJics.. op. dl, p.22-42. 
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conduite générales délimitant la sphère de responsabilité des 

individus; suivant la seconde. il est interdit au gouverne:aent de 

détenir un :aonopole sur l'offre d'un quelconque service à la 

population. Nous avons vu aussi que ces conclusions s'appuyaient sur 

la double idée que les i.Diividus ne déteœient chacun qu'un no:abre 

liai té de connaissances. Jlais que la plupart de celles-ci étaient 

exclusives et non transférables : l' organisa ti on poli tique de la 

société devait donc veiller à laisser aux individus la .arge 

d'initiative la plus grame possible. Quelles conclusions peut-on 

cette fois tirer de la thèse à portée générale dont la for:aulation 

la plus explicite se trouve dans Rules I11'Xl t.?rder? D' abord. qu • il est 

en général préférable de s'en re:aettre à la tradition plutôt que de 

se livrer à la cri tique et à la construction rationnelles. parce 

que. si ces dernières ne peuvent être le fait que d' un esprit 

unique, la première contient en elle toute l'expérience du groupe; 

ensuite, qu'il existe une définition désirable et stable des tâches 

du gouveme:aent. lesquelles consistent à veiller au respect des 

règles de conduite générales et à organiser le fiœnce:aent des 

services qui ne peuvent être assurés au :aoyen du Jlarché. Nous ne 

soues pas convaincu que ces deux conclusions soient toujours 

co:apatibles: nous pensons que la preaière. fondée sur l'idée qu'il 

existe des limites fort étroites à la capacité hu.aine de changer le 

cours des choses. constitue l'expression la plus achevée de l'anti

constructivis:ae ha.yékien. alors que la seconde. té:aoiqœnt au 

contraire d • une réelle confiance dans les pouvoirs de la raison 

hu.aine. a:aène parfois Hayek à soutenir des propositions 
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indéniableaent constructivistes. Hous ne croyons pas non plus que 

l'idée d'une supériorité constante de la tradition coïncide toujours 

avec celle de la supériorité épistéaique du marché: alors que celle

ci enjoint à éliminer les restrictions aux échanqes entre individus, 

celle-là peut au contraire être invoquée pour justifier leur 

maintien. 

Pour Hayek, l' existence d' une rèqle, d' une tradition, d' une 

coutuae ou d'une institution constitue une preuve sutfisante de leur 

bien-fondé. C'est souvent aêae la seule preuve dont nous devrons 

nous satisfaire, puisque ces rèqles, ces traditions, ces coutuaes et 

ces institutions. étant donné qu'elles contiennent •des adaptations 

aux circonstances de notre environneaent, qui ne sont ni accessibles 

à l'observation individuelle. ni perceptibles par la raison•1. 

échappent à l'évaluation et à la critique rationnelles. Ainsi. aêae 

si la propriété privée et la faaille ne sont pas fondées en raison. 

c'est de la part de l'intelligence huaaine faire preuve d'arrogance 

que d' en questionner les aéri tes2. Pire encore. c' est risquer de 

détruire •1• ordre aoral auquel nous devons notre existence et qui 

n'a sa source ni dans nos instincts innés ( ... ) • ni dans notre 

intelligence( ... ). mais dans une tradition que nous devons révérer 

et protéger ( ... )•3. Ceci ne veut pas dire que les traditions sont 

rigoureuseaent intouchables. que l'on doit toujours les accepter en 

1 "The Origins and Effeets of OUr Morais: A Problem for Sàenœ·. Jo.: . .:it., p.320. 
2 //)id, p.321. 
3 //)id, p.330. 
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bloc et s'y souaettre avec fatalisae; aais les changeaents que l'on 

pourra y apporter seront tout au plus de fines retouches visant è. 

harmoniser les rèqles existantes plutôt qu' è. les reaplacer1. La 

défense de la tradition que l'on trouve chez Hayek resseable fort au 

conservatisae d'un Hichael oakeshott: dans les deux cas, le faailier 

est préféré au nouveau, le connu è. l'inconnu, ce qui existe déjà è. 

ce que l'on pourrait créer2. Il est d'ailleurs significatif que les 

deux auteurs désignent cooe r11 tioœliste l' état d' esprit qu' ils 

cherchent è. conjurer3. 

L'idée sui~t laquelle •1e qouverneaent est nécessaireaent le 

produit d'un dessein intellectuel•4 traduit par contraste une réelle 

confiance dans les pouvoirs de la raison, confiance à certains 

égards excessive, aais par d'autres côtés en continuité avec 

l'analyse du aarché que présente Hayek. Cet te confiance est 

excessive dans la aesure où elle suggère qu'il est possible 

1 •(...) even if~ œntinuouslyexperiment Trith improW1g its p81'ts, ( .. .), (Tre are) not 
designing but humbly tinkering on a system Yhich w must acœpt as given •. Ibid. 
2 "To be consenative, then, is to preter the familier to the Ullkn~. to prefet the tried 
to the untrie<l, fact to mystery, the actuel to the possible. the limited to the unbounded. 
the near to the distant, the sutricient to the superabundant. the convenient to the 
perfect, present laughter to utopian bliss·. Michael Oakeshott, "'n Being Consenative·, 
in RlltitJD8lislrJ irJ Ft:JJitics cd IJtJJer Ersll.~ London, Methuen. 1962, p .169. 
3 Voir "Rationalism in Poli tics·. ibid, p .1-)6. Rotons que dans "Scientism and the Study 
of Society·. Hayek s'oppose à ce qu'il appelle le scitii'Jtism6 au nom de l'esprit 
véritablement scientifique; dans ·Indi'ridualism.: True and ratse·. il oppose cette fois le 
ntitJDIJJisiiJe.. déclaré caractéristique de Rousseau et de la tradition continentale des 
Lumières, à l'anti-rationalisme de Smith et des philosophes anglo-é<:œseis. Au cours des 
années 60 et 70. Hayek parlera de ntitJDIJJisiiJe ctJI'JStrU:tiFiste(ou de constructivisme 
tout court) per opposition au rationalisme critique ou éwlutionniste. Dens ses écrits 
plus récents, l'attitude qu'il dénonce est à nouveau simplement désignée comme 
rtltitJDIJJiste. 
4 11JePolitiCIIJOrderol'llFIW1Aiop/ll.. op. at. p.l~. 
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d'atteindre une sorte d'équilibre stable: les groupes et les 

coalitions d'intérêts, dont Hayek ne songe nulleaent à nier 

l'existence actuelle. cesseraient d'avoir recours au pouvoir 

politique pour protéger ou proaouvoir leur position éconoaique. On 

voit Ml quel pourrait être le ressort d'une auto-discipline que 

rien n'annonce, sinon la conscience soudaineaent répaDiue d'une 

dérive totalitaire!, ce qui n'est pas sans accorder le preaier rôle 

à la cri tique rationnelle. Cet te aêae confiance. contre laquelle, 

selon Hayek, 1' on doit s' iuuniser, le conduit par ailleurs à 

d'audacieuses suggestions: ainsi en va-t-il de 1' idée d'abolir le 

aonopole qouverneaental sur l'éaission de la aonnaie et d'autoriser 

la concurrence entre plusieurs devises, offertes non plus seuleaent 

par des qouverneaents :aais aussi par des banques, sur un aêae 

territoire. Une telle suqqestion se si tue dans le droit fil de la 

thèse de la supériorité épistéaique du .arché: le aonopole du 

qouverneaent sur la aonœie ayant cours légal aura, coae tout 

aonopole, les dew: défauts suivants : • one aust use the ir prod.uct even 

if it is unsatisfactory, and, above all, it prevents the discovery 

of better aethods of satisfying a need for wbich a aonopolist bas no 

1 ·c..> the pre<lominant madel of liberal democratie institutions, in vhieh the same 
representative body lays dovn the rules of just œnduct and directs govemement, 
neœssarily lea<ls to a gra<lual transformation of(...) free society into a tot8litarim 
system( .. .>·. Ru/esiJDdllrder.. op . .:it, p2. 
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incentive•1. uais elle repose en mêae temps. co .. e l'a relevé 

Barry2, sur une proposition netteaent constructiviste: 

countries should autually bim theaselves by 
for:.al treaty not to place any obstacles in 
the way of the free dealing throughout their 
territories in one another's currencies ( ... ) 
or of a siailar free exercise of the banking 

business by any institut ion legally 
established in any of their territories3. 

Un ordre aonétaire déaonopolisé et dénationalisé aurait certes un 

caractère spontané, en ce sens que la compétition entre les 

différentes devises déboucherait (selon Hayek) sur une stabilité 

aonétaire et qu' on ne saurait prédire quelles devises émerqeraient 

co .. e les plus fiables. lfais les rèqles qui présideraient à cet 

ordre ne résulteraient pas d' une évolution spontanée. Les 

arrangeaents réqissant le fonctionneaent d'un ordre aonétaire 

spontané seraient au contraire le fruit d'une évaluation rationnelle 

des do..aqes causés par le aonopole qouverneaental et d'une 

réflexion délibérée quant aux aoyens de contenir la volonté 

interventionni:tte des qouverneaents. En aêae teaps. l' introduction 

de la concurrence dans cette cbasse gardée de l'autorité publique 

1 OtmBtiorNJJislltiOD of' Jlœe.Y.. London, Institute of Economiç Affairs. 1978, p24. Hayek 
écrit dans l'be PolitiCIIJ Orderof'BFree Pl!ople.. op. dl, p.~: "Ve shall not get adeœnt 
money un til others are free to offer us a better one than the go'9e!'nment in <:barge 
œes· 
2 J.oc. dl, p.42. 
3 OtmtltiODIIlistltJim of JIODe.Y.. op . .:il. p.19. 
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représenterait une rupture propreaent •révolutionnaire•! par rapport 

à une pra tique biaillénaire2. Il est difficile de prétemre que 

Hayek fait ici preuve de cons ena tisae ou de tradi tionalisae : non 

seuleaent le reaède qu'il propose est révolutionnaire . .ais la 

posoloqie l'est tout autant. puisque Hayek reco•aande iapérativeaent 

d' instaurer cet te co:çéti ti on d' un coup, sans réserver aux 

qouvemeaents quelque pouvoir de contrôle que ce soit. •au cas où 

quelque chose tournerait ml•3. Notons que Hayek n'a proposé cette 

réforae aonétaire qu'en 1975. En 1960, il écrivait: 

•ihy ( ... ) should we not rely on the 
spontaneous forces of the mrket to supply 

wha.tever is needed. for a satisfactory aed.iua 
of excbanqe as we do in aost other respects? 
It is iaportant to be clear at the outset 
that this is not only politically 
iapracticable today but would probably be 
undesirable if it were possible•4. 

Notons aussi que Hayek ne nie pas que le aonopole aonétaire ait pu 

avoir des avantages dans le passé et aider au développeaent de la 

concurrence et du :aarché. lfais il juqe que les inconvénients 

1 Le mot est employé per Arthur Sel don, dans sa préface à OtmlltiODIJJisstiOD of MODer.. 
op. cil, p.ll. 
2 Pour des éléments d'histoire, i/)id., p24 et 29. 
3 //)id, p.119. 
4 l'beCorJstitutiœ ofLi/:tertr.. op. cil, p.324. 
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présents pèsent plus lourd que les avantages: l' éli.Jliœtion du 

aonopole est donc souhaitable1. On aiaerait savoir en quoi Hayek ne 

se livre pas ici à lme cri tique r11 ti01'JJ2elle. 

Il n'est pas dans notre intention de discuter le bien-fondé de 

ce projet; notre but était siJipleaent d'illustrer coaaent. en 

s'appuyant sur son analyse du •rchc!. Hayek est conduit à foraul.er 

des propositions difficileaent conciliables avec son éloqe de la 

tradition, sa préférence pour les r~les résultant d'tme patiente 

évolution et sa réticence aux cbarçeaents d • enverqure. On peut 

égaleaent illustrer l'ubiquité de la pensc!e hay6kienne, en se 

deltaDiant vers quelle position nous orientent l' tme et l'autre de 

·ses thèses dans lme question coaae celle de l'ouverture des 

c~erces le d~che. Si on s • appuie sur son analyse du •rché. on 

dira que les partisans de l'interdiction iJiposent leurs croyances à 

ceux qui ne les partagent pas. qu'ils eapêchent les autres de 

poursuivre les buts qu' ils se sont f ixc!s. C • est seuleaent en 

laissant les coDer ces libres d • ouvrir leurs portes que l' on saura 

si l'on répom ainsi à lm besoin réel. Autreaent dit. la liberté en 

ce domine générera des informtions dont nous ne disposons pas 

aujourd'hui. Si. au contraire, l'on place la supériorité c!pist~que 

dans la tradition. on dira que l' interdiction est beaucoup plus que 

la survivance d' lme obligation religieuse. que l' existence d • lme 

journée de repos hebdOJiiadaire cons ti tue lme réponse spontanée à lm 

1 DelultiœBlislltiœ of AIODe,Y.. op. dt, pZ}-24. 
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ensemble de circonstances que nous ne pourrons jamais connaître 

exhaustiveaent, que cette tradition est porteuse d'une sagesse qu'il 

serait présomptueux de remettre en cause. On pourra donc, selon la 

thèse que l'on privilégie, aller vers l'une ou l'autre position. La 

reconnaissance de la fonction épisté:aoloqique du marché, loin de 

toujours déboucher sur le refus de la critique et de la construction 

rationnelles, aène parfois à des réformes radicales et novatrices, 

auxquelles un humble respect de la tradition, si Hayek s • y tenait 

autant qu'il le recommande, dresserait des obstacles. 

L • a:mbi tieuse synthèse que propose Hayek se révèle donc 

éaineuent fragile. La dichoto:aie spontané/construit interdit que 

des co..andeaents viennent rectifier des situations ne résultant pas 

d • une claire violation des règles gouvernant l'ordre spontané et 

conduit logiqueaent à prôner un Etat mi ni ma 1 voué à la seule tâche 

de faire respecter ces règles; pourtant, Hayek ne s'y résout pas, 

puisqu'il estiae justifiée et désirable une intervention 

gouvemeaentale destinée à ·aider ceux à qui le aarché n • assurerait 

pas un revenu suffisant. L'idée suiw.nt laquelle la conduite htmaine 

n • est pas d • abord guidée par la capa ci té d • effectuer des choix 

rationnels .ais par des règles dépositaires d'une sagesse que nous 

soues incapables d'apprécier à sa juste aesure incite pour sa part 

à une abdication de la réflexion rationnelle et à un conservatisae 

plus que prudent; Hayek n'hésite pourtant pas à recoaaander 

d'audacieuses expérimentations, par exeaple l'abolition du aonopole 

aonétaire gouvernemental. Aussi pertinentes soient certaines 
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observations et analyses de Hayek (par exemple sur le rôle 

épistéaoloqique des règles. sur les dangers d'une politique aenée à 

coups d' expédients. sur le caractère iuensurable des coûts d • une 

intervention). leur intégration en un système global aboutit à un 

échec. lequel est attesté par les recours obligés de Hayek à des 

types de justification que ce systèae. de son propre aveu. exclut. 

L'analyse hayékienne du .arché n' a pas d' alibi ti ons coaparables : 

s'appuyant solideaent sur la pri.auté du choix rationnel tmivi.duBl .. 

elle cherche st.pleaent à aontrer que. les infor.ations nécessaires 

au fonctionneaent d'un ordre éconoaique rationnel étant dispersées. 

le Erché cons ti tue le systèae éconoaique le plus efficace. si 

l'objectif est de répondre à la deMode au aeilleur coût. ftais elle 

n' exclut pas que la cri tique et la conjecture rationnelles soient 

aises à contribution pour aaéliorer le fonctionneaent du .arché. ni 

que celui -ci puisse s' accoooder de certaines interventions 

correctives. L'envergure de la thèse à portée générale est peut-être 

plus séduisante que le caractère partiel de la thèse à portée 

restreinte : .ais. tout coçte fait. la pnnence raisonnable à 

laquelle no~ enjoint celle-ci. le constructivisae aodéré qu'elle 

autorise no~ seülent préférables au cons ena tisae résigné que 

prêche Hayek sans pour autant s'y tenir. 



CBAPI'Im: VII 

lftJRRAY ROTBBARD 

ou 
LA SOCitlt SARS t'rAT 

De la praxéoloqie à l'éthique 

Il y a selan nurray Rothbard un lien 6troit. logique et naturel 

entre l'individualisae aéthodoloqique et l'individualisae politique. 

Une th6orie fcm::l6e sur le prellier Jlènera nor-.leaent l l'adoption de 

conclusions conforaes au secom1. alors qu• au contraire une théorie 

affiiWmt la r6alité des touts sociaux comuira au déniqreaent de 

l'iDdividu et à l'exaltation du collectif: 

The true science of .an bases itself upon the 

6Zi$tnJCe of iDdiYidutll buMrJ 116irlgtt.. upan 
individual life and consciousness. Tbe scien
tit ic brethren ( dQW!i nant in aodem tiaes) 
raD]e theuelves aqainst the aeenjnqful 
existence of individuals ( ... ) . lbat they 

~ffia is the existence am priacy of social 
moles: •society•. the •collective•. the 

•qroup • , the •œ tian • . ( ... ) Tbe true science 

1 Roth berd écrit per exemple: ·n,. ( .. .>the Lnellen and perticularly )mn Loclœ 
Yho transforme<~ clarsical naturel laY into a theory II'QUD<Ie<l on metho<lological and 
ll«Jœ political in<livi<lualism •. TM Etllkr Dl' LiNrfr.. Atlantic Bi1hlan<ls (H J.). 
Humanities Prea.l982. p21. Sou1iplé per nous. 



of .an concentra tes on the i.Mi vidual as of 
central. episteaoloqical. am ethical a
portance; the adherents of scientisa. in 
contrast. lose no opportuni ty to denigra te 
the i.Mi vidual and subaerqe hia in the 
iaportance of the collective. Yith such 
radically contrasti.D;J episteaoloqies. i t is 
hardly sheer coincidence that the political 
Tievs of the tvo opposi.D;J caaps tem to be 
i.Mividualist am collectivist. respec
tivelyi. 
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Rothbard reconnaît pourtant la pertinence et l'existence d'une 

distinction q6nérique entre le positif et le nor.atif. entre l'être 

(is) et le devoir-être (OIIJ/lt): la science 6conoaique n' 6nonce pas 

de juqeaents éthiques. elle se contente de fournir le 11at6riau 

nécessaire l la foraulation de tels juqeaents2. D'un auteur qui 

soutient ces deux assertions. on ne s' étonnera pas que les deux 

versants de l'œuvre. c'est-à-dire d'une part la science 

praxéoloqique int6ress6e par les ilplications logiques et for.aelles 

du concept d'action huaaine3, et de l'autre la philosophie politique 

ayant pour objectif d'6tablir en quelles circonstances le recours l 

1 lndiF'idUtiJistJJMld tlJI PllilosopiJ,v ol'tllll SocJM Sciaœs.. op. dl, p Z1. SOuligné par 
l'auteur. 
2 ~omics-pro~<Jes no uttimate ethiœl juclplents: it simply furnishes 
the in<lilpenJable datanecesoraryto mate such judplents•. PowtradMM-bltr.~ 
City. Shee<l An<lrnl and llclleel Inc .. 19'71. p.203. 
S "'nce it is demonstrated that buman action is a neceaary attribute ot the eXistence ot 
buman beinp, the rest ot PrueoloiT (and its subdimion, economies) consists ot the 
elaboration ot the toeiœl implications of the concept ot action·. X... EœtlOIIlylll'ld 
~op. dl, p.6). 
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la coercition peut être autorisé. présentent des architectures 

si.Jùlaires. 

La praxéologie. dont la science éconoaique contitue l'une des 

branches. s'intéresse aux actions sociales. c'est-à-dire aux actions 

huaaines diriqées vers autrui. Supposons. pour des fins de 

siaplicité conceptuelle. une société coaposée de deux iD:Iividus. 

Deux types d'interaction s'offrent à eux: soit ils s'entendent 

libreaent pour coopérer. soit l'un des deux (ou les deux) recourt à 

la foree pour tenter d • iaposer sa volonté à l'autre. Le :~~arché est 

la aétaphore désignant le réseau des écbanqes interindividuels 

fondés sur le consenteaent .utuel: c'est le lieu de la coopération 

et de la production. L'Etat constitue pour sa part l' orqanisation 

institutionnelle de la violence: il ne subsiste que par la pr6dation 

de richesses produites dans le cadre du :~~arché. Ces deux 

propositions sont selon Rothbard axioloqiqueaent neutres et 

découlent d • une vérité apodictique preai~re à savoir l' existence 

d'êtres huaains conscients. capables de se fixer des buts et d'aqir 

en vue de les atteindre1. Cette ~rité a valeur d'axioae parce qu'il 

est iapossible de la nier sans reconnaître iapliciteaent son 

existence. Une fois cet axioae fondauntal adais. tout le reste 

1 ïhe present wrk <leduces the en tire corpus ot economies from a feTr simple and 
apo<li.ctically true axioms: the lundamentel Axiom ot a:tion- that men emptoy means to 
achiew en<ls ( ... )•. 1/)k.i, p.ni. • au..rJ a:tion ir dttl1mJd siJRply ss purptJSfl/ùllittbtlFior. 
( .. .) Human actïoa on the otber band, œn be Jll68l1irJIIUIIYirl~byother men, 
for it is aowrne<l by a certain purpœe that the actor bas in viev. ( ... ) It is this 
fundamental truth - this axiom of human action- that forms the key of our study". 
/Nd, p.l. Sou1ipé per l'auteur. 



236 

suit : le •rchl! entraîne dans son sillage la liberté individuelle. 

l'har.aonie générale des intérêts. la paix. la croissance du pouvoir 

de l' hoDe sur la na ture. la possibilité du calcul éconoaique, la 

satisfaction efficace des désirs des conso..ateurs, la activation ~ 

produire et l'aal!lioration constante du bien-être Mtériel; ~ 

l' inverse. l' !ta t porte en lui la coercition, l' exp loi ta ti on des 

producteurs par les prédateurs, la querre, le pouvoir de l' hoDe sur 

l'houe. le dér~leaent de la production, le chaos en .a tière de 

calcul l!conoaique et la r~ression du ni veau de rte1. Rien ici qui 

soit (selon Rothbard) de l'ordre du nor.atif: la praxéoloqie ne nous 

dit pas que l'on doit prl!férer l'ordre naturel au dl!sordre organisé, 

la liberté ~ l' esclaftge, le confort et le luxe au dénueaent. Le 

raisaoneaent praxéoloqique ne fait qu'explorer les t.plications 

logiques de l' axioae foDiaaental dont la connaissance nous est 

donnée a priori2. 

Le royauae des fins ne re lm pas pour autant de l'arbitraire: 

loin de croire qu'en cette Mtière chacun doit obéir ~ son déaon, 

Rothbard plaide pour l'existence d'une éthique objective, foDiée sur 

une connaissance rationnelle de la nature huœaine. Ici encore, tout 

procède d'lm axioae foDiaaental, suivant lequel il est interdit 

1 Voir le tableau apparaissant dans Jb'FIIrcdll6rk« IIJ.'. dt .. p.263. 
2 "Th us. the kno~edp that hum.an beinp have ioa1J and act purposively to attain 
them rests. not sim ply on obsen'in& that hum.an 1>einp emt. but a1Jo on the 
inti'OSI*tiw laln1eclp ot Yhat it means to be hum.an pœsessed by each man. wo 
then usents to this tno~ec~p·. lndividœHslllMld tb6 PJJiJostJpJJy. ol'tll1 .SO.:W 
~.:.:.IIJ.'. dl, p.36. Le concept d'action humaine et sa justification aprioriste sont 
empruntés àL. '9011 llises. Voir /lu.c .4ctio411J.'. dt.. p.l-71. 
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d'agresser la personne ou la propriété légi tiae d'un autre1. Cet 

axioae. qui repose sur la reconnaissance de la capa ci té hl.Diaine l 

faire des choix. trace les liaites du challp dans lequel il est 

léqitiae d'user de la violence: on ne saurait recourir à celle-ci 

que pour repousser ou punir une agression contre la propriété 

léqi tiae. l'agression étant définie par l' interférence physique ou 

sa aenace. la propriété légitiae par son aode d'acquisition initiale 

(occupation du sol ou production) ou de transfert (écbanqe 

volontaire). L'adoption de ce principe éthique peraet de quitter le 

terrain de la neutralité axiologique où se cantonnait la praxéoloqie 

et d • aff iraer que l' illpôt n • est pas seuleaent une nui:sance l la 

production •is bel et bien un vol. que les diverses interventions 

de l'Etat dans les échaD;Jes interiD:iividuels sont non seuleaent 

contraires à l'utilité sociale générale aais constituent des 

agressions violentes et doivent être considérées l ce titre des 

actes criainels. Pour paraphraser la définition de Leaieux. on 

pourrait dire que si la praxéoloqie peraet d'établir l'efficacité 

éconoaique de l' anarcho-capitalisae. la philosophie politique 

consacre sa désirabilité aorale2. 

1 "The übertarian creed l'elU upon one central uiom: that no man or IJ'OUP ot men 
may 8111 ess apinst the penon or property or anyone elle. This may be ca11e<1 the 
·n~ axiom •. • Agreaion • is <Jetined as the initiation ot the use or threat of 
physical 'riolenœ apinst the penon or property ot anyone e~se·. Ford llttr Li~ 
op. cit., p.23. 
2 ·Au sens propre <lu terme. l'anarcho-capitalisme est la doctrine selon laquelle une 
société sans Etat est économiquement etncaœ et moralement d6siraJ>te•. Lemieux, P., 
L Br16I"Cbo-aapitlllisltltt op. cit .. p.3. 
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Ce qu' il y a de saisissant chez Rothbard. c' est son ref~ 

intransiqeant du pra~tisae: fidèle à ses principes. il ne recule 

pas devant les conséquences que pourrait entrainer leur application. 

J\Çeant absoluaent nuisible toute intervention et par conséquent 

l' existence aêae de l'Etat. il considérera toute défense de la 

déaocratie. y co~ris la plus cynique. co .. e un tissu de faussetés 

et de contradictions!. La déaocra tie n'a pour Rothbard de valeur que 

co .. e aoyen de faire connaître les idées libertariennes. de procéder 

au d9antèleaent de l'Etat et par là de s'abolir elle-aêae en faveur 

d • une société sans !ta t. Considérant par ailleurs que seules la 

violence. la aeœce d'y recourir et la fra\lle (c' est-l-dire le non

respect des teilles d • un contrat) autorisent une intervention 

coercitive. il adaet que des actes aussi aoraleaent conda•nahlea que 

le cbantaqe ou l'abandon d • un entant à son sort relèvent de la seule 

conscience individuelle et ne peuvent donc faire l'objet d • un 

châtiaent. La popularité d'un idéal. qu'il s'agisse de la déaocratie 

ou de l' éqalité. la répulsion instinctive devant certains actes 

n' illpliquant pas une violation positive de l' axioae de non-agression 

ne doivent pas auner une dérogation au principe: tout expédient 

destiné l pallier des conséquences déplaisantes ouvre le chaap à une 

dérive vers la tyrannie. 

1 On peut appeler cynique la<létinition suiftllte: ·œmocracyis that torm ofpolitiœl 
constitution Yhich mates poaible the adaptation or the eowmment to the Whes of 
the goftmed Trithout violent strugJ.es. ( .. .) By m.eens or elections and parüamentary 
arrangements, the chanp or eownunent is uecutecJ smoothly an<l Trithout friction, 
violence, or bloo<lshe<l •. llises, L. wn, Lilwwli.rtR irJ 1MC1IIs.rktll FralitiDD.. op. dt, p.42. 
Voici un point sur lequel Rothber<J n'a P8l sui~ les traces <le son maitre. Voir PoRr 
adJillrk6t op. dt, p.189-199. 
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L'annrcho-capitalisae: quelques objections ltthodOloqigues 

Du point de vue de l' iDli vidualisae al!thodoloqique dont 

Rothbard se rl!claae, cet 6dif ice rationnel prl!sente toutefois des 

dl!fauts de structure iaportants. 1) Posant au dl!part le couple 

antithétique aarchi!/Etat. Rothbard doit expliquer caaaent une 

institut ion aussi nuisible, aussi dépourvue d'utilité sociale et 

aussi netteaent caractérisée par l'agression pe~ente contre tous 

peut éaerger et surtout se perpétuer. Une théorie de la nature et de 

l' origine de l' !ta t doit donc nécessaireaent s' accoapaqner d'une 

explication de sa léqitiaité apparente. Pour Rothbard. si les 

habitants d'un territoire donné acquiescent aux diktats de •la bande 

de voleurs et d'assassins• ayant pris le noa d'Etat. c'est bien sûr 

parce que celui-ci peut en derni~re extréaitl! recourir à la 

contrainte. •is c' est surtout parce que la .asse succoiWe aux 

charaes de l'idéologie étatiste distillée par les intellectuels dont 

le sort est lié à l'Etat. Cette explication n'est ~re 

satisfaisante: divisant la société entre .anipulateurs et .anipulés, 

dotant les preaiers d'une clairvoyance totale et les seconds d'un 

avetl]leaent tout aussi coJII)let, elle constitue ce qu'il faut bien 

appeler une • théorie de la conspira ti on •. Elle est à ce titre 

ditficileaent coapatible avec la perspective iDlividualiste. en ce 

qu'elle repose essentielleaent sur un ph6noùne inféré et non 

observé. 2) Le cannas de société sans !ta t présenté par Rothberd 

apparai t lui aussi vulnérable. On a déjl reproché l l' anarcho-

------ ---- ~ 
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capitalisae son caractère idyllique1 et Rothbard lui-aêae reconnaît 

que des facteurs psychologiques coDe l' ignorance des vert~ du 

.arché et surtout l'attrait du pouvoir constituaient des obstacles 

d8D]ereux à la réalisa ti on et à la stabilité d' une société sans 

Etat2. Le code légal libertarien proposé par Rothbard contient tme 

faiblesse bien plus f ondaaentale: se bornant à faire respecter 

l' axioae de non-agression et refusant absolUilent que la coercition 

puisse être utilisée pour prévenir tm d8D]er virtuel. il fait fi 

d' tme caractéristique non négligeable de la psychologie humine. à 

savoir l'aversion au risque. Il no~ seable que la prise en coapte 

de cet te aversion peraet au contraire de coapremre pourquoi des 

actes violents co.ais par des indi vid~ contre d' autres individus 

sont perçus coae des criaes contre tous et pourquoi les hoaes 

vivant en société sont prêts à acquiescer à un aonopole de la 

violence chargé de répriaer ces criaes. Si cette raarque est j~te. 

le projet anarcho-capitaliste serait difticileaent viable. à aoins 

que l'on suppose les individus insensibles au risque. ce qui d'une 

part n' est pas aoins irréaliste que de voir en eux des êtres 

aD;Jéliques et d • autre part contredit la j~titication qu'offre 

Rothbard du rapport salarial. Si. par •qie. la société sans Etat 

était instaurée dans l'instant, elle évoluerait inexorableaent vers 

quelque chose resseablant à l'Etat •ini•l de Hozick. Il y a en 

1 james Buchanan écrit: "This Mon of reality hal considerable appeal, especially as an 
ideal, but ( .. .) it otrers little other than anaiw utopiaoism under plausible assumptions 
about the beh&Wlr or obsenable human beinp (...)•. l'nlt!dorll iJ'J CorJstitutiorl61 
Cœtr«t op. cit .• p.125. 
2 Powr MJd J/8rbtt op. dt., p.264. 
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soue. tant d~ la façon dont Rothbard envisage la na ture de l' !ta t 

que d~ celle dont il justifie son refus de recourir l la force 

pour prévenir le risque. une logique du tout ou rien fort gênante. 

!nt re des si tua tians qui présentent des points couuns. Rothbard ne 

voit en effet juais que des différences de degré non 

significatives: tous les Etats. qu'il s'agisse de l'Etat ajn;ael ou 

de l'Etat totalitaire. sont des agresseurs au aêae titre; adaettre 

que l' on fasse usage de la contrainte pour conjurer un risque 

quelconque. c'est ouvrir la porte à l'arbitraire et au despotisae. 

liais si les houes sont incapables de s'entendre sur les fonctions 

qu'il serait souhaitable de confier au qouvemeaent. s'ils ne sont 

pas suffisauent raisonnables pour apprendre l disti.D]uer les 

situations qui autorisent la prohibition de certains actes de celles 

où cette prohibition constituerait une invasion injustifiable des 

droits individuels. on se daande bien où ils trouveront 

l' hyperra tionalisae n6cessaire l l'adoption de l' éthique objective 

que leur propose Rotbbard. Dans les paqes qui sui vent. nous 

développerons tour l tour ces trois critiques. Nous conclurons le 

cbapi tre en discutant bri&veaent ce qui nous apparai t coue un a 

priori fondaaental en abe teaps que tr&s fragile du raisonneaent de 

Rothbard. l savoir la coïncidence heureuse et nécessaire de la 

aoralité et de l'utilité. 

~ 
----------
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1- L't'rAT SELOH ROTHBARD : UlŒ 'l'HtoRIE DE LA COHSPIRATIOH 

S'il veut plaider la supériorité de la société 88.DS Etat, 

l' anarcho-capi taliste se doit d'abord de présenter 1me théorie de 

l'Etat, faute de quoi il lui sera i.Japossible de fonder 

ratiannelleaent son choix. Cette théorie devra rendre ca.pte de la 

nature et de l'origine de l'Etat, .ais surtout, en raison des 

réponses qu'elle avancera sur ces deux points. elle devra expliquer 

couent l'Etat parvient l établir et à Mintenir sa légitillité. 

Qu'est-ce gue l'Etat? 

The Sta te •Y ( ... ) be def ined as tha t 
orqaniza ti on vbich possesses ei ther or both 
(in actual fa ct. alaost alva ys both) of the 
folloving characteristics: (a) it acquires 
its revenue by physical coercion (taxation); 
and (b) it achieves a coçulsory aonopoly of 
force and ultilate decision-.akinq power over 
a qi ven territorial a rea 1. 

Cette définition de Rothbard s'appuie essentielleaent sur la 

distinction introduite par le sociologue alle.and franz Oppenheiller 

entre les •aoyens éconoaiques• et les •aoyens politiques•: 

Tbere are two fUDduentally opposed aeens 
vhereby .an. requlr1DIJ susteœnce. is 
i.Japelled to ob tain the necessary Mens for 

1 TM l'tbi.:s or LiNrfr.. op. at, p.171. 

~ 
L_ ________________________________________ ~··~ ----------



satisfyinq his desires. These are vork and 

robbery, one• s ovn labor and the forcible 
appropriation of the labor of others. . . I 
propose in the f olloviBJ discussion to call 
one• s ovn labor and the equiwlent exchanqe 
of one • s ovn labor for the labor of others, 
the •econOJlic aeans• for the satisfaction of 
needs vhile the unrequi ted appropria ti on of 
the labor of others will be called the 
•political aeans•... The State is an 
orqanization of the political aeens1. 
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Conçu ainsi, l'Etat est effectiveaent l'antith!se du .arch6: alors 

que celui -ci se caract6rise pe.r l' 6chaD]e volontaire des biens et 

des services, celui-là est d6fini par l'extorsion d'une partie des 

biens des i.D:liTidus souais à son autorit6; s• il est possible de 

d6cliner une transaction coaerciale qui ne nous aqr6e pas, il est 

en revanche illpossible de se d6rober à l' illpôt. Les deux 

caract6ristiques de l'Etat - illpôt et aonopole de la force - sont 

étroiteaent reliées, le second garantissant la collecte du preaier 

et en fournissant tout à la fois une justification. 

L'illpôt constitue d'ailleurs le crit6re per.aettant d'identifier 

les i.D:liTidus appartenant à l'organisation appel6e Etat et de les 

distinguer du reste de la soci6té. L'élite dirigeante se coapose 

d • une part de ceux qui appartiennent à l'appareil d • !ta t lui -llhe -

1 Oppenheimer cité per Roth berd dam "The Anatomy of the state·. in /illlitllrMDi.rlrl ar 
11 RnTJJt ~llirJ.rt llltUI7 cd 1/tMr E.rsll-,s.. V81bincton. Liberterian RnieY Prea. 1974, 
p.36. On tnnmn ces pbrales dam Oppenheimer.Inmz. 11111 ~ Jlontréal Black Rœe 
Boots. 1975, p.12-13. parsiJit 

,t .. 
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rois. politiciens. bureaucrates: •full tille professioœls in 

coercion•1 - d'autre part des groupes qui reçoivent subsides. 

pri vilèqes et bénéfices de l' !ta t. en lm aot tous ceux qui se 

partagent l'argent recueilli par le biais des iapôts2. Ces individus 

pratiquent ce qu'il faut bien appeler la pr6dation. puisque. 

loqiqueaent et chronoloqiqueaent. la ponction opérée ne peut qu'être 

postérieure ~ la production de richesses. Par opposition aux 

prédateurs que sont les individus tirant totalité ou partie de leur 

revenu des iapôts. les producteurs qui paient ces t.pôts constituent 

une classe dirigée et exploitée. Un revenu provenant de l'iapôt ne 

peut en auclme aani.ère être assiailé ~ celui qui résulte d • lm 

éc.banqe sur le -.rché. parce que l' lme des parties est ici 

contrainte. On ne peut pas non plus plaider le consenteaent tacite 

des sujets de l'Etat en faisant appel ~ la notion de contrat social: 

l'inexistence historique de celui-ci suffit à le disqualifier aux 

yeux de Rotbbard; et lors aêae qu • lme telle entente eût été conclue 

dans le passé. elle n • aurait plus auclme valeur auj ourd • hui. lm 

contrat ne liant que les personnes l'ayant signé et en aucune façon 

les générations futures. 

1 RothbeN. "frank S.lle.,er: The Iuricmist as Libertarian Manque·. in G. Garey. ed .• 
FIWdotll 8Dd P'irtl..tP.. Tb6CiJJ'JstJnlltiw..-·Lilvlrtllri6tl Dttlvlttt. I.anham (lld.). Uni'm'Sity 
Prea or Americe. 1984. p.tœ. 
2 Voir For A Jf6r Lilw'(.P:. op. dt. p.52. 
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D'où tlent l'Etat? 

L'Etat est d'ailleurs issu non pas d'un pacte entre les 

habitants d'un territoire donn6. .ais de la conquête et de 

l'exploitation. S'appuyant encore une fois sur Oppenheiaer. Rothbard 

écrit: 

"lbe classic paradiga vas a conqueri.Dg tribe 
pauaiDg' in i ts tiae-honored aethod of loo ting' 
aDl aurderiD] a conquered tribe. to real ize 
tbat the tiae-span of plunder vould be lonoer 
aDl aore secure. and the situation aore 
pleasant. if the conquered tribe vere allowed 
to live aD1 produce. vi th the conquerors 
settlinq aaonq thea as rulers exactinq a 
steady annual tribute1. 

Oppenbeiaer écrit d'ailleurs: •no priaitive state Jcnovn to history 

oriqiœted in any other •nner•2. On pourrait donc dire que. pour 

Rothbard. l' origine de l'Etat dé te raine sa na ture: si. au fil du 

te.ps, celui-ci parvient ~ se donner une apparence de 16qitiaité de 

plus en plus sophistiquée. la relation essentielle entre prédateurs 

et producteurs deaeure incbug'ée; l'agression originelle dont est 

issu l'Etat constitue son essence per.anente. 

1 "The Anatomyotthe State·. Jo.:. cit., p.;1. 
2 11» ~op. cit, p.8. 

1 
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Le rôle de l'idéologie étatiste 

Une fois l'Etat cons ti tué. le groupe conquérant doit trouver 

1.me façon de perpétuer sa position. A court tente et dans les 

aoaents critiques. il s'appuie bien entendu sur la force. n&is s'il 

choisit de .aintenir son pouvoir par la seule force des araes. la 

population risque de lui opposer une résistance qui rendra la 

doaination fort coûteuse. Les conquérants se doivent donc d'obtenir 

le consenteaent politique des doainés. Une théorie du consenteaent 

politique est par ailleurs nécessaire ~ l' arquaentation de Rothbard 

si celui-ci veut subsuaer sous sa définition non seuleaent les 

qouvemeaents autoritaires ou despotiques. Mis aussi ceux. 

déaocra tiques. qui tirent leur léqi tiai té prétendue de 

l' acquiesceaent périodiqueaent renouvelé d • une Mjorité électorale. 

Une preai~re aéthode utilisée par les conquérants consiste l 

distribuer des pr~endes et l créer ainsi des groupes d • intérAts 

dont le sort éconoaique est lié~ la survivance de l'Etat. ftais s'il 

est facile de ca.prendre que ces groupes d'intérêts sont favorables 

l l'existence de l'Etat et acctdent éventuelleaent l l'élite 

dirigeante. c• est le consenteaent des producteurs. de ceux l qui on 

extorque les richesses ainsi distribuées. qui pose probl~. 

Pour Rothbe.rd. l'obéissance .anifestée par les exploités l 

l'endroit des exploiteurs peut Atre expliquée par l'idéologie. C'est 

en effet l'idéologie étatiste qui les aa6ne l croire que •l'Etat et 

ses .aitres sont sages. bons. parfois d'essence divine. et l tout le 
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aoins in~Titables et pr~f~rables à toute autre option concevable•1. 

Les intellectuels ont justeaent pour fonction de faire la proaotion 

de l'id~oloqie étatiste. c'est-l-dire d'expliquer 

tha t. while thef t by one or aore pers ons or 
qroups is bad and criaiœl. tha t men the 
StBt6 engaqes in such acts. it is not theft 
but the leqitimte and even sanctifiee! act 
called •taxation• ( ... ) tbat aurder by one or 
aore persans or qroups is bad and :auat be 
punished. but tbat vhen the Sut6 kills it is 
not aurder but an exalted act knovn as •var• 
or • repression of internai subversion • ( ... ) 
tba t mile kidnapping or slaTery is bad and 

aust be outlaved vhen done by priw.te 
iDii Tiduals or groups. tba t vhen the Su t6 

cODi ts such acts i t is not kidnapping or 
slavery but •conscription• - an act necessary 
to the public veal and even to the 
requireaents of aorality itselt2. 

Pourquoi les intellectuels acceptent-ils de jouer un tel rôle? 

C'est qu'ayant de la ditficult~ à occuper une place enviable sur le 

.arché en raison du d~sintérêt notoire des .asses pour les choses de 

l'esprit. ils acceptent avec enthousiasae les postes prestigieux et 

les reveuus assurés que leur offre l'Etat en .al d'alliés3. De cette 

alliance sinistre, Rotbbard cite quelques exeaples frappants: celui 

1 For~ Ntlr LiNrfl:. op. cit.. p~~5. 
2 lb6Etbicsoi'Lilttirf1; op. ci~ p.167-168. Souüpé per l'auteur. 
3 For~ JltlrLilw'f.r.. op. cit.. p.60. 
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des clercs et des aonarques dits de droit divin. celui des lettrés 

et des despotes de la Chine ancienne et celui. plus récent. des 

professeurs de l'université de Berlin se proclaaant •garde du corps 

intellectuelle de la .aison Hohenzollern•. ftais d'où vient que les 

victiaes de l'oppression étatique se laissent ainsi berner? C'est 

que •pour saisir les conséquences. et particulièreaent les 

conséquences indirectes. des décisions gouver.neaentales. il est 

nécessaire de coaprendre une chaîne coaplexe de raisonneaents 

praxéologiques •1. Or. chaque individu ne disposant que d • un poids 

politique intiae. il est peu intéressant pour lui d'investir 

beaucoup d • énergie dans la coapréhension de ces phénoùnes 

coaplexes. L'idéologie étatiste peut ainsi doainer sans grand 

danger. la plupart de ceux qui disposent des aoyens intellectuels 

pour en déjouer les sophisaes n'y ayant pas intérêt2. 

Critique de la thèse de l' !tat-hngtit 

La théorie de Rothbard repose donc sur trois thèses. La 

principale. puisque c'est d • elle qu'il prétend dériver la position 

aœrcho-capitaliste. porte sur la nature ou l'essence de l'Etat et 

prend le contre-pied de toutes les théories contractualistes posant 

celui -ci coue une association volontaire (ou du aoins ta ci teaent 

1 ltJwJr lllld JIM'b/t op. dt. p.258. 
2 Rotbber<l n 'atrinne certes pas que tous les intellectuels se menent e:insi au seniœ de 
1 'Etat. n note plusietn exceptions, notamment dans la tradition ocd<Jentale.llais ces 
inteUectuels critiques de 1 'Etat n'ont exercé d'intluenœ que lorsqu'ils <lispœaient de 
sour<:es de revenus in<lépen<lanta de l'Etat. Voir ForA ArLi~Mrfr.. op. dt. p.62. 



249 

volontaire): no~ l'appellerons la thèse de l'Etat-bandit1. Les deux 

autres viennent soutenir la preaière. celle sur l'oriqine de l'Etat 

lui apportant une confiiWltion d'ordre eapirico-historique. celle 

sur l' idéoloqie étatiste venant expliquer pourquoi. en dépit de sa 

na ture préda triee. l' Etat bénéficie en qénéral du consenteaent de 

ses vic tilles. Du point de vue de l' i.Mi vidualisae aéthodoloqique. 

ces deux thèses sont éaineuent contestables; or. coue elles 

servent de pr6aisses à la thèse de l'Etat-bandit. celle-ci doit itre 

jugée à la fois siaplificatrice et non conforae à la perspective 

aéthodoloqique dont son auteur se réclaae. 

La th6se portant sur l' oriqine de l'Etat joue un rôle iaportant 

dans l'arquaentation de Rothbard. D'une part. elle fournit à sa 

théorie une base eapirique non néqliqeable: si le lecteur deaeure 

sceptique dnant la thèse de l'Etat-bandit. il devra tout au aoins 

concéder. s~ le poids des ezeaples que donnent Rothbard et surtout 

Oppenheiller. qu'à leurs d6buts. tous les Etats resseablaient fort au 

portrait qu'en tracent les aœrcho-capitalistes. D'autre part. et 

par le fait aêae. les théories faisant appel à l'idée de contrat se 

trouvent rejetées pour défaut de conforaité à l'histoire. Il iaporte 

peu à Rothbard que le contrat social soit une fiction heuristique 

adaise par ceux-là aêaes qui l'invoquent: l'inexistence eapirique de 

ce contrat sut fit à invalider son ~e théorique; toute ezplica ti on 

qui disposera d • une base eapirique devra être juqée de ce fait 

1 lfous empruntons cette expression à t•anarchiste L ysan<ler Spooner. sotnent cité de 
taçon approbetiw per Rothber<l. 
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supérieure. A la dérivation de l'Etat •ini•l que propose Hozick. 

Rothbard oppose d'ailleurs coue preaier arquaent qu'aucun Etat 

existant n'étant apparu de cette .ani~re. la théorie de Hozick. ne 

peut en aucune façon offrir une just if ica ti on de l' Etat •i nüm 11. 

(Rotons au passage qu'il est curieux de voir un auteur pour qui non 

pas la vérification eapirique mis plutôt la déduction logique è. 

partir d' axioaes vrais a priori cons ti tue le critère de vérité 

accorder une iaportance aussi décisive aux fondeaents eapiriqueaent 

vérifiables d'une théorie qui ne se veut justeaent pas fondée sur 

1 ïirst. <lelpite HOiick's anempt ( .. .) to aner his tracts. it il hiihlY relevant to see 
whetber BOiick's inpniot.~~loli<:el CODiti'Uetion hal ner in<lee<l occurrecl in histori<:el 
reelity: namely, Tlbether any State, or most or au States, haft irllà:t ewtved in the 
Hozickian manner. It il a araw <1etect in itselt. YheA diJcuaini an institution au too 
wu grounde<l in historiœl reality, that HOiick hal taile<J to make a single mention or 
reference to the biltory ot actuel States. ln tact. there il no evidence Yhatsoe~ that 
any State,. tounde<l or dn81opecl in the HOiictian manner. On the contrary. the 
hiltori<:el m<lence cuts precilely the other YaY ( .. .)•. "Robert Hozick and the 
1mmacu1ate Conception or the state·. in 1'M EtJUcs or Ulvlrfr.. op. ar., pm. Souti&né 
per l'auteur. 
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des fai ts1) . liais. pour que la thèse sur l' origine ait un poids 

déteraj nant quant 6. la validité de la thèse de l' !ta t-bandi t. elle 

doit reaplir deux comitions. D'abord. elle ne doit pas connaître 

d'exceptions: en effet. s'il y avait de telles exceptions. on ne 

pourrait plus soutenir en aêae teaps que l'origine de l'Etat 

déteraine sa œture et que tous les Etats ont la aêae nature. 

puisque ce serait alors supposer que des origines différentes 

auraient débouché sur une cODune nature. ce qui contredit la 

preaière proposition. Posant que le caract~re pr6dateur constitue un 

invariant iMélébile de tout !ta t. elle doit en outre tenir pour 

négligeables les cbanqeaents qu'ont connus les divers Etats au cours 

de leur existence (ce qui cette fois est en accord avec l'apriorisae 

· déductif de Rothbard. mis rem encore plus curieux le zèle 

e.piriste dont il fait preuve lorsqu'il critique des théories 

adverses) . Rous n'avons pas l' intention de proc6der ici 6. un 

inventaire historique qui dépasserait nos COJII)étences; nous nous 

contenterons d' évoquer rapideaent un cas. celui des !ta ts-Unis 

d' Allérique. auquel Rothbard a consacré rien de aoins qu'une 

1 Dans lrJdiFidutJJistrJ md tbe PbilosoplJ,Y oftbe SociiJJ Scierlœs:. Roth bard écrit 
notamment: "There is no pœiti'rist-empiriœl ..ay of deci<tin& between ( .. .) varioœ 
theories". Op. dt. p.33. Et un peu plus loin: "Praxeo1o&iSU mare the contention of the 
impœsi1>ility of empirical testing Trith other critics of pœitivism ( .. .).But the 
praxeologist <1oes not despair; be turns instead to another methodology that .:ayield a 
correct body of economie theory. ( .. .) Be begirls, not Trith <Jetailed quentitatiw, 
empiriœl regulerities. but Trith 1>road expltmatory pneralizatiom. These tun<Jsmental 
premises be knOft Trith œrtainty; they haw the status of apoctictie axioms. on Yhich 
he œn 1>uild deductively'With confidence". Ibid.. p.34. Dans son ouvrage d'histoire 
économique de la crise. on lit: "Rote that 1 ma1œ no pretense of using the historiœl 
facts to "test" the truth of the theory. On the contrary. 1 con tend that economie theories 
œrmot 1>e "tested"1>y historiœl or statistiœl fact. ( .. .)The only test of a theory is the 
correetness of the premises and of the logiœl chein of reasonine· . .4ltltlrktl :r Gnl8t 
~~aa.I:ansas City. Sheed and Vard Ine .• 1975 (1963). p.)-4. Souligné par l'auteur. 

______ __j 
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tétralogie1. et qui ne s' accorde que dit f icileaent avec sa thèse 

g~nérale sur l'origine de l'Etat. 

Pour que le cas particulier des Etats-unis puisse être subsuaé 

sous la thèse gén~rale de Rothbard, il fa'llirai t en et f et ou bien que 

l'on se borne ~ voir dans la r~volution. c' est-~-dire dans le 

passage du statut de colonie ~ celui de r~ublique iMépendante. un 

épiphénoaène ne chaDjeant en rien la na ture de l'Etat préexistant, 

ou bien que l'on assiaile la création de cette nouvelle république 

au genre de conquête qu'évoque la thèse. Bien sûr. Rothbard refuse 

les deux teraes de cette alternative: il reconnaît que la r~ublique 

est apparue co .. e quelque chose d'entièreaent différent des entités 

vassales qui l' ont précédée; il voit dans la révolution l'action de 

libéraux radicaux chercbant ~ liai. ter les pouvoirs de l'Etat. 

Certes. Rothbard trace des consenateurs et oligarques aaéricains 

(parai lesquels il ranqe notuaent YashiD;rton. lranklin. Buil ton. 

Jay. les deux llorris) un portrait très sévère et il décrit leurs 

agisseaents co.ae une tentative •de preDire le contrôle de la 

.echine qouverneaentale et de l'utiliser pour s'octroyer des 

privil~es au dépens des autres•2. Dais son bilan général deaeure 

assez nuancé: 

1 La série est intitulée Cœœi'flfld irJ Li/Mrty. Elle comprend: PD/. l· A l#r L8Dd. A Ker 
~ 1116 bltlrialrl Cdœi&r irJ tll6 S,JiWJtamtb C6J:lflll'7: FOl. Il· "Si1Jut1Jry 111111«1 ~· 
Tb6 bwriclJtJ Co1oDitts iD lM First lllllt'ol'tbtl Ef8bttJmtb C6J:lfUI'T.: PDI.lll·AdrlflrJœ to 
bPDiutiorJ 1760-17111« PDl.R': TM~ F• 17'15-1.W Les quatre wlumes 
ont été publiés per Al"liJl&ton Bouse (BeY Rochelle. R.Y.) en 1975. 1975. 1976 et 1979. Un 
cinquième '90lume portant sur la Constitution. aurait été rédi&é. mais n ·a pas été publié 
àœjour. 
2 Cœœi'flfldiD LiNrfr.. 'Ff11. W.. op. dt., p.12. 



lhile ~~any of the state constitutions, \Dler 
the influence of conserva ti ve theorists, 
turned out to be conserva ti ve reactions 
against initial revolutiaoary cODditions. the 
very act of ElciDq thea vas radical and 

revolutionary, for they aeant tha t 1fha t the 
radical am lnl.ightenaent thinkers bad said 
vas really true: aen did not have to subait 
blildly to babi t, to custoa, to ir ra tioœl 
•prescription•. At ter Tiolently throwiDg off 
their prescribed governaent, they could sit 
dovn am consciously Eke over their polity 
by the use of reason1. 
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Le cas aa6ricain ne se plie donc que tr&s iaparfai teaent aux 

comi ti ons que la th& se g6n6rale, si on la prend dans un sens 

strict, devrait respecter : si beaucoup de ceux qui ont pr6sid6 ~ la 

for~~ation de la r6puhlique 6taient à ce point ania6s par le d6sir de 

lilliter et de contrôler les pouvoirs de l'Etat, on peut 

di ft icileaent réduire celui -ci ~ 1m appareil ais sur pied pour 

s'approprier le bien des autres. Il ne faut certes pas toaber dans 

l'excès inverse et voir dans la forae qu'a prise le nouvel Etat le 

r6su1tat d'un dessein conscient. L'historioqraphie a aontr6 qu'il 

fallait reqarder la constitution auricaine coae le r6su1tat non 

voulu et non pr6vu de la rencontre d'id6es, d'int6rêts et 

d'exp6riences oppos6s plutôt que coae 1m plan coh6rent cherebant ~ 

appliquer une conception directrice; plus qu'ils n'ont cherch6 ~ 

1 /Nd ... p.446. 
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donner corps à des principes. les Pères fOidateurs ont a'98.1lt tout 

répondu aux circonstances!. 

Ce que nous aontre. de façon plus g6n6rale. le cas uéricain. 

c' est que si l' on veut s' en tenir ~ la perspective indi Tidualiste. 

il convient sans doute de distiD]uer la question de l' âerqence de 

l'Etat ca.ae for.ae institutionnelle de celle de l'apparition d'Etats 

particuliers \.Ule fois cette forae répandue et connue. Pour Rothbard. 

cette distinction est inutile. puisque tous les Etats ont la aêae 

origine2. liais si l'on exclut que les preaiers Etats tirent leur 

origine d'une entente générale ayant pour objet leur création (il 

falJirait alors expliquer coaaent cette concertation s'effectue et 

. cODent l' nœnj •i té peut en surgir) ou encore de l'ac ti vi té 

consciente de dirigeants ou de groupes visant ce but (il falJirai t 

cette fois expliquer pourquoi ceux qui seront exploités ne 

réagissent pas et en viennent ~ reconnai tre la l~i tiai té d • 'lUl ordre 

qu' on leur ilapose). on devra plutôt s' orienter vers une explication 

où cette institution apparaît coaae le résultat non voulu d'actions 

posées par des individus poursui '98.1lt ou croyant ainsi poursuivre 

leurs intérêts individuels3. Quels que soient les scéœrios qu'une 

1 Sur œ point. voir notamment les ouvreps de Iorrest McDonal<l: E Pluribur O.t1U11t. 1'1l6 
FOrJIJatio.tl lll'tM bl6rict1.t1 bpu/)Ji.: J?N-J?Wl.ln<lianapoUs. Liberty Press. 1979 (1965). 
et No'F"US 0rœ Seclorutll.. 11le lrltelJA"fUUlJ IJri6irls lll'tbe CDI'JStitutiorl.. Lawenœ. 
University of I:ansas Press, 1985. 
2 Pour une description de la genèse <Je 1 'Etat proche mais quelque peu <tifférente de 
celle de Rothbard. voir les <Jeux articles de Ran<lall G. Holcombe: ·A Contractarian Model 
of the Decline ofClessiœl Liber8lism.·. Pui>Ji.:Cboiœ.. 35. n23. 1980, p.277-286 et "The 
Rote ofGovemment·. in Block. Valter and Uewlyn H. Rock1rell. jr .• op. dt. p.269-282. 
3 Bous paraphrasons ici Menpr, selon qui on ne peut attribuer l'origine de 1 'Etat à 
·une entente visant à son établissement• ou à i 'activité consciente <Je dirigeants 
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telle approche peraette de construire!. ils présenteront des traits 

qui les distinqueront netteaent de la thèse soutenue par Rothbard: 

l'explication individualiste d'une institution fait qénéraleaent 

voir un hiatus entre les intentions aniwent les actions des 

iœividus et les résultats de ces actions ainsi qu'une discontinuité 

entre d' une part l' oriqine d'une institut ion et d • autre part sa 

fonction et ses effets actuels. Quant l l' oriqine d • Etats dont la 

for.ation est plus récente (c'est le cas des Etats-unis). s'il est 

évident que la part de création consciente y est t.portante du fait 

que les iœividus ont une expérience pratique (et. pour ce qui est 

de plusieurs leaders de la révolution aaéricaine. me conception 

théorique) de l' institut ion. ne voir dans le nouvel !ta t que le 

résultat du dessein .aléfique d'm qroupe de diriqeants pose 

toutefois ici encore le prabl~ de la passivité ou de l'assentiaent 

des Tictiaes de ce dessein. En sa.ae. la ~se qénérale de Rothbard 

sur l' oriqine de l'Etat (de tous les Etats) ne peut constituer une 

préaisse solide l sa th&se de l'Etat-bandit: en effet. ou bien elle 

connaît au aoins une exception et il faut alors abandonner l'idée 

suiftllt laquelle la nature de l'Etat est déterainée par son oriqine. 

ou bien on ne lui reconnaît pas d'exceptions • .ais il faut alors 

indivi<luels ou de aroupes de <tiripants visant œ 1>ut·. m'PfiS1ilalioAr mto tbiJ JI«JJodr 
oftbll S/A,"i6/ Sd6rlœ.r FitlJ Spl1dlll Rlflllrlmœ to E.:t11l01tlk:r. op. at.. p.l56. 
1 Menger écrit par exemple: "lamily headl joine<ll>y no politicat bcm<l an<lliving side 
1>y side came to haw astate commUility and orpnization ewn ir it ,. un<lewlope<l at 
first. They did this llithout special aereement. merety beœuse they J)I'OII'eSSiwly 
re<:o&DiZe<J their .irldiFidutll interests and en<lee.wre<l to punue them (1>y wtuntary 
sut>;ection of the water to the proteCtion of the stronpr, 1>y the etrectiw ai<llrbich 
neiahl>or eaw to neilhl>or in thœe cases inlrbidl the latter ,. to 1>e coerce<1 un<ler 
circumstanœs un<ler lrbich the remainine i.Dha1>itants of a territory allo felt 
threetene<l in their ftlfare, etc.>·. /Nd, p.l56-1~7. Soulipé par l'auteur. 
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faire preuve d'un dédain des faits qui va à l'encontre du caract~re 

essentielleaent eapirique auquel Rothbard attribue la sup~riorité de 

sa thèse. 

La thèse portant sur l' id~oloqie ~tatiste joue 6qaleaent un 

rôle fort iaportant dans l'arguaentation de Rothbard. puisqu'elle a 

pour fonction de prot6qer la tMorie contre les objections des 

sceptiques lui opposant que. dans les pays dwcra tiques. les 

6lecteurs sont p~riodiqueaent invit~s à renouveler leur consenteaent 

et les pouvoirs de l'Etat liaités par des docuaents cons

titutionnels. Pure illusion. nous dit Rothbard. Le pouvoir de l'Etat 

repose certes sur le consenteaent de l' opinion. •is il ne peut 

s'agir que d'une servitwle attribuable à l' uprise de l' id~oloqie 

étatiste conçue et actainistr~e par les zélateurs de l'Etat. La forae 

de cet arquaent fait SODJer à l' interpr~tation vulgaire de la 

for..ule de ftarz sur la reliqion1. l'id~oloqie ~tatiste op~rant elle 

aussi co .. e un opiua dest~ à faire croire in6vitable la doaination 

de l'Etat en abe teçs qu'à •squer sa nature prédatrice. (Rotons 

le caractflre intalsit iable de l' arquaent: tout individu qui 

d~clarera justit iable ou n~cessaire l' existence de l'Etat sera ou 

bien un cynique. ou bien une dupe). D'un point de vue 

1 n est à noter que <lans le peaap de la Critiptl '* lllp/liJostJplli6 du dnJit '* B111eJ où 
fiatn œtte tormute.la reliiion n'est 1* présentée comme une drope administrée au 
peuple par la claire dominante. meil plutôt romme 1e soupir <Je lacréatln opprimée•. 
Elster rattache cette upüœtion à la théorie <Je la <tiaonanœ copitift (.IIMirJI ~ 
id~ op. dt. p~). Elster note qu'on retrouve cependant ailleun chez lian œ que 
nous appelons l'interprétation wlpire. c'est-è-<lire l'upücation <le la reJi&ion en 
termes <les bénétices qu'en tire la darse dominante Ibid. p.~50ft pas:riJ/L 
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iDii vidualiste, les deux explications se heurtent d • ailleurs l la 

aêae objection. Si la religion a pour c~6quence de faire accepter 

au prol6tariat l'exploitation dont il est l'objet, si l'id6oloqie a 

pour résultat d'occulter le caractère n6faste de toutes les actions 

de l'Etat, cela n• explique en rien pourquoi les iDiividus adhèrent à 

des croyances qui les desservent à ce point. Dans un cas caaae dans 

l'autre, il faut expliquer l' acquiesceaent des iDii vidus aux 

croyances autreaent que par la aise au jour des cons6quences de cet 

acquiesceaent: caaae l'a fait re~arquer !lster1, une action ne peut 

s• expliquer par ses c~6quences que lorsqu• il existe un a6canisae 

de rétroaction peraettant au sujet d'associer celles-ci et celle-là; 

or, dans le cas qui nous occupe, l' existence d • un tel écanisae 

devrait loqiqueaent comuire l l' abe.Mon des croyances, puisque 

leurs conséquences sont néfastes aux acteurs. Ce que Rothbard nous 

propose n• est en saaae rien de plus qu'un dtnU 6Z •cllirJil.. les 

thur if 6raires de l'Etat .anipulant l leur quise des naïfs dont 

l'ignorance est bien opportune. 

liais on peut chercher à opposer l la thèse de Rotbbard un 

arquaent aoins forael et se deaander si la façon dont il d6crit le 

coaporteaent poli tique des iDii Tidus est toujours c011pa tible avec 

celle dont il rem coapte de leur coaporteaent 6conoaique. Pour que 

1 ·<...) hov can beha"riow be explained in tenu or somethinl that occurs at a time 
pœterior toit? The enner il that the explanan<lum cannat be an in<ti~<luel ewmt. but 
rather must be a penistinc pattern or beha'riour ( ... ). In other wor<k, tunctional 
explanation presupposes the existence ota teedbect 1oop trom the explanans beek to 
the explanan<lum·. /Nd. p.27-28. 
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cet arquaent soit "98.lide. il fal.lira toutefois raisonner dans les 

aêaes teraes que Rothbard. ce qui iaplique le respect des deux 

conditions suivantes: 1) tenir caapte des pr~f~rences déaontrées par 

des actions et non de celles qui ne sont exprîa~es que verbaleaent; 

2) tenir coapte des seules actions où le libre consenteaent est 

118nif este et non de celles accaaplies sous la contrainte. Le concept 

de préf~rence d~aontr~e. eapnmté à lfises. constitue le pivot de 

l'analyse ~conoaique de Rothbard: pour connaître les pr~férences 

d'un i.Dlividu, il faut observer les choi:r qu'il r~èle par ses 

actions1. Cette preaière condition nous obliqe à ne pas consid~rer 

les d~clara ti ons des i.Dli vidus. à ne pas les tenir pour preuves de 

leur consenteaent. La seconde condition nous aaène à ~carter 

plusieurs des actions pos~es par les i.Dlividus dans leurs relations 

avec l' !ta t. l' ~l~aent coercitif ~tant pr~sent dans bon nollbre de 

ces relations. On ne saurait donc atfiraer qu'en payant des iJipôts. 

un i.Dlividu daontre une pr~f~rence pour l'existence de l'Etat. 

puisqu'en faisant le choi:r contraire. il s'exposerait à un 

châtiaent. Jfais coaent Rothbard peut-il alors expliquer le qeste du 

vote. dans les pays où celui -ci n' est pas obliqa toire? On sait que 

du point de vue de l'analyse ~conoaique de la politique. la 

participation au vote (horais les cas où l'on a affaire à de petits 

qroupes et où. par cons~quent. le poids de chaque voi:r est 

illportant) deaeure un ph~mte ayst~rieu:r : sachant qu' il ne dispose 

1 Rothberd présente le concept de préférence démontrée <l8nJ ïoftl'd a 
Recomtructio!l ot Utility and Veltare Economies·. in Sennbolz,llary, ed., IJrJ Fl'fltldoiiJ 
ad FJW Erltrprisl: Ersllys irJ JIODor ol' Ludrl'il 'fiDIIIIi.rtls.. Princeton, D. Van lfostrand, 
1956, pm-232. 
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que d'une influence infinitésillale par rapport au résultat de 

l'élection. l'individu pureaent rationnel n'a pas intérêt l assuaer 

les coûts requis par l'acte de voter1. Or. non seuleaent bien des 

gens votent. mis. pour plusieurs. au coût direct qu' iaplique le 

geste aêae de voter (en terae de te~s et de déplaceaent) 

s'ajoutent. au cours des aois et des semines qui précMent 

l'élection. des coûts élevés relatifs à l'acquisition d'informtions 

destinées l éclairer leur choix. Le vote constituant un acte libre. 

l'iapuissance politique des individus. sur laquelle Rothbard insiste 

tant et dont il fait la cause de leur désintérêt l chercher l 

c~remre les conséquences des interventions de l' !ta t. devrait 

non~aleaent déboucher sur une abstention mssive. Ce qui est 

étonnant. dans la perspective éconoaique. ce n'est donc pas 

l'abstention. dont Rothbard fait grand cas. •is bien la 

participation iaportante des citoyens le jour du vote. Rothbard dira 

bien sûr que cette participation est due l l'~rise de l'idéologie 

étatiste et ne rév&le pas une véritable préférence. ftais cette issue 

est interdite l Rothbard: en effet. si le geste d'un individu votant 

libreaent peut s'expliquer par la -.nipulation. on devra adaettre 

que les transacticms sur le •rché peuvent elles aussi résulter de 

-.nipulations. ce que Rothbard refuse de faire. Si l'on ne veut pas 

vider de son contenu le concept de préférence déaontrée et 

abandonner du aêae coup l'idée suivant laquelle les transactions 

1 Ce peracloxe. qui <Xmltitue UDe extemicm du problème du resquilleur. tut mis au jour 
par AnthonyDoYDS dans .4rl Eœl'loiiJic I'JJtJoryoi'~,Y. ReY York. Harper and 
RoY.1956. 
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conclues par les imi vidus sur le .arch6 cons ti tuent des actions 

libres. il faut alors renoncer l la thèse relative è. l'idéologie 

étatiste. laquelle repose sur un ph6noa~e •non pas obsem mis 

seuleaent inféré•1. 

Ceci n't.plique nulleaent que les individus ne portent pas de 

jtl]eaents erronés sur les institutions qui les entourent. qu• ils ne 

sont pas souvent aveu;Jles aux conséquences indirectes des 

interventions de l'Etat. !lais cet aveu;Jleaent et ces erreurs ne 

peuvent être interprétés cODe une J~aD~~UTie t ralliuleuse dont ces 

individus seraient l'objet. Ainsi. on peut tr&s bien expliquer. sans 

faire aucuneaent référence l une idéologie disséainée par les aqents 

de l' !ta t. pourquoi. en dépit du chbaoe qu • elle provoque 

automtiqueaent. une hausse du salaire •;n;aua est toujours bien 

accueillie (saut par certains éconoaistes ... et certains 

eaployeurs). On n • a pas non plus besoin pour cela de postuler une 

ignorance opportune de la part des acteurs. ln fait. un individu 

travaillant l ce taux. aêae s• il est féru de théorie éconoaique et 

connaît le lien entre chôaqe et hausse du salaire a;ni•ua. aura de 

bonnes raisons d • être favorable l une telle hausse: les cbances 

qu• il en bénéficie. quoiqu' iapossibles l calculer riooureuseaent. 

lui apparai tront plus •Urnes que celles qu • il fasse partie des 

•lchanceux qui perdront leur eaploi. Une th6orie de la léqi tiai té 

de l' !ta t ne saurait donc se contenter d • une explication faisant 

1 Bol.ldofL R .• L 'i.:ltiololitt.. op. dt.. p.295. 

·~ -. 
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appel ~ la .anipulatian: elle devra plutôt chercher à aontrer quels 

buts poursuivent les individus lorsqu'ils acquiescent à l'existence 

et aux interventions de l' Etat. coDent. de ces interventions. 

peuvent surgir des r~sultats ind~sirables pour ceux-là aêaes qui les 

ont réclaaées et coDent leur perception incorrecte de la situation 

d'enseable tient~ la position qu'ils occupent. 

Co~te tenu de ses pr~sses. la thèse de l'Etat-bandit 

constitue donc une •tJ16orie de la conspiration•. Rothbard l' adaet 

d • ailleurs lui -:aêae et tente de se prot~er du discrMi t que l' an 

associe qén~raleaent à ce type de théorie en l'attribuant. . . à me 

conspiration: 

It is ( ... ) i.Japortant for the State to 
inculcate in its subjects an aversion to any 
outcroppiD;f if 1fha t is nov cal led •a 
conspiracy theory of bistory•. lor a see.rch 
for • conspiracies • , as aisquided as the 
results often are, aee.ns a search for 
aoti ves. am an at tributian of indi vidœ.l 
responsibility for the historical aisdeeds of 
the ruliDJ elites. If. however. any tyranny 
or veœlity or aqqressive var i.Japosed by the 
Sta te vas brought about not by particular 
Sta te rulers but aysterious am arcane 
•social forces•, or by the i.Japerfect state of 
the world ( ... ) . then the re is no point in 

auyone's becoaiD;J indignant or risinq up 

aqainst such aisdeeds. lurtheraore. a 
discredi ting of • canspiracy theories • - or. 



indeed, of anythi.D;J smckiD;J of • econoaic 
detenrinisa• - will .ake the subjects aore 
likely to believe the •general velfare• 
rea sons tha t are invariably put tor th by the 
aodem State for engaqiDJ in any aqqressive 
acti~1. 
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11ais une théorie doit être juqée en fonction de sa cohérence inteme 

et de son aptitl.lle à remre coapte des donn6es de l'observation 

plutôt que sur le caract&re souhaitable ou non des conclwsions 

politiques qu'elle confortera. On notera par ailleurs que les élites 

dirigeantes des Etats, loin de d~aigner les •théories de la 

conspiration•, ne se privent pas d'y recourir: les dictateurs, bruns 

et rouqes, ne sont-ils pas les preaiers à voir derri&re toute 

contestation de leur pouvoir, les uns les aenées s~itieuses d'une 

poiqnée d' aqi ta teurs semnt l' aœrchie, les autres des coaplots 

contre-révolutionnaires Tisant à la restauration du capitalisae? Sur 

ce point, la défense de Rothbard est donc tr&s faible. 

Si, sur le plan éconoaique, la comui te intéressée des 

indiVidus engemre des résultats qui n'entraient pas dans leur 

intention, on peut s' atteldre à ce que des phénoùnes appelant tme 

description du aiae type surViennent sur le plan politique, et ce , 

iJldépelduaent du jugeaent que l'on portera sur lesdits résultats. 

1 For A 116rLiNrfl:. op. cit, p.'57. Souüpé par !"auteur. David Osterfeld soutient que 
t•enatyse de Rothber4 lt6l"6J))SSI par sur une thUie de la œospiration, mais il ne tait à 
aucun endroit référence à œ que noœ awns appelé la thèse de t•tdéoloiie étatiste. Voir 
'"Carte and Ctaa: The Rothberctian Viev or Governments and llarteu·. in Block end 
RockftU. op. cit, p.283-328. 
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Ceci dit. Rothbard a parfaiteaent le droit de s'en tenir ~ 

l'explication qu'il propose et de tenter de rébabiliter les 

.th6ories de la conspiration•. nais il devrait alors pr6ciser qu'au 

aoaent d • expliquer l' 6aerqence et le d6Teloppeaent de l' !ta t ainsi 

que la légitiaité par laquelle celui-ci se Mintient. il renonce ~ 

la aéthode imi Tidualiste sur laquelle repose par ailleurs son 

analyse 6conoaique. Il devrait du aêae coup reconnaître que. loin de 

dériver sa position anarcho-capitaliste d'une analyse praxéoloqique 

de l'!tat. il façonne celle-ci en fonction de celle-a. 

Le retour de la Min cach6e: Rotbblrd et les crises 6conoaiques 

La préférence de Rothbard pour des explica tians de ce type 

apparai t éqaleaent dans ses travaux d • histoire 6conoaique. Dans 

ÀIIBriœ 's Gr lill t J)eprBssiQJ'l.. Rothbard repreDI et d6veloppe la théorie 

du cycle éconoaique de J:fises. laquelle attribue les crises aux 

interventions des banques et de l'Etat: •the cycle is al ways 

qenerated by the interventioœry bankinq systea•1. La th6orie de 

lfises avait été exposée d • abord en 1912 dans '1116 'lbBory of JIODq llrxl 

Credit~ puis en 1949 dans lluiJtm ,Action. Or. d~s 1927. Hayek. bien 

qu'il reconnût en J:fises tm des analystes les plus p6nétrants du 

ph6noa~e de crises. avait cri tiqué sa théorie en ces teraes: • A 

theory which bas to call upon the dBU$ BZ •cllirJtl of a false step by 

1 ~eriœ:SOGJWt /)epres.riOI'l.. op. at. p.35. 
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bankers. in order to reach its conclusions. is. perhaps. inevitably 

suspect•1. Selon BByek: 

it is quite unnecessary (for a aonetary 
theory of the Trade Cycle) to adduce 
interference on the part of the banks to 
briDJ about a situation of alterœ.tiD) booa 
and cri sis. ( ... ) by eçhasiziDq those 
(diverqencies) caused by an artificial 
loweriDJ of the aoney rate. the Jlonetary 
Theory of the Trade Cycle deprives itself of 
one of its stronqest arquaents; œaely. the 
fact that the process vbich it describes ~t 
a lays recur umer the ezistiDJ credit 
organization. and that it thus representa a 
tendency inherent in the econoaic systea 
( ... )2. 

Pour Hayek. ce ne sont pas des décisions arbitraires. .ais bien des 

décisions parfaiteaent rationnelles du point de vue d'une banque 

particulière placée dans une situation de concurrence. qui 

eD;Jemrent des effets perturbateurs au ni veau du systbe bancaire 

pris dans son ensable3. 

Les conséquences de l' une et l'autre théories sont éTidentes 

Pour Rothbard: 

1 lioMt111711Dd tb61'nld6 1:)1,-JI..IfeY Tort, AupstUSI:eUey. 1966 (1932). p.14~. 
2 !Ml. p.146-147. Souticné per !"auteur. 
3 !Ml. p.1~7-182. 

.. 



Econoaic theory deaonstrates that only 
governaent inflation can generate a booa-and
bust cycle, am that the depres=sion will be 
prolonqed am aqqrava ted by inf la tioni=st and 

other interventionary aeasures. In contrast 
to the ayth of laissez-faire, we have shovn 
in this book how governaent intervention 
generated the unsOUDd booa of the 1920's, and 

hov Hoover's nev departure agqravated the 
Great Depression by •ssive aeasures of 
interference. The quilt for the Great 

Depression .ust. at lana last. be lifted froa 
the shoulders of free •rket econoay, aD1 

placed where it properly belonqs: at the 

doors of poli ticiarus. bureaucra ts. and the 
•=ss of • enlightened • econoaists. And in any 

other depression. paat or future. the story 
will be the 8081. 
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D'où la conclusion: =s'il n'y a plus d'Etat. il n'y aura plus de 

crises éconoaiques. Par contra=ste, Hayek écrit: 

we can ( ... ) see hov noœensical it is to 
f oraula te the que=stion of the caua ti on of 
cyclical fluctuati0118 in teras of 1 quilt 1 

, 

am to siDgle out, e. q. • the bank=s a=s those 
'quiltyl of causi.Dg fluctuati0118 in econoaic 

developaent. ( ... ) i t i=s not in the ir power 
to do away vith =such fluctuati0118. seeinq 
that the latter oriqinate not froa their 
po licy but t roa the very na ture of the aodem 
orqaniza ti on of credit. So lonq a=s we Mke 

1 blilricll:rGJWt ~op. dt, p.295. 



use of bank credit as a aeans of furtheriDJ 
econoaic developaent ve shall have to put up 

vith resultinq trade cycles1. 
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Il ne s'aqit pas pour nous de trancher entre ces deux explications . 

.ais siapleaent de aontrer que, .alqré leur étiquette •autrichienne• 

coDune, elles présentent des structures netteaent différentes et 

cODiuisent ~ des conclusions opposées. Ce que Hayek décèle, c'est 

une •.ain invisible•: les iD:lividus prennent des décisions en 

fonction de la perception qu'ils ont de leur eDYiranneaent et c'est 

l' aqréqa ti on de ces décisions qui provoque la crise; on ne saurait 

échapper ~ celle-ci préciséaent parce que la situation rend 

iapossible la concertation. Ce que Rotbbard aet en évidence. c'est 

au contraire une ••in cachée•: le lien entre les décisions des 

iD:lividus et le résultat final est direct; il n'en teœ.it qu'à eux 

d'agir autreaent (ou plus préciséaent: de ne pas aqir du tout) et la 

crise ne fût pas survenue. 

2- LA S<X:ttlt SARS !'l'AT: tDf PROJET tm>PIQU! 

llurray Rotbbard est sans doute l'auteur qui a consacré le plus 

d'efforts~ i.aqiner le fonctionneaent d'une société sans Etat et ~ 

anticiper ca.aent, 1~ où l'Etat dispose d'un aonopole ou d'un quasi

aonopole, le •rché pourrait répODire aux besoins des iD:li Yidus. 

Pour Rotbbard. le •rché sera toujours supérieur ~ l'Etat, tant sur 
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le plan écono:aique. parce qu• il offrira un aeilleur service à 

aeilleur coût. que sur le plan aoral. parce qu• il laissera aux 

i.Mi vidus la liberté de choix. 

Dans le cas de services où l'entreprise privée joue déjà un 

rôle assez i.Japortant. par exeaple la distribution du courrier. il 

est clair que le •inti en du aonopole étatique sur une partie du 

service ne vise qu'à perpétuer les privil~es dont jouissent 

bureaucrates et fonctionnaires. L • autorisa ti on d • une concurrence sur 

ce terrain ne pose aucun probl~ technique et il n'est qu!re risqué 

de prédire que son introduction comuirai t rapideaent l' entreprise 

qouvemeaentale à la banqueroute. Les rues et les routes 

apparaissent davantage co.ae des biens publics au sens technique du 

terae. On trouve pourtant aux Etats-Unis des banlieues où les rues 

appartiennent à la ca.paqnie responsable du développeaent 

do:aiciliaire ainsi que des autoroutes privées. Pour les unes et les 

autres. une redéfinition des droits de propriété peraettrait. 

aoyenœnt la :aise au point de aodes de perception dont plusieurs 

existent déjà à petite échelle. d'en faire des biens privés. c'est

à-dire des biens dons l'usage est divisible. Plus délicate apparaît 

la question des extemali tés. autreaent dit des do..ages qui sont 

infligés à un ou des tiers. extérieurs à l' écbaD;Je d'où résultent 

ces dœmages : la pollution en est le cas le plus connu et le plus 

discuté. Pour Rothbard. la solution à ce probli&ae ne réside pas dans 

l' i.Japosi ti on de noraes gouvemeaentales. dont la redoutable 

inefficacité ne devrait qui&re laisser de doute. •is au contraire 
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dans son internalisation au aoyen d'un code léqal sévère autorisant 

le recours collectif . Dans une société où n' existerait plus de 

propriété publique. la pollution d'un cours d' eau. celle de l'air 

aabiant ou la conta•i ne ti on du sol seraient vues coue des inftsions 

de la propriété privée d'une ou plusieurs personnes; l'individu ou 

l' entreprise fautifs seraient alors tenus entièreaent responsables 

des do..aqes causés. 

liais peut-on penser un code légal sans autorité suprêae cbarqée 

de l' édicter et de le faire respecter? La justice peut-elle être 

rendue. la protection des personnes et des biens peut-elle être 

assurée. s'il n'existe pas d'institution disposant du .onopol6de la 

force légitiae et du pouvoir de décision ultue sur un territoire 

donné? 

Police. trLœmeux et prisgns Drivés 

Exa•i nons d • abord rapideaent l' organisa ti on pra tique de la 

sécurité et de la justice dans une société sans !ta t. Au contraire 

de ce que l' on trouve auj ourd • hui. un individu n'y serait pas 

contraint de fi.Dancer une aqence de protection publique jouissant 

d'un aonopole sur le territoire qu'elle dessert: il pourrait choisir 

de se défendre par lui-aêae ou. cas plus probable. souscrire aux 

services d'une agence de sécurité privée. À ses protections contre 

les accidents d'autoaobile ou les incendies s'ajoutera une 

assurance-sécurité. À ceux qui douteraient de l' efficacité de ces 
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f iiJles. Rothbard répom que la concurrence pour la clientèle les 

obligerait ~ offrir de bons services et des prix raistmnehles; en 

tout état de cause. il ne leur serait pas difficile de faire aieux 

que la police publique actuelle. A ceux qui par ailleurs 

s'inquiéteraient de voir certaines de ces agences se livrer l des 

activités crillinelles. Rothbard r6poD1 que . leurs concurrentes 

auraient alors tout avantage ~ se liguer contre elles pour contrer 

leurs activités délinquantes et les aettre hors d'état de nuire1. 

Ici encore. la concurrence constituerait une for.ae de contrôle plus 

sûre que celle qui s' exerce aujourd'hui sur les corps policiers 

publics2. 

Tribunaux et juges seraient éqaleaent des entrepreneurs privés 

auprès desquels l' on pourrait contracter. La coapéti ti on jouerait 

sur ce terrain aussi son rôle prophylactique : juges incoapétents ou 

corroapus seraient rapideaent délaissés au profit de ceux dont 

l'expertise et l' intéc;Jrité seraient reconnues. Dans les cas où 

plaignant et intiaé souscriraient au aê.ae tribunal. la décision de 

1 Roth bard écrit a"9ee justesse: •it is illegitimate to compare the merits or enarchism end 
statism bystarting vith the present sntem as the implicit giwm and then criticaUy 
emmjning ont y the anarcllist 8lternati'98. Vhat 1re must do is to begin at the zero point 
and then critically examine botbqgested alternatives·. "Society 1rithout aState·. in 
Pennock. j. Rolend end jobn W.~ ed~ I/OIIlQS' Ill:~HevYort. Hev 
Y orle University Press. 1978. p.195. Celui qui éwque la pœsil>ilité d'une <lérive 
criminelle des agences privées ne devra pes taire la réalité de la corruption au sein de 
tous les corps de police publics ainsi que les exactions nombreuses que commettent 
ceux-ci dans le cadre de leurs fonctions. 
2 Ici encore.la symétrie oblige à se demander laquelle, <Je la police publique ou de la 
police privée, est le plus souvent impliquée dans des interrogatoires violents, des œs de 
torture ou encore dbomici<Je contre des ·ruspecu·. Lequel. d'un policier de l'Etat ou 
d'un policier privé, risque la plus lour<Je condamnation lorsqu'il doit répondre de ses 
~tes devant un tribunal? 
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celui -ci pourrait être exécutoire. Daœ les cas où chacWl ferait 

affaire avec une firae différente. la cause pourrait être entendue 

successiveaent devant les deux cours: si les deux rendaient le aêae 

verdict. la décision serait finale; si. au contraire. elles 

divergeaient d'opinion. les deux parties pourraient alors consulter 

une cour d • appel. Ici encore. il faut éviter une si tua ti on de 

aonopole et l' on peut penser que ces cours d' appel seraient aises 

sur pied par un groupe de tribunaux ou encore cons ti tueraient des 

firaes indépendantes auxquelles souscriraient non pas les individus 

directeaent ais plutôt les tribUDI!lUX de preaif)re instance. La 

décision d'me cour d • appel serait tina le. du tait qu • elle 

confiraerait l'une des deux décisions antérieureaent rendues. Fixer 

le point d'arrêt des procédures aprf)s deux juqeaents identiques ne 

serait d'ailleurs pas arbitraire. les parties en cause étant au 

no:abre de deux1. 

L'exécution des sentences serait probableaent du ressort 

d'agences spécialisées dépendant des tribunaux. Daœ le cas 

d • aaeDdes. ce sont elles qui procéderaient à la collecte du aontant 

fixé aupr~s du coDduné. Daœ le cas de peines d • e:aprisonneaent. 

celles-ci seraient purgées dans des établisseaents privés où les 

détenus seraient forcés. aoyennant Wl salaire équiftlant au prix du 

1 ·bry 1ep1 system nee<ls some sort ot sociaUy-eeree<J-upon cutotr point. a point at 
vbich judicial procedure stop~ an<l pnniütement epinst the convicte<l criminal 
begins. But a sinate monopoly court ot ultimate decision-mating nee<1 not be imposed 
an<l ot courre cannat be in a tree society; m<l a libertarim 1ep1 <:Ode Jlliiht ft1l hue a 
nro-œurt cutotr point.linœ there are atw.y~ nro contestïne pentes. the plaintitf m<l 
the <leten<lmt•. Po"FIIJ"I.II'ldliiJrktl(.. op. dt.. p.6-7. Soulipé per l'auteur. 
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.arché (aotns les trais nécessaires à leur détention). de se livrer 

à un travail productif. Cet te prison s'au tot inancerai t à aêae les 

profits que lUi procurerait l' écouleaent de sa production. lnt in, 

les •revenus• des prisonniers seraient reais à leurs victiaes. à 

titre de coapensation. On peut aêae penser que la société sans Etat 

verrait l'apparition de peines autres que la réclusion: toute 

propriété t.aobili~re y étant privée. les individus punis pourraient 

se voir interdire la fréquentation de certains lieux. voire aêae 

seraient confinés dans des zones restreintes. sans pour autant être 

enteraés entre quatre aurs1. 

Il est iaportant de noter que cette anticipation ne sort pas 

tout enti~re de l' illaqination de Rothbard. Bien qu'elles aqissent 

essentielleaent coaae sous-contractantes pour l' !ta t. les prisons 

privées existent déjà. Au Caneda coaae aux !tats-UDis. les arbitres 

privés. le plus souvent des juqes à la retraite. entendent un qrand 

nollbre de litiqes: bien que leurs décisions n'aient pas force 

légale. elles sont le plus souvent respectées. en raison de 

l'autorité aorale et intellectuelle dont jouissent ces arbitres. 

Quant aux agences de police privées. elles jouent déjà un rôle 

iaportant dans nos sociétés. suppl6ant à l'inefficacité notoire de 

la police publique. 

1 Cette suaesuon vient en tait d'un <Jisdple <Je Roth berd. Randy E. Bernett. Voir 
'"PurslJinl justice in Â Iree Society: Pert One - Poftr vs. Uberty·. CriJIUJJ6J ./USfiœ 
Elllics.. SUmmeriielll~. p~72. et '"Pert 1'1Po- Crime Prnention and the Lep1 
Or<Jer•,11>id. Vinter1SJ>rinl1986. p.»-53. 

.1 
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S'il est donc un reproche qu'on ne peut adresser à Rothbard, 

c' est de so:abrer dans l' arçélise. Loin de supposer que dans un 

aonde d' où le aonopole étatique de la violence léqi tille serait 

absent. le problèae de la viola ti on des droits ne se poserait pas, 

il prévoit au contraite que, la violence •publique• étant abolie. la 

violence privée ne disparaîtrait pas pour autant. Dans la société 

sans !ta t coae dans la nôtre, il y aura recours à la coercition: 

.ais celle-ci ne sera légitiaeaent utilisée que pour répondre à une 

violation préalable des droits. alors que l'Etat, loin de s'en tenir 

à répomre aux agressions, au contraire en initie, notauent 

lorsqu' il contraint les i.m.i vidus à souscrire à son agence de 

protection et leur refuse le droit de s'y soustraire ou d'opter pour 

. des concurrents. On doit égaleaent concéder à Rothbard qu' il 

présente un aodèle et t ecti veaent e.œrchiste, en ce que ni la 

sécurité ni la justice n'y sont assurées par des aonopoles et que si 

de tels aonopoles voyaient le jour, on aurait là une violation du 

code légal libertarien. !fais s'il n'existe pas d'autorité suprêae 

chargée de fixer la loi, d'où vient que celle-ci susciterait 

l'accord général et s' i.aposerai t à tous? En posant l' uni ci té (au 

•oins dans ses grams principes) du code légal libertarien plutôt 

qu'une concurrence entre codes net teaent dit f érents. Rothbard ne 

réintroduit-il pas subrepticeaent l'Etat qu'il vient de chasser? 
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Le code légal liber ta rien et l' axioae de non-aqression 

Selon Rothbard, •l'idée suivant la~elle on a besoin de l'Etat 

pour faire la loi est aussi aythi~e que celle voulant que l' on ait 

besoin de l'Etat pour fournir des services postaux ou policiers•1. 

Le droit .archand. par exe~le. s'est développé en .arqe des Etats; 

son application était assurée par des cours •privées•, c'est-à-dire 

indépemantes des qouvemeaents. L' exécution des sentences n' était 

pas le fait de la foree publi~e, .ais l'œuvre des .ar chaMs eux

aêaes. ~ ostracisaient les fautif s2. Quant au droit coutuaier 

(co~~MJrJ l~F).. on sait qu'il est le fruit d'tme lOD;JUe évolution 

plutôt que la créa ti on ez l'libilo d' tm léqisla teur éclairé3. Le code 

léqal convenant selon Rotbbard à tme société véritableaent libre se 

distiDque toutefois de ces corpus juridi~es: en effet. il n'est pas 

(ou du aoins. pas seuleaent) tme f omalisa ti on de la cout'Uile. de la 

pratique et de l'expérience. mis d'abord et avant tout tme 

construction loqique famée sur tme investiqation rationnelle de la 

nature huaaine. TOutes les lois ayant autorité dans la société sans 

Etat devront découler d'tm axioae fomaaental; elles en 

constitueront les applications concr~tes et particuli~res. On ne 

pourra s'en reaettre aveuql6Jlent à la tradition. en présuaant de la 

sagesse supérieure de celle-ci; il ne faudra certes pas construire 

de l20Ytl tm corps systémtique de principes juridiques. mis il sera 

t "Society 1rithout astate·, loc. at, p.206. Souli&né par l'auteur. 
2 For~ Ker Lilt6r11:. op. at. p228. 
3 Ibid, p.228-230. Rothber<l s'appuie ici sur le tra'ftil <le Bruno Leoni: FnltJdt:Ja cd tiJe 
ür..Lœ Anples, Rash Pu1>1ilbinc,1961. 
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nécessaire de corriqer et d' aaemer la co .. OD l.av dans œ sens plus 

libertarien1. Il n'y aura donc pas de coapétition entre des codes 

léqaux netteaent différents les \DlS des autres; c'est plutôt sur le 

plan de l'efficacité des procédures que les tribunaux privés 

ri'Wlliseront: 

Specifically. the concrete fon of aœrchist 
legal institutions - judges. arbitrators. 
procedural aethods for resol TiDq disputes. 
etc. - vould indeed qrov by a mrket
iDTisible hlm:l pro cess. vhile the basic la v 
Code ( requiring tba t no one iD'fade any one 
else' s person or property) vould have to be 
agreed upon by all the judicial aqencies. 
just as all the ccmpetiDij judqes once aqreed 
to apply am extend the basic pri.Dciples of 
the cust011ary or coaon lav2. 

Suivant l' axioae f omaaental de non-agression. aucœ indi Tidu 

ou groupe n'a le droit d'agresser la personne ou la propriété 

léqitille de quelqu'œ d'autre. L'agression. on l'a vu plus haut. 

doit être définie coue œe interférence physique violente ou la 

t !Nd. p-2»-231. Dans Powr Mid llllrkttt op. at. p267, Rothber4 éait: "The LaY Code 
of the purel., tree society' wuld limpl., enshrine the übertarian aliom ( ... ).The tait of 
the Code wUl<l be to spe11 out the implications of this uiom (e.c .. the übertarian 
sections of the laY merchant or cnmmon laY wuld be co-opte<l vbile the statUt 
a«retions ftUld be diaœrdec1)•. 
2 111eEtllk:soi'Li~ op. at, p.233-234. Souüpé par l'auteur. Dans Jtnntrcd 
116rk6t op.at. p267, Rothbard écrit: ·the Code wutd ( .. .)be applie<l to specitic cases 1>T 
the rree-martet juclps, Ybo wutd au pledp themsetws to toUOY it•. Le montarisme 
que suppose l'adoption <Je ce code lépl par tous la jups s'accor<Je aaez mal avec le 
processus d'notution spontanée qul selon Rothbar<t 4éterminera la tonne <les 
imtitutions judiciaires. Rothber<J ne dit nUlle pert comment UDe telle unanimité 
übertarienne pourrait IUI'Iir. 
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aenace de celle-ci, alors que la léqitiaité de la propriété dépend 

de ses aodes d'acquisition et de transfert. Cette définition très 

stricte! peraet à Rothbard de se déllarquer net teaent des 

propositions avancées par d' autres auteurs libéraux. Hayek, par 

exeaple. adaet fort bien que la loi puisse interdire éqaleaent des 

actions qui ne cons ti tuent pas des agressions au sens strict. Mis 

où le déséquilibre entre des individus en teraes de pouvoir peraet 

de parler de coercition: il doune l'exeaple du propriétaire du seul 

point d'eau dans un vaste désert. qui exigerait un prix exorbitant 

des persounes souhaitant s'y abreuver et celui. plus réaliste. d'un 

e:aployeur qui. profitant d' une conj one ture de châJiage sévère. 

contraindrait ses eaployés à accoaplir des actions non prévues dans 

leurs contrats. sous peine de conqédieaent2. Il est clair que pour 

Rothbard. un contrat de travail étant un échange volontaire entre 

deux parties, il ne saurait y avoir de loi interdisant ou liaitant 

les conqédieaents; en fait. une telle loi violerait le principe de 

non-agression. puisqu'elle contraindrait l' eaployeur. sous la aenace 

de la violence. à poursuivre un échanoe auquel il ne consent plus3. 

Quant au propriétaire du puits. il est parfaiteaent libre d'exiger 

le prix qui lui convient. puisqu'il n'existe pas. en dehors du 

.arché. de façon de déterainer ce qu'est le •juste• prix4. L'axioae 

1 Contrairement à ce que ra formulation pourrait 1eisser eroire. l'axiome COUYre les cas 
<Je fraude. "Under our propœed theory. 1POU!d baud be actionable at laY? Tes. because 
fraud is failure to fUlfU1 a wluntarily earee<1 upon transter of property. and is 
therefore implicit thett·. 1116Etbksof'Li1Nir1Y.. op. dt. p.142. Soulipé par l'auteur. 
2 Voir Hayek. n. Corls1itutiorl or Li/JIIrtr.. op. dt. p.t 36-1 Jl. 
3 "l.A. Hayek on Freedom and Coercion·. in TMEtllicsot'LiiJtlrtY.. op. dt. p.220-222. 
4 ll>id. t> .229. 
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de nan agression est donc défini de façon l exclure les concepts de 

•pouvoir écanOJlique• et de •violence écon0Jlique•1. de abe que les 

acceptions trop larges ou trop étroites du aot coercition2. 

L'adoption de l'axioae de non-agression et la dérifttion. A 

pttrtir dl lui SIIUl.. des éléaents du code légal libertarien ont trois 

conséquences générales. 1) Elles ne peraet tent pas l' existence de 

lois interdisant les •criaes contre soi-aêae•. Le jeu. la 

consaa.ation de drogues. le suicide ne peuvent constituer des gestes 

criainels. puisqu'ils n't.pliquent pas d'agression l l'endroit 

d • autrui. En reft!lche. l' interdiction de ces gestes entrainerai t une 

violation de l'axioae de non-agression. en ce qu'elle peraettrait de 

.recourir l l'interférence physique pour prévenir des actes non 

agressifs. 2) Elles rendent non pertinente l'idée de •criae contre . 
la société•3. De la façon dont est défini l'axioae. tout criae est 

une re la ti on entre individus. Celui qui ccmaet un vol ne s • at taque 

pas l la société. Mis seuleaent au propriétaire de l' objet volé. 

Celui qui ccmaet un aeurtre n • a pas tué la société. Mis une 

personne en particulier. Il échoira l la victiae (ou l ses héri tiers 

1 Voir Ptnnlrllrldllllrbl(. op. cit. p.228-231. 
2 Rothber<lsouüene que le concept <le coercition <1étini per Bayet ·conduit à uo 
at.faiblissemen1 manifestement absurde. <le ce qu•on entend habituellement perce 
terme en même temps qu·à i ·metusion <!.actions egreaiws et manitestement 
coercitives sous uoe f'Ubrique béniene. non coerciti'9e •. 1'116 Etbi.:r or Li!J«1r.. op. 
cit,p.226. On se rappelleraqu•àta<lifférenœ <le Rothber<J, &a,ek recormait la légitimité 
<le t•im.pôt (proportionnel mais non proereaif) et <lu service militaire. Voir à ce propos 
Ronald Hamovy, -aa.,et·s Concept of rree«na: A Critique·. Her lrldiFidutllist RnittF.. 
vol.l. n!l. Apri11961. p.28-31 et la réponse <le Bayet. Ïreedom an<l Coercion: Some 
Comments an<l Mr Bamovy's Criticism •• ibid. vol.l. n22, rtJIDmer 1961. p.28-'30. 
3 For.t4 HerLi~ op. cit. p.109-112. 
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en cas de d6cès de celle-ci) d' intenter des poursui tes contre le 

criJlinel présuaé; il n'y aura pas de procureur aqissant au noa de la 

société1. Si la victiae. pour tme raison quelconque. renonce ~ 

poursuivre l'auteur du criae. c'est son droit le plus strict et 

personne ne peut se substituer à elle pour réclaaer le cbâtiaent du 

coupable2. 3) Elles ne peraettent pas non plus l'existence de lois 

destin6es ~ conjurer le risque. La fabrication de nourriture ou de 

a6dicaaents. la construction de bâtiaents ou le transport a6rien 

doivent être r6gies par les seules lois du .arché: nan seuleaent la 

définition de noraes objectives et scientifiques est-elle 

iapossible, •is de plus les cons oua teurs sont les ai eux plac6s 

pour •punir• les firaes dont les produits n'auraient pas la qualit6 

soubait6e. Par ailleurs. le code 16gal libertarien offrirait la 

aeilleure protection pour les individus: •The free-.arket aethod of 

dea liB}. say. vi th the collapse of a buildi.Dg' killi.Dg' several 

1 •rt is the pleintitr that presses charges in the <:OUI1S epinst the 1P!'O!l&-<loer. ln a 
libertarian 'WO!'l<J. there ft\lld be no crimes epiDJt an ill-<lefine<l •soctety·. and 
theretore no such penon as a ·district attorney"' Yho decides on a charp and then 
presses these charges epiDJt an el1ep<l criminel·. 1'116Etllicsoi'LilttlrtY.. op. cit.. p.~. 
2 Rotons que dans le cas où l'on constaterait qu'un individu s'est illéplement approprié 
le 1>ien d'autrui, mais qu'on ne peut retrouYer le propriétaire légitime <le œ 1>ien ni ses 
héritiers (supposonl qu'ils sont tOUl moru),le produit <le œ w1 serait tout de même 
conruqué et le wteur puni, ·parce qu'on ne peut permettre au criminel de <:onJener le 
fruit de son crime. (il>id, p.57).11ais si ni la victime ni res héritiers n'ont porté plainte 
(et pour cma),l'epnœ qui intenient n 'ecït-elle pas aton à la manière d'un 
procureur public? 

~- ----~------~------------~ 
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persons. is to send the ovner of the buildinq to jail for 

1W1Slauqhter•1. 

Certaines des t.plications du code léqal proposé par Rothbard 

ne laissent pas de surprendre et il vaut la peine de les aentiaoner 

pour donner une idée plus précise de celui-ci. Ainsi. des actions 

aussi aoraleaent répréhensibles que la diffuation ou le chantage ne 

seraient pas du ressort de la loi. Interdire l quelqu'un de 

calolmi.er un autre supposerait que l' on reconœ.î t l cet autre un 

droit de propriété sur les opinions et les paroles du preaier. Il ne 

saurait donc exister. dans une société libertarienne. de droit à la 

réputa ti on. De la aêae façon. la aise hors-la -loi du chantage 

.reviendrait l reconnaître qu'un individu jouit d'un droit de 

propriété sur les connaissances dont dispose un autre. puisqu'on 

pourrait alors e.pêcher celui-ci de les aonneyer. L'interdiction du 

cbantaoe aurait par ailleurs un effet n6qatif pour celui-a aêae qui 

serait l'objet de ce chantage. puisqu'elle inciterait le Mitre

chanteur à révéler ce qu'il sait plutôt qu'l vendre son silence2. Le 

1 PoFeriiDdMM'ket.. op. dt. p.4S. Rothbard soutient par ailleurs que. <lans une société 
anarcllo-œpitellste. les banques seraient tenues de consener 10041. de leurs réœt ves. 
Mais quelle ~ression autoriserait une telle intervention? Ife s'eeït-il pas d'une mesure 
destinée à conjurer le risque de fiuctuations économiques? n est ironique de comtater 
qu'en allant ainsi à l'encontre de ses propres principes pour sau.er sa thèse suivant 
laquelle.laissé à lui-même, le marché ne connaît pas les crises économiques. Rothberd 
donne raison. sans le vouloir. auHa,ek de MtJJ2tl'l6rT 1'1l«Jry11Ddtlle Frade~ C'est 
d'ailleurs à un véritable tour de pesse-pesse qu'il doit se livrer pour justifier sa position. 
A ceux qui lui reprochent d'entrawr ainsi le libre marcllé. Roth berd répond: 'The 
criticism may be obviate<J by impœing a 10041.-resei ve requirement. not as an 
arbitra:ry administrative fiat of the gowrnment but as part of the general legal 
defense ofpropertyagainst fraucr. MIID.. EœrJOIIIyiiDdStt116.. op. dt.. p.709. 
2 l'beEt/Ji.:sofLi~ op. dt., p.l21-127. 



279 

boycott. attemu qu'il est conduit suiftnt des aoyens pacifiques. 

constitue une for.ae de protestation parfaiteaent léqale1; il n'est 

en fait qu'un cas particulier du •droit l la discriaination• dont 

jouit tout iMiTidu. puisqu'on ne peut le contraiMre l s' eD)aqer 

dans une relation ou l r6aliser un échanqe qu'il ne souhaite pas2. 

Poussant l' exclusivité de son axioae de non-aqression l sa 

conclusion logique. Rothbard •intient entin que, dans une société 

libertarienne. nul ne serait tenu par la loi d • aider quelqu • un 

d'autre: toute redistribution forcée de la riChesse serait ainsi non 

seuleaent nuisible sur le plan éconoaique. •is aussi contraire l 

l' éthique. parce que reposant elle-aêae sur la contrainte; et s • il 

est iMubi tableaent aoral et aêae louable d • aider une personne en 

daD]er. ce ne serait pas pour autant une obligation légale. puisque 

le refus de porter secours. attitude essentielleaent passive. ne 

saurait être assiailé à une aqression. Soucieux de deaeurer fid~le à 

son axioae jusqu• au bout et dissociant l l' extrêae aoralité et 

léqalité. Rothbard affirae que ce refus d'assistance wut aêae l 

l' emroi t des enfants: des parents qui cessent d • aliaenter un entant 

ou l'atwnxtonnent sont certes iDoraux. .ais on ne saurait les 

traiter en criainels. car il ne s'aqit pas a d'aqressions actives3. 

Tel est. selon Rothbard. le prix de la liberté: toute édulcoration 

1 /l)id., p.)l)-1'}2. 
2 For~ 11tr LiNrfY.. op. dt, p.206-207. Rothber<l ajoute toutetois que. <lans une société 
de libre marché. ta discrimination est coûteule pour celui qui l'exerce et de ce tait 
limitée. 
3 Tb6 Et/lies or LiNrfY.. op. at. p.99-tot. 

.i 
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de l' axioae de non-aqression. aussi louables soient les intentions 

invoquées pour la justifier. risque de comuire à la tyrannie. 

Le d6fi de Hozick 

La construction de Rotbbard est-elle convaincante? Prenant pour 

point de d6part 1'6tat de nature souhaité par les anarcho

capitalistes. Robert Rozick a tent6 de aontrer qu'lm Etat •1niaal 

•1mt6 à d' 6troites fonctions coa.e protéqer les individus contre 

la toree. le vol. la fraude. faire respecter les contrats. etc. •1 

pouvait en 6aerqer par lm processus de •~~ain invisible • et ce. sans 

pour autant violer les droits des individus. Soit lm aonde 

typiqueaent rothbardien où des agences de protection pri v6es se 

livrent concurrence pour assurer la s6curit6 des individus. un tel 

aonde serait selon Hozick foncièreaent instable. car il n'est pas 

sûr que lors de conflits entre clients d'agences rivales. celles-ci 

porteraient sur les litiges des j1Jileaents identiques. Trois 

sc6narios sont alors possibles: 1) les agences s• affronteront et 

celle qui sortira victorieuse du coabat attirera à elle les clients 

de l'agence perdante. qui pr6f 6reront confier leur protection à la 

firae la plus forte; b) chacune des agences exerçant le qros de ses 

activit6s dans une zone g6oqraphique plus ou aoins d6terain6e et 

reaportant les coabats livr6s dans cette zone. ses clients se 

1 kJIJrcb,v.. ~ IJI'Jd /1topi4 op. dt. p.ix. Hozick écrit: ·It ws a loq convenation ( .. .) 
1rith llurray Roth berd that stimulate<l my interest in in<li'ridœtist anarchist theory· 
/Nd., p.xv. 
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déplaceront vers celle-ci ou confieront leur protection ~ l'agence 

la plus for te de la zone qu' ils habitent; c) incapables de reaporter 

des victoires décisives ou jugeant. apr~s quelques escaraouches. que 

de tels aff ronteaents sont illproductif s. les agences s' enteuiront 

sur œe procédure d • appel peret tant de trancher les conflits &. 

propos desquels elles dif f ~rent d • avis. Dans chacœ1 des cas. on 

assistera ~ ter.ae ~ l'apparition d'œe agence de protection 

do•jnente sur 1m territoire dODDé (dans le troisièae scénario. 

plusieurs agences subsistent. mis elles seront. selon Rozick. 

coiffées par un systèJle jŒiciaire unifié). On ne peut cepeuiant pas 

encore parler d'Etat •jnj•l. parce qu'il subsiste des indépeD1ants 

qui ont choisi de se défendre et de se faire justice par eux-aêaes 

. et parce que l'agence doaj nan te ne leur off re pas son service de 

protection. CoDent Rozick explique-t-il alors le passage ~ l' !ta t 

ultra-•jnjml. caractérisé par le aonopole sur l'utilisation de la 

foree. puis &. l' !ta t •j nj M 1. où tous les babi tants du territoire 

sont protégés? Soucieuse de déf emre les intérêts de ses clients, 

l'agence do•; nan te interdira aux indépemants d' exercer des 

représailles directes contre eux et les obligera. ce qu'elle fait 

déj&. pour ses propres clients. ~ respecter les procédures de 

r~leaent des conflits établies par elle. Ceci est parfaiteaent 

noD18.l. parce que l'agence d oa; nan te soubai te rn ter que ses clients 

ne subissent des torts graves en se faisant attaquer par des 

indépendants affirmnt exercer des représailles 16gitiaes. Le risque 

élevé que font subir ~ ses clients des indépendants libres 

d'utiliser la force (autre.aent que pour la légittae défense) 
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justifie selon lfozick une telle prohibition. lfais les ind~enclants 

se trouveront alors dans une position précaire. n • ayant pas d • aqence 

pour les défendre et ne pouvant se faire justice par eux-mes. 

C011ae ils devront être coçensés pour le désa'ftlJltaoe qui leur est 

illposé. l' agence leur off rira. qra tui teaent ou l un coût inférieur. 

son service de protection. On aura alors un véritable Etat •1niwel. 

disposant d • un aonopole d6 fllcto sur l' usaqe de la force et 

accordant sa protection l tous ceux qui habitent le territoire où se 

déroulent ses activités. 

Ce scéœrio appelle d • eJiblée deux re~~arques. Rotons d • abord 

que. du point de vue de l' indi vidualisae aéthodoloqique. la 

.déaonstration de Rozick. aêae si elle ne prétend nulleaent l la 

véra ci té historique. est plus convaincante que celle de Rothbard. 

Chez celui -ci. on l'a vu. l'Etat apparai t coae le produit d • un 

coaplot. c • est une ·-in cachée • qui le tait advenir. Chez Rozick. 

l'Etat n'est pas le résultat d'un dessein; au contraire. c'est en 

poursuivant de façon plausible leur propre intérêt que les 

imi vidus. • coue s • ils étaient guidés par une 118.in invisible • . font 

surgir quelque chose qui n • était ni voulu ni prévu. Rotons aussi 

que. ce faisant. Rozick pose une double objection aux anarchistes: 

leur idéal est hors de portée. puisque l'état de nature donnera 

Décesstliraent œissance ~ un Etat •inilml; un tel Etat est llOrtJl, 

puisqu'il éae~e sans violer les droits des individus. 
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La réPlique de Rothb8rd 

Voyant dans le travail de Hozick •1a plus illportante tentative 

de ce siècle pour réfuter l'anarchisae et justifier l'Etat•1. 

Rothbard conteste tant la nécessité que la aorali té du processus 

d' éaerqence de l'Etat ainüaal. Hous ne présenterons pas ici 

l'enseable de ses a~ents; nous nous contenterons d'extraire de sa 

réplique les éléaents qui illustrent avec le plus de netteté l quel 

point sa société sans Etat suppose des individus différents de ce 

que l' on sait intui ti veaent de la na ture h'lDMline. ce qui n' est pas 

sans placer en fâcheuse posture un auteur qui se réclue de 

l'individualisae aéthodoloqique. 

A propos des étapes de l' explication nozickienne. Rothbard 

écrit que chacune d 1 elles est l la fois trop visible et trop 

consciente pour pouvoir s' insérer dans un processus de type •-.in 

invisible•2. Rothbard conteste notauent l'assertion de Hozick 

suivant laquelle chaque aqence exigerait de ses clients qu' ils 

renoncent l leur droit d 1 exercer par eux-aêaes des représailles. 

Selon Rothbard. on ne peut prédire couent les agences concurrentes 

se coaporteront sur un •uché libre; il lui sable plus raisonnable 

de croire que les aqences ne s'objectant pas l ce que leurs clients 

utilisent eux-abes la force éliaineront leurs coapétitrices plus 

restrictives. Rothbard juge *leaent peu probable que des agences 

1 "Robert Hœick and the Immaculate Conception of the Ste.te·. 1«. dt.. p2t7. 
2 Nd.p~. 
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ne s' enteu:lent pas sur la solution à apporter è. un litige opposant 

leurs clients respectifs et en viennent à s'affronter physiqueaent. 

Il considère éconoaiqueaent absurde que les agences adoptent un 

coaporteaent qui ferait fuir les clients. Il pense qu'au contraire 

elles s'accorderont à l'avance sur des procédures pacifiques de 

r~leaent de conflits et qu'en fait. de telles procédures d • appel 

feront partie intégrante du service de protection auquel souscriront 

leurs clients. Enfin, l'accord sur une procédure d • appel 

n' iapliquerait nulleaent, au contraire de ce qu'en dit Hozick. 

l' apparition d • un systèae jlliiciaire unifié. Pour Rothbard. l'accord 

peut se faire sur l' existence d • une procédure et sur son caractère 

ultiae (c' est-l-dire sur le fom). sans qu'il y ait besoin que les 

arbitres et les cours d'appel (c'est-à-dire la forae). soient 

intégrés en un systèae unique; aêae si tous appliquent la aêae loi. 

ces nollbreux juqes et ar bi tres seront en concurrence les uns avec 

les autres. 

Rothbard s • inscrit 6qaleaent en faux contre la pr6tention de 

Hozick à l'effet qu'un Etat •ini•l peut éaerqer sans violer les 

droits des iDli vidus. Houa aVODS vu que chez Hozick les aqences de 

protection interdisaient 4 leurs cli~ts l'usage de la force 

( autreaent que pour la légi tiae défense). puis que l' aqence 

doainante éteu:lait cette prohibition 4 ceuz qui D'4tai~t JJIIS ses 

cli~ts. Dans les deux cas. l'interdiction était justifiée par les 

risques élev6s que la rétention du droit d'exercer des représailles 

par soi -aêae occasicmnerai t pour tous. Selon Rothbard. l' aqence 
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iaposant une telle exigence~ ses clients se place d'elle-aêae dans 

une position caapétitive défavorable; du aoins ne viole-t-elle pas 

ainsi leurs droits. puisqu'elle ne les aeœce alors que de leur 

retirer sa protection. les laissant libres d'opter pour une firae 

qui n'aurait pas les aêaes exigences ou encore de se défendre par 

eux-aêaes. !n revanche. lorsque l'agence dcrejœnte aqit· de la aêae 

Jlalli~re ~ l'endroit des indépendants. il y a pour Rothbard une 

violation pure et siaple des droits de ces derniers: en effet. 

suivant l' éthique poli tique défendue par Rothbard. seule une 

agression ouverte autorise que l'on recoure ~ la coercition. Or. le 

risque invoqué par Rozick. parce qu'il est illpossible ~ aesurer. ne 

peut cons ti tuer une just if ica ti on acceptable du geste de l'agence 

· d011iœnte. Selon Rotbbard. on peut invoquer le risque ~ l'appui de 

n • iaporte quelle probibi ti on. il cons ti tue •un passeport vers le . 
despotisae illiaité•1. 

C • est en soue ~ un dialogue de sourds que l' on assiste ici. 

puisque les individus peuplant l' un et l'autre des aondes iaginés 

par Rozick et Rothbard ont des caractéristiques qui les distinguent 

net teaent. Dans la société sans Etat de Rotbbard. les individus 

conservent tout entier et peuvent exercer s • ils le désirent leur 

droit de se faire justice par eux-aêaes et donc de punir un 

agresseur sans passer par les procédures judiciaires courantes. Il 

s • agit en tait d • une application logique de l'absence de aonopole 

1 /Nd. pZ36. 
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sur l'usage de la force: de la aêae façon que la liberté de religion 

suppose celle de n'avoir pas de religion. la liberté de choisir la 

police et le tribunal qui nous seablent les aeilleurs suppose celle 

d'assurer par soi-aêae ces services. Soit un individu A dont le p~re 

a été assassiné par B. En tant qu'héritier de la victiae. A peut 

recourir l un tribunal qui jugera B et le punira s'il est reconnu 

coupable. liais supposons que A ne souscrit à aucun tribunal ou 

encore que. pressé de se venqer. il décide d • aqir par lui -aêae et 

punit B (en le blessant ou en le tuant). Pour Rotbbard. il n'y 

aurait pas ici violation de 1' axioae de nan-agression. parce 

qu'ayant attenté le preaier aux droits d'un autre. B se serait par 

le fait aêae dépouillé des siens dans une proportion équi valente1. 

Certes. les héri tiers de B pourraient poursuivre A devant un 

tribunal . .ais s'il s'avérait que Bavait ettectiveaent assassiné le 

p~re de A. celui-ci serait exonéré de tout blâae. !n revanche. si A 

s'est troapé (soit B n'était pas le vrai coupable. soit A s'est 

troapé de cible et a tué par erreur C plutôt que B). ce sera l lui 

de répomre l une accusation de aeurtre et il ne pourra qu• être 

reconnu coupable. Ainsi. justice sera faite sans que l'on ait 

enfreint l'axioae de non-aqressian2. Dans le aome de Hoziclc. en 

revanche. celui qui décide d • exercer des représailles par lui -abe 

s' en trouvera eapêché et puni par une agence de protection. Pourquoi 

celle-ci obliqe-t-elle ses clients à respecter les procédures de 

1 ·c . .> the cnmtnattœes his ri&hts to tlJtt ntllrlt that he <Jepri'ftl another of his rights 
( .. .>·. Tb6l'tbics or Lilrfr.. op. dt.. p.85. SouUpé per l'auteur. 
2 Cet exemple m emprunté à "Society without a State•. loc. at. p.20'3-204. 
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rèqleaent des litiges 6tablies par elle et pourquoi l'agence 

dm~iœnte en vient-elle à iaposer cette contrainte ~aleaent à ceux 

qui ne sont pas ses clients'? C'est qu'en cas de conflit entre deux 

iD:ti vidus. on ne peut savoir à l' a~ce qui a raison et qui a tort; 

en acceptant que l' on puisse proc~er au cbâ tiaent a~t qu' un 

jlJ1eaent n'ait 6t6 prononcé, Rothbard expose tout le aome au risque 

de se voir infliger par erreur un tort grave. sinon irr6parable. 

S'il est norml que dans un 6tat de œture où le dau;rer est toujours 

pr6sent. cbactm qarde le droit d' exercer des repr6sailles contre 

ceux qui l'agressent. il est plausible de croire qu'l partir du 

aoaent où des institut ions assurent un ni veau de s6curi t6 

satisfaisant et une proc6dure de rèqleaent des litiges g6n6raleaent 

reconnue. des imividus soucieux de r6duire le risque de do..ages 

irr6parables accepteront de se d6pouiller du droit de se faire 

justice par eux-aêaes ou du aoins n' en retiemront que ce qui relève 

de la léqitiae d6fense. laquelle s'applique justeaent lorsque 

l'agence de protection ne peut intervenir l teaps. !n d'autres 

teraes. c'est afin de r6duire le risque d'une violation grave de 

leurs droits l laquelle tous sont expos6s que cbactm accepte de 

liaiter un de ses droits en le t~férant l l'agence de protection 

dowdœnte. 

Rothbard oppose g6n6raleaent l ce genre d'arquaent 

contractualiste qu'on ne peut pr6juqer du choix des imividus et que 

si d'aventure un anarchiste iDY6t6r6 se refusait l un tel t~fert. 

ce serait violer ses droits que de le lui t.poser. Il 6crit: 



Ye live in a world of ineluctable am 
unaeasurable varieties of œcertainty am 
risk. In a free society, possessinq fUll 
i.Dii vidual rights, the proper asstlllption of 
risk is by each i.Dii Yidual over his om 
pers on am his justly omed property. Ho one, 
then, can have the right to coerce anyone 
el se into reducinq bis risks; such coerci ve 
assUIIption is aqression and invasion to be 
properly stopped and pl.Dlished by the legal 
systea1. 
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!fais curieuseaent, les i.Dii Yidus qui babi tent cet environneaent 

hasardeux sont en d6finitive bien peu sensibles au risque, puisque, 

en aucune façon, ils n'acceptent de restreindre la port6e de 

l'axiaae de non-agression, bien qu'un tel e~i~teaent pourrait leur 

apparaître cooe œ aoyen de r6duire ce risque. Or, Rothbard ne nous 

explique nulle part d • où vient que leur respect de l' axioae est plus 

fort que leur tentation de conjurer le risque. Il assuae s~leaent 

que. l' axioae d6ri vant d • une connaissance rationnelle de la œ ture 

hUIIaine, la raison nous enjoindrait d'y adh6rer. !fais alors que 

Hozick s'appuie sur •un ressort universel et puissant de la nature 

h.UIIaine•, la peur, Rothbard se troUTe ici dans une position aussi 

fragile que ceux qui tentent de fOl'lder une politique éconoaique sur 

le postUlat d • un al truisae g6n6ral. 

1 "Robert Hozict an<l tbe Immaculate Conception or tbe State, ·, ~ dl, p.2)6. Souligné 
per l'auteur. 
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Cette indifférence au risque sous-tend éqaleaent un autre 

corollaire de l'axioae. suivant lequel. un criae étant une affaire 

privée entre la victiae et son agresseur. il ne saurait y avoir. 

d~ une société libre. de poursuites exercées au noa de la société 

par quelqu'un agissant en son noa. Rothbard sellble ici s'en tenir 

fidèleaent è. l'approche individualiste. puisque lors de la 

coaaission d'un criae. c'est une victiae particulière qui voit ses 

droits violés et non cet être hypostatique que l'on appelle société. 

nais liaiter l'effet d'un criae au tort que subit la victiae. c'est 

postuler une radicale sépara ti on entre les individus. Imginons un 

instant le retour de Jack l'Eventreur. •is un Jack qui connai trait 

bien le code léqal libertarien et ne s'attaquerait qu' è. des victiaes 

dépourvues de faaille et d'aais. sachant qu'ainsi il ne se 

trouverait personne è. pouvoir porter plainte contre lui. Croit-on 

qu'il pourrait continuer lonqteçs è. perpétrer ses criaes sans que 

personne ne réaqisse? Rotbbard protesterait d~t un tel exeaple et 

répondrait sans doute qu'une agence ou encore des individus agissant 

de leur propre initiative traqueraient l'assassin et le feraient 

juger (ou l' exécuteraient). lfais qu' est-ce qui les •utoris6 è. agir 

ainsi. puisqu'ils ne constituent pas l'une des parties en cause? 

Pour Rotbbard. seule la victiae. ses héri tiers ou ses fondés de 

pouvoir léqaux ont le droit de poursuivre \U1 agresseur; et si la 

victiae refuse de procéder. on l'a vu. c'est là son droit le plus 

strict et personne n'a è. se substituer è. elle. Bous soutenons pour 

notre part que chacun craignant pour sa sécurité deYant m assassin 

en liberté (tout coaae chacun craint pour sa propriété lorsque son 
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voisin est victiae de ce.Jibrioleurs) . les criaes de Jack seraient 

perçus coaae des criaes contre tous. En ce sens. on peut fort bien, 

sans s'écarter de la perspective individualiste. parler de criae 

contre la sociét6. 6tant entemu qu'il s'agit ici d'tme aétaphore 

signifiant qu'un criae diriq6 contre tme personne en particulier 

constitue tme aenace pour tous. Or. si chactm est laissé libre de 

souscrire ou non aU% services d'tme agence de sécurité. chactm sera 

tenté de ne pas le faire (ou d • opter pour tm plan de protection 

•ini•ua). laissant ce fardeau à ses voisins et espérant profiter de 

la protection que ceU%-ci sont disposés à s • ott rir. La s6curi t6 

risque alors de tOIIber au-dessous du ni veau optillal et l' on peut 

s•attemre à ce que la •jorit6 cherche à contrer cette temance à 

se d6f il er en iaposant à chactm de souscrire à tme agence de 

protection. Certes, Rothbard estiae qu• tm tel problèae de 

resquillage ne justifie en auctme amère l'instauration d • tme 

cotisation obligatoire: ceux qui n'ont pas d6aontr6 leur pr6f6rence 

pour tm bien ou tm service donn6s ne doivent pas être contraints de 

participer à leur f inanceaent et ce, aêae s • ils en tirent des 

b6n6fices1. nais ici encore. le respect int6qral de l'axioae suppose 

de la part des individus tme solide dose d'insensibilit6 au risque. 

1 "Stripped or its man., fellacies, the Ybole ·coUecti~ 'ftnts• thelis boils doY!l to this: 
œrtain people on the market Yi11 receiw benefits from the action of othen 1rithout 
paying for them.( .. .) This is the problem of the Free Rider. Tet it is <timcult to 
undentan<l Ybat the hulla1>aloo is a11 about. Am 1 to 1>e speciall'f texe<lbecaure 1 enjo'f 
the si&ht or mT neilhbor's &arden 1rithout payin& for it? A 's an<l B's purchase or a 100<1 
rewals that !My are~~ to pa'f for it: if it in<lirectl'f benefits Cas wll, no one is 
the toser·. ïnar<l a Reconstruction or Utilit'f an<l Yettare Economies·, loc. dt.. p~. 
Souligné par l'auteur. 
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L'idée de la cœxistence. sur 1m aêae territoire. de cours 

d'appel concurrentes. sans laquelle Rothbard pourrait être accusé de 

réintroduire l'Etat par la porte arrière. pose égaleaent problèae. 

Ce que l'on peut cette fois se deaander. c'est pourquoi un individu 

se plierait de bonne qrâce aux décisions d'un arbitre ou d'un juge 

s• il a de bonnes raisons de croire qu• une cour rivale aurait remu 

une décision différente. En effet. on ne peut postuler que deux 

tribunaux d'appel aboutiraient nécessaireaent à des décisions 

identiques. puisqu'un tribunal d'appel existe justeaent pour 

contiraer ou renverser des jugeaents antérieureaent prononcés; 

adaettre le bien-fondé d'une procédure d'appel. c• est poser qu'un 

litiqe peut donner lieu à deux jugeaents différents. On systèae où 

existeraient non pas Ul1 .ais plusi6UZ's points d • arrêts entre 

lesquels il fa\11rait choisir serait générateur d • incertit\11e. A 

l'inverse. un systèae j\11iciaire unifié (au aoins au niveau des 

procédures d'appel) diainue le risque de non-respect des jugeaents. 

en ce qu' il sera nécessaireaent perçu que la décision du tribunal 

d'appel est finale et n'aurait pu 6tre autre. 

En sa.ae, on peut affiraer que des individus typiques, c'est-à

dire sensibles au risque et à la peur. seront enclins à violer 

l'axioae de non-agression sur au aoins trois points: 1) ils 

préféreront transférer leur droit de se faire justice eux-Jlêaes à 

une agence spécialisée plutôt que de courir le risque de subir des 

torts qraves en laissant chacun libre d'exercer des représailles; 2) 

ils préféreront obliqer les récalcitrants à souscrire aux services 
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d'une aqence de protection plutôt que de prendre le risque de voir 

le ni veau de s6curi t6 toaber sous lm seuil cri tique; 3) ils 

préféreront œe cour d'appel aonopoliste l un syst~e concurrentiel. 

parce qu'lm systèae unifi6 exercera lm effet plus contraignant sur 

les criainels. S'il faut. pour 6tablir la aoralité d • lm Etat 

aini•l. substituer à l' axioae de non-aqression une autre théorie 

des droits1. il ne suffit. pour en d6aontrer la n6cessit6. que de 

récuser co•e atypiques les individus d6livr6s de la peur ais en 

scène par Rothbard. Or. en né;Jliqeant. lorsque vient le aoaent de 

construire sa th6orie politique. œe disposition aussi fondaaentale 

de la psychologie hUJaine que l'aversion au risque. Rothbard se 

place doubleaent en porte-l-faux. D'œe part. lorsqu'il discute du 

fonctionneaent du .arch6. il reconnaît l'existence de cette aversion 

au risque chez la plupart en affir..ant que c'est justeaent le rôle 

de l' entrepreneur que d' assuaer la plus qrande part du risque: 

'lhe entrepreneurs. i.e.. the capitalist
entrepreneurs, assuae the bu1Jc of the rislcs 
of the •rket and concoaitantly relieve 
laborers of a qree t deal of risle. I.aqine the 
uni versal risle if laborers could not be pa id 
until the final product reached the 
consuaers! 'lhe pain of vaitiDr] for future 
incoae ( ... ) vould be alaost intolerable. 
118J111Ci&lly for those laborers toiliDrJ in the 
aost reaote processes of production. It is 

1 Dans la prochaine section. nous abor<lerons cette question. non pas pour mettre de 
l'aftnt uoe théorie des <lroits. mais pour évoquer uoe autre manière de construire uoe 
telle théorie. 
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dif f icul t to see how anyone would eJlbark on 
longer processes of production if he vere 
forced to vait the entire lenqth of the 
production period to eam any incoae. But the 
capi talist-entrepreneur pays hill, instead, 

i.Dediately am hi.uelf adopts the burden of 
wai tiD] am t orecastinq future needs1. 
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Cette prise en coapte de la faillibilit6 hu.aine lorsqu'il traite de 

la sphère éconoaique tranche sur l' id6alisae (au sens baœl du 

terae) dont Rothbard tait preuve lorsqu'il aborde la sphère 

poli tique. On lit dans 11111 Etbics of Lib6rty: 

'Ihe libertarian goals - incl\llinq iDediate 

aboli ti on of ilmlsions ot liberty - are 
•realistic• in the sense tbat they collld be 

achieved if enough people agreed on thea 
( ... ). If. for exuple, 6YIIryorl6 s\lldenly am 
~iately agreed on the overridinq 
desirabili ty of liberty, then total liberty 
rould 116 i.Dediately achieved2. 

D'autre part, parce qu'il se r6clue de l' individualisae 

aéthodologique, il lui est illparti de prendre pour unit6s d • analyse 

des individus typiques et non des cr6atures dot6es de traits 

illprobables. On peut donc dire que Rothbard est accu16 au choix 

sui"nmt: ou bien il prend au sérieux la dthode individualiste qu'il 

1 Poer ad Jlllt'k« op. dt. p216-217. Souliiné par l'auteur. 
2 *·dt., p.25~. Soulipé par l'auteur. QueUe différence y a-t-il entre un tel 
railonnement et celui suivant lequel il n'y aurait pc de perres li tout le monde 
s'aimait? Dans les deuz cas, on suppose résolu le problème qu'illlOUI raut justement 
résoudre. 
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invoque à l'appui de ses propos et il doit alors adaettre 

l' instabilité t ondaaentale de la société sans !ta t; ou bien il 

deaeure fidèle à ses convictions anarchistes. .ais on pourra alors 

lui reprocher de pratiquer un utopisae idyllique. 

Une loaiaue du tout ou rien 

La forae générale qu'eapruntent les raisonneaents de Rothbard. 

consubstantielle au fond de ses thèses. apparai t elle aussi fort 

discutable. Pour Rothbard. il n'est juais d'arbitrages difficiles 

entre des options dont les conséquences sont incertaines. ni de 

situations où le partage entre ce qui est adaissible et ce qui ne 

l' est pas est ouvert à la discussion; chez lui. les doarca ti ons 

sont toujours nettes et incontestables. l' axioae de non-agression 

est le guide infaillible de notre juqeaent. 

Considérons par exeaple le refus qu'oppose Rothbard l la 

reconnaissance d'une distinction significative entre les divers 

types d'Etats: 

( ... ) liber ta rians regard the Sta te as the 
supreae. the eternal. the best orqanized 
aqgressor aq.ainst the persans and property of 
the .ass of the public. All States 
everyvhere. vhether deaocra tic. dictatorial. 



or aoœrchical, vhether red, vhi te, blue, or 
brown1. 
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En d'autres teraes, si l' on ranqe tous les !ta ts sur une échelle. on 

aura un continuua, une progression continue plutôt que discrète; en 

revanche, le passage de l'anarchie à l'Etat •ini•l (ou à l'Etat 

déaocra tique. selon le critère que l' on choisira - taille ou 

proc6dure de désignation des gouver.oeaents - pour classer les types 

d'Etats) E.rquera indéniableaent une coupure net te. !fais s' agi t-il 

là de la seule et unique déE.rcation 'ftlide? S'attaquant il est vrai 

non pas à l'aœrcho-capitalisae de Rotbbard Mis plutôt au •récit de 

l' esclave • de Hozick2, Jues Buchanan écrit : • the cri tical step 

tovard becOJling a slave would be tbll t vbich denies ae tha t option, 

which either iaposes a tax on ay potential earniDq power or requires 

that I do .forced labor for the collectiVity•3. Buchanan ajoute que 

l'on ne peut pour cette raison (ce que fait justeaent Rotbbard) 

assiailer iapôt et conscription. Il avertit: 

The failure to .ake this distinction. if it 
should coae to cbaracterize the attitllies of 
.any people, ~ bave tragic consequences. If 
aodem àllericans am Western !:uropeans coae 
to Tiew the exactions of the aodem welfare 
state as not different in kiM froa those 
depicted in Solzhenitsyn• s Gulag kcbipttlago .. 

1 ForÂ NevLiberfr.. op. dt, p.46. Souligné par l'auteur. 
2 Voir h11r1."ll.F.. Stste tJDd Otopilt op. dl. p.290-292. 
3"Tbe Libertarian Legitimacy of the State·. in FnJtldotrJ irJ CorJS'titutiœaJ COI'ltr8C(. op. 
dt.p.62. 
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De la aêae façon, s'il est vrai que la recherche de la sécurité pBut 

constituer •un passeport vers le despotisae illiaité•, peut-on pour 

autant affiraer sans nuances: 

Once perait soaeone' s •fear• of the •risJcy• 
activity of others to lead to coercive 
action, then MlF tyranny becoaes just if ied, 
and lfozick' s ••;n1we1• state quickly becoaes 
the ·-.xaal • Sta te2. 

Ou encore : •0n the •prevention • the ory, any sort of invasion of 

persoœl freedoa can be, and in fact aust be, justified •3. Il est 

clair que de telles assertions ne sont valides que dans la aesure où 

l' axioae de non-aqression cons ti tue le seul critère peraet tant de 

départaqer les actes peraissibles de ceux qui ne le sont pas, le 

seul paravent que l' on puisse d6ployer contre la tyrannie absolue, 

le seul reapart contre l'arbitraire le plus capricieux. !lais si, 

pour Rothbard, d • un axioae •évident •, il est iapératif d • accepter 

toutes les conséquences loqiqueaent déduites, est-il •évident• qu'il 

s'aqit de la seule (ou de la aeilleure) façon de construire une 

théorie des droits? Pierre Leaieux, un néo-libéral partisan de 

l'Etat •iniwel, oppose l Rothbard qu'une théorie des droits dont les 

1 Ibid., p.63. 
2 "Robert lfozict and the Immaculate Conception ot the state·, loc. at, p.m. Souligné 
par l'auteur. 
3 PowrcdJI6rk« op. cit., p.46. 
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conséquences heurtent notre intuition aorale ne peut être juste1. Il 

suqgère de substituer au rationalisae foaaliste de Rotbbard tm 

équilibre réflexif de type ravlsien. qu'il décrit en ces teraes: 

de 

Mous partons de principes éthiques qui 

apparaissent 6vidents il notre sens aoral et 
nous suivons leurs conséquences il travers la 
logique f om,elle et 1' action pra tique des 
ho .. es. Si les conséquences sont rejetées par 
le sens aoral. nous devons retourner aux 
principes et voir s' il convient de les 
aodif ier jusqu'il ce que leurs conséquences 
soient aussi acceptables que les postulats 
dont elles découlent. ( ... ) L' éthique exige 
( ... ) un va-et-vient loqico-e.piriste. un 

processus d'itération entre les principes 
foraels et leurs applications il l'action 

· hlmaine - encore que cet te exigence est 
fonction du degré d'évidence des principes de 
base et de 1' illllorali té apparente de leurs 
conséquences2. 

Du point de vue qui nous intéresse plus particulièreaent. celui 

l'individualisae aéthodologique. on peut lég~ tiaeaent 

s • interroger sur le type d • individu que suppose une conception de 

1' éthique aussi f oraelle que celle soutenue par Rothbard. Ces 

individus seraient téaoins d'actes qui heurtent prof oméaent leur 

1 Lemieux donne œt exemple seisïssellt: ·Imaginons qu'un enfant poursuivi par des 
loups frappe à 'VOtre porte: une théorie qui conclut que 'VOUS pouvez lui refuser 
l'hospit8lité jusqu'à l'arrivée de ses parents ou de lapoliœ ne peut pas être juste·. Ll1 
SOUJ1ffriiÙJ.IIté. de 1 Üldividzl. op. cil, p.l70. 
2 //)id. p.l70-171. 
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sens aoral (Rothbard adaet bien sûr qu'abandonner tm enfant à son 

sort est net teaent hgoral.. mis ce n' est pas pour lui crinrlel) , 

~~ais s' abstiendraient d' intervenir de Mni6re coercitive (on peut 

recueillir cet enfant, mis non ptmir ses parents) , ]J8rce qu' ils 

coaprendraient que le plus léqer accroc à l'axioae de non-agression 

ouvrirait la voie à tm flot d' interventions contre la liberté 

individuelle. nais des êtres dont la rationalité serait suffisaaaent 

puissante pour les retenir d' aqir lorsque leur sens aoral est ainsi 

ais à l'épreuve ne seraient-ils pas suffisauent rationnels pour 

pouvoir convenir de la conduite à adopter dans des situations où le 

respect général de la liberté il liai tée risque de cautionner des 

torts irréparables? En d'autres teraes, peut-on penser une société 

dont les aeabres ne se reconnaîtraient pas tme réciproque 

• obliqa ti on •i ni • le d'assistance raisonnable • ?1 Ici encore, les 

individus qui habitent la société sans Etat de Rothbard sont bien 

étraDJes: dans leur activité éconoaique. ils ne poursuivent que leur 

intérêt personnel et. ce faisant. proaeuvent sans le vouloir le 

bien-être général; sur le terrain éthico-poli tique, ils sont par 

contre guidés par une parfaite rationalité. puisqu'ils 

n' entreprennent aucune action qui puisse générer des conséquences 

non voulues. L'approche individualiste coawende plutôt qu'ici et là, 

les aêaes individus servent de point de départ ~ l'analyse. 

1 L'expression est de Lemieuz, ibid, p.l?0-171. 
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Conclusion 

Le caractère utopique du projet politique rothbardien apparaît 

avec évidence lorsqu • on oppose l l' individu intéressé qu • il prem 

pour acteur dans son aœlyse éconmaique celui. •poss6dé par 1me 

passion de justice ( ... ) dérivée de et canalisée par sa 

co~réhension rationnelle de la justice naturelle•1, que requiert la 

société sans Etat. Or. si Rothbard peut mintenir aussi aiséaent 

cet te po si ti on dualiste. c • est que sa vision du aome actuel. en 

dépit de ses vitupérations contre l'oppression étatique, est elle

aêae profoméaent idyllique. Huile part peut-être cette vision 

idyllique n'apparaît-elle avec autant de clarté que lorsqu'on 

confronte sa position de principe quant l l'escla~e et son 

appréciation de la querre civile aaéricaine. Pour Rotbbard. la seule 

position libertarienne conséquente consistait l réclaaer l'abolition 

ia6dia te de l' escla'ftg'e. en aêae t~s qu '1me co~ensa ti on versée 

aux esclaves et non aux mi tres2. De la querre ci vile, par contre. 

il déplore non seuleaent le bain de sang et la dé~station auxquels 

elle donna lieu. non seuleaent les restrictions aux libertés 

individuelles qui l'acco~rent . .ais aussi la perte du droit de 

sécession des Etats qu'elle ~liquait3. Ca.aent Rothbard peut-il ne 

1 The Ethics of überty", op. dt, p~. 
2 1/)Jd, p.?i. 
3 For A Nt!r I.i!Jertr.. op. dt.. p.9. Un point de vue similaire est développé par .)Jseph R. 
Stromberg dans "The Var tor Southern In<lependenœ: A Racticat Libertarian 
Perspective· • .):JurrNJJ or Lil:rerttlrilll'l St1Jdic '901.3. n!l, Sprin& 1979. p .31-:53; '90ir au.rsi 
Shel<lon Richman, ïhe Anti-lfar Abolitionists: The Peec:e Movem.ent's Split 0'9er the 
Ci'rillfar·, .):lurrl61 ol' Li~ .Sl'l.dlt '901.5, nt), Slnmer 1981, p.;n-~. 
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pas voir que le respect de ce droit eût signifié la perpétuation de 

l' esclavage. que la libéra ti on des esclaves. dlll'JS ce c01'1tezte 

lu"storiq.ue~ iapliquait nécessaireaent la négation du droit des Etats 

à se séparer? C' est que pour lui. il n' y a pas de contradictions 

dans le aome: nos mlheurs sont dus ~ des coaplots et des 

conspirateurs; quant à notre bonheur. il n'en tient qu'~ nous de le 

vouloir et nous l'aurons. Peut-être l' aœrcho-capi talisae de 

Rothbard nous offre-t-il une sorte d • étalon fort exigeant à l'aide 

duquel on pourra aesurer l' aapleur des accrocs aultiples (sinon la 

négation quasi coaplète) que subit la liberté iDiividuelle dans les 

soci6t6s 6ta tistes; •is il ne s' iapose nulleaent cou.e la 

conclusion logique d • une aœlyse aeœe en teraes iDii vidualistes. 



CHAPITRE VIII 

JAIŒS BUCJWWf 

ou 
LEVIATIWf, C'EST lfOUS 

Qn libéralisae aqno§tique? 

Peut-on être l la fois lib6ral et agnostique? Le lib6ral 

convaincu n'est-il pas obligé de troquer son scepticisae pour la foi 

du prosélyte d~s qu'on le presse de définir .- conception de la 

bonne société? Ju.es Buchanan répomrai t sans doute oui l la 

preJli~re de ces questions et non à la secome. Depuis toujours, il 

exhorte les éconaaistes l cesser de proférer des conseils politiques 

• co•e s' ils 6taient au service d' œ despote bienfaisant • et l 

s' int6resser plutôt aux aêcanisaes l travers lesquels sont prises 

les décisions politiques!. Bien qu'il n'hésite pas à faire part de 

ses inquiétudes quant l l'avenir des libertés imividuelles dans les 

sociét6s occidentales, il jUIJe •iaproductif et inintéressant •2 de 

chercher à convaincre de la supériorité des valeurs qui lui sont 

ch~res. Pour Buchanan, l' 6conoaiste politique ne doit pas •jouer à 

Dieu•: ses pr6f6rences ne valent a priori que pour lui seul et s'il 

1 "The Constitution of Economie Policy·, in Eœ~JtJ~tlks.·lllrtrwa JlonJ PbiJosop/Jy III'Jd 
PnN/ktiw Sc#IJ~ CoUep Station, Tems AMI Uni"m'Sity Press, 19fJ7, p.m. Rotons qu'il 
s'eatt du <tisccn.n prononcé per Buchanan lon de la remise du prix Bobet. 
2 FM Lilllit.r or LiNrty.lltltFetm hMr'cll,Y 8lld J.niMJJIJ4 op. cit .. p.l. 
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arrive que d'autres les partagent, le renfort qu'elles qaqnent ainsi 

tient à l'accord qui s' exp rille et non à une quelconque transcemance 

intrinsèque. Ce re la ti visae axiologique, BuchAnan prétem le dé ri ver 

tout entier de l' i.Dii vidualisae aéthodologique. Si l' on pose que les 

phénoaènes politiques s'expliquent par les décisions et les actions 

des iMividus plutôt que par les soliloques d'une entité supra

iMividuelle, on doit adaettre du aêae coup que, les iMividus 

entretenant des préférences et des valeurs différentes. rien ne 

peraet à l'éconoaiste d'affecter les siennes d'un poids supérieur1. 

L'iMividu étant l'unique entité dépositaire de conscience et, 

partant. seul capable de procéder~ des évaluations. il n'existe pas 

d'autres sources de valeurs que les iMividus eux-aêaes ni de 

justifications peraettant de discriainer entre les préférences et 

les valeurs expriJlées par les divers iMividus2. 

nais Bucbenen s'en tient-il~ cet aqnosticisae déclaré? Hor..an 

Barry n'a pas .anqué de relever la profession de foi kantienne 

apparaissant dans Fr11!Jdoa il'l CœatitutiOl'JIIl CDl'ltract ni l'aveu de 

Bucbeœn ~ l'effet que le concept d' optilaalité parétienne. dont il 

fait qrand usaqe. ccmporte une diJlension éthique3. On peut éqaleaent 

trouver paradoxale la posture d'un auteur qui arque de la neutralité 

axiologique de ses analyses et appelle du aêae souffle ses coll~es 

1 /llid. 
2 Buchanan and Geoffrey Brennan. 11l6 RtiiiSOD or Rultls. CorJrtitutiomll PolitiCIIJ 
ECOI'liJJIIY.. Csmbridp. Csmbridp Uniftf'lityPress.l985. p21. 
3 Voir Barry, "Unanimity, Agreement and Liberalism: A Critique ot james Buchanan 's 
Social Philosophy·. PDJitiCIIJ 11ltJorr.. w1.12 nt4, 1984, p.~ et 594. 
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à consacrer plus d'efforts à la for.aulation de propositions 

· noraa ti ves1; on peut juqer discutable sa prétention à dMuire la 

prillauté de la liberté individuelle d'une position éthodoloqique 

plutôt que d'un raisaoneaent utilitariste ou d'un a priori 

aétaphysique2. !fais ces contradictions apparentes. qui seront 

discutées plus avant dans ce chapitre. ne doivent pas dissiauler que 

l'attitude de BuChanan peut effectiveaent être décrite ca.ae 

agnostique si on la coçare à celle d • lm Hayek (chez qui la 

profession de foi libérale se qreffe de façon tr~s contestable à un 

évolutionnisae dont l'issue loqique devrait être le relativise). 

d'lm Rotbbard (chez qui la foi anarcho-capitaliste dérive de droits 

naturels doqJia tiqueaent proclués Eis ja-.is déJlontrés) . voire aêae 

·d'lm Rawls (pour qui les principes de justice ne peuvent surqir que 

d • un accord entre individus. E.is qui se substitue à eu% - joue à 

Dieu. dirait Buchanan - pour fixer lui-aêae le contenu de ces 

principes). 

Cet aqnosticisae apparaît claireaent dans le aodèle que 

construit Buchanan pour illustrer ca.aent la jungle hobbesienne peut 

donner jour à la société. cooent de l'anarchie violente où règne le 

plus fort peut éaerger une anarchie ordonn6e où des r~les viennent 

1 ·c ... ) 1 think that Ye must be<:ome more Donlllltim in our e1Torts; ft should ure the 
results of our positive analym in the <liscussion of policy reform. Ve must ure the ·u· 
to implement the ·ought• Yhich the ·u· suggests. regar<lless of the methodological 
impropriety of this relationship (. . .)•. "Notes on the History and Direction of Public 
Choiœ·. in J!b11t Sb.ould EœrJOJilist lb t Indianapolis. Liberty Press. 1979. p .179. 
Souligné par l'auteur. 
2 Tbe Lill1its ol' Lif)ertr.. op. cit .. p2. 
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baliser la comuite des i.DiiTidus1. Soit tm état de nature où 

exi~tent deux i.Dii vidus. tm producteur et tm pr6da teur : celui -ci 

subsiste qrâce au fruit de son pillaqe. tandis que celui-là doit 

co~crer tme partie de son teaps et de ses ressources à assurer sa 

protection. Existe-t-il tm équilibre supérieur susceptible de les 

~ tisfaire tous deux? Selon Buchanan, le producteur peut décider 

d'acheter la paix en ver~t au prédateur une partie de sa 

production: ce dernier obtiendra alors autant ou plus que ne lui 

rapportait le vol et ne courra plus auctm risque, alors que le 

producteur, n • ayant plus à se préoccuper de ~ sécurité. pourra 

co~crer d~s lors toutes ses énerqies à son travail et disposera 

lui aussi de plus qu'il ne lui en restait lorsqu'il devait divertir 

des ressources vers une activité illproductive. Pour Buchanan, ce 

contrat est juste, parce qu• il consacre l'accord unani•e des 

parties: les droits des i.DiiTidus, et notaaent leurs droits de 

propriété, dérivent de ce contrat et de lui seul; il n'existe pas de 

droits antérieurs à ce contrat, puisque de tels droits ne pourraient 

alors se fonder que sur des just if ica tio~ extérieures et 

supérieures am i.Dli Tidus en cause. Or, pour Bucbenen, celui qui 

aff irae l'existence de valeurs absolues ne fait a~i qu• énoncer ses 

propres pr6f érences et se soustrait par là au discours rationnel Z. 

La si tua ti on initiale ne peut être di te juste ou injuste: d~ 

l'état de na ture, l' existence est Mlheureuseaent •poo re, nasty, 

brutish am short • et le contrat peraet justeaent d • 6cbapper à cet 

1 Voir Ibid., ch.'l p&rSÜI'l. 

2 "Betore Public Choice·, in l'nJtldom irl Corl.rtitutitJrJ81 Coittra:t op. dt, p.82-83. 
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environneaent redoutable. Ce qui serait en revanche injuste. ce 

serait qu'un des contractants se dérobe l la r6qle à laquelle il a 

donn~ sa parole: toute llOdifiœtion du contrat suppose qu'l nouveau 

il y ait 1meni•ité. Le critère qui per.aet de décr~ter la justice ou 

l' injustice d • tme si tua ti on ne r~side donc pas dans le contenu de 

celle-ci. ~~ais plutôt dans la lmlière dont elle a TU le jour. En 

soue, le contrat social de BucJlaœn ne tire pas sa ft leur des 

teilles qu • il contient. c • est au contraire leur inscription dans un 

contrat qui donne valeur à ces ter.aes. 

Sa..aire du chapitre 

Le chapitre qui suit sera di visé en trois parties. Dans la 

preaière. nous passerons en rewe les a~ents a'9'8.Dcés par Buebenan 

pour établir la sup~riorit~ de l'individualisae aétbodologique. 

Ho tons tout de sui te que. contraireaent l Hayek. chez qui nous avons 

noté un net déséquilibre entre la place centrale qu• occupe le choix 

individuel-rationnel dans la théorie épistéaoloqique du .arCbé et la 

part congrue qui lui est réservée dans la théorie de l' évolution 

institutionnelle. ou Rothbard. chez qui nous avons relevé un recours 

à des aodes d'explication inca.patibles avec les intentions 

aéthodologiques professées par cet auteur. Buchanan apparaît d'tme 

cohérence re.arquable sur le plan a~thodologique: dans ses analyses 

positives coue dans ses propositions noi~~atives. la perspective 

qu'il adopte est rigoureuseaent individualiste. Hous distinguerons. 

parai les justifications qu'il offre de sa pr~férence 
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aéthodoloqique. celles qui ont tm caractère épistéaoloqique de 

celles qui ont tm caractère plutôt nor.atif. les preaières se~t à 

asseoir l'analyse positive. les sec ornes. le discours prescriptif. 

lfais si Bucbeœn est aussi fidèle à l' iMi vidualisae aéthodoloqique, 

c' est que celui -ci occupe dans l' enseJable de sa construction tme 

position •archiaédéenne•: tme fois adaise la validité de 

l' irdi vidualisae éthodoloqique. tant son analyse éconoaique de la 

politique que son contractualisae se présentent cOJIIle des déductions 

obliqées. au point qu'on a pu. dans tm article récent. parler à son 

propos d • tm •libéralisae aéthodoloqique•1 plutôt que propreaent 

poli tique. En d • autres teraes. Buchanan est aoins strident et aoins 

extrêae que Rothbard dans son analyse et sa cri tique du Léviathan 

aoderne. netteaent aoins précis que la plupart des libéraux quant à 

l' illaqe présentée par lui de la bonne société; Mis l' aqnosticisae 

qu • il prof esse sur le plan des valeurs absolues. à preaière vue 

qêœnt pour tm libéral. rem d • autant plus crédible le diagnostic 

qu• il foraul.e quant aux arraD}eaents actuels de l'Etat-Providence et 

la déontologie à laquelle il nous enjoint si nous souhaitons •de 

libres relations entre des hOJIIles libres•. 

Dans les deuxi~ et troisi~ parties. nous eza•inerons 

ca.aent l'analyse éconoaique de la politique. qui constitue la part 

positive de l'œuvre de Bucbeœn, et son projet de •révolution 

constitutionnelle•. qui en constitue la part nor.ative. sont 

1 Barmen Barry, ïhe ül>eral Constitution: Rational Desi&n or holution ?·. CritiCIII 
R6TVF.'901.'3n22. 1989. p.268. 
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déduites de sa po si ti on aéthodologique. Pour Buchanan. l' !ta t n' est 

pas un instruaent llallipulé par une poi.qnée de conspirateurs aux 

dépens d'une .ajorité de dupes. L'électeur. le politicien. le 

bureaucrate sont des imividus dont le coaporteaent est parfaiteaent 

co:apréhensible lorsqu• on les aod&le sous les traits de l' boao 

ox:ononcus: en sODe. Lma tban. c • est nous. Une telle analyse 

suppose que l'activité politique. c'est-à-dire l'activité 

d'imiTidus aqissant collectiveaent plutôt qu'individuelleaent. soit 

perçue comae une f onae d • échange. ana loque au cODer ce de ces 

illdi Tidus sur le .arché. plutôt que cODe la poursui te d • une v6ri té 

ou d'un •bien cODun•. Si les imividus s• entendent pour constituer 

tm !ta t. c • est pour échapper au •dileue du prisonnier • qui bante 

-toute collectivité et parce qu'ils peuvent ainsi obtenir des biens 

(collectifs) que la coopéra ti on volontaire sur le Erché. pour 

di verses raisons. n • arrive pas &. produire. !fais l' oriqiœ.li té de 

Buchanan (et de l' école du public cboice dont il est le chef de 

file) est de aontrer qu• &. ces échecs du -.rché (•rkt~t fllilurt~s) 

répondent bien souvent des échecs du gouverneaent (goverrJIItUJt 

failures): les règles suivant lesquelles les imividus prennent des 

décisions peuvent comuire ceux-ci &. effectuer une série de choix 

parfaiteaent rationnels lorsqu'on les considère séparéaent •is 

défavorables &. tous lorsqu• ils s• agr&qent; de la llêae façon. &. 

partir du aoaent où l' on ne conçoit plus le qouverneaent CODe un 

•despote bienfaisant•. il deTient i:apossible de faire abstraction de 

la façon dont sont prises les décisions politiques. c'est-à-dire du 

~-------------------------·-----·-



308 

coaporteaent des politiciens et des burea.ucra tes qui ont pour tâche 

de livrer à la co .. unauté les biens collectifs qu'elle désire. 

Pour porter juqeaent sur un état de choses. il faudra donc 

prêter attention au processus qui l'a fait éaerqer; co .. e il 

n'exi~te pas de valeur~ absolue~ et que les préférence~ des 

individus dit f èrent. il est vain d' é-valuer une ~i tua ti on à l'aune 

d'un état final (em-stllte) juqé supérieur. Sur le plan noiWltif. 

l'approche de Buchanan est contractualiste: une rèqle sera di te 

juste si l' on peut déaontrer qu' elle recueillerait l' assentiaent 

nnaniwe des iœividus qui doivent ~·y ~ouaettre. Croit-on par 

exeaple que des iœi vidus incertaw de leur po~i ti on future 

consentiraient à la création d'un déficit budgétaire sachant qu'ils 

ont. disons. une chance sur deux de se retrouver dans la généra ti on 

qui aura à reabour~er cette dette plutôt que dans celle qui 

profite ra de l' eaprunt ?1 Pour Buchanan. le contrat ~ocial ~po~e 

l'uœni•i té des participant~. mis il faut di~ti.D]uer entre 

l'nnani•i té requi~e pour qu'une r~le donnée ~oit adoptée et le 

degré d'accord requi~ par cet te r~le pour prendre de~ déci~ions 

particuli~re~. L'individualisae n'est pas ici que aétbodoloqique. il 

prend aus~i un caract~re netteaent éthique. en ce qu'il interdit que 

1 ·It is a1mœt impossible to contruct acontractœl calcutus in 'Vbich representatives of 
separate generations wut<J agree to atlOY majorities in a linlle pneration to tinenœ 
currentlyenjo,e<l public consumption thro1Jih the issue of public <Je1>t that insures the 
imposition of utility lasses onlater generations of~··. "The Constitution of 
Economie Policy-. loc. cit. p.ll '3. 
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des r~les (mis pas nécessaireaent des décisions particulières) 

puissent s' iaposer aux i.Dli vidus sans leur consenteaent. 

Autant le contractualisae de Buchanan peut nous uener à 

conclure que bien des règles actuelleaent en Tiqueur échoueraient au 

test de l' nœni •i té. autant ce aêae test interdit l Buchanan de 

proposer que d'autres arranqeaents. plus libres suivant les canons 

d'un libéralisae classique auquel Bucbenan lui -aêae adhère 

subjectiveaent. puissent être iaplantés sans que les i.Dlividus 

touchés llanif estent leur accord avec ces cbanqeaents. En raison de 

cette exigence astreiqnante, Buchanan s'est vu reprocher de 

consacrer la tyrannie du statu quo. Cet te prillauté du statu quo. 

Buchanan la défend en invoquant d'une part le réalisae (il n'y a que 

le statu quo qui existe). d'autre part l'aqnosticisae et la 

reconnaissance de l' autonoaie axiologique des individus ( coae il 

n'existe pe.s de noraes transcendantes. on ne peut iaposer son 

juqeaent à l'autre) . Alors que l' a~neaent de la Ci té libérale qui a 

la faveur de Hayek ou de l'utopie anarcho-capitaliste prêchée par 

Rothbard dépend d"une conversion des esprits l leurs vertus 

supérieures. Bucbeœn propose de procéder par voie d • écbanqes. 

c'est-à-dire sans faire abstraction des i.DliTidus tels qu'ils sont 

et sans faire violence l leur volonté. Et c' est justeaent parce 

qu'une société plus libre doit être libreaent choisie par les 

individus qui l'habiteront qu'on ne peut l l'avance en dessiner les 

foraes exactes. Toute l' ubition de Bucbaœn est de foraul.er un 

libéralisae exclusiveaent fondé sur des crit&res aéthodoloqiques et 
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de se dispenser ainsi d' invoquer des valeurs dont il ne peut 

déaontrer de façon irréfutable la supériorité. nais peut-on. 

lorsqu'on fixe des noraes. se soustraire aussi aiséaent à ses 

propres préférences? Peut-on. en arquant de la possibilité d'tm 

accord sur la aéthode. échapper à la nécessité de choisir entre les 

fins? 

1- L' IHDIVIDUALISJŒ ntlmOOLOGIQUE SELOR BUCIWWI 

Les travaux consacrés à l' indi vidualisae aéthodologique ne font 

pas souvent référence à Jues Buchanan. Cela tient sans doute à ce 

que ces co .. entaires privilégient les exposés théorico

aéthodologiques au détriaent des &nalY8eS dans lesquelles l'approche 

individualiste est aise en œuvre. Or. les justifications apportées 

par Buchanan à l'appui de l' indi vidualisae aéthodoloqique sont 

diss6ainées à travers une œuvre volUili.neuse: depuis l' tm de ses tout 

preaiers articles (•'Ib.e Pure 'Ib.eory of Govemaent Finance• - 1949) 

jusqu'à son discours de réception du Robel (1986). il n'a cessé de 

se livrer à la défense et à l'illustration de l'approche 

individualiste. ce qui fait de lui certes un de ses praticiens les 

plus conséquents. Mis aussi tm de ses théoriciens les plus 

néqliqés. 

Il nous sellble essentiel. avant d' exaainer co.aent Buchanan 

construit tm.e analyse individualiste de la politique et co.aent. 

prenant pour point de départ la aêae uthodologie, il dMui t un 
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certain nollbre de propositions à caractère norJ~atif. de passer en 

revue les principaux arquaents au aoyen desquels il justifie son 

choix aéthodoloqique. On peut raaener ces arquaents au nollbre de 

cinq. Les trois preaiers sont plutôt d' ordre épistéaoloqique et 

peuvent être résuaés coae suit: 1) l' individœlise aéthodoloqique 

repose sur des postulats plus siaples et plus réalistes que ceux 

auxquels doivent faire appel d'autres approches; 2) il peraet de 

réduire les phénoaènes que l' on cherche à expliquer è. leurs 

constituants eapiriques les plus éléaentaires; 3) il est plus 

propice è. la neutralité axiologique que ne le sont ses concurrents. 

Les deux derniers ont un caractère netteaent noaatif et l'on 

coaprend que Bucbanan soit è. leur égard plus allbiqu, les présentant 

tantôt coae des postulats. tantôt coae des corrélats. Ils 

affiraent que: 4) l'individœlisae aéthodoloqique se justifie par le 

fait que les individus doivent être considérés coae les unités 

philosophiques fondaaentales; 5) l'individualise constitue une 

aéthodoloqie déaocratique, suivant l'acception occidentale de ce 

terae. 

Un aodèle siJQle et réaliste 

Tout ce qu' exiqe l'individualise uthodoloqique, nOU8 dit 

Bucbanan. c' est que les individus poursui vent des fins et que ces 

fins soient diverses. Cette diversité des préférences est pour lui 

tm donné: le fardeau de la preuve repose sur celui qui. è. l' encontre 

de l'observation eapirique, postule une identité des préférences. 
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Considérer les i.Mi vidus coDe les uni t~s de prise de décision 

(decisioD-IIIlking urJits) tant dans leurs activit~s collectives que 

dans leurs activités privées. c'est donc faire appel à des postulats 

fort siaples et difficileaent contestables. En revanche. les aodèles 

non iDiividualistes se heurtent à un certain nOIIbre d'objections. 

Celui auquel Buchanan coapare le plus souvent l'approche 

i.Mividualiste. c'est le aodèle organiciste où •l'Etat est considér~ 

coDe une unit~ de prise de décision unique agissant pour la société 

dans son enseJible•1. lfais si les i.Mividus. suivant l'approche 

i.Mividualiste. prennent des d~cisions en fonction de leur propre 

~chelle de préférences. en fonction de quelles préférences un acteur 

collectif choisit-il? Pour r~somre ce problèae. les tenants des 

aodèles non i.Mividualistes sont obligés de faire appel à l'idée 

d'un •int~rêt public• distinct des préférences prines ou. s'ils 

sont éconoaistes. de construire une •fonction d'utilité sociale•. 

Or. le célèbre théorbe d' Arrov déaontre qu'il est iapossible de 

définir une telle fonction. en raison de l'intransitivité des 

préférences agréqées2. Quant à l'intérêt public. ce •saint-Graal• de 

la poli tique. sa d6f ini ti on est bauteaent probléa tique. D • où 

tirerait-il sa source. si ce ne peut être des préférences et des 

'98.leurs i.Mividuelles? L'idée aêae d'un intérêt public objet de 

l'ac ti vi té poli tique supposant celle. inverse. d' un intérêt prin 

1 "The Pure l'heor(ofG<mrnment Iinanœ·. in Fi.rctJJ 11l«JryMldJ'blitiaJJ EœrJOIIl,Y.. 
Chapet Bi1t UDi~ty of Harth Carolina Pn=. 1960. p.9. 
2 A moins bien sûr que la <lénnition de cette fonction soit imposée. Sur œ point, wir 
Kenneth ArroY, S«W CJJoiœ MJd /JtdiFidUtiJ Valœtt ReY Y~ Viley, 1963 (1 ~1 ), ch. 
v. 
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objet de l'activité éconoaique. coaent expliquer que dans un cas 

l' on postule l' id en ti té des préférences. tandis que dans l' autre on 

adaet qu' elles dif f ~rent? Telles sont quelques-unes des apories 

auxquelles comuit une approche non imividualiste de la politique. 

Le point de vue imi vidualiste est pour sa part plus éconoaique et 

plus cohérent: il n'a pas besoin de recourir ~ des préférences ou à 

des valeurs autres que celles aotivant les actions des individus; il 

pose que ceux-ci ne se coaportent pas différeaaent selon qu'ils 

aqissent individuelleaent ou collectiveaent. 

L' ; mi vidu coge éléJlent eJmirigue ultil.e 

Le deuxièae aiVUJlent prétem que l'individualisae 

aéthodoloqique peraet de raaener les phénoaènes politiques ~ leurs 

uni tés cons ti tuti ves éléaentaires. ~ savoir les individus. Alors que 

l' arquaent précédent teœi t qu • il était plus sillple de postuler 

l' existence de préférences individuelles distinctes que celle d • un 

•bien cou.un • et plus réaliste d • entrepremre •1a coape.raison des 

insti tu ti ons avec le •he aodèle coaporteaental de base que de 

cha.nqer de aonture ~ ai -cbeain •1. l'accent est ici ais sur l' idée 

que les imividus constituent eff«tiY11116Dt les éléaents ultiaes ~ 

l'origine des processus politiques. Il s'agit danc. cou.e le 

reconœî t d'ailleurs Buchanan. d • un jŒ}eaent de valeur eapirique. 

1 l'be Rti8SOJ'l of Ru/es.. op. dt. p.65. Souligné par les auteurs. 
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On pourrait. ici encore. parler du réalisae de l'approche 

imi vidualiste. •is dans le sens où la représenta ti on des processus 

poli tiques qu' elle suqqère correspom ai eux ~ la réa li té eapirique 

que ne le font les approches qui prennent pour unités constitutives 

des groupes. des organisations ou l'Etat lui-aêae. Toutes ces 

approches ont en effet pour point coaun de voir en ce dernier un 

•despote bienfaisant•. La perspective imividualiste suppose au 

contraire que la politique est une activité par laquelle les 

imividus tentent d'obtenir collectiveaent des biens qu'ils ne 

peuvent se procurer imividuelleaent. par l' écbange •rchand. Ce qui 

peraet d'affiraer que cette perspective est plus réaliste. d'un 

point de vue eapirique. que ses concurrentes. c'est qu'elle arrive ~ 

remre coapte de faits •difficiles à int6qrer dans d'autres aodèles. 

en proposant des ' ezplica ti ons' de la réa li té qui ne sont pas 

coapatibles avec les autres théories•1. 

Neutralité axiologique de l'jpdiyidualisae 

Le troisibe arquaent tient que l' imi vidualisae aéthodoloqique 

prédispose ~ la neutralité axiologique aieux que les autres 

approches. Alors que le tenant de l' existence d • un intérêt public 

consacre ses efforts ~ persuader de ce qui devrait être. 

l'individualiste. ayant adais au départ la diversité des v.aleurs et 

l'iapossibilité d'en dériver un bien coaaun. peut faire porter ses 

1 ·An In<li~4ualiJtic Theory or Pollticat Process·. in Eœrlolllics: /16nwrlllor6J 
PllikJ.ropbyiiiJd Pnldi.."ti'flfl ~ op. cit, p.225. 
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énergies sur la description de ce qui est. Certes. l'individualiste 

n'est pas hors de ce aome. il ne transceme pas les intérêts et les 

passions. mis. r6alisant • qu' il n' est qu'un parai plusieurs • . il 

peut plus facileaent faire preuve de •1'huailité que de-ncte la 

science•1. 

Sous la pluae de . Bucbànan. cet arguaent prête bien sûr l 

controverse. puisque. on l'a vu. cet auteur prétem recourir è. 

l'approche individualiste non seuleaent pour se livrer è. l' aœ.lyse 

positive . .ais aussi pour dériver des propositions noraatives. Bous 

reviemrons plus loin sur ce problèae. On peut toutefois se de-Mer 

si le double postulat aentionné plus haut. l savoir que les 

. imividus agissent pour atteindre des fins et que ces fins diffèrent 

selon les individus. ne comune pas au départ toute prétention l la 

neutralité axiologique. Ceux qui répoment l cette question par 

l'affir.~ative avancent en général deux a~ts: 1) selon eux. le 

postulat traduit un construit historique particulier. 

l' individualisae •possessif • caractéristique de l'Occident 

capitaliste aodeme. plutôt qu'une disposition universelle; 2) il 

est par ailleurs porteur d'une psychologie particulière. elle aussi 

fort contestable. et suivant laquelle les individus sont aotivés 

d'abord par la recherche de leur intérêt perscmnel. Ces critiques 

sont toutes deux fort contestables. D'abord. il est loin d' être 

certain que le postulat sur lequel s'appuie l'approche 

1 Tbe l.iJrJit.r ol' Lil>erfr.. op. cil. p2. 
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irldividualiste soit aussi récent et aussi local qu'on le dit: les 

travaux de Popkin et ceux de llaclarlane. déjà ci tés. ont 

sérieuseaent reais en cause ce que nous appellerions l'objection 

relativiste. Au secom arguaent. Buchanan répom qu'a priori. 

l'approChe iMividualiste n'a pas à se soucier du caractère 

altruiste ou égoïste des aotivations iMividuelles1. !lais il est 

vrai que les aœlyses aenées en teraes iMividualistes expliquent 

souvent la comui te des iMi vidus par la reCherChe de leur intérêt 

personnel. Il convient alors d'ajouter que. ca.ae l'a fait reaarquer 

Elster. l' égoïsae jouit d' tm.e priorité logique sur l' altruisae {le 

plaisir de donner ne peut se concevoir sans l' existence préalable de 

celui de recevoir) ; que aêae si l' on adaet l' existence de 

.motivations altruistes. il existe tm.e évidence eapirique écrasante 

témoignant d'une plus grame fréquence des aotivations égoïstes 

{ c' est la règle du • 9~ self ish • de Tul.lock); qu' enfin. toute action 

dite altruiste peut être interprétée ca.ae en son fom égoïste. 

alors que l'opération inverse est beaucoup plus difficile {ce que 

l'on pourrait appeler •1a loi de lle.Meville•). 

De l' individua.lisae aéthodolooiaue à l' jlllividualipe noœtif 

Dans 1116 Clllculus of CorJSeJ'Jt, Buchanan et Tul.lock insistent 

forteaent sur les différences qui séparent l' iMividualisae 

1 ·It should be emphasized that the acœptanœ of the individualistic approaeh to 
poli tics need not im.ply acœptanœ of the hypothesis that men and groups. even in a 
first approximation. act narro'Wtyto fUrther identifiable self-inœrest·. ·An 
lndivi<lualùtic Theory of Politiœl Proœss·. loc . .:it.. p. 225. 
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Jtéthodoloqique de l' indi vidualisae norll8. tif . allant aêae jusqu' à 

écrire qu'on pouvait dériver des conclusions collectivistes d'tm.e 

analyse aenée en teraes individualistes tout aussi bien que des 

noraes individualistes d' tm.e analyse comuite d'tm point de vue 

collectiviste1. Le aoins qu'on puisse dire. c'est que cette césure 

est aoins apparente dans les écrits postérieurs de Bucbenen. co .. ent 

ne pas voir la parenté entre la profession de foi kantienne évoquée 

plus haut et l' idée suivant laquelle l'adhésion à l' individualisae 

aéthodoloqique taplique •que nous devrions traiter l'individu hu.ain 

cooe l' en ti té philosophique de base • ?2 En quoi les indi vidualisaes 

aéthodoloqique et nor.atif deaeurent-ils distincts lorsqu'on se 

ré clue d' tm.e •aéthodoloqie indi vidualiste-déaocra tique • et que l' on 

écrit: 

Individual freedoa becoaes the overridinq 
objective for social policy. not as an 
instruaental eleaent in attaininq econoaic or 
cultural bliss. and not as soae 
aetaphysically superior value, but auch aore 
siaply as a necessary consequence of an 
individualist-deaocratic aethodologyl. 

Claireaent, l'individualise aéthodoloqique n'est plus défemu ici 

pour ses seules vertus heuristiques. 

t Buchanan end Gordon Tutlock. TbeC6/cuJusorCœsl!rJt •. op. dt .. p.31r317. 
2 ·An In<tividualistic TheoryofPolitiœl Process·, loc. dt, p-224. 
3 1'M l.illlits or Li~ op. dt.. p2. 
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Ainsi, la vision contractualiste. qui dérive l'existence de 

l'Etat du consenteaent individuel!, pourra s'autoriser de 

l' indi vidualisae a6thodoloqique. De la aêae façon. le refus 

d' illposer des chaD]eaents non d6sir6s (ce que les cri tiques de 

Buchanan appellent sa d6f ense du statu quo) apparaîtra cooe une 

cons6quence du postulat d6aocratico-6qalitaire suivant lequel 

• chaque hoae coapte pour un et c • est tout • Z. Les deux derniers 

arquaents présent6s par Buchanan cons ti tuent donc des points de 

passaqe peraettant d'aller de l' iD:tividualisae a6thodoloqique à 

l'iD:tividualisae noraatif. 

Ce qlisseaent appelle deux ra.arques: 

1) D6fendre des propositions nor.atives au aoyen d'un arquaent 

a6thodoloqique pr6sente des avantages sur le plan rh6torique. D'une 

part. le caractère noraatif de la proposition avanc6e s'en trouve 

att6nu6, puisque celle-ci apparaît cooe la conclusion obliq6e d'une 

position a6thodoloqique. D'autre part. on se trouve à iDuniser 

ainsi la proposition nor.ative. sa r6futation passant par celle, 

plus difficile. de la position a6thodoloqique dont on pr6tend la 

faire d6river. On a donc ici un exeaple clair d • effet id6oloqique 

q6n6r6 par le recours à l' iD:ti vidualisae a6thodoloqique. 

Z) Si cet effet peut s'exercer. en d'autres teraes si le lien 

entre l'iD:tividualisae a6thodoloqique de Buchanan et son 

contractualise n'apparat t pas trop distendu. c • est en raison du 

t ·an In<li~<lualistic theoryotPoliticat Process·.l«. dt. p.224. 
2 TM Li6lit.r or LiiJtlrtY.. op. dt p2. 
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caractère f o:œel de celui -ci. de l' i.Métenliœ ti on de son contenu. 

Pour bénéficier d' tme telle caution aéthodoloqique. le libéralisae 

de Bucbanan se doit d' être aqnostique. 

On ne s'étonnera donc pas qu'à cet aqnosticisae quant au 

contenu du contrat social réponde tme défense vigoureuse de la 

perspective aéthodoloqique qui pe:œet d • établir l'idée d • tm tel 

contrat. Certes. Buchanan se aontre parfois conciliant sur le plan 

aéthodoloqique; en téaoiqne ce passage fort diplo.atique tiré d'tme 

contribution à tm ouvrage collectif paru au ailieu des années 

soixante: 

'!his sta teaent ( i. e. tba t poli ti cal process 
can be • factored down • to the level of 
i.MiTidual choices) need not. of course. 
invol ve the claia of exclusive. or even 
predoainant. relevance for the indivi
dualistic llOdel in .aki.Dg predictions about 
political decision processes. ln the 
scientific house there are .any .ansions. 
and. in aœ.lyzinq politics. there is surely 
rooa for altemative aodels. For soae 
purposes. an organic aodel •Y be helpful; 
for others. a rulinq-class or torce theory of 
the state1. 

1 ·An In<lividualistic TheoryotPolitical Process·. 1«. cit. p.224. Ce texte est paru 
<l'abord dam Easton. D .. (ed.). ~arl6ti4r or IWitktll Tlltlory(t966). 
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!fais sa pensée nous se:able ai eux traduite lorsqu' il s' exp rille 

spontan~aent. coaae lors du colloque sur les paradiqaes en sciences 

sociales tenu è. l' tmiversité de Chicago en 1986. Buchanan y 

déclarait en effet: •'Ihose who prefer to cOD1uct inquiry into the 

relationships aaonq classes. states and other organizations as such. 

and vithout atteçts to reduc11 4D1!1lpis to tbll i.rxliYi.dœls who 

participate. do not. in -r view. pass auster as social scientists in 

any useful sense of the te ra •1_ 

2- L'ANALYSE tcOBOJfiOUE DE LA POLITIQUE 

Parlant de Buchanan et de ce qu'on a baptisé l'école de 

Virqinie. Pierre BimbaUil et Jean Le ca leur reprochent d' aœm onner 

l'individualisae aéthodoloqique •pour faire le saut vers 

1' ir rationalité ( quaD1 il s'agit des électeurs) ou vers le sujet 

collectif (quaDJ il s'agit des bureaucraties. avatar inattemu des 

•deux cents faailles• ou du •capital•)•2_ Cette critique est fort 

s~rieuse. puisqu'elle fait usaqe des araes aêaes que Buchanan et les 

autres tenants de l'analyse ~conoaique de la politique brandissent è. 

1' encontre des ~ories qui leur sont adverses. Bous-aêae avons 

proc~~ de cette façon dans le chapitre pr~~ent. en relevant une 

grave inconsistance entre la position a~thodoloqique professée par 

Rothbard et celle qui est l l'œuvre tant dans son analyse po si ti ve 

1 Cité dans Paul Hirsch, Stuart Michaels and Raylrie<lman, ·'Dirty Ban dl'~ 'Clean 
llo<lels': Is Sociotogyin Danger ofBeing Se<luce<l byEconomics?·, Tb6orycdSocitlt1:
w1.16 n!), llay 1987, p.317. Souüpé per les auteurs. 
2 Birnbaum et Leca. op. dt ... p.17. 
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que dans ses propositions norm ti ves; nous en avons conclu que son 

explication de la doaination c!tatique et son proqraue anarcho

capi ta liste ne pouw.ient en aucune façon invoquer lc!qi tilleaent le 

parrainaqe de l'individualisae aéthodoloqique. Buchanan est-il 

coupable de la aêae inconsc!quence? Ce sont plutôt les critiques qui 

font ici fausse route. L'électeur que aodèle l'analyse éconoaique de 

la politique n'est certes pas OJmiscient. il n'est pas non plus 

irrationnel; c• est au contraire le processus de prise de décision 

qui. en aqréqeant des choix rationnels du point de vue des 

individus. enqemre parfois des consc!quences perverses. Quant aux 

bureaucrates. loin de voir en eux le deus 6Z •cbiM que sugqèrent 

Bimbaua et Leca. la thc!orie du public cboice analyse leur 

coaporteaent caaae celui d • individus dont les choix n'appellent pas 

les :aêaes types de rc!coapenses et de sanctions que ceux effectuc!s 

sur le .arche!. •is qui n • en cherchent pas aoins à •xiaiser leur 

utilite! personnelle. Pour prc!senter sa..aireaent la part positive de 

l'analyse c!conoaique de la politique (et du :aêae coup rc!futer la 

cri tique de Bimbaua et Leca). nous co.aencerons par exposer la 

conception de l'activite! politique qui est au fomeaent de cette 

analyse; nous e:xa•inerons ensuite caaaent. :aêae dans un univers très 

siaple où tous les individus j ouïssent d • un poids c!qal dans la prise 

de décision collective. les structures qui rc!qissent l' expression 

des choix individuels peuvent comuire à des rc!sultats non dc!sirés; 

nous verrons enfin caaaent. dans un uni vers plus coaplexe où les 

décisions ne sont pas prises par les citoyens eux-:aêaes mis par 

leurs reprc!sentants c!lus ou par des bureaucrates nOJIIlc!s par ceux-ci. 
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l'analyse éconoaique rend coapte de phénoa~nes auxquels les 

approches concurrentes n'apportent pas d'explication. 

La politique co .. e processus d'éch8pqe 

Buchanan définit l'analyse éconoaique de la politique ou 

théorie du public cboicB de la façon suivante: •a perspBctiYIJ on 

politics that eaerges froa an extension-application of the tools and 

aethods of the econoaist to collective or non-•rket decision

:aaJcinq•1. La aise en œuvre de cette perspective suppose trois 

conditions pr6alables: que la science éconoaique ne soit plus conçue 

co..e l'étude de l'allocation des ressources rares entre fins 

concurrentes. •is soit redéfinie ca..e celle de tous les processus 

d • échanqe2; que 1 • ac ti Ti té poli tique soit elle aussi considérée 

co .. e un processus d • échaD]e; que l'unité d • analyse soit l'individu. 

Pour Bucbenen. cette perspective éconoaique conTient parfaiteaent à 

l'analyse de la politique: le gouverneaent est en effet •st.pleaent 

le coaplexe d'institutions au aoyen duquel les individus prennent 

des décisions collectives et l travers lequel ils aiment leurs 

activités collectives plutôt que privées•3. Pour sa part. le •rché 

est •ce CQIIPlexe d • institutions qui surgit co..e un résultat du 

CQIIPorteaent des personnes individuelles s·o~sant elles-aêaes de 

1 "The Publie Choiœ Perspectiw· in J.i'Nrt,-:. Ji&rkBt 8lld S1816. RJHtiatl EœntJ/Il,Y irltllB 
a'ls; HevYork, HevYork ODiwrsityPrea, 1~. p24. 
2 Sur œ point wir "Vhat Should Eeonomists Do?. et ·1s Economies the Seienœ of 
Choiœ?·. in Fbat SbouJd 1'œDoiilists lb?.. op. cit, p.17-37 et 39-63. 
3·An Eœnomist's Approach to 'Seientitle Polities'·, iNd.. p.144. 



323 

façon privée plutôt que collective•!. Le parallélisae voulu de ces 

deux définitions vise à illustrer que ces activités collectives que 

l'on appelle politiques ne sont en fait que des activit6s privées 

aenées de .anière collective, l' i.Mividu rationnel cherchant 

silpleaent à .axiaiser son bien-être personnel et ce, tant dans son 

ac ti vi t6 6conoaique sur le Mrché que dans son ac ti vi té poli tique 

cODe citoyen. 

La resseablance cODe la différence entre ces deux types 

d'activités peuvent être illustrées au aoyen d' exeaples. Supposons 

qu'un i.Mi vidu se reme à l' 6picerie acheter des poues : il s' aqi t 

claireaent d'une activité privée n'ilpliquant que deux partenaires, 

l'acheteur et le vemeur. lfêae si l'analyste adaet •que chaque geste 

éconoaique influence, ne fut-ce que de façon intinitésillale, les 

conditions auxquelles doivent faire face tous les participants au 

MrcM•, l' i.Mividu qui prm:l part à une telle transaction •n•a pas 

le sentiaent que son propre coaporteaent aodifie l'environneaent des 

autres personnes • 2. Supposons Min tenant qu'un .arais voisin d'un 

village abrite des insectes nuisibles à la coumW'ut6: il est de 

l' int6rêt de tous que le .arais soit ass6ch6, Mis chacun a avantage 

à profiter de ce bien collectif sans y contribuer, ce qui paralyse 

l' orqanisation de toute entreprise de coop6ration volontaire. Que 

peut alors faire l'individu? Il peut convenir avec ses concitoyens 

1 /Nd, p.146. 
2 "To1i'Wd Analysis otClœed Behavioral Systems·, in Buchanan an<l Robert D. ToWson. 
(e<l.), Tb«Jryoi'PuNkCboi~.Âfln Arbor, The Uni'9ef'Sityotllichipn Press, 1972, p.15. 
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de ce que les activit6s de ce type seront du ressort de la 

collectivité et s' entemre avec eux sur les r~les qui serviront ~ 

détenliner la répartition des coûts de ces activités. On a ici un 

écbanqe non plus 6conoaique .ais politique. en ce qu'il réunit tous 

les aellbres de la couunauté et les place dans une si tua ti on 

d'interdépendance très nette. 

Cette conception de la politique est fort prosaique. au point 

qu'elle peut sellbler triviale. Elle se distinque en tout cas de 

façon radicale de celle où la politique est conçue coue la 

recherChe de l'intérêt public. la quête d'une T6rité qu'il s'agirait 

de d6couvrir et de réaliser. Dans la conception de Bucbenen. 

l'activit6 politique ne nous fait DUlleaent acc6der ~ une v6rité au 

sens où le fait par exeaple l'activit6 scientifique. Pour lui. la 

politique est •au-dea de la T6rit6•1; elle est •m processus ~ 

travers lequel des intérêts diverqents parviennent ~ coaposer. la 

contrepartie collective du choix individuel et rien de plus•2. Cette 

conception se distingue 6qaleaent de celle où la poli tique est 

exclusiveaent identifi6e au pouvoir et ~ la coercition. Il ne s'aqit 

certes pas de pr6tendre que l' 6léaent coercitif est absent de la 

re la ti on poli tique ou encore que tous les individus pèsent 

effectiveaent d'un poids 6gal dans les d6cisions politiques. Ce sur 

quoi Buchanan insiste. cepemant. c'est sur •la potentialit6 

d'6cbanqe qui existe dans les institutions socio-politiques que nous 

1 ihe Use md Abuse ofContract•. in Jl..m irlCœstitutiorl61Cimtr«t op. dt. p.144. 
2 "Politics and Science·. iN<! p.69. 
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considérons nor118.leaent COJIIle foncièreaent coercitives ou quasi 

telles •1. Renouant avec l'approche hobbesienne. Buchanan est en 

aesure d' expliquer pourquoi. entrepreœnt 1.me ac ti Ti té collective. 

les indi Tidu.s acceptent de se souaet tre l la coercition. Ll où un 

Rothbard explique le paradoxe de la serTitme volontaire par les 

.anipulations qu'exerce un groupe de conspirateurs sur une .asse de 

dupes. Buchanan voit des indi Tidu.s rationnels qui. confrontés aux 

coaporteaents stra téqiques qui ut tent en péril toute entreprise 

collective et aux coûts par conséquent prohibitifs de l' unani •i té. 

acceptent de courir le risque de se voir ~oser des cboix 

mjoritaires qu'ils ne partagent pas . 

. Paradoxe de 1a déaocratie 

Selon Buchanan. plusieurs des dile.aes auxquels sont 

confrontées les sociétés aodernes peuvent être analysés au aoyen 

d' un aodèle très siaple où tous les indi Tidu.s sont présuaés égaux. 

Rous l' appellerons ici aodèle de l' 11gors, nous représentant les 

individus réunis sur la place publique et déteœnt cbacun un droit 

de vote quant aux décisions collectives. Ces indiVidus sont 

rationnels au sens que donne à èe tenae la théorie éconoaique. 

c' est~-dire qu'ils sont capables d'ordonner leurs préférences de 

façon transitive. Les décisions collectives que prennent ces 

individus ne sont que l' aqréqation de leurs décisions individuelles 

1 '"Vhat Should Economists Do?·. loc. at. p.34. 
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quant aux ~tités de bie~ collectifs ~ produire et aux coûts que 

ces quanti tés représenteront pour chacun en te:rJles d' ilapôts. Le 

coçorteaent des iD:li vidus sera le aêae sur l' agora que sur le 

.arché: dans l'un et l'autre lieux. ils chercheront à .axiaiser leur 

bien-être personnel. Les deux si tua ti ons gouvernant leurs choix 

présenteront cepemant des di ft érences notables. Alors que sur le 

~~arché il y a correspomance entre le choix fait par chacun et le 

résultat qu'il obtient. il n'est pas sûr. étant donn~ le noabre de 

participants. que la décision collective dégag~e au aoyen d' une 

r~le quelconque (par exeaple, la ~~ajorit~ silaple ou absolue) 

correspomra au choix de l' iD:lividu. Par ailleurs. il lui sera 

beaucoup difficile d'~valuer correcteaent les coûts et les b~néfices 

de l'action collective envisagée que ceux d'une transaction pri v~e. 

Qu • il s • abstienne ou qu • il choisisse sans avoir considéré 

sérieuseaent toutes les options. la d~cision collective sera prise 

de toute façon; en tait. l' incita ti on d'un iD:li vidu ~ s' int oraer. 

voire aêae ~ premre part ~ la décision. diainue à aesure que la 

taille du groupe s'accroit. puisque la probabilit~ que son vote soit 

L'analyse propos~e par Buchanan des di tf icul tés du Ill tiODIIl 

IltJal tb Slrviett (RBS) britannique illustre le paradoxe auquel peut 

comuire une prod~cure de d~cision par tai teaent d~aocra tique. Bien 

1 La paternité <le 1 'hypothèse <J'iporance ratiOIUleUe <le l'électeur revient à Anthony 
Do'VIlS. Tullock et Buchanan traitent <les limites <le la rationalité in<Ji'9i<JueUe en 
situation <le choix collectif <lans 1'1l6 CIIA'1llur oi'Corl.rlmt op. at.. n-39. Rien ici ne 
contorte la <ritique <le Bimbe.um et Leca. bien au contraire. 

- -------- - ________ _j 
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sûr. les décisions re la ti ves au f inanceaent du HHS ne se prennent 

pas de la façon idéale qui sera décrite ici; Eis ce qu'il est 

iaportant de noter. c'est que aêae dans les conditions de déaocratie 

•partai te • du aodèle de l'agora. les problèaes que l' on déplore 

seront présents. 

Le HBS. coaae la plupart des services de santé publics. peraet 

aux bc!néficiaires de se faire soigner gratuiteaent. c'est-à-dire que 

ces derniers n'ont pas de paieaents directs à assuaer; c'est plutôt 

par le biais des iapôts qu'est assuré le fiœnceunt du systèae. 

Dans une telle situation. il est facile de prévoir qu'un i.Dlividu 

sera tenté de réclaaer certains des services a6dicaux offerts 

jusqu'à ce que l'utilité •rqinale qu• il en retire soit nulle. ln 

tant que conso..ateur de services a6dicaux gratuits. l'i.Dlividu est 

en quelque sorte dans la aêae position que lorsqu'il consaaae sur le 

•rché. à ceci près que le coût du produit qu• il achète est 

inexistant: on peut donc pr6dire qu• il consaaaera une plus grame 

quantité de ces services que s'il devait débourser un aontant pour 

ce faire. On serait par ailleurs tenté de pr6dire que sur le plan 

collectif. c• est-à-dire en tant que décideur de la quantité de 

services à offrir. l'i.Dlividu sera cohérent avec son ca.porteaent de 

conso..ateur et ajustera les budgets affectés aux soins de santé en 

t onction de la d.aMe expriaée. Or. ce n • est pas ce qui se pe.sse: 

plutôt qu'à un accroisseaent proportionnel des budgets à la de.ande. 

on assiste l une détérioration des services offerts et l une 

cqestion qui tient lieu de . ra tionneaent. On peut aaginer que 
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cette détérioration et cette congestion prendront la for.ae de salles 

d'urgence bondées. d' interventions reJlises è. plus tard. de sous

équipeaent. etc. Couent expliquer ce résultat? Tient-il aux erreurs 

adainistratives de bureaucrates inco~étents? S'explique-t-il plutôt 

par la nature particulière des services offerts? Pour Buchanan. la 

réponse est la suivante: •in their pri'Fflt6 or irxliridlllll choice 

behavior as potential users or d~ers of health-services. 

individœls are inconsistent vith their public or collectiF'II clloic6 

behavior as voters-taxpayers who -.Jce decisions on supplyinq the 

S8Jle services•1. Or. ce hiatus ne tient pas è. une quelconque 

irr.ationalité de la part des individus et l'on n'a aêae pas besoin. 

pour en rendre c~te. de faire appel è. cette ignorance rationnelle 

dont on sait e~iriqueaent qu'elle existe: il s'explique plutôt par 

les situations institutionnelles distinctes dans lesquelles se 

retrouvent des indi Tidus que l' on pré8Uile rationnels et inf oms 

lorsqu'il s'agit pour eux dans un cas de conscmaer une certaine 

quantité de services aédicaux et dans l'autre de déter.ainer la 

quantité totale de ces services qui sera disponible. 

Ca.aent l'individu se co~ortera-t-11 dans son rôle de 

consOIUII!lteur? De la abe façon. on l'a vu. que sur le -.rché. c'est

' -dire sans avoir l' ~res sion que son c~orteaent at f ecte 

l' environneaent des autres. Il consoaera donc •aussi lOD;Jtnps que 

1 "The Incomistencies of the Hationalllealtb Seniœ·. in Tll6oryoJ'Pu/)JkCiloiœ.. op. 
dt .. p.28. 
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les services additionnels lui apporteront des bénéfices positifs•1. 

Ce serait introduire un jUIJeaent de valeur que de lui reprocher 

d'abuser du systèae ou de taxer son co~orteaent d'anti-social. En 

effet. rien ne l'incite~ agir autreaent et. aêae s'il le faisait. 

cela ne cbanqerait rien ~ la situation qlobale. co .. e l'écrit 

Buchanan: •the imividual. imeed each and every imividual. my 

recoqnize full vell tha t he. alODJ vi th 1111 his f ellon. vould be 

better off if ererytJDe, 1n practice. behaved differently. But there 

is nothiD] he is able to do. imividually and voluntarily, to affect 

the vay in vhich others behave•2. 

Lorsqu'il adopte son rôle de voteur ou de décideur public. 

autreaent dit lorsqu'il prend part l la déteraination de la quantité 

totale de services a6dicaux offerts et. par conséquent. ~ celle des 

~ôts qui tiœnceront ces services. le aêae imividu se retrouve 

dans une tout autre situation. Cette fois. il doit taire face ~ des 

coûts. en ce sens qu'un accroisseaent des so.aes consacrées ~ la 

santé doit se traduire soit par une réduction des sa..es affectées l 

d'autres priorités (sécurité. éducation. etc.). soit par une hausse 

des ~ôts. De plus. 1' interdépemance est ici tr&s net te: le 

résultat de la décision s' ~osera l tous. Il serait absurde que 

1' imi Tidu placé dans une telle si tua ti on se prononce en faveur de 

la quanti té de services qu'appelle son c~orteaent de consoua teur 

tel que décrit plus haut. car les coûts seraient alors 6noraes. Il 

1 II.Vd. p.36. 
2 II.Vd. p.'J7. Souligné per l'auteur. 
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se prononcera donc pour une quanti té beaucoup plus faible. ce qui 

provoquera la détérioration et la congestion des services1. 

Cet exeaple soue toute très siaple illustre très bien les 

aérites de la théorie du public cboice: contraireaent à 1' analyse 

néo-classique qui s' attem à trouver dans les décisions collectives 

une traduction de la rationalité imividuelle. elle s'interroge sur 

la façon dont sont prises ces décisions; contraireaent à l'analyse 

idéaliste de la politique qui voit dans 1' action collective la 

recherche du •bien public •. elle voit siéger à 1' aqora les aêaes 

i.Diividus qui tantôt se remront au -.rché. 

Le aome réel: politicien§ et bureaucrates 

Ce aodèle déaocra tique où tous les imi vidus peuvent exercer 

une aêae influence sur l'issue des décisions collectives est 

évideuent irréaliste. Dès qu'un groupe atteint une certaine taille, 

les coûts qu' iaplique une telle procédure deviennent prohibitifs. 

Pour di•inuer ces coûts tout en peraettant que 1' influence de cbacun 

des aeabres de la cou,mauté puisse continuer à s'exercer. ceux-ci 

éliront des représentants. Deux questions se posent alors: 1) Les 

décisions prises par ces représentants traduiront-elles la volonté 

des électeurs ou. au contraire. la procédure de représentation 

provoquera -t-elle une rupture de l' égalité déaocra tique du aodèle 

1 //)id. p.)S. 
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initial? 2) La loqique aêae de la représentation introduira-t-elle 

un biais quant au contenu des décisio~ qui seront prises? Ici 

encore, une analyse aenée en teraes iDiividualistes. c'est-à-dire 

qui fait des iDiividus les décideurs ultiaes et tient coapte des 

contraintes è. l'intérieur desquelles ils doivent choisir. nous 

peraet de forauler des hypoth~ses susceptibles d'éclairer certaines 

situations réelles. 

Si l'on co~id~re que les politiciens ne sont pas des •eunuques 

éconoaiques• .ais des iDiividus co .. e les autres, ayant leur propre 

échelle de préférences. on doit nécessaireaent adaet tre que les 

décisions qu'ils prendront ne seront pas une traduction fid~le des 

préférences de leurs .andants. En effet, on ne voit quère ce qui 

inciterait un iDiividu à se consacrer à l'activité politique s'il 

n'esti.ait pas que la position de représentant lui peraettra 

d'exercer sur le résultat des délibérations collectives une 

influence plus grande que celle dont il disposerait s'il n'était 

qu'électeur. Il ne s'agit pas de prêter au politicien quelque 

intention •liCJne que ce soit. On peut ~ difficulté adaettre sa 

sincérité lors~'il affirae que les solutions qui ont sa préférence 

sont les aeilleures pour l' ensellble de ses concitoyens; mis on doit 

reconnaître que la loqique de la situation iaplique une inégalité de 

pouvoir entre .andant et •nda taire1. 

1 l'be l.illlitr or LiNrfY.. op. dt.. p .1~. On voit ce qu'a <l'utopique le projet <l'une 
<lémocratie <lirecte où les représentants ne <lispœeraient que <le man<lats impératifs et 
seraient réwcables en tout temps (la Commune <le Paris <lans les riws <le Man). Quel 
intérêt un in<lilli<lu aurait-il à e:zerœr un tel man<lat? 
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On doit c!qaleaent reconnaître que l'activit6 politique est 

susceptible d'attirer en priorit6 les personnes qui pr6f~rent les 

solutions collectives ou gouvemeaentales. puisque de telles 

solutions ne peuvent s' illposer qu'l travers des d6cisions 

collectives. .A l'inverse. ceux qui souhaitent une réduction de 

l'activit6 gouvemeaentale seront aoins tent6s de consacrer leurs 

6nerqies à la chose publique1. Par ailleurs. coaae leur position 

dépem du consenteaent p6riodiqueaent renouvel6 des 6lecteurs. les 

politiciens ont tme incitation de plus l pr6f6rer les solutions 

collectives et l favoriser l'accroisseaent du rôle et des d6penses 

du gouvemeaent : il est en effet plus rentable pour le politicien en 

. quête de votes d • approuver des d6penses favorables l de noabreux 

groupes d • intérêts que de proposer des réductions d • iapôt 

s'appliquant à tous les citoyens2. 

nuni de ces quelques bypotb&ses relatives au coaporteaent 

prévisible du politicien. l' iD:lividualiste ~thodologique est en 

aesure de coapremre la faillite des politiques fiscales inspir6es 

de la théorie keyn6sienne et adopt6es par la plupart des pays 

occidentaux au lememin de la guerre. Suiw.nt Ieynes. l' eaploi est 

fonction de la deaame globale et. pour roter la r6p6tition de la 

grame Crise. il faut que le qouvemeaent dispose des aoyens d'agir 

sur cet te de-.Me globale. Ce sera par le biais de sa poli tique 

1 Ibid. p.157. 
2 //)id. p.158. 
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fiscale: •In depressed econoaic comitions. btllqets deficits vould 

be required to restore full eçloyaent and prosperity. lhen 

inflation threatened. budget surpluses vould be appropriate•1. Pour 

les tenants du keynésianisae. le qouverneaent n 1 avait qu1 à appliquer 

ces conseils et 11 instabilité éconoaique pourrait ainsi être 

contenue. Raisonner ainsi. nous dit Buchanan. C 1 était adopter une 

t.aqe •irréaliste. naïve. &historique et utopique• du qouverneaent. 

clétait concevoir celui-ci co.ae un •despote bienfaisant•2. Il 

ajoute: 

This 1 benevolent despot 1 designa ti on is 
convenient because econoaists bave placed 
theuel ves in po si ti ons ot prof t erinq ad Ti ce 
on po licy ref ora. as if the poli ti cal 
decision-:Mkers. vhoever these •Y be. will 
accept and act on such adTice in total 
iDiepemence froa any mman aotifttions or 
içulses tbat political decision-.akers 
theaselves aiqht possess3. 

En effet. seul un r6qiae autoritaire pourrait aet tre en œuvre les 

prescriptions ~ites: •In ordinary deaocracies. ( ... ) elected 

politicians and parties will qladly create deficits. ( ... )But they 

1 Buchanan. Burton. J. an<l R.E. Yeper. TM CorJ.riA[utmœs or 11r C61f!14f.. Lon<lon. 
Institute of Economie Affein. 1978. p.l:>. n s'&lit ici <le :teynes tel que l'interprète 
Buchanan. Ce qui nous intéresse. c'est le type <l'explication otrert plutôt que la justesse 
<le œtte explication. 
2 Brennen. G. an<l Buchanan.llorJopolyirJ Jiorl6ycd lr111Mio4Lon<lon. Institute of 
Economie Affein. 1981. p.19. 
3 /Nd. 
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will rarely. if ever. create budget surpluses•1. En négligeant de 

premre en coapte le cadre dans lequel sont prises les décisions 

politiques. les avocats du •fine-tuninq• ont proposé une politique 

qui. en dépit de leurs '9œUX. corduisai t à des déficits chroniques et 

croissants. 

On peut coaplexifier le •odèle représentatif en adjoignant à 

l'électeur et au politicien un troisi~e personnage: le bureaucrate. 

Dans toutes les sociétés •odemes. on retrouve en effet une 

ilaportante bureaucratie gouvema.entale. dont les •elabres sont 

affectés soit à l' a~stration soit à la production de certains 

services. Le contrôle strict du coaportoent des bureaucrates 

iapliquant des coûts prohibitifs. ceux-ci jouiront d'une Mrqe 

d'autona.ie quant à la façon dont seront produits les biens 

collectifs fournis par le gouvemoent. Or. pas plus que le 

politicien. le bureaucrate n'est un eunuque: son statut. son 

traite.ent et ses Cbances de pra.otion étant généraloent liés à la 

taille du blliget qu'il gère. il est prévisible que lui aussi 

favorisera l'accroissoent du rôle et des dépenses du gouveme•ent2. 

On ne voit donc pas en quoi BirnbaUil et Le ca peuvent reprocher à 

Bucbanan de faire ici appel au sujet collectif: c'est au contraire 

en traitant les bureaucrates et les politiciens caa.e des individus 

plutôt que cone des personnifications de l'intérêt public qu'il 

parvient à éclairer leur coaporte.ent. 

1 Ibid. p.19-20. 
2 11J#l.imit.rofLi~ op. dt. p.160-161. 
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Léyiatbftn. c'est nous 

La perspective imi vidualiste adopt6e par Buchanan aet en 

luaière le double p6ril auquel fait face toute collectivit6. Dans 

l' 6ta t de na ture. les imi vidus sont pris dans •tm dileae du 

prisonnier q6n6ralis6 • : 1 coaent assurer le respect par tous des 

règles du contrat? ca.aent. 1l où le resquillage s6vit. suppl6er l 

la coop6ra ti on volontaire? Les imi vidus consentiront l cr6er 1m 

Etat protecteur qui aura fonction d'arbitre; puis. ils en feront 

aussi un Etat producteur de biens collectifs. autoris6 &. exiger de 

chacun sa contribution. Du Jlêae coup 1 ils dœmeront naissance au 

. Lrnatban aodeme. l' instruaent qu'ils se sont volontairaent donné 

se transfor~~~mt. Mlqr6 eux Mis l cause d'eux. en 1m vaste •r6seau . 
bureaucratique iJlpersœmel • 2. On est ici bien loin de l' explication 

de Rotbbard où l'ignorance providentielle de la Mjorit6 r6pcmdait 

aux desseins d'une ainorit6 .achiav6lique: ce sont au contraire les 

r6ponses rationnelles des imi vidus &. leurs problbes qui g6nèrent 

des cons6quences inattendues. les plaçant dev.ant de nouveaux 

dileues. 

1 Tbe J)emiJDd 8Dd SUppJ,vor Pui;IUc Goods.. Chicago. Rand Mcllally and Company, 1968. 
p.99. 
2 l'b6 Lilllits or Li~ op. at. p.148. 
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3- LE COimaT SOCIAL: lŒTI'RE LEVIA.THAH AUX FERS 

Pour Hayek, c' est a"YaDt tout l' id6oloqie qui explique le 

développeaent de l'Etat-Providence: obnubilés par un idéal 

6qali taire, intellectuel5 et poli tique5 ont cherch6 ~ rectifier ce 

qu'ils percevaient cooe de5 injustice5 distributives résultant de 

l' ordre spontan6 du :mrch6; or, il n' existe pas de aoaent de la 

distribution distinct de celui de la production et les interf6rences 

de l'autorité publique dans un ordre aussi co~lexe ne pouvaient dès 

lors que générer des cons6quences ind6sirables. Une d6rive 

id6oloqique appelant un reaèd.e du :aêae type, le retour 1\ une soci6t6 

authentiqueaent libre passe n6cessaireaent par un renonceaent au 

•nraqe de la justice sociale • et un enthousiase renouvelé pour les 

id6es libérales classiques. Pour Rothbe.rd, la distinction entre un 

Etat aux fonctions liait6es et l'Etat-Providence est presque 

oiseuse: il n'y a entre les deux qu'une diff6rence de deqr6, l'un et 

l'autre sont fondés sur la coercition. Si l' anarcho-capitaliste 

reconnaît f oraelleaent 1\ l' individu un droit de 16gi tiae d6f ense 

contre les agressions per..anentes de l'Etat-bandit, il adaet 

toutefois que l'exercice de ce droit ~c 6t nuac serait t'-6raire; 

cooe Hayek, il opte pour la strat6gie du pros6lytisae, confiant 

dans la sup6riorit6 intrins~que des id6aux libertariens. 

La d6mrche de Bucbeœn est dif f 6rente. Cooe Hayek, il 

regret te que nous ayons perdu cet te sage crainte qu' 6prouvaient les 
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philosophes du XVIIIe siècle ~ l' emroit du qouvemeaent; à son 

instar. il lui arrive de décrire l'Etat-Providence co .. e une 

accuaula ti on d' erreurs1. !lais le retour à l' êta t de na ture tel que 

le propose Rothbard lui paraît une utopie idyllique: •'lbe 

libertarian aœrchists vho dreea of -.rkets vi thout states are 

ro-.ntic fools. vho have read neither Hobbes nor history•2. Si des 

imividus vi'9a!lt dans l'inquiétude permnente ont intérêt ~ désaraer 

et pour cela à convenir des teraes d'une entente. celle-ci ne pourra 

durer que si tous s'accordent pour désiqner un arbitre cbarqé de la 

faire respecter et de punir les contrevenants. ln l'absence d'un tel 

arbitre. chacun sera incité à la défection dès qu'il aura le 

sentiaent que sa position s'est renforcée: ce qu'on croyait être la 

paix n • aura été qu • une trêve. Le qouvemeaent est donc pour Buchanan 

une nécessité et l' on peut dé ri ver son existence du consenteaent 

imividuel: 

Indi viduals will be led, by the ir ovn 
e"Yalua ti on of al tema ti ve prospects, to 
establish uneni•ous aqreeaent a 
collectivity, or polity, cbarqed vith the 
perfor-.nce of specifie functions, including, 
f irst, the provision of the services of the 
protective or winiwel state am, second, the 
possible provision of qeDUinely collective 
consu.ption services3. 

1 "The modern wtrare state represenu the mUtakes of e1mœt a centur('. "Dismantüng 
the Veltare State·, in Li/.tertr.. MM-k« ad sa.. op. dt.. p.182. 
2 "Retrœpect and Prospect·, in Fbat SbouJd FœntJiflist.r Do.·?. op. dl, p.282. 
3 Tbe RtiiiSOrl of' Rultts:. op. dt.. p.22. 
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!fais \Ble fois que le gouvemeaent existe, •1e génie ne peut plus 

rentrer dans la bouteille•!, la croissance du Léviathan aoderne est 

désoiWlis possible: en toute rationalité, les individus adopteront 

des règles qui les conduiront à effectuer des choix incohérents; des 

décisions qui, prises séparéaent, répondent aux désirs des individus 

déboucheront, \Ble fois agrégées, sur des ré sul ta ts que personne ne 

souhaitait; des aécanisaes de représentation constituant une réponse 

tout à fait justifiée à des coûts de décision trop élevés 

introduiront une diffraction dans la traduction des volontés 

individuelles. Buchanan en conclut: •fhen ve speak of controlliD;r 

Leviathan ve should be referrinq to controlling self~overnaent, not 

soae instruaent -.nipula ted by the decision of others than 

ourselves•2. c~ est donc une version du contrat social, version 

consciente des dile.aes qui toujours guettent 11 action collective, 

que nous propose Bucheœn. 

Ce contrat social constitue d'abord un outil diagnostique: une 

société donn6e et les di vers arrangeaents qui la caractérisent 

peuvent-ils être interprétés coae les résultats d 1 une délibération 

collective? l!ais l'approche contractualiste prescrit éqaleaent une 

aéthode: toute réfor.ae suggérée en vue de corriger les t.perfections 

décelées devra elle aussi subir le aêae test. Si l'on estiae en 

effet que la valeur d'un arre.ngeaent tient non pas à un crit~re 

1 Tb6Litrlitsoi'Liltf1rtY.. op. cit, p.l47. 
2 /Nd, p.l49. 
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apodictique mis è. ce qu' il recueille l'assen tillent q6n6ral. le 

aeilleur arranqeaent sera celui dont les contractants conviendront. 

Ceci t.plique que. pour Bucbenan. la liaite entre le secteur public 

et le secteur privé ne peut être trac6e a priori ou t~crite d'un 

118lluel d' 6conoaie libérale: elle passera a où les contractants en 

conviendront!. Le contrat social est •l'analogue politique de 

l' échanqe mrchenrJ• : tout coue la conclusion de celui -ci t6aoiqne 

de la satisfaction des partenaires. un arranqeaent qui suscite 

l' assentiaent 11Dftni •e sera par défini tian supérieur l tout autre qui 

ne téaoignerai t pas d'un tel degré d' adh6sion2. Au contraire des 

Hayek et Rotbbard qui font de la conversion des esprits la voie vers 

une société plus libre. - Buchanan aise pour sa part sur l' échaD;Je 

. générateur de gains autuels: si une si tua tian dODD6e est jur;Jée 

insatisfaisante. la tâche de l' éconoaie poli tique noiWl ti ve sera 

d't.aqiner des arranqeaents nouveaux dont tous tireront bén6fice3. 

Dans la troisièae section de ce chapitre. nous explorerons plus 

è. fond l' approche contractualiste de Buchanan en exe•i nant 

successiveaent la distinction qu'il établit entre processus et 

résultats. entre règles et état fiœl (eJ%1-stllte) .. les •tières sur 

lesquelles portera le contrat social et les justifications qu'il 

apporte l l'idée de prendre toujours le statu quo pour point de 

départ. Hous nous de-.Dierons ensui te si. en tant que procédure 

1 Ibid.. p .72. 
2 "The Constitution of Economie Policy". loc. dl. p.309. 
3 Voir "Positive Economies. Velfare Economies and Politiœl Econom,.-. in FisœJ 1114or;P 
lli'JdA:IJitiœJ EœrJQI/l,V.. op. cit. p.122-124. 
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d'évaluation. le raisonneaent contractualiste n'exige pas des 

institutions et des rèqles une rationalité à laquelle elles ne 

sauraient satisfaire. Enfin. nous aontrerons que Buchanan ne s' en 

tient pas co~lèteaent au scepticisae aoral qu'il professe (et qu'on 

lui reproche tant) . .ais fait appel à un critère d'ordre axiologique 

qu'il ne peut en aucune .ani~re ~uter à sa seule position 

aéthodoloqique. 

Processus et résu1tats. r~les et options 

Pour Buchanan, la grande découverte de l' éconoaie politique 

classique. son principe central. c'est l'idée suivant laquelle •1es 

actions séparées des i.Dii vidus peuvent être coordonnées ~ travers 

une structure de .archés reliés entre eux et contenus dans un 

systèae léqal-qouvemeaental chargé de faire respecter les droits de 

propriété et les contrats•1. L'analyse éconoaique n'a donc pas pour 

objet les ré sul ta ts de l' échanqe. .ais bien le processus d' échange 

lui-aêae: •Tbe .arket or .arket orqanization is not a ~ tovard 

the acc~lishaent of anythiD). It is. instead. the ellbodiaent of 

the volœtary ex change processes tha t are ente red into by 

individuals in their several capacities•2. En adoptant la définition 

robbinsienne. aujourd'hui da.iœnte. qui voit dans la science 

éconoaique une discipline centrée sur l' allocation des ressources 

rares entre des fins concurrentes. les éconoaistes ont cependant été 

1 "Political E<:onomy and Social Philœophy·. in Li/.tttrtr.. Jürbtt IJI'Jd Stattt. op. dt. p2LJ7. 
2 "Vhat Shoutd Eoonomists Do?·. loc. dt.. p.'JO-31. Souü&né par l'auteur. 
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a•enés à détourner leur attention des processus d' écbs.D1e et à la 

porter sur les résultats: en devenant •spécialistes du choix•. il se 

faisaient du coup iD;Jénieurs sociaux et se vouaient à la recherche 

d' tme fonction d'utilité sociale ou au calcul utilitariste de la 

solution optimle1. La distinction entre processus et ré sul ta ts 

prem tme signification encore plus nette lorsqu'on se situe sur le 

plan strictoent no ma tif . Pour le lib6ral classique. la justice 

d'tme répartition donnée ne peut être établie par le seul e~en de 

son contenu; elle dépend plutôt de la façon dont cette r6partition 

est advenue. Pour le partisan de la •justice sociale•. le contenu ou 

le résultat sont au contraire d6teniœnts et c'est pourquoi il 

s'autorise par exe.aple à d6cr6ter que des profits sont •excessifs•, 

sans égard à la Jlanière. f ramuleuse ou 16qale. dont ils ont été 

obtenus. 

Si l'on applique cette conception 6cbanqiste au da.aine de la 

politique. c'est la th6orie du contrat social qui offre le cadre le 

plus approprié. Certes, l'échange politique est conceptuelloent et 

pratiqueaent plus ca.plexe que l'écbanqe 6conaaique. D'une part. le 

nOIIbre de participants y est plus ~!levé: à la dift6rence de 

l' échaDije 6conoaique qui. dans sa version id6al typique, n' i.Japlique 

que deux personnes. 1'6cbanqe politique r6unit tous les aeabres de 

la collectivite!. D'autre part. il doit avoir pour conclusion une 

décision qui s'appliquera &. tous: l' 6cbanqe 6conollique est beaucoup 

1 "Politiœl E<:onomyand Social Philœophy", loc. dt. p.262-267. 
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pl~ siaple. puisque la transaction y porte sur des biens différents 

et sur des quantités différentes de ces biens. ftais exiqer que les 

aeabres de la collectivité se prononcent à l' nœn; •i té sur chactme 

des décisions les concerœnt reviemrai t à faire porter la 

discussion sur les résultats. Or. coaent des i.Mividus dont les 

préférences diffèrent parviemront-ils à s' entemre? Si l'on 

recherche l'équivalent politique de la distinction tracée plus haut. 

on devra renoncer à ce que le contrat ait pour objet tm état final 

jUIJé supérieur et devant se perpétuer. Il fawlra donc distinguer 

entre le choix que l' on peut faire parlli di verses rèqles et celui 

que l'on peut faire entre diverses options au aoyen de ces rèqles: 

c'est le preaier terae de cette alternative. pas le secom. qui 

devra être porté deT.ant les contractants. Il serait en effet 

utopique d'exiger que chaque décision recueille l'adhésion de tous: 

les résultats de cette décision étant larqe:aent prévisibles. les 

intérêts di verqents des iDii vid~ et des qroupes poseraient un 

obstacle insur.aontable à la recherche d'un consensus1. En reT-anche. 

un accord sur le type de décisions que l'on peut premre 

collective:aent ou encore sur la .ajorité requise pour que tel ou tel 

type de décision soit pris. un tel accord parait possible. Les 

r~les d'un jeu sont en effet iDiépel'Klantes du dérouleaent d'une 

partie donnée et aê:ae si cette indépendance est aoins nette dans le 

jeu de la poli tique. on peut at f iraer que •1e cbup pour me entente 

possible sur des rèqles est nécessaireaent plus larqe que celui pour 

1 TJJtt R~NJsrJrJ or Ru/6s.. op. at. p .29. 

_j 
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un accord sur des résultats découlant de l'application de rèqles 

précises•1. Ce qui peraet justeaent un accord sur des rèqles, c'est 

qu'au aoaent d'en convenir, les contractants ne peuvent prédire si 

les décisions qui se prendront au aoyen de ces rèqles les 

a~taqeront personnelleaent ou non: •the interest of any person or 

group is auch less easily identif ied in the choice UODJ' Iules • 2. 

Les iDlividus ayant à s' entemre sur des rèqles cOJUWDes se trouvent 

donc de~t un voile d' incertitl.lle; la possibilité de d6qaqer un 

consensus est netteaent liée à l'opacité de ce voile et cette 

opacité est à son tour dépemante de la généralité et du caract~re 

durable des rèqles qui seront discutées3. Des iDlividus ayant à 

choisir entre des règles plutôt qu'entre des options précises à 

partir desquelles il est aisé de prédire des résultats auront donc 

tendance à accorder une place plus grande, dans leurs délibérations, 

à des critères d'équité susceptibles de qénéralisation4. nais cette 

at ti tl.lle appareaent altruiste ne tient pas à l' aDJélisae des 

contractants, elle proc!de au contraire de leur intérêt bien 

cmapris: • faced Yi th qenni ne uncertainty about hov his po si ti on will 

be aff ected by the opera ti on of a particular rule, the iDli Tidual is 

led by his self-interest calculus to concentrate on choice options 

tbat elilliœte or ajniaj ze prospects for potentially disastrous 

results•5. Il est par ezaple peu probable que des personnes qui, 

1 Ibid 
2JNd 
s Ibid, p.29-'J). 
4 ïhe Constitution of Economie Poücy·, loc. cit,. p.31Q-311. 
5 !be R84fOD or Ru/6.r.. op. at, p.t6. 
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•au aoaent du contrat. ne sont pas en aesure de prédire leur propre 

position future ( ... )conviennent de confier une autorité politique 

illiaitée à quelque groupe que ce soit. qu'il s'agisse d'une 

.ajorité parleaentaire dûaent élue, d'une élite judiciaire ou d'une 

junte ailitaire•1. A ce point. la distinction entre processus et 

résultats ainsi que son iaportance quant au contrat social devraient 

être claires. Il convient .aintenant de quitter ce niveau abstrait 

et général pour e:raainer d'abord sur quelles .a tières doit porter 

concrèteaent le contrat, puis cOD.ent l' exigence d'une ni •i té peut 

trouver une application pratique dans un aonde où elle n'est pas la 

rèqle. 

Contrat constitutionnel et contrat post-constitutionnel 

On peut distinguer conceptuelleaent le contrat constitutionnel 

du contrat post-constitutionnel. Le preaier correspond au passage de 

l'état de nature à l'état de société: il porte sur les liai tes que 

s' iaposent les imi vidus dans leur coçorteaent vis-à -vis des 

autres, sur les droits de propriété qu'ils se reconnaissent 

autuelleaent ainsi que sur la façon dont le respect de ces liai tes 

et de ces droits sera assuré. La conclusion de ce contrat 

constitutionnel est .arquée par l'éaerqence d'un Etat protecteur. Le 

contrat post-constitutionnel traite pour sa part des activités que 

les individus choisiront d'organiser collectiveaent: il devrait 

1 -A Contractarian Perspective on Anarchy". in FJ"'JtNkJt/J irJ CIJD.rtitutiorl61 Corltra:(.. op. 
cit.. p.16. 
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tracer tme démrca ti on générale entre ce qui d' tme part relève de 

l'initiative individuelle (ou de la coopération volontaire) et 

d'autre part ce qui nécessite la contribution de tous; il devrait 

éqaleaent fixer les règles suivant lesquelles seront prises les 

décisions relatives à l'organisation des activités collectives ainsi 

que celles détenj nant le aode de t inanceaent de ces ac ti Ti tés. La 

forae institutionnelle de ce contrat est l'Etat producteur. Ce 

aodèle contractualiste. rappelons-le. ne se veut en aucune façon la 

description de l'origine historique des sociétés réelles: sa 

fonction est essentielleaent d'évaluer dans quelle aesure les 

institutions existantes peuvent être léqi tiaées et de t ournir des 

critères aptes à suqgérer des réforaes là où au contraire l'on 

observe des situations qui ne sauraient résulter d'une entente entre 

individus rationnels!. 

L' état de na ture hobbesien cons ti tue le point de départ de 

l'analyse: les individus y sont inégaux. tant dans leurs capacités 

que dans la quanti té de biens qu' ils contrôlent. l'agression et 

l'insécurité y sont la règle. Il peut arriver toutefois que les 

personnes 'Tivant dans cet état de nature atteignent ce que Buchanan 

appelle l'équilibre naturel. c'est-à-dire un point où tous 

perçoivent que la perpétuation de la querre généralisée leur iapose 

des coûts élevés et ont le sentiaent qu'il existe peut-être un 

arranqeaent différent où tous verraient leur condition s'aaéliorer. 

1 Voir Tb6 Lilllits of Liltllrfr.. op. cit. p.~ et '"Betore Publie Choiœ·. klc . .:it ... p.82. 
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Ils choisiront alors de aodifier leur coaporteaent. et instaureront 

une trêve (Buchanan parle d'un •accord de désaraeaent •1). Les 

comitions seront alors réunies pour qu'une discussion ait lieu 

quant à la défini ti on des droits de propriété de cbacun2. Rien 

n'assure que la réparti ti on sur laquelle les contractants 

s'entemront sera •juste•. si cette justice est fonction d'un étalon 

extérieur ou transcemant : au contraire. il est probable que 

l'entente reflétera en bonne partie le rapport de forces qui 

prévalait antérieureaent. lfais que les parties concluent un tel 

accord téaoiqne de ce que celui -ci représente. pour elles. une 

aaélioration par rapport à la situation initiale: si ce n'était pas 

le cas. il n' y aurait pas d' entente. car la partie qui s' estiae 

lésée ne se sentirait nulleaent liée et roaprait la trêve. Une fois 

que les contractants ont agréé la nouvelle répartition des droits de 

propriété. il est illpérieux pour tous que cbacun en respecte les 

teraes et ne soit pas tenté de retourner à l'état de nature. Or. le 

respect de l'accord se heurte à un obstacle de taille: •any positive 

structure of riqhts is ( ... ) extreaely vulnerable to defection if 

continued adherence to the contractual basis depems on voluntary 

am imepement 'lav-abidino' •3. Chacun. en effet. ne sera incité à 

respecter l' entente conclue que s • il a l'assurance que tous en 

1 Tbel.iJtlitsofLilterfY.. op. cit., p.~. 
2 Buchanan définit ainsi les droits de propriété: "The pœitift ripts of possession or 
domain over stocks ot aooœ. or more pnerally, over resourœ en<knrments capable of 
producing finaleoo<Js. 1bese en<loYments inclucle human œpecities (the rieht to one's 
oYn penon( .. .)). as ftllas nonhuman factors, including domain over territor('. /l)id. 
p.72. 
3 /l)id, p.65. 
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feront autant. Il est alors parfaiteaent rationnel que les parties 

s'accordent sur la désignation d'un arbitre chargé de faire observer 

les règles du contrat et d • infliger des châtiaents aux 

contrevenants: •the State becoaes the institutionalized eabodiaent 

of the referee or uapire. am its only rule is that of insuri.D;J that 

contractual te ras are honored •1. L • existence d • un Etat protecteur 

peut donc être interpr6tée co&e le résultat du calcul rationnel 

d'individus inégaux vivant dans 1' état de nature. liais il est 

t.portant de noter que ce •saut hors de la junqle anarchique• d6pend 

de l'atteinte d'un point d'6quilibre pr6existant au contrat et qui. 

lui. ne peut être justifié dans la perspective contractualiste2. 

C' est ici que 1' agnosticisae aoral de BucJvmen est le plus évident: 

en effet. celui-ci refuse cat6qoriqueaent d'invoquer l'existence de 

droits naturels ant6rieurs au contrat pour porter juqeaent sur la 

r6parti ti on qui caract6rise ce point d' 6quilibre et d6terainera en 

bonne partie le contenu du contrat 3. 

1 Ibid, p.67. 
2 Ibid, p.58. 
3 La situation actuelle <le certains pays sociaüstes (per exemple la Polope) peut être 
décrite <Jans la termes <le ce modèle. A l'oriline. on se troUYe dans un état <le nature, 
puisqu'un répne totalitaire ne saurait émerpr d'un ac<:or<l entre individus rationnels. 
Les parties (nous les réduirons, pour la besoins <le la démonstratioa à deuz) ont 
cependant atteint un point d'équilibre naturel: le pouwir at réticent à l'idée de mater 
ses adversaires par la arma, l'opposition ne veut pas recourir à la violence contre le 
pouvoir commUiliste. Volontairement <Jésarméa, la partia peuvent discuter de la 
répartition des droits de propriété. Un arrangement possible serait le sui'ftmt: les 
entreprises seront priftti.sées et les bureaucrates commUilistes, puisque œ sont euz qui 
<lispœent de la majeure partie <le l'épargne, en deviendront plUI so1mmt qu'autrement 
les acquéreurs. Cette noUYeUe situation refléterait œrtes l'ancien rapport de torœs, 
mais eUe pourrait être jucée préférable par les <1euz parties. Un accord en consacrerait 
la légitimité. 
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La nécessité d'un Etat producteur et d'un contrat en déliai tant 

les fonctions oriqinent pour leur part du problèae de l'action 

collective. La production de certains biens dont tous tireront 

avantage (l'assècheaent d'un .arais abritant des insectes nuisibles, 

pour repremre un exeaple cher à Buchanan et TullocJc) exige souvent, 

eu éqard aux coûts qu'elle iaplique, un accord préalable entre tous 

les aeabres de la collectivité: or, dans une telle situation, il est 

tentant de ne pas révéler ses préférences et de vouloir profiter du 

bien collectif sans contribuer à sa production. Cette possibilité de 

resquillage aet bien sûr en péril la production de tous les biens 

collectifs. Chacun n'acceptera de payer sa part que s'il a la 

garantie que tous paieront la leur. Jusqu'ici, la r~le d 'uœnj•j té 

prévaut toujours: c'est en se réservant ainsi un droit de veto que 

chacun se protège contre une éventuelle obligation de contribuer au 

financeaent de biens dont il esti.Jle qu'ils ne lui procureraient pas 

des gains supérieurs aux coûts qu • il devra enqaqer. liais cet te 

nœnj•j té, qui constitue pour les biens collectifs l'équivalent de 

l' écbaDJe entre deux personnes pour les biens pri vés1, iapose des 

coûts énoraes: chacun se trouve en effet dans une position 

stratégique qui lui peraet de mrchamer son consenteaent et risque 

de paralyser toute entente. Les contractants seront alors comuits à 

s'entemre 

nécessaire pour qu'une décision puisse s'appliquer à tous2: en 

d • autres teraes, ils se souaet tront volontaireaent à la coercition. 

1 Ibid, p.)8. 
2Jtistoriquement, cette rèl1e a été en Pnérallamajorité. 
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Toutefois, des individus rationnels n'accepteront pas de renoncer à 

leur droit de veto sans adopter en retour des contraintes qui 

aposeront des liai tes à l' action collective et les protéqeront 

ainsi d' 1.me tyrannie de la ~~ajorité. Ce qu'on observe pourtant. 

c'est 1.me érosion constante de ces contraintes co~titutionnelles et 

une croissance concollitante des activités de l'Etat. Cela tient à ce 

que celui -ci étant nécessaire à la production de certains biens que 

le mrché ne peut assurer de façon optillale (au prellier chef . la 

sécurité) . il apparai t coae la solution désiqnée à toutes les 

dif t icul tés que pose la production volontaire d'autres bie~. On 

peut suivre Anthony de Jasay lorsqu'il affine. ~ 1m arquaent 

typiqueaent buchanan; en. que le t iœnceaent des bi~ collectifs par 

l' iapôt ou par l' eapr1.mt aaène les individus à tenir leur coût 

~~argiœl pour nul et à ne pas coapenser 1.me dellaD!e accrue pour 1m 

type de bien collectif par 1.me réduction de la deaande pour 1m 

autre1. Ce dénoueaent indésirable déaontre selon Buchanan la 

nécessité d'1me révolution constitutionnelle dont les éléaents 

pourraient être l'adoption d'un seuil de décision plus élevé que la 

118.jorité siaple et d'une co~titution fiscale qui agirait coae un 

corset sur les dép~es de l'Etat2. Ici encore. le coaporteaent 

individuel peut être interprété au aoyen de la théorie du choix 

1 •(...) the fact that publiely provide<l goo<Js appeer to be eost1ess at the mqin to the 
indi"ridual voter. mates it easier (more probel>le) to reeeh œlleçtive decisions that 
prorid6 than ones that den y·. A. de jasay. ·1s Limite<J Gowrnment Possible?·. Criticltl 
ReJ.VF.: w1.'3 n22. 1989. p.'303-JM. Soutilné par l'auteur. 
2 Parmi les mesures fisœ1es que prône Buchanan. mentionnons: la règle de l'équilibre 
budgétaire annuel. l'impôt proportionnel plutôt que~. des plafonds absolus 
am taxes et am dépenses .. Voir Buchanan and G. Brennan. 11l6 PoRr to l'tlz: ~ 
FourldtltiorJs ors FisciiJ Ctmstituti«<.. Cambri<lp. Cambri<Jp University Press, 1980. 
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rationnel: •tnstead of re.aininq in an inefficient and 

overcollectivized equilibriua, the individual .ay support political 

refoill3 aiaed at dra.atically reverslD1 the collectivization 

process•1. 

Une pi •i té et statu guo 

On a reproché au principe de l' unanj •i té contractuelle d' être 

• essentielleaent cons ena teur • , de favoriser •1a tyrannie du statu 

quo•2, donc de .aintenir des iaperfections que l'approche 

contractualiste a justeaent pour fonction de déceler. !xiqer le 

consenteaent unanj •e coue préalable au cbanqeaent revient en effet 

à dire qu'il n'existe pas de droits absolus antérieurs au contrat et 

qu'en l'absence d'un accord qénéral, le statu quo est préférable au 

chlm]eaent. Pour preDire la aesure de cette objection, nous 

exaainerons en quels teraes Buchanan justifie la prillauté du statu 

quo et de quelle façon il propose de aettre en œuvre son critère 

d' unanj •j té. 

Le statu quo n'a pas pour Buchanan de valeur en soi: 

reconnaître sa prt.auté n'est en aucune .aMère acquiescer au bien-

fomé de son contenu. Dans son arguaentation relative au statu quo, 

Buchanan n'adopte pas l'at ti tude du cons ena teur (à la Oe.keshot t) 

1 "Pragmatic Refonu and Constitutional Revolution·. in Fi't!lldom in CorJ.rtitutioDaJ 
Coritra:t op. cit., p275. 
2Lemieux. ü~d8J:irldiFidtl.op. cit.p.99. 
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pour qui l' içarfai t connu et tuilier est d' ablée préférable ~ 

l' inconnu plus prOllet teur :aais or os de dangers. Il fait appel ~ 

trois attitudes: le r6alisae. l'agnosticisae et le respect de 

l' autodételllina ti on i.Mi viduelle. En effet. Bucbemen coaence par 

nous enj oi.Mre de reconœ.i tre que le · statu quo existe et que lui 

seul existe : •'Ihe uniqueness of the statu quo lies in the siaple 

fact of its existence. 'Ihe rules and institutions of sociolegal 

order that are in being bave an existential reality. Ho alternative 

set exists. ( ... ) •ve start f rOll here •. and not t roa soae place 

else •1. Puis. il pose que les juqeaents portés sur tel ou tel 

arre.DJeaent social le sont par des i.Mi vidus et que les nomes au 

aoyen desquelles ceux-ci évaluent les institutions ne sont pas a 

. priori susceptibles d'universalisa ti on: je peux par exeçle 

a' opposer ~ l' Etat-Providence pour des raisons d' intérêt personnel 

(j' estiae qu' il ae coûte trop cher pour ce que j' en retire) ou de 

préférence idéologique (je n'aiae pas le collectivisae) . .ais il n'y 

a 1~ rien qui ae peraette d't.poser aa vision aux autres2. En fait. 

seul lm diagnostic 1meni•e. parce qu• il téaoiqnerait d'lm accord 

intersubj ectif . satisferait au critère d 'lmi versali té. laire 

abstraction du statu quo. c • est glisser soit vers l' utopisae soit 

vers l' autori tarisae : puisque la supériorité d • tme proposi tian tient 

~ l'adhésion qu' elle rencontre et non ~ lm critère i.Mépendant. on a 

le choix entre partir du statu quo et iaposer ses préférences. Cette 

prillauté du statu quo et cette exiqence d • uœn;a; té tiennent aêae 

1 Fbe LiJrJits of LiNrf1:. opcit.. p .78. 
2 "'Dismantting the Velfare State•. in LilvlrtY.. JIIJrJœtiiDdSts-. op. cit.. p.179. 
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dans le cas d' arraD.Jeaents qui ne bénéficient pas de la léqi tilù té 

contractuelle: on peut fort bien juqer que le •privilèqe• dont 

bénéficie un groupe quelconque a été acquis •indûaent•. cela ne nous 

autorise nulleaent à le déclarer soudaineaent caduc, si ceux qui en 

tirent a~tage y résistent. En effet, un chanqeaent iaposé n'aurait 

aucune valeur contractuelle et ne serait donc pas plus justifiable 

que la situation qu'il est censé corriger. Présentée de cette 

Enière. la position de Buchanan sellble effectiveaent une 

consécration du statu quo: pourquoi ceux qui profitent d'une 

situation y renonceraient-ils? Ils le feront. nous dit Buchanan. si 

on leur propose un échanqe qui caaporte des qains autuels. !n effet, 

• si une structure institutionnelle existante est authentiqueaent 

inefficace, il doit exister un aoyen de changer ou de réforaer des 

éléaents de cet te structure de façon 6. ce que toutes les personnes 

ou toua les groupes dans la société en bénéficient •1. Buchanan donne 

l' exeaple d' un tarif douanier établi depuis lqteaps. On peut avoir 

plusieurs raisons d • abolir ou de réduire ce tarif (faire baisser les 

prix 6. la consOIIM ti on, stiauler les exporta ti ons, etc. } . •is on ne 

devrait y procéder qu'avec le consenteaent des ildustries qui en 

bénéficient présenteaent. Or. il est prévisible que celles-ci ne 

donneront leur accord qu• en échanqe d'une caapensation pleine et 

entière: celle-ci devra alors être financée 6. aêae une taxe prélevée 

aupr~s de ceux qui profiteront de la réduction ou de l'aboli ti on du 

tarif 2. Il s • agit sans doute là d • un prix élevé. nous dit Buchanan, 

1 Jl>id Souligné per l'auteur. 
2 "Pœitiw Economies. Yeltare Economies and Politiœl Economy". loc. ci't.. p.123-124. 
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•is le sentillent d' illéqi tiai té que susciteraient des chaD;Jeaents 

unilatéraux décidés par une .ajorité sûre de son droit iaposerait à 

l'ordre social des coûts encore plus élevés1. 

On a vu que Buchanan distiD1Uai t l' uœnj •i té conceptuelle de la 

f o:rlle pra tique qu' elle doit prendre lorsqu' une collectivité ou ses 

représentants ont à prendre une décision. L '1mani•i té conceptuelle 

est une norae dont doit tenir coçte l' éconOJliste poli tique. Son 

hypothèse de d6part est que l' écbanqe coçorte des gains autuels. 

que l' échaD;Je poli tique. tout coae l' 6chaD;Je éconoaique. n' est pas 

un jeu à soae nulle. Ceci iaplique que si une proposition favorable 

à la ~~ajorit6 risque de d6sa'98.1ltaqer une ainorit6 par rapport à sa 

situation pr6sente. cette ainorité doit être coçens6e pour la perte 

encourue; seule une telle cOJapensation. on l'a vu. pourrait 

l'inciter à donner son accord à la réforae proposée. !fais coaent 

passer d'une uœnj•j t6 conceptuelle. où l'on postule que tous les 

participants sont raisonnables. au aonde réel. où ils ne le sont pas 

toujours? Coae nous l'avons aentionné. si l' uœnj •i t6 est requise 

pour proc6der à tout chlmjeaent. chaque individu sera tent6 de 

vemre son consenteaent au prix tort. L' éconOJliste su6dois Inut 

Yicksell, à qui Buchanan a eapnmt6 le critère d •uœni•j t6. voyait 

en celui-ci un qarde-fou po~t contenir les d6penses inappropri6es 

de l•Itat et prot6qer les individus contre une contribution forc6e à 

des activit6s contraires à leurs int6rêts. ~~ais il reconnaissait 

1 "Dismantlinl the Veltare State·. loc. cit. p.IM. 
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• que l' exigence stricte d' unani •1 té off rirait à tous les 

participants des incitations ~ adopter un coaporteaent stratégique 

et que, de façon pratique, un adoucisseaent de cette exiqence serait 

sans doute nécessaire•!. Bucbanan ajoute: •By reduciDJ the 

requireaent to, say, five-sixths of the votiD;r aellbers of the 

assellbly, the incentives for strategie behavior are druatically 

reduced and there is insurance aqainst aost, if not ali, inefficient 

outlay•2. On peut penser que des contractants ratimmels 

percevraient les coûts élevés de l'uneni•i té et l'on observe 

effectiveaent que les seuils de consenteaent requis pour qu'une 

décision politique soit prise lui sont inférieurs. nais il existe un 

fétichisae de la règle de mjorité (plusieurs confondent •Jority 

ru1e et déaocratie} dont Buchenen et TUllock ont analysé les effets 

parfois indésirables dans 1116 Clllculus of CODaent. llêae si cet 

ouvrage se voulait d'abord analytique, •sa recouandation iaplicite 

la plus forte était le passage de la mjorité siaple ~ une forae de 

118.j ori té rent orcée dans la législature • 3. Ce faisant, l' on accorde 

certes une priae au statu quo. mis on protège en aêae teaps les 

ainorités contre des chanqeaents qu'elles ne souhaiteraient pas. 

1 Buchanan, ·justification of the Compound Republic, The Cii/.,"U/ur in Retrœpect•, in 
Gftl'they, J.D. and R.E. Veper, e<ls., Pu/)JkCJloiœiJtldConstitiJiioMJ Eœrlolllics.. 
GreenTiich (Conn.}, jAl Press, 1988, p.l'}t. Une wrsion abrégée <le la thèse <le Victse11, 
laquelle tut écrite en 1896 et traduite per Buchanan, figure <Jans œt ouvrege sous te 
titre ·A HevPrinciple for just Taxation· (p.117-130). 
2 .l/:lid 
3 Gordon Tutlock, lhe CIIJ.:uJur: Pœtcript Atter ~ Years·, in Gwrtneyand Vagner, op. 
dl,p.141. 
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L'objection h8vfkienne 

Dans une perspective i.Mi vidualiste, il est par ailleurs 

n~cessaire de considérer l'objection pos~e par Hayek aux théories du 

contrat social: celles-ci relèveraient d'un •taux• i.Mividualisae 

sui w.nt lequel les institut ions sociales sont conçues ou cr~~es, 

tamis que pour l' i.Mi vidualisae authentique. ces institut ions sont 

le produit d'une ~volution spontan~e. le r~sultat non d'un dessein 

Mis de la ccmbinaison d'une aul ti twie d'actions non concertées!. 

Lorsqu'il d~once l'approche •rationaliste• ou •constructiviste•, 

Hayek en voit la cnl•iœtion dans la tradition du contrat social: 

(Tbe) intentionalist or pragaatic account 
f oum i ts fullest expression in the 
conception of the for-.tion of society by a 
social contract, t irst in Hobbes am then in 

Rouaseau ( ... ). Even though their theory vas 
not alvays aeant as a historical accoœlt of 
wbat actually bappened, it vas alvays aeant 
to provide a quideline for decidiDr;r vhether 
or not existing institutions vere to be 
apprOYed as rational2. 

On peut en effet se deaander si !'~valuation d'institutions données 

au aoyen de l'artifice contractualiste ne souaet pas celles-ci ~ la 

nome d' tm.e rational1t~ que seul le produit d'un esprit tm.ique 

pourrait respecter. Traiter ces institutions coue si elles 

1 ·mdi'Yiduelism: True and Ialse·, loc. cit, p.lO. 
2 Ru/6S6J'ld0rd!Jr.. op. cit .. p.lO. 
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é.anaient d'une délibération collective alors qu'elles sont le fruit 

d'une évolution ou de l' interaction de noabreux individus. n' est-ce 

pas postuler l'existence d'un esprit collectif? Le raisonneaent 

contractualiste serait donc fondaaentaleaent fallacieux. assiailable 

à une f orae d • anthropoaorpbisae ou d • aniaisae1. À la liai te. 

l'approche préconisée par les tenants du contrat social irait à 

l'encontre des prescriptions de la aéthode individualiste: alors que 

celle-ci nous enjoint de considérer bien des phénoaènes coue des 

ré sul ta ts non voulus de l'action hUIIaine. celle-là s • at tache à 

aettre au jour sinon des intentions explicites. du aoins une 

clairvoyance quant aux conséquences de tel ou tel arranqeaent. 

Cette critique est à preaière vue assez percutante. À l'exaaen. 

elle se révèle toutefois très t raqile. Cet te f raqili té tient è. ce 

que d • une part. Hayek ne fournit aucun critère susceptible de 

dé.arquer netteaent les institutions auxquelles peut s'appliquer le 

calcul contractualiste de celles auxquelles il ne convient pas : en 

fait. la façon dont s' expriae Hayek laisse croire que le produit de 

l' évolution spontan6e sera toujours supérieur à celui de la 

construction délibérée. La faiblesse de la critique hayékienne 

transparaît d'autre part lorsqu'on voit Hayek non seuleaent proposer 

des réf oraes qui s • apparentent è. celles aises de 1 • avant par des 

contractualistes coue Buchanan. Mis aussi justifier sa préférence 

pour les rèqles du -.rché en recourant è. des arquaents du type 

1 1/:tid. ch.l. ptiSSÎ6l. 
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contractualiste. Sur les deux points, la po si ti on de Buchanan est 

netteaent plus cohérente. 

De.ns Rules 8rJd t,?rder.. Hayek écrit que l'approche rationaliste 

ou constructi Ti ste se caractérise par sa propension •à attribuer à 

l'invention ou au dessein l'origine de toutes les institutions de la 

culture•1 Parai ces institutions culturelles. il aentionne la 

aorale, la religion. la loi, la langue, le .arché et la aonnaie. Il 

est intéressant de noter que lfqer, à qui Hayek a eçrunté cette 

liste, y incluait aussi l'Etat. Or, pour Hayek, le gouvemeaent est 

nécessaireaent •1e produit d'un dessein intellectuel•2. Ce n'est pas 

que Hayek conteste la théorie :aeD]erienne de l'apparition de l'Etat 

(à notre connaissance, il n'y fait ja.ais référence); .ais il dirait 

S8.ll3 doute que pour coçremre le gouvemeaent llodeme, le 

façonneaent délibéré dont celui-ci a été l'objet depuis au aoins les 

derniers siècles pèse beaucoup plus lourd qu'une origine spontanée 

reaontant à la nuit des tops. Si c • est le cas, pourquoi le calcul 

contractualiste ne conviendrait-il pas à une telle institution? 

Ho tons cependant que pour Hayek, la loi que ce gouvemeaent a 

charqe de faire respecter relève pour sa part de l' évolution 

spontanée: plus préciséaent, Hayek nous convie à distinguer entre la 

loi. qui a pour objet les r~les de comuite générales auxquelles 

doivent se souaet tre les iMi Tidus, et la léqisla ti on. qui a trait 

1 Ibid, p.lO. 
2 TllePolitiCIJ/Ordtlrof•FIWitJop16.. op. cit. p.l~. 
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au fonctionneaent du qouver.neaent. Si la seconde est bel et bien une 

créa ti on. la prenère. dont la collltQD l8F est l' exeaple le plus 

éainent. n'a pas été délibéréaent conçue. 

Pour sa part. Buchanan ne nie nulleaent que le recours au 

concept d'ordre spon~6 puisse être fort utile à qui veut expliquer 

le développeaent historique d'une structure légale: celui qui y 

chercherait à tout prix la cohérence d'un dessein conscient 

risquerait fort d'être déçu1. nais si l'approche évolutionniste peut 

aider l'historien. quel secours apporte-t-elle à celui qui. ayant 

constaté une situation imésirable. souhaite y reaédier? ln fait. 

non seuleaent elle l'incite à ne rien faire et à s'en reaettre au 

travail du teaps. :aais de plus elle aet en doute jusqu'à la 

pertinence de poser de tels diagnostics. Là où le contractualiste 

décèle des iaperfections qu'il iaporte de corriger. l'évolutionniste 

conseille de s' incliner deftnt une coaplexi té trop redoutable pour 

la raison hl.IIMline. Buchanan est certes sensible à la cri tique du 

constructivisae et il la partage dans la aesure où elle est diriq6e 

contre 

those putative scholar-reforaers vho vould 
ignore the boundaries established by ( ... ) 
cul turally evol ved abstract Iules tor hl.IIMln 
bebaviour. vho vould. qui te literally, seek 
to :aake •nev aen•. vho vould overturn the 
eiqhteenth-century discovery of the essential 

1 "LaY and the Inmble Han<l·. loc. dt. p.31. 
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On pourrait ajouter que la distinction opérée par Buchanan entre 

processus et résultats est identique à celle tracée par Hayek entre 

règles et fins. lfais Buchanan se sépare de Hayek lorsque. au 

contraire de celui-ci. il affirae que la dnarche contractœ.liste 

doit porter sur l' enseable du cadre 16qal d'1me société. Ceci est 

d • autant plus nécessaire que les • cmmmtions sociales éaerveant 

historiqueaent et prenant le statut de •règles non écrites• ne 

produiront pas nécessaireaent le aeilleur ensable de résultats 

concevable•2. L' évolutionnisae ba~ien. si œ le pousse .tu bout de 

. StJ logique~ s • oppose au contractœlisae buchanan; en tant sur le plan 

de la aéthode diagnostique que sur celui de la prescription. Alors 

que le contractualiste évalue une institution donnée en siaulant une 

délibération aenée derri~re un voile d'incertitude, l'évolutionniste 

cherche les aoaents et les endroits où. plutôt que de laisser le 

navire suivre sa course. on a essayé de déterainer celle-ci; alors 

que le preaier s'attache à forauler des propositions susceptibles de 

recueillir l'assentiaent d'une asseablée d'individus rationnels, le 

second ne peut que nous appeler à retrouver l'innocence perdue. L'on 

voit ainsi que l' mlutionnisae ha~ien débouche nécessaireaent sur 

une série d • apories. Si. à l' instar de Hayek. on attribue le déclin 

du libéralisae à un funeste refus de s'abemanner à des forces qui 

1 "Cultural Evolution end Institutional Reform ·, loc. cit .. p.BO. 
2 TbeReartJrJofRuJes..op. cit.,p.9. 
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dépassent la raison humaine. ne peut-on pas voir dans le cuaul des 

interventions destinées à corriqer le cours de l'évolution spontanée 

un processus lui -aêae évolutif? Et tme fois que l' on a goûté au 

fruit défendu de l'interventionnisae. la décision de laisser jouer à 

nouveau l' ordre spontané peut-elle prendre appui sur autre chose que 

sur \me coçréhension profome de cet ordre? Cette décision n'est

elle pas alors aussi délibérée que l'était hier celle d'intervenir? 

La seule façon dont Hayek échappe à ces iapasses. c • est par lm 

glisseaent inavoué vers le contractualisae. 

Ce glisseaent est .anifeste tant dans sa défense de l'ordre du 

.arché que dans la réforae constitutionnelle dont il se fait 

l'avocat dans le dernier voluae de LI1F~ Legisla tiœ llBi Libertr.. 

Bucbanen. on s'en rappellera. ne jugeait un accord possible que sur 

des r~les générales ne peraettant pas la prédiction de résultats 

particuliers. Hayek raisonne dans les aêaes teraes: étant donné que 

•panti. les aellbres de la Grame Société qui pour la plupart ne se 

connaissent pas les uns les autres. il ne pourra y avoir d'entente 

sur l' illportance relative de leurs fins respectives•. l'accord ne 

pourra se faire que •sur des aoyens capables de servir une variété 

1 C'est Diamond qui le premier a attiré l'attention sur le contractualisme "honteux• de 
Hayek. Rappelons que, pour Hayek lui-même. les <tifrérenœs entre Raw et lui étaient 
·plus verbales que substantielles·. il cite œ passage où Hayek éerit: "The mœt <lesiral>le 
arder of society (is one in vhich) our initial position in it wul<l be purely decided by 
chance· (11JeJiirageofSod111,/Us1iœ.. op. dl. p.132). Diamond conclut: ·As an.,one 
familier vith Â l'beoryof,fustiœ Tii11 recognize this is vintage RaW in acesk marked 
'Hayek··. Ltx. dl, p.363. Le contractualisme inawué de Ha,elc est en fait beaucoup plus 
systématique que ne l'entrewyait Diamond. 
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d'objectits•1. Or, ces aoyens sont justeaent des règles qénérales ne 

peraettant pas la prédiction de résultats particuliers: •it is ( ... ) 

iqnorance of the future outcoae vhich -.Jces possible aqreeaent on 

rules vhich serve as a coaaon aeans for a wriety of purposes 

( ... )•2. Certes, Hayek se distingue de Buchanan en ce qu'il insiste 

sur le caractère non délibéré de ces règles : ceux qui les ont 

for.aulées n'ont fait qu'articuler un savoir tacite. Dais il est tout 

de aêae étonœnt de le voir recourir à un artifice qui resse:able 

fort au voile d'incertitude lorsqu'il écrit: 

Since rules of just comuct can affect only 
the chances of success of the efforts of aen, 
the aia in altering or developinq thea should 
be to iaprove as .uch as possible the chances 
of anyone selected at ramoa3. 

Et Hayek n'est-il pas proche de l'idée suiftllt laquelle c'est le 

contrat qui fame le droit et non l'inverse lorsqu'il affir.ae que 

•1• accord d'un qram no:abre de qens quant à la justice d • œe r~le 

particulière peut certes constituer œ bon imice de sa confor.aité 

avec la justice sans pourtant en être œ test infaillible•4. De la 

aêae façon, son jugeaent sur le qouvemeaent aodeme s' expriae 

parfois dans un lanqaqe que ne désavoueraient pas des 

contractualistes: 

t TJJe JlirtJ66 o/'So.,"iil/ .Juniœ.. op. dt, pJ. 
2 /lVd., p.4. 
3 //)id., p .129-130. 
4 TMPolitiCIIJOrdtlrol'd FrllttAiople.. op. dt, p.7. Souligné par l'auteur. 



It appears that we have unwittinqly created a 
.achinery wbich .akes i t pos~ible to claill 
the sanction ot an alleqed .ajority tor 
aeasures wbich are in tact not de~ired by a 
.ajority, am PIU.cb •r even be diSilpproved 

by a •Jori ty of tbiJ people.: and tha t thi~ 

mcbinery produces an aqqreqa te of aeasures 
that not only is not vanted by anybody. but 

tb!lt could not as a Fbole be approved br BD.Y 

ratioMl Ilia/ because it i~ inherently 
contradictory1. 
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lnf in. Hayek adopte une approche sillilaire à celle des 

contractuali~tes lorsqu • il discute de la façon dont des pouvoirs 

d • urgence pourraient être octroy6s lorsque le .aintien de l' ordre 

global est aenac6. La solution qu'il propose resseable fort à celle 

dont conviendraient des contractants rationnels et prudents derrière 

un voile d • incerti tme: l' autori t6 (chez Hayek. l' Assellbl6e 

législative) qui d6clarerai t l' 6ta t d • urc;rence se d6charqerai t du 

aêae coup de tous ses pouvoirs en faveur d • une autre (l' Assellbl6e 

c;rouverneaentale). retenant toutefois celui de aet tre fin à l' 6ta t 

d • urqence2. lfotons que Hayek pr6sente sa constitution aodèle coue 

une •utopie•l peraettant de aesurer le d6voieaent qu• a subi l' id6al 

déaocratique et d'indiquer des pistes de r6forae. mis n• estille pas 

pour autant •qu•un quelconque pays ayant une tradition 

1 /Nd, p.6. Souligné per nous. 
2 Ibid. p.124-126. 
3 "Economie freedom and Representatift Govemment·. in Ker SII.A1bls iD PlliJosopll,Y.. 
ltiJitks.. Eœi'Jolli.:s 4Dd tM Bi.r'lor,F'of' ldtlat op. dt, p.118. 



contitutiannelle fer.aeaent 6tablie devrait re~lacer sa constitution 

par une nouvelle. inspirée de ce (qu'il) sugqère•1. 

Faisant du rationalisae constructiviste un état d'esprit 

im.ivisible, Hayek est conduit è. condeJmer for.aelleaent toute 

théorie du contrat social; Mis cooe il ne peut se r6sotlire è. 

accepter passiveaent le verdict de l' mlution. il est torc6 de 

recourir en pratique. .ais sans le recaooaitre. è. une tor.ae aodér6e 

du contractualisae. La position de Bucheœn est è. cet 6qard beaucoup 

plus cohérente: distinguant entre d'une part des rfqles q6n6rales du 

c~orteaent buaain répondant è. un processus d'évolution culturelle 

et d'autre part des institutions qouver.neaentales-légales 

.susceptibles de aodifications délibérées. il circonscrit l ces 

demi ères le chaap du contrat social. Tout coae Hayek. il estiae 

que l' échaD]e éconoaique doit répondre l un •processus de 

coordination siaultanée•2. liais. de ses analyses politiques. il 

retire que de laisser l' écbaDJe politique è. une •-.in invisible• 

comuit souvent è. des résultats im.ésirables. Ce diagnostic 

pessiaiste. Hayek le partaqe sans aucun doute. Mis s' il en tirait 

toutes les conséquences théoriques. il devrait nuancer la tin de 

non-recevoir inconditionnelle qu'il oppose l la proc6dure 

d'évaluation contractualiste. L' arquaent qu' aw.nce Hayek l 

l'encontre des théories du contrat social ne vaut en tait que pour 

leurs versions extrêaes où l'accord entre les contractants devrait 

1 l'be PoHtical Ordt!!rofaFn~e Peop~. op. cit. p.107. 
2 "Cultural Evolution and Institutional Reform •• loc. cit., p.8'3. 
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porter sur des résultats concrets plutôt que sur des règles. 

Buchanan est alors bien avisé de lui répomre qu' il serait fort 

étonnant que des imividus rationnels renoncent à s' interroqer sur 

le bien-fondé des institutio~ d~ lesquelles ils aqissent pour •se 

souaet tre aux forees anonyaes et appareuent irrationnelles de la 

société•1. On ne peut donc reprocher à Buchanan de se placer en 

porte-à-faux vis-à-vis sa perspective aéthodoloqique lorsqu'il 

recourt à l'approche contractualiste. 

Un lïbéralisae pureaept aéthpdoloqigue? 

Ce que l' on peut par contre se deMDler. c' est si Buchanan s' en 

tient effectiveaent à l' aqnosticise qu'il professe d'adopter. en 

d'autres teraes s'il ne fonde pas ultiaeaent sa déontoloqie sur 1m 

critère axiologique. La force de sa position. on l'a vu. tient à ce 

qu'il présente les r~les de son contractualise coue 

axioloqiqueaent neutres et directeaent déduites de ses préaisses 

aéthodoloqiques. S'il peut procéder ainsi assez aiséaent. c'est 

qu'il insiste c~tanent sur la torae plutôt que sur le fond. sur 

la aéthode suivant laquelle se prennent les décisions plutôt que sur 

leur contenu. sur l'idée du contrat plutôt que sur la teneur de ses 

clauses. Le principal reproche qu'il adresse à John Ravls n'est-il 

pas d • être allé au-delà de ce qu • autorise stricteaent l'approche 

contractualiste en précisant le contenu des principes de justice 
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auxquels devraient acquiescer des imividus rationnels1? Buchanan 

seable en effet aux antipodes de ceux qui se fixent pour objectif de 

définir en quoi consiste le bien co .. un. Il se refuse obstinéaent à 

reconnaître l'existence de droits naturels préalables au contrat et 

qui pourraient servir à l'évaluation de celui-ci. Il ne voit dans 

toute discussion sur les tins qu'une retraite •vers des débats 

stériles qui ont trait aux valeurs personnelles et où la discussion 

rationnelle ne joue plus aucun rôle•2. Pour lui. •il n'y a pas de 

noraes transcendantes. suprapersonnelles•3. l' autonoaie axiologique 

des imi vidus ne saurait être transgressée. Ce • scepticisae aoral 

hobbesien• a certes v.alu à Bucbanen bien des reproches: ainsi. on a 

dit de sa position qu'elle revenait à •consacrer l'adage nihiliste 

ngbt llllkes rigJJr4; l'exigence d 'unen;•; té accordant un poids éqal 

à toutes les préférences individuelles. on s'est interrogé sur le 

bien-fondé de traiter sur le aêae pied préférences sociales et anti

sociales6; on s'est éqaleaent de.andé pourquoi un libéral convaincu 

de la supériorité intrinsèque de certaines valeurs accepterait de 

1 '1Jntortuoately, in my viev, Raw Yent turther than this m<l attempte<l to i<lentity 
those precepts that might be predicte<l to emerge·. 1'll6 Li6Jitr of Li~ op. cit .. p.l ~-
2 "Before Public Choiœ·. loc. cil. p.82-83. 
3 "Democratie Values in Taxation·, in Fn!tldoltl irJ CorJ.rtitutioJ2111 Cimtr&"t op. cil. p.244. 
411ichael :traurs. "Réflexions sur le contra<:tualisme et les <lroits fon<lamentaux·. 
communication présentée auœlloque <lu LI~JœdtenuàMontréalles 30 juin. ter. 
2 et 3 juillet 198ft p.52. 
5 "Shoul<l w not <lisœunt some immoral an<l anti-social preferences (for exemple. those 
or the rapist, anonm an<l sadist, an<l,less <lramatically, or the envious)? Buchanan 
apparently <1oes not 'Rilt to <lo ro. but this seems implausi1>te·. Hannes H. GimJrerson. 
·m<livi<lual Rights an<l Spontaneous arœr·. cpmmuniœtion présentée au œUoque <lu 
Libert,rJœdtenuàMontréal, p.12. 
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voir le statut de celles-ci dépendre de l'accord de tous1. La fin de 

non-recevoir que Buchanan oppose à des réfor.aes qui ne susciteraient 

pas le consensus. son insistance à tenir pour illibéraux des 

chaD;1eaents illposés. aussi conf or.aes aux canons de l' orthodoxie 

libérale ceux-ci soient-ils par ailleurs. en rendent plusieurs 

perplexes. à caDencer par les tenants de l' existence de droits 

naturels. Il ne s'agit pas pour nous de choisir entre la position de 

ces derniers et le scepticisae aoral de Buchanan. L'existence d'une 

éthique objective ne nous apparaît pas d'une évidence aveuglante et 

le subjectivisae extrêae de Buchanan. certes contestable. ne nous 

seable pas plus inquiétant ni plus condaJI!l8ble que l'aisance avec 

laquelle un Rothbard ou d'autres tenants des droits naturels 

résolvent les dileDes les plus déchirants et les plus coaplexes. Si 

la profession d'aqnosticisae de Buchanan équivalait à la 

reconnaissance de la dichotoaie classique entre faits et valeurs. 

si. en affir..ant qu'il est illpossible de s'entendre sur une 

définition positive et indiscutable du bien cooun. Buchanan se 

contentait de dire que la science ne nous délivre pas de la 

nécessité de choisir. on ne pourrait pas lui reprocher grand chose: 

la th~se de la neutralité axiologique est certes controversée. .ais. 

du aoins dans son acception veberienne. elle a le aérite d'interdire 

le travestisseaent d • idéaux en conclusions scientifiques. Ce n • est 

toutefois pas l cette th~se que s'apparente la position de Buchanan. 

Pour lui. l'accord sur les fins est certes exclu • .ais pour échapper 

1 Barry. "Unanimity, Agreement and Liberalism: A Critique or james Buchanan's Social 
Philœophy·, loc. cit .. p.~l. 
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au conflit des valeurs u1 tiaes. il propose que la discussion porte 

sur des règles qénérales plutôt que sur des résultats; or. 

l' iapossibili té de prédire la po si ti on finale d'un individu au 

aoaent du choix des règles ériqeant un écran entre celles-ci et 

l'état final correspomant au:r préférences des individus. la 

détenùœtion de ces règles devient affaire de aéthode. Bucbaœn 

écrit par e:re~le: 

Ye can talJc •eaninqfully about the •best • 
rules. or the •n thJlest • arranqeaents. of ten 
quite independently of the ultaate policy 
tarqets. In other words. we can talk 
noiWltively about •process• or •procedure•. 
vhile stayi.DJ clear of noiWltive discussion 
of •em-states•1. 

Il deviendrait donc possible de dériver un •devoir-être• (ougbt) 

d'un •être• (is)~ parce que ce devoir-être deaeurerait 

t omuentaleaent indépendant ou ~ tout le aoins passableaent 

distinct des fins que poursuivent les individus2. On pourrait. 

partant de la position aéthodoloqique de l' individualisae. forauler 

les règles les aeilleures. sans pour autant violer le principe de 

neutralité a:rioloqique. Peut-on ainsi fonder des noraes sociales sur 

une aéthodoloqie? Bucbanen n'e:riqe-t-il pas de l'individualisae 

aéthodoloqique plus que celui-ci ne saurait lui offrir? 

1 "Rotes on the Bistor( and Direetion of Pubüc Choice·. loc. dt. p.180. 
2 Dériver un o,_.bt d'url .is est le principal reproche que Scott Gordon adresse à 
Buchanan. Voir "The Mev Contractarians·. ,I:Jum61 or Politic61 EœDOIIl,Y.. wt.84 n2'3. 
1916, p.573-590. 
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Considérons des cas où une collectivité entreprendrait la 

renégocia ti on du contrat social ou de certaines de ses clauses. 

lllaqinons qu'une mjorité souhaite abolir les tarifs 

protectionnistes dont bénéficient certaines industries ou encore 

veuille aettre fin à ce qu'elle estiae être un privilèqe dont 

jouissent certaines catégories d • individus (par exeaple. la sécurité 

d • eaploi des professeurs d • uni ver si té) ; on peut aussi penser. cas 

plus dra.atique. à une société où l'~cipation d'une ainorité en 

esclavage est souhaitée par une faible mjorité des hoDes libres. 

Dans chacun de ces cas. Buchanan nous interdit de procéder au 

chaDjeaent désiré par la :aajorité s'il n'y a pas consensus sur la 

désirabilité du chanqeaent et sur les coapensations qui devront être 

versées à ceux qui se sentiront lésés par ce chaDjeaent. En effet. 

la position des industries favorisées ou des professeurs 

d'université doit être envisagée cODe si elle résultait d'un 

contrat iaplicite entre ces qroupes et le reste de la collectivité. 

contrat que l'on ne saurait roapre unilatéraleaent. llêae dans le cas 

des :aaî tres et des esclaves. dont on pourrait dire qu • ils vi vent 

dans l'état de nature. il faut procéder cODe s'il y avait eu entre 

eux entente pr6alable. puisque le contrat étant l'unique source du 

droit. la seule façon de fomer la légitiaité des chanl]eaents est de 

prendre le statu quo pour point de départi. L'approche 

contractualiste de Buchanan nous obliqe à qaqner l'adhésion des 

1 Tbe Lilllits or Li~ op. cit.. p.75. 
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industries, des professeurs ou des propriétaires d'esclaves en leur 

offrant une coapensation. Ce recours à l'exigence d'unani•ité 

procède selon Buchanan d' une de ses préaisses aéthodoloqiques, à 

savoir la reconnaissance de la diversité des préférences 

individuelle3, et non d'un choix axiologique: ca.ae il n'existe pas 

de noraes transcemantes peraet tant de déterainer d • une lmli~re 

indubitable la justice ou l' injustice d • un état donné, c • est le 

désaccord entre les individus qui indique la nécessité de renégocier 

le contrat, c' est leur nnanj •i té seule qui peut nous révéler la 

pos3ibili té d'un état supérieur. En d' autre3 teraes, le consensus 

supplée à l'absence d' étalon supraper3onnel à partir duquel on 

pourrait é'98.luer le chaD]eaent proposé. llai3 Buchanan s'en tient-il 

à cet usaqe •épistéaique•1 de l'nnanj•j té? La raison qu'il invoque 

en dernier lieu pour s'opposer aux chaD]eaents unilatéraux n'est

elle pas que le sentillent d' inéquité awi produit ri3querait •de 

ainer 3~reaent le sentillent de léqitiaité sans lequels les 

qouvemeaent3 aodernes ne pourraient pas survivre?•2 La. •paix 

sociale• e3t certe3 une '98.leur estillable. mi3 aux yeux de 

l'agnostique intran3igeant. en quoi l'est-elle plus qu'une 

conception de la justice qui aa~erai t à comaaner l' octroi de 

tarifs protectionni3tes à certaine3 industries, la reconnaissance de 

privil~es à une œtéqorie particuli~re de citoyens ou le mintien 

en e3clavaqe d'une partie de la population? Certes. bien de3 

1 Voir jules Colem8D, "Some Vell 8Dd Still Other Dl Iounded Skepticism About 
Constitutionalism ·.in Maci:enzie. R .• ed .• CorutitutioJJ81 Eœrlolttic.r: CIJrJstrllirJir tl1e 
Eœr1omic Porers ofGo"FflriVJlt1Dt Lexinlton (Mass.). Lexin&ton Books. 1984. p.144-155. 
2 "Dismantling the Velfare State•. loc. cit. p.184. 



370 

situations qui. en fonction de certains critères. peuvent être 

évaluées néqa ti veaent deaeurent préférables à la querre de tous 

contre tous. ~is est-on nécessaireaent condaané à l'alternative de 

la jungle hobbesienne et du statu quo? Existe-t-il des états 

intemédiaires qui ne se confondent pas avec l'anarchie coaplète? On 

peut par exeaple fort bien considérer qu'un peu de désordre. qu'une 

perte liaitée et teaporaire de la léqitiaité qouverneaentale sont le 

prix à payer pour le redresseaent d' une injustice et que le 

verseaent d'une coapensation à ceux qui ont profité de cette 

injustice serait iDoral. On peut aêae en certains cas est iller qu'un 

état de choses est telleaent inique qu'un détour par l'anarchie se 

justif ie1. Certes. pour l' aqnostique. on couet alors la faute 

d'universaliser une préférence subjective; .ais celui qui invoque en 

dernier ressort la nécessité de sauvegarder la léqitiaité du 

qouverneaent fait-il autre chose? 

Buchanan n'est donc pas fondé de prétendre que •1e rôle 

d011inant de la liberté individuelle est iaposé par la reconnaissance 

de la aéthodoloqie individualiste et non par (des} éftluations 

subjectives•2. Passant de la reconnaissance du fait de la diversité 

des préférences individuelles à l'idée d'une inviolabilité de 

l' autonoaie axiologique. il quit te le terrain stricteaent 

•éthodoloqique. En choisissant de définir la liberté par le respect 

absolu des préférences individuelles. Buchanan prend une position 

1 On peut wir dans laperre civile américaine un cas de œ ~-
2 TM I.imits or Lilw'fY.. op. at. p2. 
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claireaent axiologique. puisqu'il accorde alors un poids supérieur 

aux préférences présentes sur les préférences passées et qu'il juge 

plus intolérables les chanqeaents unilatéraux auxquels l'on voudrait 

procéder aujourd'hui que les viola ti ons qui ont étl! subies hier. 

Dire qu'on ne peut fonder en science la supré.atie d'une valeur est 

une chose. en déduire que toutes les noraes se valent et qu'en 

conséquence. le jugeaent des uns ne saurait en aucun cas s' iaposer à 

celui des autres est fort diffl!rent. On a ici un exeaple très net 

d' effet idéologique: si vous acquiescez à l' indi vidualisae 

aéthodologique. nous dit Buchanan. vous devrez alors adaet tre .a 

conception de la libertl! individuelle et la dl!ontologie qui 

l' accoapaqne. liais en aucune façon l' accord avec les analyses 

positives de Buchanan n' iaplique que l' on renonce à tenir certaines 

valeurs pour fomaaentaleaent justes. On peut fort bien tout à la 

fois refuser de voir dans l'activité politique la recherche d'une 

véritl! et tenir que certaims droits individuels constituent des 

contraintes absolues. On peut adaettre la pluralitl! des préfl!rences 

individuelles et exclure de la discussion celles qui feraient 

obstacle à la conclusion du contrat. !nf in. celui qui cherche à 

caapremre pourquoi des contractants rationnels peuvent choisir de 

se souaettre à la coercition est fort avisé de premre pour point de 

départ l' idl!e d • ur_.n; •; tl!; .ais rien ne l'autorise à conclure que 

celle-ci doit être 6riq6e en critère suprêae. 



COHCLUSIOH 

Au te re de ce travail, il no~ ~eable opportun, daM un 

prellier teaps, de r6affiraer brièvelaent le choix a6thodoloqique qui 

a guidé nos analyse~, ~ •voir celui d • une cri tique interne ou 

; uanente des thèses de chaque auteur. Nous pré~enter~ ensui te une 

rapide synthè~e de~ concl~i~ auxquelle~ a comui t notre e:maen, 

conclusions dont la convergence t6aoione de ce que la tentative 

d'établir un eœeable de po~iti~ politique~ coaae conséquence 

d • une perspective aéthodolooique se heurte ~ une iapa~~e. Enfin, 

nous conclurons en ~ugoére.nt que l' échec de Hayek, Rothbard et 

Buchanan s'apparente à celui de tous ceux qui, voyant daœ le (néo-) 

libéralisae •l'abouti~seaent d'une d~rche ~cientifique•1, e~pèrent 

ainsi conj~er la néce~~ité de choi~ir et l'incertitude qui toujours 

l' accoapaone. 

Léqitiaité de la critique interne 

D' abord, il devrait être clair que notre préférence pour la 

critique interne n• iaplique nulleaent un rejet de principe de la 

critique externe. Il e~t tout à fait légitiae d'évaluer le 

contractualise de Buchanan autreaent qu• en éprOUftDt • cohérence 

loqique, par exeçle en se deaemant si les reaMe~ c~titutionnels 

qu'il prescrit suffiront à contenir la croissance des activités du 

1 Lepage, .Demam Jeal[)itaJisme.. op. dt .. p.50. 



373 

gouver.neaent et sa propension à dépenser. Pour répondre à une telle 

question. il fa\JJrai t sans doute procéder à un exaaen ainutieux de 

l'histoire poli tique ( aaéricaine) des deux derniers siècles et 

expliquer pourquoi les contraintes déjà prévues par la constitution 

n'ont pas su prévenir le développeaent que déplore Buchanan. On voit 

tout de suite l'envergure d'une telle entreprise. la part .ajeure 

qu'y occuperaient la sélection et l'interprétation des faits. Il 

nous swle illportant de réaffiraer que la critique interne. en 

cherchant à juger de la cohérence d'une arquaentation plutôt que de 

la -valeur des arquaents par rapport à un critère externe (la 

concordance avec les donn6es de l' ob sena ti on. par exeaple) . est 

donc netteaent plus éconoaique. nais elle offre aussi l'avantage de 

sus ci ter plus aiséaent l' assentiaent: si l' on pr6sUile que le 

critique s'est livré à une lecture fidèle des thèses qu'il é-value. 

on devra adaettre la validité de ses conclusions. En revanche. l'on 

sera beaucoup plus exigeant vis-à -vis de celui qui adresse ses 

critiques de l'extérieur: non seuleaent lui deandera-t-on 

d'interpréter correcteaent les th6ses qu'il conteste . .ais on 

s • at teDlra de plus à ce que. de la r6ali t6 dont ces th6ses 

préteDlaient reDire coapte. il off re une explication plus 

satisfaisante. 

On pourrait par ailleurs nous deMDier d'établir pour elle-aêae 

la léqitiaité du type de critique que nous avons priviléqi6. 

Pourquoi la coh6rence logique (ou a6thodoloqique) devrait-elle 

constituer l'étalon à l'aide duquel l'on jugera des discours 
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politiques? Les candidats à l'ezaaen ne sant-ils pas d'entrée de jeu 

praais à l'échec? Hous ne saaaes DUlleaent certain qu'une cohérence 

à toute épreUYe soit. a priori. la vertu qu • il convienne d • exiger 

d • un discours poli tique. nous ne sou.es pas sûr non plus que la 

science soit le aode d • appréhension du réel à toujours privilégier. 

nais dans la aesure où la syst~ticité. la cohérence et la rigueur 

sont des caractéristiques reconnues de l'activité scientifique et 

dans la aesure où les auteurs ici considérés invoquent l'autorité de 

la science à l'appui de leurs t~ses poli tiques. il nous swlai t 

justifié de procéder coaae nous l'avons fait. L'appel à la science 

coaae garante de la vérité d'une position politique n'est certes pas 

l'apanage des seuls néo-libéraux (quels soaaets de positivisae 

·Certains socialistes n'ont-ils pas atteints?) . .ais c'est peut-être 

seuleaent chez certains auteurs consena teurs (par exeaple. 

Oakeshott) que l'on troUYera encore l'idée que la cmduite politique 

puisse être qoUYemée par un aode d • intelliqibili té autre que celui 

de la science. Si Hayek. en raison de l' iaportance qu • il accorde à 

1 • idée de tradition. seable pa rf ois proche de cet te vue. c • est la 

science qu• il adopte coaae garant ultiae. puisqu'en dépit de ses 

objurgations contre les prétentions de la raison. c• est en dernier 

ressort sur les acquis de disciplines co .. e l'éthologie ou 

l'anthropologie qu• il cherche à fmder son arguaentatian relative au 

rôle prépondérant des r~les dans le coaporteaent hlDBin. Quant à 

Rothbard et Buchanan. on a affaire avec eux. c• est évident. à deux 

rationalistes bon teint. 
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Le choix de l' iMividualisae aéthodoloqique coue aDJle 

d • approche offrait pour :sa part l' avantaqe de conférer une certaine 

haraonie à l' enseJlble de l'analyse. lfais une raison plus iapérieuse 

quidait ce choix. !tant donné que chacun des trois auteurs déclarait 

voir dans l'individualisae aéthodoloqique l'approche privilégiée des 

sciences sociales et, partant, la pierre de touche entre 

explications valides et non valides. il nous apparais:sai t 

raisonnable de voir quel u:saqe eux-aêaes fai:saient de cette 

approche. La question qui se po:sai t alors était de savoir s' il 

fallait juger chaque auteur en fonction de ce qu'on pourrait appeler 

son •idiosyncrasie aéthodoloqique• ou s'il fallait au contraire les 

confronter tous trois à une défini ti on de l' indi vidualisae 

aéthodoloqique construite à partir de la tradition de recherches que 

l'on peut rattacher à cette appellation. Adopter le preaier terae de 

l'alternative allait à l'encontre de notre preaier choix: adaettre 

que la définition de l'individualise aéthodoloqique pouvait varier 

du tout au tout suivant les auteurs, c'était en effet abandonner les 

idées d • intelliqibili té et de counnauté des critères à partir 

desquels porter jugeaent, caractéristiques elles aussi de l'activité 

scientifique. Ce qu • à la sui te de Laqueux nous avons appelé l' effet 

idéologique produit par le recours à l' indi vidualisae aéthodoloqique 

n • avait par ailleurs de sens que si l' on reconœissai t l' existence 

d • une série de préceptes aéthodoloqiques auxquels se confor~~aient 

des travaux éliane nt d • auteurs apparteœnt à des tradi tians 

politiques diverses. 
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Echec du libéralisae aéthpdoloqigue 

Le projet couun à Buchanan. Rothbard et Hayek. on l'a vu. 

c'est celui d'un (néo-) libéralisae procédant loqiqueaent de 

quelques préaisses éthodoloqiques peu contestables. En exaaiœnt 

les thèses po si ti ves et nora ti ves de ces auteurs à la luaière du 

proqraue qu' ils s' ilaposaient eux-aêaes. nous avons 6té aaené à 

proposer de leur déaarche une lecture différente de celle qu' ils 

cherchent à accréditer (ceci est vrai surtout pour Rothbard) ou de 

celle qu'on leur prête qén6raleaent lorsqu'on n6qliqe de confronter 

les énoncés de principes aéthodoloqiques aux analyses suppos6es les 

aettre en œuvre.En fait. aêae si on reconnaît le bien-fondé de leurs 

pr6aisses aéthodoloqiques. il ne s' ensuit nulleaent que l' on doive 

tenir pour des cons6quences indiscutables les vues politiques qu'ils 

prétendent en d6duire. Derrière l'unité apparente des vues d6fendues 

par chacun. derrière la syst6aaticité proclaaée de l'arquaentation. 

on d6couvre des fondeaents h6t6roqènes. le recours à des arguaents 

issus de registres parfois irr6conciliables. 

Ainsi. l'œuvre de Hayek nous apparaît traversée par une 

aabiquït6 a6thodoloqique fondaaentale. Alors que •scientisa and the 

Stllfy of Society• est bien souvent pr6senté coue un aanif este 

a6thodoloqique dont les principes 6clairent l' ensable des travaux 

de Hayek. nous estiaorus qu'il y a au contraire un hiatus profond 

entre les idées expria6es dans cet essai et celles que l' on trouve 

exposées dans le preaier cbapitre de Rullf8 Mid t.?rd~tr. Il est 
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d'ailleurs siqnif ica tif que dans le preaier texte. Hayek oppose 

imi vidualisae et collecti visae aéthodoloqiques. alors que dans le 

secom il confronte cet te fois le ra tionalisae cons truc ti vis te à 

l'approche évolutionniste. ne faisant aucune aention de 

l' imi vidualisae aéthodologique 1. Certes. nulle part Hayek ne 

renie-t-il l' imividualisae aéthodoloqique et l'on pourrait nous 

objecter qu' en 1979. il a bien consenti à préfacer la brochure 

écrite par Rothbard (Imiridœlist 8rxl tbe Pbilosop/J.Y of tb6 Socisl 

ScieDCes): mis. là non plus. Hayek ne fait aention de 

l'individualisae aéthodoloqique. fait. les principes 

aéthodologiques contenus dans •scientisa am the Stllly of Society• 

représentent bien ai eux la déMrche sui vie par Hayek dans les 

traftux précédant cet essai qu'ils n'éclairent ses travaux à venir. 

Si l'on veut voir l' imividualisae aéthodoloqique A l'IIIUF'Z'e.. on 

devra se tourner vers les contributions au débat sur le socialisae 

ou encore vers l'explication des cycles éconoaiques (1/œetsry '1111!ory 

8rxl the Trade Cycle, Priees 8rxl Productiœ). Certes. les textes des 

années quarante (recueillis dans Imiridœli.- sm l'cœOilic t?rder) 

adoptent la aêae perspective et l'on retrouve une r6affir.ation 

explicite de la aéthode individualiste dans •:rmividualisa: True am 
False•. ftais l'approche aise de l'avant dans le chapitre initial de 

Rules sm Ordttr ne nous invite plus l expliquer les phénoaènes par 

référence à l' aqréga ti on d • actions individuelles anillées par une 

1 A notre oonnaissanœ, ta dernière référence explicite <le Hayek à l'in<tividualisme 
méthodologique apparaît dans ·1n<tividualism: True md ra1se· (texte tuen 1~5 et publié 
en 1948). Jfous excluons bien sûr tes réé<titions <le 11Je Courltllr-RttFDlutiorl ot'S.."itmœ 
(dont te texte n'a pas été modifié depuis l'é<tition américaine <le 1952). 
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intention et visant chacune une f iœli té : la coçréhenaion de ces 

phénoaènes y procède désormis de celle des règles et des nomes 

gouvernant le coçorteaent des individus et dont l'eçire tient non 

pas ~ l'utilité qu'en retire l'individu s'y conformnt Mis à 

l'a~tage évolutif qu'elles procurent au groupe les ayant adoptées. 

Les traft.ux plus récents (D2ovledge.. EF'olutiœ am Society_. •'nle 

Origins and Effects of Our llorals ... •) persistent dana cette voie. 

Hayek y insistant sur l' içossibilité pour les individus de trouver 

une justification rationnelle aux institutians au sein desquelles se 

déroule leur existence. Ce qui crée une içression d • uni té et de 

continuité aéthodoloqiques et porte soit~ projeter l'individualisae 

des années trente et quarante sur les travaux plus récents. soit à 

ne retenir co .. e caractéristique que le versant évolutionniste de la 

réflexion aéthodoloqique de Hayek (ce que fait Gray). c'est d'abord 

la récurrence de certains exeçles (le plus célèbre étant peut-être 

l'explication aeD]erienne de l'origine de la llODD8ie 1). !tais. et 

cela est beaucoup plus içortant. il y a le fait que Hayek Mintient 

pour l' essentiel intacte son analyse du 118.rché aenée en te:œes 

individualistes; or. celle-ci ne s'arriae qu'içarfaiteaent à 

l'approche présentée au d6but de Rules am t.?rder~ ce dont téaoignent 

les recours de Hayek ~ des arquaents de type contractualiste. 

lesquels supposent de la part des agents une capa ci té de 

1 Bien que l'expliœ.tion de Menger soit évolutionniste, elle n'est pas œntorm.e à 
l'éwlutionnisme tel que l'entend Hayek: chaque étape du processus repose en effet 
d'abord sur un choix rationnel opéré par des individus; si une innovation est adoptée et 
se répand. c'est parœ qu'elle répond aux buts personnels que poursuivent œs 
individus. Voir llenger, op. dt. p.152-155. 
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ca.préhension rationnelle des règles auxquelles ils adhèrent. 

capa ci té que l' évolutionnisae bayékien leur dénie par ailleurs en 

insistant sur la propension à suivre les noraes ta ci tes plutôt que 

sur la capacité de choix rationnel. Il existe donc chez le Hayek des 

années soixante-dix une hétérogénéité aéthodologique inavouée, la 

oœxistence de deux dé.arches explicatives dont on a aontré qu'elles 

pouvaient conduire à des conclusions politiques opposées. 

Rous avons par ailleurs aontré que Rothbard e:apruntai t une voie 

que l'on polmlit difficileaent réconcilier avec l' individualisae 

aéthodologique dont il se réclaae. Ainsi. la thèse suivant laquelle 

la doaination de l'Etat tient à l' e:aprise de l'idéologie étatiste 

sur ceux qui en sont victiaes repose sur le postulat d'une attitude 

irrationnelle de leur part. De la aêae façon, Rothbard n'hésite pas 

à faire appel aux erreurs et aux intentions des seuls 

interventionnistes pour rendre co:apte des crises éconoaiques. Dans 

l'œ et l'autre cas, il est clair que les exigences de l'approche 

individualiste cèdent le pas à la nécessité d • établir à tout prix 

certaines conclusions politiques: si ce n'était des desseins 

néfastes des politiciens, bureaucrates et dirigeants des banques. le 

libre mrché ne connaîtrait ja.ais de fluctuations. rien qu'une 

croissance réqulière et ininterro:apue; aucœ acte de l'Etat ne 

po~t par définition auqaenter l'utilité sociale 1 co .. ent 

1 •( .. .) sinœ every act Yhatever or the State inwl~ coercion, ( .. .) we must a1so 
oonelude that no act Yhate'9er or the State œn inereare social utllity•. "Praxeology, 
Value judgments an<l Publie Poliey". in Dolan. E<l1rin G., 11l6FOUDd«iorJ.rofModtlm 
.4ustriltrl EœDOIDJi:s;l:ansas City, Shee<l an<l Vard Ine .• 1976. p.IOO. 
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expliquer que la .ajorité oppriaée accepte et aêae réclaae les 

interventions gouverneaentales. sinon par l'existence d'une 

conspiration? Or. on l'a vu. tant les cycles éconoaiques que 

l' acquiesceaent à la croissance des activités de l'Etat pouwient 

faire l'objet d'explications où les actions individuelles posées 

dans le cadre de contraintes institutionnelles données 

apparaissaient coaae l'expression de choix rationnels. ln fait. les 

explications de Rothbard vont à l' encontre de la proposition aêae 

pour laquelle il revemique le statut d' axioae: peut-on décrire 

coaae visant un but1 le co~orteaent d'individus .anipulés par des 

forces occultes? Le projet anarcho-capitaliste nous est apparu pour 

sa part difficileaent tenable. puisque prêtant aux individus qui 

vivraient dans la société sans Etat une confiquration psychologique 

bien peu crédible et en tout état de cause inco~ tible avec celle 

qui peraet à Rothbard de justifier l'existence du rapport salarial. 

La prétention de ce dernier à déduire de l' indi vidualisae 

aéthodoloqique 1' individualisae politique le plus extrêae s'est donc 

révélée non fomée. 

Le cas de Buchanan est beaucoup plus c~lexe. Aussi nous 

soaaes-nous bom à reconstruire la logique de sa démrche et à 

identifier ce qui nous apparaissait coaae un point fragile de sa 

construction intellectuelle; il s'agit donc d'un début de critique 

plus que d'une critique en bonne et due forae. D'un côté. Bucœnan 

1 On sait que pour Rothber<l.la présenœ <l'un but est une condition <l'intelligibilité <le 
t'action humaine. Voir Ji8rJ.. EœrJo/rly cd Stste.. op. dt. p .1. 
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insiste forteaent sur l'indépendance loqique entre l'individualisae 

co .. e aéthode d'analyse et l'indivualisae co .. e nor.ae régissant les 

arranqeaents politiques. De l'autre. il s'efforce d'édifier une 

sorte de libéralisae aéthodoloqique. dont les traits et les 

co~osantes procéderaient de l'individualisae entendu co .. e aéthode. 

aais dont la ftlidi té ne reposerait aucuneaent sur une préférence 

pour l'individualisae entendu co .. e norae. La politique devient donc 

une activité où l'on cherche à s'entendre sur les rèqles et les 

aoyens. où la discussion sur les fins et la recherche de valeurs 

transcendantes n'ont pas leur place. On doit reconnaître qu'une 

telle perspective porte fruit lorsqu'on l'utilise pour fonder des 

llOd~les d • analyse positive: dans les travaux de Buchanan. la aise en 

œuvre des préceptes individualistes identifiés dans le chapitre IV 

apporte un éclairage nouveau sur bien des phénoa~es politiques. La 

situation se c~lique toutefois lorsque Buchanan cherche à passer 

de l'analyse positive aux recowwendations nor.atives. à faire de ce 

qui s • est avéré une représenta ti on coaaode de la réa li té un quide 

pour la conduite politique. Pour respecter son aabition d'un 

libéralisae où la converqence sur des fins n'est pas nécessaire. 

Buchanan se doit de postuler l'égalité en valeur de toutes les 

préférences. de professer à cet égard un aqnosticisae radical et de 

poser l'existence d'un consensus coaae seul crit~re d'appréciation: 

siDJulier libéralisae que celui où la plupart des éléaents du credo 

libéral classique sont ravalés au aodeste rang de préférences 

personnelles! Dais il y a selon nous une différence sensible entre 

la proposition suivant laquelle on ne peut fonder en science la 
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transcendance de certaines valeurs et la conclusion que seltble en 

tirer Buchanan. à savoir que la discussion sur les ter.aes du contrat 

social devra exclure toute référence aux valeurs et que. de ce fait. 

l'accord entre contractants devient le seul étalon de justice. Il 

nous seltble que c' est là beaucoup demmer à l' imi vidualisae 

aéthodoloqique : d' ailleurs. Buchanan lui -aêae ne peut justifier le 

statut privilégié qu'il accorde au consensus autreaent qu'en 

invoquant un critère d'ordre axioloqique, c'est-à-dire en affichant 

une préférence pour l'ordre établi sur toute forae de d6sordre. 

Savoir et se délivrer du çhoix 

Vouloir faire d'une quelconque version de la doctrine libérale 

la conséquence de l'imividualisae aéthodoloqique. c'est participer 

du projet de fonder le libéralisae sur la seule science. Ludvig von 

nïses fait-il autre chose lorsqu'il décrit le libéralisae co .. e •une 

idéologie scientifique( ... ) d6rivée de ces pures sciences que sont 

l'éconoaie et la sociologie• et cr6dite ces dernières d'avoir établi 

de façon irréfutable la sup6riori té du capi talisae sur • tous les 

autres syst~es d'o~sation sociale concevables•!? Et nïlton 

Friedwen nourrit-il une autre aabition lorsqu'il d6clare caducs les 

conflits de valeurs et estiae que •1es di verqences en • tière de 

poli tique éconoaique ( ... ) peuvent en principe être 6liain6es par 

1Jiises, Luchrig von. Li/Jttnlism iD tlleCJarskiJI Trafition.. op. dt, p.88. 
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les proqrès de l' éconollie positive •1? Certes. Hayek deJaeure 

profoméllent sceptique devant le ratioœlisae utilitariste d'un 

lhses ou d • un fried•m; il n • en croit pas aoins que la décision 

d • intervenir ou non dans le f onctionneaent de l' ordre spontaœ pour 

corriger des conséquences que l'on déplore est une question pureaent 

factuelle et relève l ce titre du tribunal de la science. Rotbbard 

adaet volontiers qu • on ne saurait f omer une philosophie poli tique 

sur la seule science positive. Mis il nous propose une éthique 

rationnelle qui dissout tous les conflits aoraux et se conjugue 

baraonieuseaent à la praxéoloqie pour déaontrer la aorali té et 

l'utilité supérieures de l'anarcbo-capitalisae. Bucbenen ne conteste 

pas l'inéluctabilité des conflits entre les fins; c'est pour 

.affiraer du aêae souffle qu'en dépit de cela. un accord sur les 

aoyens est non seuleJaent possible. Mis suffisant l faire advenir 

une société libre et pacifiée. Bien sûr. aucun de ces auteurs ne 

reaet en cause la distinction entre l'être et le devoir-être. aucun 

n'écrirait noir sur blanc qu'une position aéthodoloqique ou une 

analyse scientifique puissent COWI8nder l'adoption de valeurs 

données. nais si la prt.auté de la liberté individuelle. si l'ordre 

éconollique et social. les rèqles de justice ou le contenu du contrat 

social peuvent être établis nonobstant les conflits entre les 

valeurs. sur quoi ceux-ci portent-ils donc? Ce que l' on peut 

reprocher è. Hayek. Rotbbard et Bucbanen. de aêae qu • à tous ceux qui 

prétendent fonder scient if iqueaent leur libéralise. ce n • est donc 

1 Iriedman. Milton. "The Metho<lology of Positive Economies·. in E.r.r8,Rr iJ2 Positiw 
EœrJOIIlics.. Chicago. University of Chicago Press. 1953. p.S. 
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pas tant de conf omre faits et valeurs que de ne laisser à ces 

dernières qu'une place congrue dans les affaires hu.aines. de les 

ravaler en quelque sorte au aêae rang que les préférences en .atière 

d' esthétique. 

Or. si la science nous aide à coapremre des fraqaents du réel. 

elle ne peut en aucune façon nous dicter notre comuite. De la aêae 

façon. en nous enjoignant de retracer les aicro-fomeaents des 

phénoaènes sociaux. en insistant sur le caractère non délibéré de 

ceux-ci. en nous appelant à nous défier des concepts collectifs. 

l' i.D:li Tidualisae aéthodologique contribue à la résolution d' éniqaes 

particulières. !fais il ne peut pas nous délivrer du choix éthique. 

ni dissiper l' incerti ttlle qui s' at tache à cet te sphère de 

l' existence hu.aine. Coae l' écrivait réceaent un auteur libéral 

qui ne partaqe pas cette illusion: •we are dooaed to choose. am 
each choice my entai! an irreparable loss•l. En soae. un aome tel 

que le voient les néo-libéraux. c'est-à-dire un aome où 

l'efficacité et la aoralité se réconcilieraient toujours aiséaent. 

serait sans doute désirable. !fais ce ne serait pas notre aome. 

1 Berlin, Isaiah, "'n the Pursuit of the I<Jeal·, TIJ6116F York R6FieFoi'Books.. wt.mv 
n!4, llareh 17, 1Dt p.1:5. 
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